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AVANT-PROPOS 
/"Ifts, 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir relection des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des derrieres decennies ont 
profondement transforme la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-dela de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni 	ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut rinteret national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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AV ANT-PROPOS 

celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires a 
1' occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je liens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 



INTRODUCTION 

LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detaillee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de fawn a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de l'economie, de la gestion, des sciences informatiques, de l'ethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern& Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Its ont egalement participe de pres 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Its ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a l'execution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de fawn notable 
aux travaux de la Commission. Confront& a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de Yequipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je tiens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la trame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 
en moms d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l'edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
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PREFACE 

LES QUESTIONS LIEES au remaniement de la carte electorale et a la 
delimitation des circonscriptions — a savoir la repartition du nombre 
de sieges entre les provinces et territoires et la definition des limites 
de circonscriptions — sont fondamentales dans le systeme canadien 
de gouvemement representatif. Ensemble, elles dictent la maniere dont 
les citoyens et citoyennes elisent ceux qui les gouvernent. 

Le nombre de memoires present& a la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis dans lesquels on 
suggere de modifier l'actuel systeme montre bien l'importance de ces 
questions. De plus, l'avenement de la Charte canadienne des droits et 
libertes, qui garantit le droit de vote de chaque citoyen, a donne une 
nouvelle perspective a ces questions en laissant entendre qu'a chaque 
vote est attach& une valeur. La garantie de la Charte laisse en fin de 
compte aux tribunaux le soin d'etablir cette valeur en tentant 
de trouver un juste equffibre entre les droits individuels et les droits 
collectifs prevus aux articles 3 et 15. 

Les memoires present& a la Commission s'inspirent de deux 
approches pour faire ressortir l'opposition entre ces droits : it y a d'abord 
ceux qui preconisent un rapprochement avec le systeme americain 
« d'une personne, une voix 0 et ceux qui penchent plutot vers la 
representation par groupes identifiables ou « communautes d'interets >>. 

Pour avoir une idee globale de ces deux points de vue diametralement 
opposes, it suffit de lire les ouvrages de John Courtney, de l'Universite 
de la Saskatchewan, et d'Alan Cairns, de l'Universite de la Colombie-
Britannique. 

De nombreux groupes précis ont fait valoir la necessite de repenser 
le systeme electoral pour assurer la representation de leurs interets. 
Les groupes autochtones veulent leurs propres circonscriptions. Les 
environnementalistes pensent que celles-ci doivent etre delimitees 
selon des balises ecologiques. 

Les etudes contenues dans ce volume traitent de bon nombre de 
questions soulevees devant la Commission et servent de fondement 
aux recommandations de reformes. Comme telles, elles constituent un 
important volet des travaux de la Commission. 

Dans son etude, le professeur Kent Roach de la faculte de droit 
de l'Universite de Toronto examine l'incidence de la Charte sur la 
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repartition des sieges et le redecoupage de la carte electorale. Apres 
un survol historique des pratiques liees a la repartition des sieges et 
du decoupage electoral au Canada, et apres avoir etudie l'experience 
americaine du systeme 0 une personne, une voix » a la lumiere des 
jugements des tribunaux tant aux Etats-Unis qu'au Canada, l'auteur 
conclut que la Constitution n'impose pas l'egalite des votes pourvu 
que les entorses a la norme de la population egale soient restreintes et 
justifiees par une loi. 

Dans son etude, Howard Scarrow retrace les etapes de la revolution 
electorale aux Etats-Unis qui a mene a la notion d'o une personne, une 
voix 0 et les problemes qui en ont result& 

L'idee de la 0 communaute d'interets » a souvent ete invoquee 
parmi les principaux arguments pour &roger au principe de l'egalite 
absolue des votes dans le decoupage des circonscriptions. Dans son 
document, Alan Stewart, conseiller juridique special aupres du directeur 
general des elections de 1' Ontario, pretend que la « representation 
efficace » serait mieux desservie si des citoyens partageant les memes 
idees pouvaient se mettre ensemble pour faire &ire le candidat ou la 
candidate de leur choix, plutot que de respecter l'egalite absolue, meme 
si ces communautes etaient definies en termes geographiques. 

Un des grands problemes associes au maintien de la valeur relative 
du vote, meme en permettant des entorses au principe de l'egalite 
absolue, est la depreciation de cette valeur au fil du temps en raison 
de l'urbanisation du Canada. Une fawn de regler ce probleme serait de 
recourir plus souvent au redecoupage de la carte electorale, quoique 
cette solution exige que celui-ci soit fait en fonction du nombre 
d'electeurs et d'electrices, et non de la population comme le veut la 
pratique actuelle, fond& sur le recensement decennal. Munroe Eagles, 
professeur d'origine canadienne qui enseigne a l'Universite de 
l'Etat de New York a Buffalo, examine aussi bien le phenomene 
de la diminution de la valeur du vote avec le temps que l'incidence 
de l'adoption d'un systeme fonde sur les electeurs plutot que sur la 
population. 

La cinquieme etude, celle de Doug Macdonald de Toronto, analyse 
l'incidence du decoupage electoral selon des criteres ecologiques 
et conclut que des preoccupations d'ordre environnemental peuvent 
figurer parmi les autres criteres dont les commissions de delimitation 
des circonscriptions tiennent compte. 

Depuis la Confederation, les regions rurales et peu peuplees 
des provinces ont traditionnellement ete surrepresentees, ce qu'on 
justifiait par la difficulte accrue des deputes de ces regions a servir 
leurs commettants. En cet age d'or des communications, Alan Frizzell, 
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professeur associe de journalisme et directeur du Centre de sondage 
de l'Universite Carleton, a effectue un sondage national pour etablir 
si cet argument correspondait toujours aux exigences et attentes des 
commettants. Ses techniques avant-gardistes de sondage ont permis 
d'obtenir un apercu de la diversite d'opinions des electeurs des 
grandes agglomerations, des petites villes et des regions rurales. 
Combine a un questionnaire destine aux deputes, ce document sur la 
representation moderne presente sous un jour nouveau les fonctions et 
responsabilites des deputes, telles qu'eux-memes et leurs commettants 
les percoivent. Il conclut que la taille d'une circonscription n'affecte 
que la charge de travail d'un depute. 

Enfin, a partir de mon propre interet envers le processus de 
redecoupage, j'ai examine comment l'actuel systeme pourrait servir 
accroitre le poids electoral des populations autochtones. Les resultats 
present& ici montrent qu'on pourrait decouper les circonscriptions 
pour donner a ces populations un poids electoral important, voire 
determinant dans quelques circonscriptions. 

Considerees globalement, ces etudes presentent une vision 
nouvelle des problemes et solutions dans les domains de la repartition 
des sieges et du redecoupage de la carte electorale. Elles actualisent les 
points de vue et offrent une approche innovatrice dont la Commission 
a tenu compte dans ses recommandations. 

Le coordonnateur de recherche, 

David Small 
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UNE PERSONNE, 
UNE VOIX ? 

Les normes constitutionnelles 
canadiennes en matiere de repartition 

des sieges et de decoupage 
des circonscriptions electorales 

Kent Roach 

LA CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTES a ete adopt& 
it y a moins de dix ans, mais elle a déjà transforms la facon dont nous 
nous percevons en tant que Canadiens et Canadiennes. La Charte est 
beaucoup plus qu'un instrument juridique utilise dans les plaidoiries 
et par les juges dans des causes particulieres. Tres rapidement, elle 
est devenue un element integrant de la dynamique complexe de la 
democratie canadienne. Partie la plus populaire de la Constitution, 
la Charte a sensibilise les Canadiens a la diversite de leurs identites 
comme individus et comme membres de groupes ayant des droits 
legitimes a affirmer. Ce faisant, elle a remis en question la primaute des 
identites provinciales et locales que favorisait la repartition des pouvoirs 
definie dans ancienne » Constitution (Cairns 1990). De nos jours, le 
gouvernement federal doit donc s'attendre a traiter non seulement avec 
d'autres paliers de gouvernement, mais aussi avec des citoyens et des 
citoyennes qui revendiquent des droits en tant qu'individus et en tant 
que membres de groupes defavorises. Le processus electoral qui regit 
la formation des gouvernements canadiens devrait absolument tenir 
compte des identites et des revendications suscitees par la Charte. 

La repartition des sieges a la Chambre des communes entre les 
provinces et les territoires et la delimitation des circonscriptions 
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federal& a rinterieur d'une province sont des sujets qui, malgre leur 
caractere complexe et plutot mysterieux, sous-tendent des questions 
fondamentales pour la nature de la democratie canadienne et le role 
de la Charte. Jusqu'a maintenant, les Canadiens ont ete represent& a 
la Chambre a litre d'electeurs, mais aussi a titre d'habitants d'une 
province ou d'un territoire donne et de membres d'une collectivite 
constituant une circonscription. La necessite de representer ces identites 
multiples demeure, mais la Charte a change la facon de les concilier et 
de les equilibrer. Selon les principes traditionnels, it faut continuer a 
garantir les memes niveaux de representation aux provinces et aux 
territoires moins peuples, et respecter les communautes d'interets et 
ridentite culturelle lorsqu'il s'agit de creer des circonscriptions et de 
limiter retendue geographique de celles qui se trouvent dans des regions 
septentrionales, rurales et peu peuplees du pays. Mais voici qu'est 
remise en question la compatibilite de ces pratiques avec les droits 
democratiques egaux que la Charte garantit a tous les citoyens. En 
somme, elle assujettit la repartition des sieges et la delimitation des 
circonscriptions electorales a un nouvel equilibre des interets et a de 
nouvelles responsabilites. 

Dans la presente etude, nous soupeserons les litiges potentiels lies 
A la Charte en matiere de repartition des sieges et de decoupage des 
circonscriptions federales, ce qui nous amenera inevitablement a nous 
interroger sur les decisions que pourraient rendre les tribunaux s'ils 
etaient saisis de ces questions. II importe tout d'abord de faire certaines 
mises en garde. L'interpretation de la Constitution, que ce soit par les 
tribunaux ou par les analystes, differe de Yinterpretation des lois ou 
de la common law. Comme la Cour supreme du Canada l'a affirme 
dans un de ses premiers arrets sur la Charte, les tribunaux doivent 
reconnaitre qu'ils statuent sur une constitution qui merite une 
« interpretation large et liberale » et non un « austere legalisme 
(Hunter 1984, 155 et 156). Peter Hogg a fait observer que les causes 
portant sur la Charte sont chargees d'elements politiques; combine 
aux « termes excessivement vagues » de celle-d, cette realite fait « qu'un 
examen judiciaire a la lumiere de la Charte constitue une Cache 
formidable dont l'execution comporte, plus que toute autre forme 
d'examen judiciaire, un fort dosage de regles politiques » (Hogg 
1985, 653). 

La plupart des observateurs de la scene juridique conviendraient 
que l'interpretation de la Charte est, dans une certaine mesure, 
indeterminee et subjective, mais ils ne s'entendraient pas sur le degre 
d'indetermination et de subjectivite. II est de plus en plus clair que les 
juges canadiens sont plus frequemment en desaccord quant a la 
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marche a suivre pour interpreter la Charte. On a signale des differences 
importantes a la Cour supreme du Canada quant aux manieres 
d'interpreter la Charte et d'accueillir les revendications presentees en 
vertu de celle-ci (Petter et Monahan 1988; Beatty 1990). Ainsi, les juges 
sont en desaccord (parfois avec eux-memes) sur la question de savoir 
s'il faut interpreter la Charte genereusement, afin de donner aux droits 
qui y sont enonces une definition large et utile, ou s'il faut plutot la 
situer en contexte, afin d'integrer ces droits a l'histoire et a la tradition 
canadiennes (Roach 1990). Les juges canadiens peuvent s'inspirer des 
valeurs de l'individualisme liberal, du collectivisme « tory », ou d'une 
synthese quelconque de ces valeurs (Macklem 1988). On ne s'etonnera 
donc pas de constater qu'ils ne sont pas tous du meme avis sur 
l'importance de traiter les personnes egalement, de faire progresser les 
groupes defavorises de la societe et de donner preseance aux interets 
de la societe sur les droits garantis par la Charte. 

Compte tenu de ces observations, it serait naïf de penser qu'il 
est possible de predire avec assurance l'issue d'un examen par les 
tribunaux des questions examinees ici. Nous verrons plus loin que, 
dans les deux principales causes ayant abouti a une declaration 
d'inconstitutionnalite a l'egard de regimes provinciaux de delimitation 
des circonscriptions, on a propose des &marches differentes pour 
&fink le droit de suffrage et l'obligation faite a 1'Etat de justifier la 
latitude prise par rapport aux diverses normes constitutionnelles 
relatives a l'egalite du pouvoir de chaque vote (Dixon 1989a; Saskatchewan 
Districting Reference 1991). L'incertitude et l'empirisme vont de pair 
avec l'interpretation de la Charte, mais it ne faut pas voir la un 
obstacle a l'elaboration politique de principes electoraux pour la 
repartition des sieges et la delimitation des circonscriptions. Les 
parametres ainsi &finis permettent plutot de legitimer toute une 
gamme de formules juges conformes a la Charte. Par la fawn dont 
ils structurent et defendent leurs lois, les gouvernements influent 
beaucoup sur les decisions subsequentes des tribunaux. 

Dans la presente etude, nous examinerons les incidences possibles 
de la Charte sur la repartition des sieges entre les provinces et les 
territoires et sur le decoupage des circonscriptions federales a l'interieur 
de ces entites geographiques. Nous etudierons ces sujets separement, 
car les contextes varient beaucoup. La difference la plus importante 
tient au fait que la repartition des sieges federaux entre les provinces 
est prevue par les articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle de 1867 
(modifiee), tandis que la delimitation des circonscriptions dans les 
provinces est regie par la Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales. 
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Dans la partie de la presente etude traitant de la repartition des 
sieges, nous examinerons l'applicabilite de la Charte aux modes de 
repartition déjà prevus par la Constitution, avant de voir si les 
dispositions invoquees satisfont aux normes d'egalite du droit de vote, 
enoncees aux articles 3 ou 15 de la Charte, ou si elles constituent des 
limites justifiees a ce droit, en vertu de l'article premier de la Charte. 
Bien que l'enchassement des niveaux de representation des provinces 
et des territoires a population faible ou decroissante puisse mettre ces 
dispositions a l'abri d'un examen de la Charte par les tribunaux, it 
n'elimine pas le defi intellectuel de justifier des &arts importants par 
rapport au principe d'o une personne, une voix o, element legitime 
de notre structure constitutionnelle. La repartition des sieges met 
clairement en evidence la tension sous-jacente entre, d'une part, les 
identites provinciales et locales associees au federalisme et, d'autre 
part, les identites individuelles et collectives que la Charte met en 
valeur. II est egalement important de comprendre le contexte de la 
repartition des sieges a la Chambre des communes lorsqu'il s'agit 
de decider si la delimitation des circonscriptions electorales doit etre 
soumise a la norme d'o une personne, une voix 0. 

La deuxieme partie de notre etude concerne la delimitation des 
circonscriptions federales dans certaines provinces et dans certains 
territoires. Les tribunaux ont déjà assume un role important sur ce plan 
en obligeant la Colombie-Britannique a reviser les limites de ses 
circonscriptions pour se rapprocher de ce que Yon a &find comme etant 
une norme constitutionnelle d'egalite relative du pouvoir du vote (Dixon 
1989a). Plus recemment, la Cour d'appel de la Saskatchewan a statue 
que l'article 3 de la Charte garantit l'egalite du pouvoir electoral en 
vertu du principe « une personne, une voix o, a l'interieur des limites 
propres au cycle des recensements et des elections. Tout en concluant 
que la Saskatchewan avait justifie le maintien de deux circonscriptions 
dans sa partie la plus septentrionale, la Cour d'appel a fermement 
declare que la province n'avait aucunement prouve que l'attribution 
aux regions rurales, et non aux regions urbaines, de circonscriptions 
plus nombreuses que ne l'exigeait leur seule population &all justifiee 
aux termes de l'article premier (Saskatchewan Districting Reference 1991). 
Ce jugement fait actuellement l'objet d'un appel devant la Cour 
supreme du Canada. 

Il est clair que les tribunaux examineront desormais les decisions 
federales en matiere de delimitation des circonscriptions a la lumiere 
de la Charte, mais it reste a voir si la Cour supreme du Canada adoptera 
une attitude conciliante en reclamant l'egalite relative du pouvoir de 
chaque vote, telle qu'etablie dans l'arret Dixon (1989a), ou si elle 
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s'alignera sur la position plus ferme de la Cour d'appel de la 
Saskatchewan. Quoi qu'il en soit, it faut aussi etablir si le systeme 
federal a des assises juridiques plus solides que les systemes de la 
Colombie-Britannique et de la Saskatchewan qui furent declares 
inconstitutionnels. C'est pourquoi nous axerons la seconde partie de 
l'etude sur les criteres de delimitation des circonscriptions enonces 
dans l'article 15 de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales, modifiee en 1986 pour permettre des derogations a la marge 
de tolerance de 25 % par rapport aux quotients provinciaux. Nous 
examinerons les principes juridiques et politiques de la « communaute 
d'interets », de l'« identite culturelle », de l'« evolution historique d'un 
comte » et de la definition de q dimensions geographiques realistes 
dans les regions peu peuplees, rurales ou septentrionales 0, a la lumiere 
des criteres que les tribunaux ont degages, et pourront degager a 
l'avenir des articles 3 et 15 de la Charte. 

Meme si la Cour supreme du Canada emboitait le pas a la Cour 
d'appel de la Saskatchewan et acceptait le principe voulant que chaque 
voix ait la meme valeur, le gouvernement federal reussirait peut-etre, 
en invoquant l'article premier de la Charte, a justifier les derogations 
A cette norme que preconise la loi federale susmentionnee et que 
semble confirmer le trace des limites des circonscriptions federales. Un 
examen de la jurisprudence de la Cour supreme portant sur l'article 
premier nous permettra d'evaluer les arguments juridiques en faveur 
du systeme federal actuel, ainsi que l'apport eventuel de diverses 
reformes legislatives et de connaissances fournies par les sciences 
sociales. Enfin, nous poserons l'hypothese, a seule fin d'analyse, que 
certaines decisions visant la delimitation risquent d'etre considerees 
comme des violations de la Charte, et nous proposerons des moyens 
de remedier a la situation. Valable en soi, cet exercice nous eclairera 
egalement sur la fawn dont les motifs de competence institutionnelle 
influeront sur les decisions judiciaires en matiere de delimitation. 

LA REPARTITION DES SIEGES A LA CHAMBRE DES COMMUNES 
ENTRE LES PROVINCES ET LES TERRITOIRES 

Le contexte de la repartition 
Le recensement de 1861 a revele qu'en vertu de la repartition egale des 
sieges entre ce qui est aujourd'hui 1'Ontario et le Quebec, prevue par 
1'Acte d'union, 1840, un depute de l'ouest du Canada representait en 
moyenne 21 000 commettants, comparativement a 17 000 dans le cas de 
son homologue de l'est du Canada (Campbell 1987, 132). L'injustice 
apparente de cette repartition a fait de la « representation selon la 
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population » un des cris de ralliement des partisans de la Confederation 
en Ontario. II est toutefois important de souligner qu'un sentiment 
d'afienation regionale, tout autant que le principe voulant que chaque 
vote ait la meme valeur, a nourri le mecontentement au sujet de la 
repartition des sieges avant la Confederation (Waite 1962; Morton 1972). 

Avec la Confederation, le principe de la representation 
proportionnelle a la population allait etre reconnu a la Chambre des 
communes, tandis que la representation regionale serait largement 
l'affaire du Senat et du conseil des ministres. L'article 51 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 accordait au Quebec 65 sieges, et a chacune des 
autres provinces un nombre de representants proportionnel au chiffre 
de sa population recensee, en utilisant le quotient obtenu par la 
division de la population du Quebec (ainsi constatee) par le chiffre 65. 
Cet enonce apparemment clair du principe de la representation 
proportionnelle a toutefois suscite la crainte de perdre des sieges dans 
certaines provinces. Or, le paragraphe 51(4) prevoyait qu'aucune 
province ne perdrait des sieges en cas de remaniement futur, a moins 
que sa population relative diminue de 5 % ou plus. Comme on l'a fait 
observer dans un jugement sur le principe de la representation 
proportionnelle des provinces &once dans la Constitution du Canada, 
cette disposition << preconisait une representation imparfaitement 
proportionnelle a la population » (Campbell 1987, 132). Cette attenuation 
du principe de la representation proportionnelle a ete maintenue lorsque 
le Manitoba et la Colombie-Britannique ont, apres avoir adhere a la 
Confederation, obtenu aux Communes un nombre de sieges plus eleve 
que ne le justifiait leur population (Lyons 1970). Cette situation 
traduisait la conviction, exprimee dans des conflits subsequents, que 
chaque province devait avoir un nombre précis de deputes pour 
pouvoir veritablement exercer une influence et se faire entendre au 
sein du gouvernement national. Elle montrait aussi, sur un plan plus 
pratique, le souci de rendre Yadhesion a la Confederation plus attrayante 
aux personnel de regions alors peu peuplees. 

Par la suite, l'histoire de la repartition des sieges a, dans une large 
mesure, atteste cette volonte d'accorder aux provinces moins peuplees 
une representation 0 equitable » a la Chambre des communes. Le Senat 
n'ayant pas su jouer son role de gardien des interets regionaux, on a du 
tenir compte des preoccupations regionales dans la repartition des 
sieges aux Communes entre les provinces. Si le Senat s'etait montre 
plus efficace, les repartitions qui ont depuis l'origine procure aux petites 
provinces et aux territoires une representation plus importante 
aux Communes que ne le justifiait leur population auraient peut-titre 
ete differentes. Une repartition strictement proportionnelle des sieges, 
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d'un ocean a l'autre, aurait peut-etre ete viable si les regions avaient 
ete bien representees au sein d'une Chambre haute Blue. Il en aurait, 
bien sur, decoule une situation semblable a celle existant au Congres 
americain d'aujourd'hui. 

Lorsqu'une baisse de la population a failli entrainer une reduction 
du nombre de deputes federaux dans les Maritimes, notamment a 
l'Ile-du-Prince-Edouard, les provinces menacees ont conteste devant 
les tribunaux la constitutionnalite de la mesure envisagee, pour tenter 
de preserver une representation minimale. Le litige, qui est alle jusqu'au 
tribunal le plus eleve de l'Empire britannique, reposait sur une 
interpretation forcee de la formule de repartition et a servi uniquement 
a confirmer le calcul de la representation selon la formule demogra-
phique adopt& au moment de la Confederation (Re Representation 1905). 
Pour les provinces moins peuplees, l'affaire a ete un echec juridique, 
mais un succes politique. En 1915, la Constitution a ete modifiee pour 
prevoir la disposition suivante : 

Nonobstant quoi que ce soit en la presente loi, une province doit 
toujours avoir droit a un nombre de membres dans la Chambre des 
Communes non inferieur au nombre de senateurs representant cette 
province. (Royaume-Uni, Loi constitutionnelle de 1915, 5 & 6 Geo. V, 
chapitre 45.) 

Cette disposition, dite du minimum senatorial, figure maintenant a 
l'article 51A de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Grace a cette clause, l'ile-du-Prince-Edouard est maintenant assuree, 
par la Constitution, d'etre represent& par quatre deputes, car l'ar-
ticle 22 de la Loi constitutionnelle de 1867 lui garantit quatre senateurs. 
Ainsi, tout en ayant une population de 126 646 personnes, d'apres 
le recensement de 1986, et de 89 546 electeurs et electrices, d'apres 
le recensement electoral de 1988, l'Ile-du-Prince-Edouard est une 
province represent& par quatre deputes a la Chambre des communes, 
alors que le depute de la circonscription de York-Nord, a Toronto 
representait 144 225 personnes en 1986 et le nombre d'electeurs et 
d'electrices s'elevait a 116 131 en 1988. Le principe du minimum 
senatorial garantit aussi dix sieges au Nouveau-Brunswick malgre la 
baisse de sa population relative. D'apres le recensement de 1986, 
les circonscriptions comptaient entre 54 607 et 88 128 personnes et, 
d'apres le recensement electoral de 1988, entre 38 670 et 65 269 electeurs 
(voir l'annexe A). Les iniquites decoulant du principe du minimum 
senatorial sont non seulement sanctionnees dans l'article 51A de la 
Loi constitutionnelle de 1867, mais « surenchassees » par l'inclusion de 
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ce meme principe a Yalinea 41b) de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Par consequent, l'utilisation du minimum senatorial pour assurer la 
representation effective et democratique des provinces les moins 
peuplees, avec la charge de Reine, l'usage du francais et de Yanglais, 
la composition de la Cour supreme du Canada et la formule de modi-
fication meme, font partie du groupe de principes constitutionnels 
fondamentaux qui ne peuvent 'etre changes sans Yaccord du Parlement 
et des dix assemblees legislatives provinciales. 

La pratique suivie en matiere de repartition, apres Yentree en 
vigueur de la disposition stir le minimum senatorial, a traduit la volonte 
d'assurer non seulement une representation suffisante aux provinces 
les moins peuplees, mais aussi d'empecher que toutes les provinces 
dont la population &croft perdent des deputes et deputees. En 1946 
et 1952, la Constitution a ete modifiee pour proteger le nombre de 
deputes du Quebec et de la Saskatchewan respectivement, malgre une 
baisse de la population dans ces provinces (McConnell 1977, 102 et 
103). L'amendement de 1946 prevoyait que le Yukon et la region 
aujourd'hui appelee « Territoires du Nord-Ouest » auraient chacun un 
depute. Celui de 1952 a introduit la regle du 15 %, selon laquelle aucune 
repartition ne peut faire baisser de plus de 15 % le nombre de deputes 
qu'une province avait obtenus lors de la repartition anterieure. En 1974, 
on a adopte une nouvelle formule de decoupage des circonscriptions 
electorales, appelee formule de l'amalgame; elle etablissait des regles 
differentes pour calculer le nombre de deputes que les « grandes », 
« moyennes » et 0 petites 0 provinces pouvaient faire elire aux 
Communes. Ces regles visaient surtout a proteger les provinces les 
moins peuplees contre tine perte de representation. Ainsi que le juge 
en chef McEachern l'a affirme : 

Au lendemain du renouveau de 1982, la Constitution etablissait au 
moins la regle senatoriale, la regle de ramalgame et la representation 
territoriale, qui permettaient toutes une representation imparfaitement 
proportionnelle a la population. L'histoire constitutionnelle du Canada 
montre bien un souci de proteger les provinces contre une perte de 
representation aux Communes qui serait attribuable a une baisse de 
la population relative. (Campbell 1987,142.) 

Bien que depuis la Confederation, le pays ait toujours tente de fonder 
la repartition des sieges sur le principe de Yegalite demographique, it 
a constamment deroge au concept d' « une personne, une voix » pour 
assurer une representation equitable aux provinces et territoires dont 
la population &all faible ou decroissante. 
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Les juges qui se tourneront vers le passe pour mieux comprendre 
les droits electoraux de la population canadienne concluront vraisem-
blablement que les considerations demographiques, quoique 
dominantes, n'ont jamais constitue le seul critere. Par exemple, la juge 
McLachlin a evoque dans l'arret Dixon (1989a, 262) la tradition 
electorale pragmatique, evolutionniste et distinctive du Canada, qui, 
o meme a ses stades plus modernes, accepte un ecart appreciable par 
rapport aux ideaux de la representation egale D. La juge McLachlin 
s'est ensuite appuyee sur cet historique pour affirmer que les droits 
electoraux prevus par la Charte definissaient un pouvoir relativement 
egal, mais distinct du principe americain voulant que chaque vote ait 
la meme valeur : « une personne, une voix ». Mais Yhistoire se prete 
differentes interpretations et utilisations. Dans Yarret Saskatchewan 
Districting Reference (1991), la Cour d'appel de la Saskatchewan ne 
voyait pas d'un si bon ceil les traditions electorales canadiennes. Elle a 
rappele comment on avait injustement limite le droit de vote des femmes 
et de diverses minorites, et verse darts des remaniements arbitraires 
qui ont affaibli les droits electoraux. Elle a ainsi conclu : 

La suppression, dans le passe, de valeurs dernocratiques fondamentales 
ne doit pas nous inciter a adopter une vue limit& des droits democra-
tiques enchasses dans la Charte. En effet, l'experience politique 
pratique du passé ne sert pas a grand-chose quand it s'agit 
d'examiner un droit democratique aussi fondamental que le droit de 
vote. La Charte n'est pas « neutre 0. Elle n'a pas pour objet de pour-
suivre les abus du passe. (Saskatchewan Districting Reference 1991, 459.) 

Apres avoir ainsi rejete le passé, la Cour d'appel a invoque des 
autorites americaines et sa confiance en un « elargissement progressif 
des droits electoraux 0 axe sur « la valeur inherente du vote » 
(Saskatchewan Districting Reference 1991, 460) pour justifier son 
interpretation de Particle 3 de la Charfe, a savoir que tous les votes 
doivent avoir la meme valeur, sous reserve de limites pratiques et 
intrinseques. Nous ne cherchons pas, a ce stade-ci, a evaluer ces 
interpretations divergentes de l'histoire du Canada, mais plutot a 
demontrer que l'histoire ne peut modifier le caractere incertain de 
rinterpretation de la Charte. 

La formule actuelle de repartition, que le Parlement a adopt& darts 
la Loi constitutionnelle de 1985 (representation electorale), en vertu de 
l'article 44 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui Yautorise a modifier les 
dispositions de la Constitution du Canada relatives a la Chambre des 
communes, est compatible avec la pratique traditionnelle qui consiste 
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A faire la part des choses entre la representation proportionnelle et 
la representation regionale equitable. En effet, le paragraphe 51(1) 
garantit que, malgre l'application d'une formule basee sur la population, 
les provinces auront toujours la garantie de conserver au moins le 
nombre de sieges qui leur aura ete attribue a la date d'entree en 
vigueur de la nouvelle formulel. Selon Courtney, le jeu combine du 
minimum senatorial et des nouvelles dispositions sur les 0 droits acquis » 
accorde maintenant a six provinces un total de 12 sieges de plus que ne 
le justifie leur seule population; en outre, les dernieres projections 
demographiques donnent a penser qu'apres le recensement de 1991, 
ces chiffres passeront a sept et a 17, respectivement. Seules l'Ontario, 
la Colombie-Britannique et l'Alberta ne profiteront pas des diverses 
dispositions sur la repartition qui sont enchassees dans la Constitution 
(Courtney 1988, 687). En outre, le paragraphe 51(2) garantit expressement 
un depute au Yukon, et deux deputes aux Territoires du Nord-Ouest, 
meme si l'application stricte d'une norme d'egalite demographique 
ne permettrait pas de creer trois circonscriptions dans ces territoires 
vastes mais peu peuples2. 

Il ressort clairement de ce survol que meme si la repartition des 
sieges aux Communes a ete fonction de la population depuis la 
Confederation, plusieurs exceptions ont ete acceptees pour garantir 
la representation efficace des provinces et territoires dont la population 
&ail faible ou en baisse. 11 ne fait aucun doute que cet &at de choses 
resulte en partie de l'incapacite du Senat d'assurer aux regions une 
representation efficace et democratique. 

L'applicabilite de la Cherie aux modes de repartition constitutionnels 
La repartition des sieges entre les provinces et territoires, telle que 
prevue par les articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle de 1867 
(modifiee), souleve des questions precises quant a l'applicabilite de la 
Charte; celles-ci se distinguent des questions plus generales au sujet 
du caractere justiciable des decisions interessant la repartition 
electorale ou le decoupage des circonscriptions, questions que nous 
aborderons dans la deuxieme partie de la presente etude en examinant 
l'applicabilite de la Charte au decoupage des circonscriptions electorales. 

On peut soutenir que les derogations aux principes de l'egalite 
demographique prevus par l'article 51, et surtout par l'article 51A de 
la Loi constitutionnelle de 1867, sont a l'abri de la Charte, etant donne 
que l'on ne peut invoquer une partie de la Constitution (les articles 3 
et 15 de la Charte, sur le principe de l'egalite du pouvoir electoral) 
pour nier l'existence d'une autre partie (les articles 51 et 51A de la Loi 
constitutionnelle de 1867, qui obligent a &roger au principe de regalite 
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du pouvoir electoral). On peut appuyer cet argument sur la decision 
rendue par la Cour supreme du Canada dans l'affaire Separate Schools 
Reference (1987). Dans cet arret, la Cour a statue que l'existence des 
ecoles confessionnelles, ainsi que l'exercice par la province du pouvoir 
d'accroitre le financement des ecoles catholiques, ne pouvaient etre 
soumis a l'examen de la Charte en vertu de ses dispositions garantissant 
la liberte de religion et de conscience, puisque la distinction fond& 
sur la religion, et le pouvoir de legiferer sur les ecoles protestantes et 
catholiques, relevent de l'article 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 qui 
a primaute sur la Charte. Exprimant l'opinion majoritaire de la Cour, 
la juge Wilson a deliberement evite de baser son raisonnement sur 
l'argument plus restrictif voulant que l'article 29 de la Charte sauvegarde 
expressement les droits des ecoles confessionnelles, et elle a affirme : 

A mon avis, on n'a jamais voulu que la Charte puisse servir a annuler 
d'autres dispositions de la Constitution et, en particulier, une 
disposition comme Fart. 93 qui represente une partie fondamentale du 
compromis confederal. [...] [L]a province est maitre dans sa propre 
maison lorsqu'elle legifere en vertu de son pouvoir absolu en matiere 
d'ecoles confessionnelles, separees ou dissidentes. C'est la l'entente qui 
a ete conclue a la Confederation et a laquelle, a mon avis, l'adoption 
de la Loi constitutionnelle de 1982 n'a rien change. Comme la Cour 
d'appel a la majorite l'a conclu aux pp. 575 et 576: « Ces droits en 
matiere d'education, accord& expressement aux protestants du Quebec 
et aux catholiques romains de l'Ontario, rendent impossible de traiter 
tous les Canadiens egalement. Le pays a ete fonde sur la reconnaissance 
de droits speciaux ou inegaux en matiere d'education a certains 
groupes religieux précis de 1'Ontario et du Quebec. L'integration de 
la Charte dans la Loi constitutionnelle de 1982 ne saurait modifier le 
pacte confederal initial. Une modification constitutionnelle expresse 
serait necessaire a cette fin. » (Separate Schools Reference 1987, 
1197-1199.)3  

C'est donc dire que la Cour supreme n'est pas disposee a donner a la 
Charte la priorite sur d'autres elements de la Constitution, du moins 
sur ceux qui constituaient « une partie fondamentale du compromis 
confederal ». 

Les tribunaux ne se sont pas encore demande si les derogations 
autorisees par les articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle de 1867 
peuvent etre examinees a la lumiere de la Charte. II est toutefois 
interessant de noter que, selon la decision majoritaire de la Cour d'appel 
de l'Ontario, que cite la juge Wilson en l'approuvant, les tribunaux 
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ne peuvent declarer invalides « les articles 51 et 51A de la Loi 
constitutionnelle de 1867 (modifiee) parce que certaines provinces 
ont droit a plus de sieges aux Communes, proportionnellement a leur 
population, que d'autres » (Separate Schools Reference 1986, 54). 
Autrement dit, meme si, en application du droit de vote ou des droits 
a l'egalite, la repartition des sieges entre les provinces et territoires 
devait 'etre strictement fond& sur la population, ces juges estiment 
que les droits prevus par la Charte ne doivent pas empecher les dero-
gations a la stricte representation proportionnelle permise par les 
articles 51 ou 51A. L'opinion exprimee par la majorite des juges de la 
Cour d'appel de l'Ontario ne les engage pas formellement (et encore 
moins la Cour supreme du Canada), parce qu'il s'agissait uniquement, 
dans cette affaire, d'etablir si l'article 93 de la Loi constitutionnelle de 
1867 kali a l'abri de la Charte. Ce raisonnement suit neanmoins une 
logique convaincante; si l'article 93 n'est pas assujetti a un tel examen 
parce qu'il fait partie de la Loi constitutionnelle de 1867, alors d'autres 
elements de ce document, comme la formule de repartition et la 
disposition sur le minimum senatorial, ne devraient pas l'etre non plus. 
Si les tribunaux n'acceptent pas cette conclusion, ils doivent au moins 
expliquer pourquoi it y a lieu d'etablir une distinction entre l'article 93 
et les articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Une fawn de faire cette distinction consisterait a soutenir que la 
formule de repartition ne constitue pas un element aussi fondamental 
du marche confederal que les droits aux ecoles confessionnelles 
enonces a l'article 93. La clause sur le minimum senatorial que 
renferme 1' article 51A a ete ajoutee a la Constitution en 1915; par ailleurs, 
la formule de repartition etablie a l'article 51, y compris les dispositions 
sur les territoires et les « droits acquis », a souvent ete changee par le 
Parlement, en vertu de son pouvoir de modification unilaterale de la 
Constitution federale. Cet argument est faible surtout en ce qui 
concerne le minimum senatorial, car it semble que ce fut la une 
promesse fondamentale faite aux provinces les moins peuplees, 
promesse que l'adoption de la Charte n'etait pas censee annuler. 
Deux arguments etayent cette conclusion. Premierement, l'article 51A 
qui garantit le minimum senatorial s'applique « nonobstant quoi 
que ce soit en la presente loi », reprenant, au sens littera', seulement 
la Loi constitutionnelle de 1867; mais cela sous-entend que le minimum 
senatorial devait avoir la primaute sur la formule de la repartition 
proportionnelle a la population. En second lieu, on a reaffirms le prin-
cipe du minimum senatorial, en tant que disposition constitutionnelle 
fondamentale, en 'Integrant a l'article 41 de la Loi constitutionnelle de 1982; 
it fait ainsi partie des dispositions constitutionnelles qui ne peuvent 
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etre modifiees sans le consentement unanime des 11 gouvernements. 
En 1982, par consequent, meme si l'on peut soutenir que la Charte 
a suscite des inquietudes au sujet de Yegalite du pouvoir electoral, 
vu le droit de vote prevu a Particle 3 et les droits a Yegalite enonces 
Particle 15, les provinces les moins peuplees, comme l'Ile-du-Prince-
Edouard, ont recu le pouvoir constitutionnel d'opposer leur veto a tout 
projet qui viserait a aligner leur representation aux Communes sur leur 
population. Bien que le droit de veto soit devolu aux gouvernements, 
par l'entremise de la formule d'amendement, et non aux tribunaux, it 
est peu probable, vu Yarret Separate Schools Reference (1987) et le statut 
special du minimum senatorial, que les tribunaux invoquent les 
dispositions de la Charte sur la valeur egale de chaque vote pour 
annuler le minimum senatorial. 

Quant aux reparations prevues par Particle 51 de la Loi constitu-
tionnelle de 1867 (modifiee), on peut soutenir avec plus d'A-propos 
qu'elles ne sont peut-etre pas a l'abri d'un examen a la lumiere de la 
Charte. Bien que formellement incluse dans la Constitution, la formule 
de reparation enoncee a Particle 51 est fonctionnellement adopt& et 
modifiee par la Chambre des communes qui, en vertu de Particle 44 
de la Loi constitutionnelle de 1982, peut modifier unilateralement les 
dispositions de la Constitution relatives aux Communes. La port& du 
jugement de la Cour supreme dans Yaffaire Separate Schools Reference 
(1987) a ete critiquee (Bale 1989), et it est possible que la Cour tente 
d'attenuer Yaffirmation selon laquelle cette decision laisse entendre 
que tout exercice par le gouvemement federal d'un pouvoir constitu-
tionnel l'autorisant a reglementer la representation aux Communes 
n'est pas assujetti aux dispositions de la Charte. 

Un des motifs pouvant militer en faveur d'un tel repli est un 
argument fonctionnel qu'a defendu le juge McEachern dans l'affaire 
Dixon (1986), pour placer sous le coup de la Charte les limites des 
circonscriptions electorales prevues dans la Constitution Act de la 
Colombie-Britannique, meme si ces limites avaient ete adoptees 
en vertu des pouvoirs unilateraux de la Colombie-Britannique de 
modifier sa propre constitution provinciale. Le juge McEachem a ex-
plique qu'en depit des pretentions constitutionnelles de la Constitution 
Act en matiere de delimitation, cette loi est modifiee par la majorite des 
deputes a l'assemblee legislative de la province et elle est par 
consequent visee par Yalinea 32(1)b) de la Loi constitutionnelle de 1982, 
selon lequel la Charte s'applique a la legislature et au gouvemement 
de chaque province, pour tous les domains relevant de cette derniere 
(ibid., 559). De meme, dans sa decision de 1989 dans l'affaire Dixon, la 
juge McLachlin a condu que cette loi pouvait etre examinee a la lumiere 
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de la Charte. Elle a en effet rejete l'argument selon lequel toutes les 
dispositions qu'une province inclut darts sa Constitution sont a l'abri 
de la Charte, vu le jugement rendu par la Cour supreme du Canada 
dans l'affaire Separate Schools Reference (1987), a savoir qu'une distinction 
explicite d'ordre religieux et la competence sur les ecoles separees 
echappent a tout examen en vertu de la Charte (Dixon 1989a, 252). Une 
cour avec les memes preoccupations fonctionnelles que celles de ces 
deux juges pourrait conclure que les lois electorales adoptees par le 
Parlement a la faveur des pouvoirs unilateraux qu'il a de modifier les 
clauses de la Constitution afferentes aux Communes devraient aussi 
etre assujetties a un examen judiciaire a la lumiere de la Charte. Ainsi, 
la disposition 0 sur les droits acquis » enoncee dans l'article 51 et la 
garantie de trois sieges accord& aux Territoires pourraient faire 
l'objet d'un tel examen. 

Bien que cet argument (a savoir que la Charte devrait s'appliquer 
a toutes les decisions que prend le Parlement a la majorite simple) soit 
solidement appuye sur le plan fonctionnel, sa base juridique est faible. 
M'eme si, dans l'exercice de ses pouvoirs unilateraux, le Parlement a 
parfois adopts des formules de reparation qui s'ecartaient du principe 
de la repartition proportionnelle a la population, it l'a fait sous forme 
d'amendement a la Loi constitutionnelle de 1867. Les arguments 
fonctionnels qu'ont fait valoir les juges McEachern et McLachlin dans 
l'affaire Dixon (1986, 1989a) etaient fond& sur l'hypothese que, meme 
si les limites des circonscriptions electorales de la Colombie-Britannique 
faisaient peut-etre partie de la Constitution provinciale, elles 
n'appartenaient certes pas a la Constitution du Canada, que les 
juges ont strictement definie comme etant l'ensemble des lois 
expressement enumerees dans une annexe de la Loi constitutionnelle 
de 1982. Par contre, la formule de repartition prevue a l'article 51 fait 
autant partie de la Constitution du Canada que les distinctions et les 
pouvoirs legislatifs enonces a l'article 93 de la Loi constitutionnelle 
de 1867, que la Cour supreme a considers comme etant a l'abri d'un 
examen a la lumiere de la Charte. 

Il convient par ailleurs de signaler que les pouvoirs permettant 
au Parlement de modifier unilateralement les dispositions de la 
Constitution se rapportant aux Communes ne sont pas illimites. 
L'alinea 42(1)a) precise que la procedure normale de modification 
(exigeant l'accord d'au moins sept autres gouvernements) s'applique 
si le Parlement envisage de recourir a ses pouvoirs unilateraux pour 
modifier « le principe de la representation proportionnelle des provinces 
A la Chambre des communes prevu par la Constitution du Canada ». 
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Les tribunaux ont reconnu que meme si le principe de la representation 
proportionnelle est appliqué de fawn imparfaite, celui-ci en demeure 
relement dominant (Campbe111987). Ainsi, si le Parlement tentait d'user 
de ses pouvoirs unilateraux pour adopter une repartition nouvelle qui 
s'ecarterait sensiblement de la norme actuelle axee sur la population 
(par exemple, un nombre egal de deputes pour chaque province), it lui 
faudrait utiliser la procedure normale d'amendement a la Constitution 
pour changer le principe de la representation proportionnelle des 
provinces. Le fait que l'alinea 42(1)a) de la Loi constitutionnelle de 1982 
limite dans une certaine mesure le Parlement dans l'exercice de 
son pouvoir unilateral de &roger a la norme susmentionnee laisse 
supposer que les tribunaux pourraient juger a l'abri de la Charte 
les &arts relativement faibles que permettent les dispositions de l'ar-
tide 51 sur les territoires et les droits acquis; ils refuseraient cependant 
au Parlement le pouvoir de s'ecarter radicalement des regles de la 
repartition fond& sur la population. 

Si l'on conclut que le minimum senatorial, et peut-titre meme 
la formule de repartition, sont a l'abri d'un examen a la lumiere de la 
Charte, quel enseignement doit-on en tirer ? Simplement que certaines 
des derogations les plus importantes au principe d'« une personne, 
une voix », dans le systeme electoral canadien resultent de la repartition 
des sieges entre les provinces et les territoires, qui constituent eux-
memes un element de la Constitution. On peut aussi accueillir cette 
conclusion avec un certain cynisme : l'ancienne Constitution l'emporte 
sur les nouvelles valeurs de la Charte. Une reaction plus constructive 
consiste a reconnaitre que la disposition sur le minimum senatorial et 
les clauses recentes sur les territoires et les droits acquis representent 
des elements legitimes de nos valeurs constitutionnelles, et a integrer 
ces aspects a notre comprehension de la fawn dont regalite du pouvoir 
de chaque vote est protegee par la Charte. 11 faudrait voir dans les autres 
parties de la Constitution une des sources des valeurs qui font du 
Canada un pays libre et democratique. 

Dans les autres parties de notre examen de la repartition, nous 
allons essayer de concilier le souci d'une representation equitable des 
provinces et des territoires moins peuples avec les valeurs enoncees 
dans la Charte, en suggerant tout d'abord que, meme soumis aux 
dispositions de la Charte, les articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle 
de 1867 pourraient fort bien lui etre juges conformes. 

Le droit de vote et la repartition 
L'article 3 de la Charte est ainsi libelle : 
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Tout citoyen canadien a le droit de vote et est eligible aux elections 
legislatives federales ou provinciales. 

Si on l'interpretait litteralement, cette disposition ne servirait, en ce qui 
concerne le droit de vote, qu'a proteger le droit des citoyens et des 
citoyennes d'aller aux urnes dans des elections federales et provinciales. 
Appliquant ce qui est devenu un critere fondamental de l'interpretation 
de la Charte, les tribunaux ont refuse de donner aux droits y etant 
prevus un sens litteral ou restreint, si pareille demarche risquait de 
diminuer la port& et l'objet de la protection accord& par ces droits. 
Appliqué au droit de vote, ce principe signifie que les tribunaux 
s'interesseront aux fins et aux interets que ledit droit est cense garantir. 
Un droit de vote constitutionnel ne doit pas servir uniquement a 
proteger le droit d'un citoyen de participer au scrutin. Par exemple, si 
la Charte protegeait seulement ce droit, sans garantir le depouillement 
des voix ou sans assurer un seul vote par electeur ou electrice 
admissible, le droit prevu par la Charte serait factice. 

Dans leur volonte de proteger l'essence du droit de vote, les 
tribunaux s'interesseront a la consequence d'exercer ce droit. Les 
citoyens et les citoyennes exercent leur droit de vote democratique pour 
influer sur l'issue des elections et, par ricochet, pour influer sur le 
processus parlementaire. Si un petit groupe de personnes pouvaient 
elire un depute ou une deputee parce qu'elles vivent dans une circons-
cription peu habitee, elles exerceraient en theorie une influence 
democratique plus forte que celles vivant dans une circonscription plus 
peuplee et devant s'associer a un plus grand nombre de personnes pour 
are leur candidat ou candidate a la Chambre des communes4. Un 
souci pour les consequences et la finalite du droit de vote poussera 
donc les tribunaux a se demander si les personnes autorisees a voter 
possedent toutes un meme pouvoir electoral. 

On a accepte, des les premiers arrets portant sur l'article 3 de la 
Charte, la conclusion que le droit de vote sous-tend un vote d'egale 
valeur pour tous les membres de l'electorat. Dans l'arret Dixon (1989a, 
259), la juge McLachlin a ainsi conclu : 

Le principe de la representation proportionnelle a la population est une 
des garanties democratiques les plus fondamentales. Or, la notion de 
regalite du pouvoir electoral est a la base de ce principe. 

Pour exprimer cette preoccupation au sujet de regalite du pouvoir 
electoral de chaque citoyen et citoyenne, la juge McLachlin s' est 
inspiree des luttes pour la « representation proportionnelle a la 
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population » qui ont merle a la Confederation, et de la theorie voulant 
que, dans une democratie, tous les membres de l'electorat ont droit 
a un meme respect et a une meme voix5. De meme, la Cour d'appel de 
la Saskatchewan a fait valoir que le droit de vote peut etre affaibli non 
seulement par le refus, mais aussi par la dilution du suffrage et, par 
consequent, par l'influence qu'exerce chaque personne sur les elections 
et sur les deliberations parlementaires subsequentes. Void ce qu'elle a 
affirme : 

Les idees d'egalite et de democratie sont aussi inextricablement liees 
que le sont les notions de liberte et de democratie. En theorie, la 
portion du pouvoir souverain devolue a une personne ne &passe pas 
celle d'une autre. Nous disons des lors que tous les votes ont la meme 
valeur et que rid& d'egalite est inherente au droit de vote : Dixon 
(supra) 247. D'apres nous, par consequent, le principe d'o une 
personne, une voix 0 est le guide ideal pour evaluer les regimes de 
repartition des sieges. (Saskatchewan Districting Reference 1991, 460.) 

Il semble donc que l'article 3 protege non seulement le droit de deposer 
un bulletin de vote qui soit compte, mais aussi celui d'en deposer un 
dont le poids democratique soit egal a celui des autres. 

Le fait d'interpreter l'article 3 de la Charte de maniere a proteger 
l'egalite du pouvoir electoral de chaque citoyen et citoyenne donne a 
cet article un sens veritable et garantit le regime contre les cas extremes 
d'inegalite. Il n'est cependant pas evident que les revendications d'une 
egalite stricte a cet egard s'accordent bien avec le contexte general de 
la democratie parlementaire canadienne ou avec les autres valeurs 
definies dans la Constitution. Par exemple, une insistance sur la stricte 
egalite du vote de tous les membres de l'electorat, telle que l'article 3 
de la Charte la presente, obligerait les tribunaux a faire respecter 
l'egalite en dehors du contexte des droits a l'egalite proteges par 
l'article 15 de la Charte. L'idee que toutes les voix doivent compter 
exactement de la meme fawn s'appuie sur la notion que tous et toutes 
ont droit au meme traitement dans une democratie, mais elle ne situe 
pas necessairement les individus dans leur contexte propre en tant que 
membres d'une collectivite ou d'un groupe donne, non plus qu'elle ne 
tient compte de leur situation reelle dans la societe. Le strict respect de 
l'egalite du pouvoir electoral ne souffrirait pas la notion que certaines 
personnes, notamment les membres des minorites vulnerables, puissent 
legitimement beneficier d'un traitement preferentiel different de celui 
dont beneficie la majorite. Ce principe est reconnu au paragraphe 15(2) 
de la Charte, selon lequel les droits a l'egalite n'interdisent pas 
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l'adoption de lois ou de programmes « destines a ameliorer la situation 
d'individus ou de groupes defavorises ». 

Comme Alan Stewart l'a fait observer : 

Certains traitements preferentiels favorisant systematiquement 
des populations, notamment celles de regions provinciales eloignees, 
desavantagees et septentrionales, pourraient correspondre a des 
programmes de promotion sociale autorises par le paragraphe 15(2), 
si les droits de representation etaient fondes uniquement sur 
l'article 15. (Stewart 1990, 358.) 

En insistant, en vertu de l'article 3, sur le strict respect de regalite 
du pouvoir electoral, on va a l'encontre non seulement du para-
graphe 15(2), mais aussi de la facon dont la Cour supreme voit les droits 
a l'egalite. Comme nous le verrons plus loin, la Cour supreme a 
clairement affirms que, vu l'article 15, un traitement illegal ne constitue 
pas une violation en soi; it n'en est ainsi que s'il y a discrimination, 
c'est-h-dire quand le groupe defavorise par la loi est rendu vulnerable 
a des formes plus vastes de discrimination et de prejuges politiques, 
juridiques et sociaux (Andrews 1989). A moires que l'essence meme du 
droit de vote ne fasse de l'egalite formelle associee a un traitement 
identique un bien en soi, le principe d'« une personne, une voix » va a 
l'encontre de la fawn dont nous comprenons actuellement les droits 
a l'egalite. La valorisation du droit de vote en vertu de l'article 3, 
plutot qu'aux termes de l'article 15, risque de conferer au principe 
en question une legitimite qu'il n'aurait pas d'apres d'autres parties 
de la Constitution6. 

L'exigence du respect strict de l'egalite du pouvoir du vote peut 
non seulement heurter notre conception des droits a l'egalite, mais 
serait contraire a la nature de la democratie canadienne. D'aucuns 
soutiennent qu'il est possible de priver un citoyen ou une citoyenne 
de son droit de suffrage aussi bien en depreciant ou en reduisant la 
valeur de son vote qu'en interdisant carrement le libre exercice du droit 
de suffrage (Reynolds 1964; Saskatchewan Districting Reference 1991, 460). 
Or, on peut aussi faire valoir que cette these ne concorde pas avec 
les realites de la democratie representative. Comme l'a maintenu un 
dissident qui s'opposait a la norme americaine d'q une personne, 
une voix » : 

Les legislateurs ne representent pas des nombres sans visage. Its 
representent des personnes, ou, plus exactement, une majorite 
d'electeurs dans leur district — des personnes ayant des besoins et 
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des interets identifiables qu'il faut faire valoir a la legislature et qui 
correspondent souvent aux zones geographiques ou habitent ces 
personnes. (Lucas 1964, 750.)7  

En theorie, les personnes habitant dans une circonscription ou une 
province qui obtiendrait plus de sieges si la repartition se faisait 
strictement en fonction de la population doivent s'associer a plus de 
gens pour elire un representant ou une representante, mais cela ne 
signifie pas pour autant qu'elles ne sont pas equitablement representees 
aux Communes. Elles exercent malgre tout un droit de vote qui compte 
vraiment. Si elles font partie de groupes plus nombreux ayant des 
interets communs, elles se trouveront peut-titre efficacement representees 
non seulement par leur propre depute ou deputee, mais aussi par 
d'autres deputes defendant des positions semblables. Cet aspect importe 
beaucoup, vu la repartition demographique qu'a favorisee la geographie 
canadienne. La population est concentree dans quelques provinces 
et, a Yinterieur de celles-ci, generalement dans les zones urbaines 
meridionales. La democratie parlementaire canadienne etant fond& 
sur le multipartisme et le systeme majoritaire uninominal a un tour, la 
representation n'a jamais ete le resultat direct de Yexercice du pouvoir 
individuel de voter, elle est plutot le resultat de la concentration des 
divers interets a des endroits précis (Cairns 1988, chapitre 4). Au Canada, 
nous n'avons jamais accepte que les personnes n'ayant vote ni pour 
le depute elu, ni pour le parti &tenant la balance du pouvoir a 
la legislature, q perdent » leur bulletin de vote ou voient leur part 
du pouvoir souverain diminuer8. S'il en etait ainsi, notre forme de 
democratie parlementaire indirecte serait mise en doute, et il 
nous faudrait envisager des regimes plus directs de representation 
proportionnelle. 

Les tribunaux canadiens ont accepte l'egalite du pouvoir du vote 
de chaque electeur et electrice comme etant une valeur protegee par 
Particle 3. Mais en derniere analyse, il reste a voir s'ils ajouteront une 
patine qualitative a cette notion pour mieux la situer dans le contexte 
de la democratie parlementaire canadienne et des autres valeurs 
constitutionnelles, y compris les formules de repartition qui accordent 
aux provinces et territoires moins peuples plus de sieges qu'ils 
n'en obtiendraient si l'on appliquait rigoureusement le principe 
d'o une personne, une voix ». Le reglement de cette question dependra 
beaucoup de la decision que la Cour supreme du Canada rendra 
au sujet de l'article 3 : y verra-t-elle une garantie de l'egalite relative 
du pouvoir de chaque vote, ou une obligation d'assurer strictement 
Yegalite de ce pouvoir, compte tenu des limites intrinseques et des 
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pratiques decoulant du calendrier des recensements electoraux et des 
elections ? 

Meme si la juge McLachlin a reconnu que l'article 3 de la Charte 
protege regalite du pouvoir de chaque vote, elle a rejete l'application 
stricte du principe d'< une personne, une voix ». On peut en deduire 
qu'elle donne au concept un sens qualitatif et contextuel. Son refus 
d'enteriner la conception americaine de ce principe &all largement 
fonde sur un desir d'interpreter le droit de vote a la lumiere de 
l'histoire et des traditions canadiennes. Elle cite, en l'approuvant, un 
commentaire du juge Lamer : 

A mon avis, nous rendrions un mauvais service a notre propre 
Constitution en permettant simplement que le debat americain 
definisse la question pour nous, tout en ignorant les differences de 
structure vraiment fondamentales entre les deux constitutions. 
(Renvoi : Motor Vehicle Act 1985, 498.) 

La mention des differences structurelles entre les deux constitutions 
a des incidences plus importantes sur la repartition des sieges. 
Comme nous l'avons déjà vu, des derogations considerables a la norme 
de l'egalite demographique font déjà partie de la Constitution 
canadienne, plus precisement dans les articles 51 et 51A de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Comme ces derogations au strict principe 
d'egalite sont consacrees dans la Constitution, it serait contradictoire 
de maintenir que la Charte garantit ce principe, d'o une personne, une 
voix ». 

Dans l'arret Dixon (1989a), la juge McLachlin a conclu que rien 
ne prouve que les auteurs de la Charte voulaient modifier les traditions 
electorales en preconisant l'adoption d'un tel principe. Bien que la Cour 
supreme du Canada ait largement refuse d'invoquer l'intention des 
auteurs de la Charte quand it s'agit d'interpreter cette derniere 
(Renvoi : Motor Vehicle Act 1985, 504-509), la juge McLachlin a cite des 
preuves plus convaincantes, portant sur la structure de la Constitution, 
pour appuyer sa conclusion selon laquelle la Charte ne garantit pas 
l'application rigide de la norme d'<< une personne, une voix » : 

La seule disposition de la Loi constitutionnelle de 1982 portant sur 
la repartition des sieges accorde aux considerations regionales la 
primaute sur la stricte representation proportionnelle a la population. 
L'alinea 42(1)a) assujettit « le principe de la representation propor-
tionnelle des provinces a la Chambre des communes » a la formule de 
modification prevue par radicle 38; l'alinea 42(1)a) precise en outre 
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qu'une province ne peut compter moires de sieges aux Communes 
qu'au Senat. Il semblerait contraire a ces dispositions d'interpreter 
l'article 3 de la Charte comme s'il accordait une valeur mathematique 
egale au vote de chaque electeur. (Dixon 1989a, 265.) 

Lorsqu'on ajoute a cette liste les articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle 
de 1867, l'argument selon lequel la structure de la Constitution 
canadienne tolere des derogations a une stricte norme d'egalite 
demographique devient fort solide, sans qu'il soit necessaire 
d'invoquer l'intention veritable qu'avaient les auteurs de la Charte 
lorsqu'ils ont defini le droit de vote a l'article 3. 

La juge McLachlin conclut que radicle 3 de la Charte, s'il n'exige 
pas l'egalite absolue du pouvoir de chaque vote, en garantit cependant 
l'egalite relative. Cette norme represente un compromis entre, d'une 
part, le principe d'« une personne, une voix », qui repose sur une 
preoccupation theorique concernant le « poids » d'une voix et l'egalite 
des individus entre eux, et, d'autre part, des considerations plus 
contextuelles quant au fonctionnement de la democratie canadienne 
et au besoin apparent d'assurer la representation equitable des habitants 
des regions moires peuplees (Roach 1990). La juge McLachlin conclut 
que la population doit etre « le facteur predominant dans la delimitation 
des circonscriptions electorales » et que des derogations sont justifiees si : 

elles ameliorent le gouvernement de l'ensemble de la population en 
accordant la ponderation appropriee aux questions regionales au sein 
de la population et aux facteurs geographiques dans le territoire 
represente (Dixon 1989a, 266 et 267). 

La juge McLachlin ne tente pas de preciser quels facteurs justifient 
des derogations a une norme d'egalite demographique, mais elle est 
suffisamment convaincue de l'importance des « interets regionaux qui 
meritent d'etre representes » et « des considerations geographiques 
influant sur les services fournis a une circonscription » pour les inclure 
parmi les facteurs qui, en contribuant a l'amelioration du gouvernement, 
justifient des derogations au principe de l'egalite demographique (Dixon 
1989a, 267). 

La repartition actuelle des sieges a la Chambre des communes 
repondrait-elle aux criteres enonces dans l'affaire Dixon (1989a) ? 
D'apres la formule de repartition etablie en vertu de l'article 51, la 
population est le critere predominant. On obtient le quotient electoral 
d'une province en divisant la population recensee de toutes les 
provinces par le nombre de deputes et de deputees a la Chambre, 
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et en divisant la population de chaque province par le quotient ainsi 
obtenu. Comme pour l'article 51 original de la Loi constitutionnelle 
de 1867, cette formule fait de la representation proportionnelle a la 
population le facteur predominant aux fins de ''attribution du nombre 
de sieges a chaque province. 

Les derogations a la norme d'egalite demographique, que repre-
sentent les « droits acquis » &finis dans le paragraphe 51(1), la garantie 
d'un nombre fixe de deputes pour le Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest (paragraphe 51(2)), et le minimum senatorial dont it est 
question a l'article 51A sont toutes incluses pour des raisons precises 
dont on peut dire qu'elles « ameliorent le gouvernement de l'ensemble 
de la population en accordant la ponderation appropriee aux questions 
regionales au sein de la population et aux facteurs geographiques dans 
le territoire represente ». La disposition relative au minimum senatorial 
visait a assurer la representation des provinces moins peuplees, en liant 
la representation aux Communes au nombre de senateurs nommes a 
une Chambre haute qui devait remplir sa mission (mais n'a pas su le 
faire) de garantir la representation des regions. Les dispositions sur les 
o droits acquis » servent a garantir une representation regionale 
constante, mais elles s'eloignent de l'objectif d'une representation 
regionale equitable lorsqu'elles sont utilisees pour proteger de la 
perte de sieges des provinces plus peuplees dont la population est 
en baisse. La clause garantissant deux sieges aux Territoires du 
Nord-Ouest et un au Yukon assure la representation regionale et 
satisfait a la necessite (d'ordre geographique) de limiter Yetendue du 
territoire represent& En ce qui concerne le premier de ces deux aspects, 
le fait que les Territoires n'ont pas le statut de province rend leur 
representation a la Chambre des communes d'autant plus importante; 
quant au second, disons simplement que la circonscription arctique 
de Nunatsiaq, dont la population recensee de 1986 s'elevait 
19 952 personnes et ou le recensement electoral de 1988 a denombre 
11 392 electeurs et electrices, chevauche deja quatre fuseaux horaires 
(voir ''annexe A) (Boyer 1987, vol. 1, 105). C'est donc dire que la repara-
tion actuelle vise bel et bien a ameliorer le gouvernement de la popu-
lation en general et qu'elle ne viole vraisemblablement pas l'article 3, 
d'apres 'Interpretation qui en est dorm& dans l'arret Dixon (1989a). 

Par contre, la reparation actuelle violerait l'article 3, d'apres 
''interpretation qu'en a dorm& la Cour d'appel de la Saskatchewan. 
Cette Cour a Mini de fawn absolue Yegalite du pouvoir du vote de 
chaque membre de Yelectorat, sous reserve de limites d'ordre pratique. 
Citant une autorite et un analyste americains, elle a affirms qu'un 
citoyen ou une citoyenne y perd au change si des abus electoraux ou 
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des regles relatives a la repartition des sieges diminuent sa part du 
pouvoir souverain, et que 0 la valeur du vote d'un membre de 
l'electorat ne doit pas dependre de l'endroit ou it habite » (Saskatchewan 
Districting Reference 1991, 461). Par consequent, le principe d'« une 
personne, une voix » doit presider a la repartition des sieges ou du 
decoupage des circonscriptions electorales, sous reserve seulement des 
problemes pratiques lies au cycle des recensements et des elections. 
D'apres ce critere, les dispositions sur le minimum senatorial, la 
protection des droits acquis et la representation des territoires violent 
l'article 3, tant par leur intention que par leur effet, puisqu'elles visent 
A donner aux citoyens des regions dont la population est faible ou en 
baisse plus de sieges aux Communes que ne l'exigerait une norme 
d'egalite demographique. La Cour d'appel a conclu formellement que 
le regime de la Saskatchewan, qui donnait aux circonscriptions rurales 
et septentrionales un nombre disproportionne de sieges pour des 
raisons d'ordre geographique ayant trait a la prestation des services 
dans ces circonscriptions et pour assurer une representation regionale, 
n'etait pas compatible avec l'egalite du pouvoir electoral, valeur 
protegee par l'article 3 de la Charte. 

Toutefois, meme si l'on concluait que les dispositions federales 
actuelles sur la repartition sont contraires a l'article 3 de la Charte, tel 
que l'a interprete la Cour d'appel de la Saskatchewan, l'affaire ne 
serait pas tranchee pour autant. Cette cour pense clairement que le 
gouvernement peut 'etre justifie, en vertu de l'article premier de la 
Charte, de limiter dans une certain mesure l'egalite stricte du pouvoir 
susmentionne. Nous discuterons bientot des motifs pouvant justifier, 
en vertu de l'article premier, la repartition actuelle des sieges a la 
Chambre des communes. Il importe toutefois de souligner qu'en faisant 
graviter autour de l'article premier, et non autour de l'article 3, le debat 
sur les derogations aux normes d'egalite demographique, on en change 
egalement les conditions. En effet, it ne s'agit plus de savoir si les 
facteurs contribuent simplement a assurer un meilleur gouvernement 
de la population en general (Dixon 1989a), mais plutot s'ils sont 
suffisamment « urgents et reels » pour pouvoir passer outre aux droits 
garantis par la Charte, et s'ils sont appliqués de fawn a porter le moins 
possible atteinte au principe d'o une personne, une voix 0 (R. c. Oakes 
1986; Saskatchewan Districting Reference 1991). 

Le droit a l'egalite et la repartition des sieges 
Comme nous l'avons vu, le regime actuel de repartition fait que les 
provinces et les territoires moins peuples occupent aux Communes 
plus de sieges qu'ils en auraient si l'on appliquait strictement le 
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critere de la population. Cette realite viole-t-elle les droits a l'egalite 
des citoyens et des citoyennes des provinces plus peuplees ? Pour 
repondre a cette question, it faut comprendre l'article 15 de la Charte 
et la fawn dont la Cour supreme a interprets cette partie fondamentale 
de notre Constitution. 

L'article 15 de la Charte est libelle comme suit : 

15.(1) La loi ne fait acception de personne et s'applique egalement 
a tous, et tous ont droit a la meme protection et au meme 
benefice de la loi, independamment de toute discrimination, 
notanunent des discriminations fondees sur la race, l'origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, rage 
ou les deficiences mentales ou physiques. 

(2) 	Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire les lois, 
programmes ou activites destines a ameliorer la situation 
d'individus ou de groupes defavorises, notamment du fait 
de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur 
couleur, de leur religion, de leur sexe, de leur age ou de leurs 
defidences mentales ou physiques. 

Cet article protege les droits a l'egalite d'une maniere generale. En 
reponse aux interpretations etroites du droit a l'egalite devant la loi 
&once dans la Declaration canadienne des droits, les auteurs de la Charte 
ont precise non seulement que la loi ne fait acception de personne et 
qu'elle s'applique egalement a tous, mais que tous ont droit a la meme 
protection et au meme benefice de la loi. Vu la portee de cette 
protection, on jugera tout probablement que les dispositions relatives 
au minimum senatorial, aux droits acquis et a la repartition des sieges 
dans les territoires, contenues dans les articles 51 et 51A de la Loi 
constitutionnelle de 1867, privent la population des provinces non 
avantagees par ces dispositions de l'egalite devant la loi et du meme 
benefice de la loi. Autrement dit, les dispositions en question 
s'appliquent plus durement aux personnel des provinces ainsi 
desavantagees, car leur vote « vaut moires » que celui des habitants des 
provinces et territoires moires peuples, lorsqu'elles elisent un depute 
ou une deputee a la Chambre des communes. 

Notons que l'article 15 porte sur l'application egale des benefices 
ou de la protection qu'une loi contestee procure quant a son objet 
ou a son effet. II n'est pas necessaire de classer l'egalite du pouvoir de 
chaque vote parmi les principes fondamentaux pour que les tribunaux 
concluent que les lois n'ont pas garanti ce privilege d'une maniere egale. 
II suffit de prouver qu'il y a eu violation d'un des quatre droits 
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l'egalite, tels que definis dans leurs grandes lignes. En outre, a ce 
stade-ci de l'analyse de l'article 15, it est peu probable que les tribunaux 
acceptent quelque motif invoque pour justifier l'application inegale 
des dispositions contestees. Comme la juge Wilson l'a affirme dans une 
cause marquante : 

L'argument selon lequel it n'y a pas de violation de Fart. 15 parce que, 
dans le passé, on a tolere la transgression de ses principes et parce 
qu'une conclusion qu'il y a eu violation aurait des consequences 
nouvelles et troublantes, me parait, quanta moi, une facon inacceptable 
d'aborder l'interpretation des dispositions de la Charte. (R. c. Turpin 
1989, 1328.) 

Bref, s'ils examinent les dispositions sur la repartition, les tribunaux 
jugeront probablement qu'elles portent atteinte aux droits a l'egalite 
des citoyens et des citoyennes des provinces plus peuplees, en les 
privant de l'egalite devant la loi et du meme benefice de la loi quant 
a l'influence democratique qu'ils peuvent exercer lorsqu'ils vont aux 
urnes. 

Il ne suffit pas d'etablir qu'il y a eu violation des droits a regalite 
pour trancher la question. Pour conclure a la violation de l'article 15 
de la Charte, it faut demontrer qu'il y a eu discrimination. Dans son 
arret cle interpretant l'article 15 de la Charte, la Cour supreme du 
Canada a defini la discrimination comme suit : 

La discrimination peut se decrire comme une distinction, intentionnelle 
ou non, mais fond& sur des motifs relatifs a des caracteristiques 
personnelles d'un individu ou d'un groupe d'individus, qui a pour effet 
d'imposer a cet individu ou a ce groupe des fardeaux, des obligations 
ou des desavantages non imposes a d'autres ou d'empecher ou de 
restreindre l'acces aux avantages offerts a d'autres membres de la 
societe. (Andrews 1989, 174.) 

Cette definition combine la reflexion approfondie sur ce qu'est un 
desavantage relatif, reflexion qui a abouti a une interpretation large 
des droits sous-jacents a l'egalite, et la prise en consideration de la 
discrimination fond& sur les 0 caracteristiques personnelles » qui 
correspondent aux motifs de discrimination enumeres a l'article 15, ou 
qui y sont analogues. Cette fawn d'aborder les droits a l'egalite en 
fonction des « motifs enumeres et analogues » oblige le tribunal 
A examiner les cas de groupes qui pretendent etre victimes de discri-
mination, non seulement dans le contexte restreint de la loi contest& 
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(ce qui, par definition, desavantagera un groupe d'une maniere ou 
d'une autre, si ses droits a l'egalite ont ete violes), mais aussi dans le 
contexte social, politique et juridique general. Comme la juge Wilson 
l'a affirme, exprimant l'opinion unanime de la Cour, dans l'affaire 
R. c. Turpin (1989, 1332) : 

A mon avis, la constatation d'une discrimination necessitera le plus 
souvent, mais peut-titre pas toujours, de rechercher le desavantage 
qui existe independamment de la distinction juridique precise 
contestee. 

Dans l'arret R. c. Turpin (1989), la Cour supreme a conclu que les 
droits a l'egalite de personnes accusees de meurtre en Ontario n'avaient 
pas ete violes quand on les a privees d'un benefice de la loi en ne les 
jugeant pas en Alberta, seule province ou elles pouvaient opter pour un 
proces sans jury. La juge Wilson a conclu ainsi : 

Ce serait tomber dans la fantaisie que de qualifier de « minorite 
discrete et isolee » les personnes qui, dans toutes les provinces sauf 
1'Alberta, sont accusees de run des crimes [...J. Il serait inutile de 
chercher des signes de discrimination tels que des stereotypes, 
des desavantages historiques ou de la vulnerabilite a des prejuges 
politiques ou sociaux en l'espece. (R. c. Turpin 1989, 1333.) 

Dans cette affaire peu plausible, on pretendait que toutes les 
personnes accusees de meurtre ou d'autres infractions graves dans 
toutes les provinces, sauf 1'Alberta, etaient victimes de discrimination. 
Mis a part la distinction strictement juridique jugee contraire aux droits 
a l'egalite, bien peu d'elements prouvaient, selon la juge Wilson, que 
les accuses ou accusees, dans tous les territoires et provinces, sauf 
l'Alberta, etaient victimes de discrimination, voire vulnerables a un 
prejuge systemique, en regard des personnes traduites en justice en 
Alberta. 

Dans l'affaire R. c. Turpin (1989), la Cour supreme a pris soin 
de ne pas dire que la province de residence d'une personne ne 
pourrait jamais constituer un motif de discrimination protégé par 
la Charte, vu sa fawn d'aborder les motifs de discrimination 0 &um& 
res et analogues » dans l'affaire Andrews (1989). La juge Wilson a 
explicitement declare : 

Je ne veux pas dire que la province de residence d'une personne ou 
le lieu du proces ne pourraient pas, dans des circonstances particulieres, 
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etre une caracteristique personnelle d'un individu ou d'un groupe 
d'individus susceptible de constituer un motif de discrimination. 
Je dis simplement que ce n'est pas le cas en Yespece. (R. c. Turpin 1989, 
1333.) 

Darts l'affaire recente R. c. S. (S.) (1990, 300), la Cour supreme a affirme 
qu'il fallait « proceder cas par cas » pour etablir si la province de 
residence pouvait etre un motif de discrimination protégé en vertu 
de Particle 15. Dans cette affaire, la Cour a conclu qu'une loi federale 
autorisant les provinces a recourir a des solutions de rechange plutot 
qu'a des poursuites judiciaires en vertu de la Loi sur les jeunes 
contrevenants ne constituait pas, aux fins du paragraphe 15(1) de la 
Charte, une distinction fond& sur une caracteristique personnelle. 
Elle en a decide ainsi meme si le jeune contrevenant qui pretendait 
etre victime de discrimination venait de l'Ontario, seule province 
n'offrant pas de solutions de rechange aux jeunes contrevenants. La 
Cour supreme a donc rapidement fait le saut de la cause R. c. Turpin 
(1989), cas oil elle avait conclu que les personnes beneficiant d'un 
traitement moires avantageux dans neuf provinces ne sont pas victimes 
de discrimination, a raffaire R. c. S.(S.) (1990), oil elle a decide que la 
population de la seule province n'offrant pas de mesures de rechange 
n'etait pas victime de discrimination non plus. 

Il ressort clairement de ces jugements que les tribunaux ne 
concluront pas a une violation de Particle 15 de la Charte simplement 
parce que diverses dispositions sur la repartition des sieges traitent 
relectorat des provinces populeuses moires favorablement que celui 
des provinces et territoires moires peuples. En examinant ces deficiences 
de repartition non seulement dans leur contexte propre, mais aussi 
dans un cadre social, politique et juridique general, on peut faire valoir 
avec force que les electeurs et electrices des provinces populeuses 
ne sont pas victimes de discrimination, ni meme vulnerables a la 
discrimination. Par exemple, relectorat sous-represente des provinces 
A forte population, qui n'a pas droit au benefice des dispositions sur 
les droits acquis et le minimum senatorial, a sans doute plus aisement 
acces a d'autres moyens d'exercer une influence democratique, comme 
les medias et divers hauts fonctionnaires federaux. En outre, leurs 
interets sont mieux proteges parce qu'il y a au total plus de deputes 
et de deputees representant des circonscriptions qui partagent des 
caracteristiques regionales semblables. Dans le contexte de la democratie 
canadienne, « ce serait tomber dans la fantaisie » que d'assimiler les 
citoyens de l'Ontario, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique 
aux membres des groupes defavorises expressement mentionnes a 
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l'article 15 de la Charte. Its ne constituent pas une minorite vulnerable 
qu'il faut proteger en vertu de l'interpretation fond& sur « les motifs 
&turner& et analogues » que la Cour supreme a appliquee a Particle 15. 

Les citoyens et citoyennes des provinces et territoires moins 
peuples, avantages par les dispositions sur la repartition des sieges, 
s'apparentent davantage aux groupes defavorises que l'article 15 vise 
a proteger. On pourrait soutenir que l'application du principe d'q une 
personne, une voix » aux gens de tous les territoires et provinces 
aurait l'effet reel d'accentuer les desavantages politiques et sociaux 
dont souffrent déjà les regions morns peuplees. Cet argument vaut 
notamment en ce qui concerne la clause garantissant trois sieges aux 
Territoires, qui comprennent un pourcentage eleve d'autochtones, 
lesquels sont reputes, en vertu de l'article 15 et des dispositions sur 
les droits des autochtones, meriter un traitement distinct. Meme si les 
tribunaux ne sont pas disposes a conclure que les provinces morns 
peuplees sont defavorisees dans le contexte social, politique et juridique 
general, ils ont montre qu'ils hesitaient grandement a considerer la 
province de residence d'une personne comme etant un motif de 
discrimination. 

La justification de la repartition actuelle des sieges, 
fondee sur l'article premier 
Si la Charte s'appliquait effectivement aux dispositions existantes sur 
la repartition des sieges et si ces dispositions etaient jugees contraires 
a l'article 3 ou a l'article 15 de la Charte, le gouvernement aurait 
l'occasion de prouver que la limitation de l'egalite du pouvoir electoral 
est raisonnable et defendable dans le cadre d'une societe libre et 
democratique. 

L'article premier de la Charte est ainsi libelle : 

La Charte canadienne des droits et libertes garantit les droits et libertes 
qui y sont enonces. Ils ne peuvent etre restreints que par une regle de 
droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se demontrer dans le cadre d'une societe libre et democratique. 

Etant donne que Particle premier reconnait que des objectifs sociaux 
importants peuvent limiter legitimement les droits constitutionnels 
d'une personne, it est probable que, meme si la Cour supreme du 
Canada exigeait l'application du principe voulant que tous les votes 
aient la meme valeur, les gouvernements pourraient justifier des 
derogations importantes et reflechies a ce principe. Ainsi, meme si la 
Cour d'appel de la Saskatchewan a conclu que le gouvernement n'avait 
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pas reussi a justifier l'attribution d'un nombre disproportionne de 
sieges aux regions rurales, elle n'a eu « aucune difficulte » a etablir 
que des derogations substantielles etaient justifiees en vertu de 
l'article premier pour garantir deux circonscriptions a la region 
eloignee et peu peuplee du nord de la province. 

L'article premier de la Charte donne au gouvernement la possibilite 
d'invoquer des raisons importantes pour &roger au principe d'o une 
personne, une voix » et it autorise les tribunaux a tolerer de tels &arts 
sans necessairement imposer leurs propres limites arbitraires. Toutefois, 
l'article premier a, en general, exige des normes rigoureuses de justi-
fication, notamment en ce qui conceme la proportionnalite; cela signifie 
qu'une reforme s'imposera peut-titre pour ameliorer et resserrer les 
lois qui, dans leur libelle actuel, ne resisteraient pas a un examen a la 
lumiere de cet article. En outre, le jugement Saskatchewan Districting 
Reference (1991) semble indiquer que les gouvernements doivent etre 
prets a produire des preuves tangibles, que leur fourniront sans doute 
les sciences sociales, pour montrer que la derogation au principe d'o une 
personne, une voix » est fond& sur des preoccupations urgentes et 
reelles dans une societe libre et democratique et que ces buts ont ete 
defendus d'une fawn equilibree. 

Pour justifier des lois a la lumiere de l'article premier, la norme a 
employer demeure le critere de que la Cour supreme a enonce dans 
l'arret R. c. Oakes (1986). La Cour a parfois semble se derober a la pleine 
rigueur de ce critere, mais it demeure le jalon qui sert a etablir si la 
Charte a ete viol& ou non. 

D'apres le critere etabli dans l'arret R. c. Oakes, it faut tout d'abord 
que la loi determine les limites d'un droit garanti par la Charte. Or, 
le minimum senatorial prevu par l'article 51A et les dispositions de 
l'article 51 sur les droits acquis et les territoires satisfont a cette 
exigence. La fawn dont on derogera au principe de l'egalite demogra-
phique dans le processus de reparation y est decrite en detail. 

Le critere enonce dans l'arret R. c. Oakes presente donc deux aspects 
principaux. Le premier a trait a l'importance de l'objectif vise par toute 
limitation d'un droit garanti par la Charte; le second traite de la 
proportionnalite de la limite. D'abord, la loi qui limite le droit garanti 
par la Charte doit se rapporter a « des preoccupations urgentes et 
reelles dans une societe libre et democratique » (R. c. Oakes 1986, 138 
et 139). Sauf pour l'affaire Saskatchewan Districting Reference (1991), 
les tribunaux, a ce stade-ci des analyses faites a la lumiere de l'article 
premier, se sont inclines devant les legislateurs et ont accepte une waste 
gamme d'objectifs gouvernementaux comme etant suffisamment 
importants pour autoriser l'Etat a passer outre a un droit garanti par 
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la Charte (Beatty 1990). Cette attitude est peut-titre un reliquat de 
l'epoque oil le Parlement avait la suprematie. Dans cette veine, le 
simple fait que les dispositions sur la repartition sont issues d'une 
modification constitutionnelle temoigne peut-titre suffisamment de 
leur importance. 

Pour fournir des preuves tangibles du caractere o urgent et reel » 
des objectifs vises par les derogations a la norme de regalite demogra-
phique, le gouvernement federal pourrait invoquer l'histoire legislative 
de dispositions comme celles qui portent sur le minimum senatorial 
et la representation des territoires. Seraient egalement tout a fait 
pertinentes des donnees sociologiques definissant les problemes 
inherents a la prestation des services dans les territoires et montrant la 
necessite d'assurer la representation des regions aux Communes, 
vu l'inaptitude du Senat a jouer ce role. Le caractere partiellement 
hypothetique et subjectif de ces donnees en reduit cependant l'impor-
tance eventuelle. La Cour supreme a déjà etabli que les tribunaux 
doivent afficher une certain circonspection quand la legislature a fonde 
le choix de ses objectifs sur des donnees sociologiques qui, en raison 
de leur nature meme, tendent a etre peu concluantes. En confirmant 
les restrictions imposees a la publicite destinee aux enfants de moms 
de 13 ans, dans l'arret Irwin Toy (1989, 990), la Cour a declare qu'il 
suffit a l'assemblee legislative de &fink raisonnablement la limite 
maximale acceptable, 0 surtout quand cette evaluation exige l'appre-
ciation de preuves scientifiques contradictoires et la repartition de 
ressources limitees ». Hest donc peu probable que les tribunaux refusent 
d'accepter la liste des provinces et territoires necessitant une protection 
speciale. 

La maniere dont la Cour d'appel de la Saskatchewan a aborde 
le premier stade de l'analyse faite dans l'arret R. c. Oakes (1986) etait 
probablement liee a son scepticisme quant a l'attribution statutaire 
d'une majorite de circonscriptions a des regions rurales. Elle a reconnu 
la necessite de &roger a la norme de l'egalite demographique afin de 
garantir deux circonscriptions au nord et ce, meme si rien ne fondait 
explicitement les justifications geographiques et regionales d'une telle 
mesure. De meme, les contraintes geographiques et la representation 
regionale, sur lesquelles sont fondees les dispositions sur le minimum 
senatorial, les droits acquis et les territoires, ont ete percues comme 
etant des objectifs suffisamment o urgents et reels » pour justifier, dans 
l'affaire Dixon (1989a, 271), la limitation de droits garantis par la Charte. 

11 s'agit ensuite de voir si ces objectifs importants sont realises d'une 
maniere qui garantit un juste equilibre entre les objectifs et les droits 
garantis par la Charte. Les moyens adopt& pour realiser les objectifs 
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regionaux et geographiques doivent etre soigneusement concus pour 
en favoriser la realisation, sans etre irrationnels ou arbitraires. La 
disposition sur le minimum senatorial semble satisfaire a cette exigence 
pour ce qui est d'assurer la representation regionale, puisque le 
nombre de sieges aux Communes est lie au nombre de sieges au Senat, 
instance dont le role (en theorie du moins) est de proteger les interets 
regionaux. La disposition sur les droits acquis, darts Yartide 51, est plus 
discutable parce qu'elle vise a garantir a toutes les provinces, et non 
seulement aux moins peuplees, qu'elles ne perdront pas de sieges. 
On a, par exemple, estime qu'a cause des fluctuations demographiques, 
sept provinces allaient beneficier de cette disposition a l'issue du 
recensement de 1991 (Courtney 1988, 687). On peut maintenir que cette 
disposition est inequitable et arbitraire puisqu' elle peut proteger 
des provinces, comme le Quebec, qui benefident déjà d'une forte 
representation A la Chambre des communes. Toutefois, la Cour supreme 
a declare qu'elle n'exigerait pas de precisions lorsqu'une legislature 
repartit des ressources limitees entre groupes concurrents (Irwin Toy 
1989, 990; McKinney 1990, 285). Voila qui pourrait justifier davantage 
une attitude plus respectueuse a l'endroit de cette formule trop 
embrassante de repartition des sieges entre les provinces. 

L'aspect suivant du critere de proportionnalite est de loin le plus 
rigoureux. II s'agit de savoir si les moyens adoptes, meme rationnels, 
« portent "le moins possible" atteinte au droit ou a la liberte en 
question » (R. c. Oakes 1986).11 faut en l'occurrence se demander s'il est 
possible d'assurer la representation des provinces et territoires moins 
peuples en recourant a d'autres moyens qui respecteraient mieux 
Yegalite du pouvoir du vote de chaque electeur, principe &once dans 
la Charte. Comme, dans la democratic canadienne, c'est principalement 
A la Chambre Blue que les representants du peuple siegent, on peut 
maintenir que la repartition actuelle atteint l'objectif de la representation 
regionale d'une maniere qui porte « le moins possible » atteinte aux 
droits garantis par la Charte. On peut toutefois envisager d'autres 
moyens de garantir la representation regionale qui ne violeraient 
peut-etre aucunement Yegalite du droit de vote garantie par la Charte. 
Par exemple, le Senat pourrait etre reforme de fawn a garantir une 
representation regionale democratique. Toutefois, la Cour ne manquera 
sans doute pas de constater que, meme si cette forme hypothetique de 
representation regionale porte peut-etre moins atteinte au droit garanti 
par la Charte de voter aux elections de deputes aux Communes, elle 
exigerait du Parlement plus qu'il n'est raisonnablement permis d'en 
attendre. Dans l'affaire R. c. Edwards Books (1986, 782), le juge en chef 
Dickson a affirme qu'en vertu de Particle premier, <des tribunaux ne 
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sont pas appeles a substituer des opinions judiciaires a celles du 
legislateur quant l'endroit oil tracer une ligne de demarcation »; 
dans l'affaire Irwin Toy (1989, 990), la Cour a declare que, lorsqu'une 
legislature fait des choix distributifs entre groupes concurrents, it lui 
suffit de dormer un fondement raisonnable a son opinion selon laquelle 
elle a choisi la formule portant le moins possible atteinte au droit 
garanti par la Charte. Vu que les solutions de rechange seraient 
difficiles a appliquer, les tribunaux pourraient bien conclure que le 
Parlement a fait un choix raisonnable en etoffant la representation 
aux Communes des provinces et territoires a population faible ou en 
baisse. 

Du point de vue geographique, la justification de la repartition 
actuelle pose peut-titre plus de problemes. Dans l'affaire Saskatchewan 
Districting Reference (1991), la Cour d'appel a affirme que s'il etait 
permis de tenir raisonnablement compte de facteurs geographiques, 
regionaux et autres valables, 

en general, on pouvait aussi favoriser une representation efficace en 
recourant a d'autres methodes, tout aussi valables, qui ne violent pas 
les droits. Par exemple, les membres de l'Assemblee legislative qui 
representent de vastes regions geographiques pourraient se voir 
accorder des indemnites de voyage supplementaires, un personnel 
de soutien et des services de communications de pointe. (Saskatchewan 
Districting Reference 1991, 480.) 

La possibilite de realiser les objectify concernant la prestation des 
services, en application de l'article premier de la Charte, fera l'objet de 
propos quand nous parlerons du decoupage des circonscriptions 
electorales, mais it est important de signaler qu'apres avoir affirme 
l'existence des solutions de rechange raisonnables, la Cour d'appel 
de la Saskatchewan a ajoute que l'on etait justifie d'instaurer des 
circonscriptions moins peuplees dans le nord de la province et que la 
geographie, le tres petit nombre d'habitants et les contraintes afferentes 
aux transports et aux communications autorisaient une derogation 
a l'ideal (Saskatchewan Districting Reference 1991, 481). D'autres 
conclusions semblables permettent de dire que l'attribution de 
trois sieges aux Territoires represente un moyen juste d'y assurer 
la qualite des services. 

Le troisieme aspect du critere de la proportionnalite soupese la 
gravite des consequences pour les personnel dont les droits garantis par 
la Charte sont violes, au regard de l'objectif vise par le gouvernement. 
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Comme le juge en chef Dickson l'a explique dans l'arret R. c. Oakes 
(1986, 139 et 140) : 

La gravite des restrictions apportees aux droits et libertes garantis par 
la Charte variera en fonction de la nature du droit ou de la liberte 
faisant l'objet d'une atteinte, de l'ampleur de l'atteinte et du degre 
d'incompatibilite des mesures restrictives avec les principes inherents 
A une societe libre et democratique. 

Pareille notion d'equilibre oblige les tribunaux a determiner la gravite 
d'une atteinte au droit de vote, ou au droit a l'egalite (R. c. Keegstra 
1990). Etant donne que la population des provinces defavorisees par le 
regime de repartition actuel peut neanmoins exercer pleinement son 
droit de suffrage et qu'elle est dans bien des cas represent& par de 
forts contingents de deputes, l'atteinte a ses droits est relativement 
minime. Dans le contexte de la repartition des sieges, les tribunaux 
pourraient fort bien conclure que toute violation des droits garantis 
par la Charte est relativement mineure, mais que la demarche a 
permis d'obtenir une bonne representation regionale, objectif fort 
important, surtout si, en le realisant, on protege des Canadiens et des 
Canadiennes qui, autrement, seraient defavorises par le processus 
politique. 

Bref, la repartition des sieges a la Chambre des communes entre 
les provinces et territoires ne tombe probablement pas sous la coupe de 
la Charte. Vu le raisonnement suivi par la Cour supreme dans son arret 
Separate Schools Reference (1987), les tribunaux concluront vraisembla-
blement que l'on ne peut invoquer la norme de regalite du pouvoir 
electoral, qui est enoncee dans la Charte, pour annuler d'autres 
dispositions de la Constitution qui autorisent des derogations a cette 
norme. Meme si la Charte pouvait etre appliquee a la repartition actuelle, 
on peut clairement faire valoir que celle-ci ne viole pas la norme 
de l'egalite relative du pouvoir susmentionne, telle qu'enoncee 
l'article 3 de la Charte, et qu'elle ne prive pas de facon discriminatoire la 
population des provinces plus peuplees du meme benefice de la loi. 
Meme si l'on jugeait que la repartition actuelle viole les articles 3 
et (ou) 15 de la Charte, le gouvernement pourrait soutenir que ces 
derogations limitent raisonnablement les droits garantis par la Charte 
et qu'il poursuit par la l'objectif important d'assurer la representation 
des regions a la Chambre des communes. Les tribunaux s'inclineront 
vraisemblablement, en vertu de l'article premier, devant les tentatives 
faites pour repartir le nombre limite de sieges a la Chambre des 
communes d'une maniere avantageant les provinces et territoires moires 
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peuples et politiquement vulnerables. L'examen du systeme actuel 
de repartition a la lumiere de la Charte ne constitue pas un exercice 
purement theorique; it demontre la possibilite de concilier les criteres 
enonces dans la Charte et la tradition canadienne qui autorise des 
derogations a la norme stricte de repartition proportionnelle a la 
population. 

Les remedes aux lacunes du regime actuel de repartition 
Une autre fawn de renforcer la conclusion que la repartition actuelle 
n'est pas contraire a la Charte consiste a prendre au serieux le vieil 
adage de la common law, a savoir « qu'il est vain d'imaginer un droit 
sans penser aussi a une reparation » (Ashby 1703), eta se demander 
quel remede it conviendrait d'adopter si un tribunal jugeait la repartition 
actuelle contraire a la Charte. Le fait que le droit a une repartition basee 
strictement sur la population serait sans doute un droit pour lequel 
aucun tribunal ne pourrait definir une reparation valable s'il etait 
enfreint montre qu'il est improbable que les tribunaux concluent que 
les dispositions existantes sur la repartition sont assujetties a la Charte 
ou la violent. 

Si un tribunal decidait que la disposition sur le minimum senatorial, 
enoncee a l'article 51A de la Loi constitutionnelle de 1867, porte atteinte 
a l'egalite du pouvoir electoral, laquelle est garantie par la Charte, 
it ne pourrait sans doute pas arriver de lui-meme a concevoir un mode 
de redressement. Le tribunal se heurterait a l' alinea 41b) de la Loi 
constitutionnelle de 1982, selon lequel it faut, pour modifier le « droit 
d'une province d'avoir a la Chambre des communes un nombre 
de deputes au moins egal a celui des senateurs par lesquels elle est 
habilitee a etre represent& lors de l'entree en vigueur de la presente 
pantie », faire adopter une resolution par la Chambre des communes, 
le Senat et l'Assemblee legislative de chaque province. S'il suivait la 
formule de modification constitutionnelle, le tribunal se trouverait dans 
une situation ou la mise en application des droits garantis par la Charte 
dependrait de la collaboration des 11 legislatures. Dans un arret 
marquant portant sur des reparations constitutionnelles, Renvoi : Droits 
linguistiques au Manitoba (1985), la Cour supreme a refuse d'adopter un 
mode de reparation « dependant d'un evenement futur et incertain » 
ou qui « ferait de l'organe executif du gouvernement federal, plutot 
que des tribunaux, le garant des droits linguistiques enchasses dans la 
Constitution » (ibid., 753). II serait tout aussi problematique de vouloir 
compter sur la collaboration des 11 legislatures. 

Si les dispositions de l'article 51 sur les droits acquis etaient jugees 
contraires a la Charte, it est peu probable qu'un tribunal etablirait de 
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sa propre initiative une formule de repartition basee strictement sur la 
population. Comme pour le decoupage des circonscriptions electorales, 
les tribunaux hesiteraient a concevoir leur propre formule, parce que 
cette mesure les obligerait, en choisissant parmi toute une gamme de 
formules constitutionnellement acceptables, a penetrer dans ce qu'ils 
percoivent comme etant le domaine legislatif (McLachlin 1990). Meme 
si un tribunal &all dispose a agir ainsi, pareille demarche pourrait 
constituer une modification du « principe de la representation propor-
tionnelle des provinces a la Chambre des communes prevu par la 
Constitution du Canada » et necessiter par consequent le recours a la 
formule normale de modification en vertu de l'alinea 42(1)a) de la Loi 
constitutionnelle de 1982. Dans l'arret Campbell (1988), on a decrit ce 
principe comme etant une formule proportionnelle modifiee qui 
avantage les provinces et territoires moins peuples. Repetons-le, 
l'exercice de ce droit garanti par la Charte dependrait de la collaboration 
d'au moins huit legislatures ainsi que d'un evenement futur et incertain, 
a savoir la ratification. Les tribunaux pourraient aussi conclure qu'ils 
ne sont pas lies par les dispositions de la formule de modification et 
declarer nuls et sans effet les articles 51 et 51A. Toutefois, cette decision 
creerait un vide constitutionnel paralysant qui necessiterait lui 
aussi la collaboration des legislatures, vu l'obligation de modifier la 
Constitution. 

Les difficult& que pose l'application d'une norme stricte fondee 
sur l'egalite demographique, dans le contexte de la repartition, ne font 
que souligner l'A-propos d'accepter comme elements legitimes de la 
Constitution canadienne les derogations a cette norme. Parce qu'elles 
font partie de la Constitution, les dispositions sur la repartition ne se 
pretent sans doute pas a un examen a la lumiere de la Charte. Menne 
si elles s'y pretaient, on pourrait presenter de solides arguments pour 
demontrer que la Charte peut tolerer de telles derogations au strict 
principe d'« une personne, une voix ». 

LE DECOUPAGE DES CIRCONSCRIPTIONS FEDERALES 
A L'INTERIEUR D'UNE PROVINCE OU D'UN TERRITOIRE 

Le contexte 
Les personnes qui ont ete charges de tracer les cartes electorales du 
Canada ont toujours dix composer avec la vaste &endue du pays 
et avec sa population concentree. Cette situation a pose le dilemme 
fondamental de trouver un rapport acceptable entre la superficie et la 
population d'une circonscription, particulierement au regard des 
regions meridionales du pays, plus densement peuplees (Courtney 



38 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

1988, 682).11 s'agit la d'une realite geographique a laquelle la Charte ne 
peut rien. Elle donne lieu a une foule de problemes : comment, entre 
autres, assurer des services convenables aux grandes circonscriptions 
et representer les regions eloignees des provinces ? Un autre facteur 
important dont it a fallu tenir compte dans le decoupage des circons-
criptions fait echo a une preoccupation traditionnelle : faire correspon-
dre les limites des circonscriptions aux communautes d'interets et a 
ridentite culturelle. Cette notion peut sous-tendre une foule d'aspects, 
y compris revolution historique d'une circonscription, le respect des 
limites naturelles et municipales, les interets economiques et les 
communautes linguistiques et ethniques locales (Stewart 1990, 359). Il 
a egalement fallu tenir compte, pour decouper la carte electorale, des 
previsions relatives a la croissance demographique. Enfin, on ne saurait 
nier le role historique des interets partisans, mais fort heureusement, 
leur influence est desormais discutable, etant donne le role dominant 
qu'assument dans le decoupage electoral les commissions independantes 
de delimitation des circonscriptions electorales federates (Carty 1985). 

Depuis 1964, le decoupage des circonscriptions electorales a 
rinterieur d'une province est regi par la Loi sur la revision des limites des 
circonscriptions electorales, qui prevoit que des commissions indepen-
dantes de delimitation des circonscriptions electorales doivent tenir 
des audiences et tracer les limites des circonscriptions dans chacune 
des provinces et dans les Territoires du Nord-Ouest. On a fait reloge 
du caractere independant de ces commissions, qui permet d'eviter 
le jeu reel ou apparent de considerations politiques partisanes dans 
le processus de decoupage de la carte electorale (Carty 1985); mais 
on a aussi critique ce meme caractere et la decentralisation de ces 
instances, parce qu'ils favorisent des karts arbitraires entre les 
pratiques provinciales de decoupage des circonscriptions (Courtney 
1988). 

L'alinea 15(1)a) de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales rappelle aux 11 commissions independantes que : 

le partage de la province en circonscriptions electorales se fait de telle 
maniere que le chiffre de la population de chacune des circonscriptions 
corresponde dans la mesure du possible au quotient resultant de la 
division du chiffre de la population de la province [...] 

calcule au moyen d'une formule a base de population et assujetti aux 
dispositions sur le minimum senatorial et sur les droits acquis que nous 
avons déjà examinees. L'alinea 15(1)b) de la Loi stipule que : 
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sont a prendre en consideration les elements suivants dans la 
determination de limites satisfaisantes pour les circonscriptions 
electorales : 

la communaute d'interets ou l'identite culturelle d'une 
circonscription electorale d'une province ou son evolution 
historique, 
le souci de faire en sorte que la superficie des circonscriptions 
dans les regions peu peuplees, rurales ou septentrionales de la 
province ne soit pas trop vaste. 

D'apres le paragraphe 15(2) de la Loi, une commission peut &roger 
a l'obligation lui etant faite a l'alinea 15(1)a) d'assurer une corres-
pondance aussi raisonnable que possible avec le quotient electoral de 
la province : 

Les commissions peuvent deroger au principe enonce par l'alinea 
(1)a) chaque fois que cela leur parait souhaitable pour l'application 
des sous-alineas (1)b)(i) et (ii). Le cas echeant, elles doivent toutefois 
veiller a ce que, sauf dans les circonstances qu'elles considerent comme 
extraordinaires, l'ecart entre la population de la circonscription 
electorale et le quotient mentionne a l'alinea (1)a) n'excede pas 
vingt-cinq pour cent. 

Cette disposition sur les circonstances extraordinaires a ete ajoutee 
en 1986, largement en reponse aux preoccupations exprimees par le 
Parlement, a savoir que les circonscriptions eloignees et septentrionales 
deviendraient difficiles a administrer a cause de la geographie. En 
meme temps, le leader A la Chambre a explique que les pouvoirs seraient 
utilises pour « proteger une communaute d'interets historique ou faire 
en sorte que l'etendue geographique des circonscriptions soit realiste » 
et que: 

Les desequilibres relatifs qui existent a l'heure actuelle et qui sont 
depuis longtemps consider& comme des compromis necessaires en 
representation demographique absolue continueront d'exister [...]. 
Ne comportant qu'une assemblee de representants elus, notre 
systeme parlementaire doit tenir compte de la necessite de trouver 
des moyens d'assurer une representation regionale adequate a la 
Chambre des communes. (Canada, Chambre des communes 1985.) 

Lors des revisions des limites en 1987, ce pouvoir de deroger a 
l'ecart de 25 % a ete invoque cinq fois, en fonction des donnees du 
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recensement de 1981 (Courtney 1988; Sancton 1990). Au Quebec, on a 
eu recours a ce pouvoir pour creer des circonscriptions dans les regions 
de Gaspe et des Iles-de-la-Madeleine. En Ontario, on s'en est servi pour 
limiter Yetendue geographique de la circonscription septentrionale de 
Timiskaming. C'est a Terre-Neuve qu'on ale plus utilise ce pouvoir; en 
effet, la population d'une circonscription dans la region distincte du 
Labrador &all de 61,4 % inferieure au quotient electoral de la province; 
en revanche, et peut-titre en guise de compensation, la population d'une 
circonscription urbaine a St. John's depassait de plus de 25 % ce 
quotient. 

D'apres les donnees plus recentes presentees a l'annexe A, les limites 
des circonscriptions electorales etablies lors des revisions de 1987 
donnent beaucoup plus souvent lieu a des karts superieurs a la norme 
de 25 %, si l'on utilise des chiffres plus a jour sur la population et 
l'electorat. Si l'on examine les circonscriptions federales actuelles a la 
lumiere du recensement de 1986, on constate que 21 des 292 circons-
criptions (7,1 %) transgressent Yecart maximal de 25 %. Ce nombre 
atteint 36 lorsqu'on utilise le recensement electoral de 1988. Ce dernier 
chiffre est particulierement revelateur. Il demontre que, dans 12,3 % 
des circonscriptions, il y a depassement de l'ecart permis de 25 %. 
Comme nous le verrons ci-apres, les donnees provenant du recensement 
electoral sont peut-titre plus utiles que celles du recensement de la 
population pour etablir si une carte electorale satisfait a la norme 
constitutionnelle relative a l'egalite du pouvoir de chaque vote. Il se 
peut qu'une proportion appreciable de ces &arts soit attribuable a un 
accroissement de la population depuis le recensement de 1981 et qu'ils 
soient par consequent dus aux difficult& pratiques inherentes au cycle 
des delimitations. Il est toutefois important de signaler la frequence 
des karts superieurs a cette marge déjà genereuse de 25 %. Pour 
relativiser la situation, cependant, il convient de rappeler que meme 
le Labrador, la plus q extraordinaire » des circonscriptions federales 
creees en vertu de circonstances extraordinaires, compte un electorat 
comparable a celui des trois circonscriptions des Territoires du 
Nord-Ouest et du Yukon, conformement au paragraphe 51(2) de la Loi 
constitutionnelle de 18679. 

L'applicabilite de la Charte au decoupage des circonscriptions electorales 
L'applicabilite de la Charte au decoupage des circonscriptions 
electorales, d'une part, et a la repartition des sieges a la Chambre des 
communes, d'autre part, donne lieu a deux jeux de questions fort 
differents. Comme nous l'avons vu, la repartition des sieges entre les 
provinces et les territoires est prevue par la Constitution, tandis que le 
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decoupage des circonscriptions electorales est regi par une loi, soit la 
Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales. La Cour supreme 
a affirme qu'il ne faut pas utiliser la Charte pour contester d'autres 
parties de la Constitution (Separate Schools Reference 1987), mais elle a 
fermement appliqué la Charte a tous les cas oii le pouvoir legislatif et 
executif est exerce (Operation Dismantle 1985). 

L'argument selon lequel la Charte ne devrait pas s'appliquer aux 
decisions visant le decoupage des circonscriptions electorales repose 
sur la notion que le decoupage souleve des questions non justiciables 
qu'il vaut mieux laisser entre les mains des elus, vu leur complexite 
et leur nature delicate sur le plan politique. Jusqu'aux annees 60, les 
tribunaux americains croyaient que les autorites judiciaires devaient 
s'en remettre au pouvoir politique pour les questions delicates comme 
le decoupage des circonscriptions electorales, et egalement gulls ne 
disposaient pas de normes pour ponderer les divers facteurs pris en 
consideration lors de la delimitation des circonscriptions electorales. 
En 1946, par exemple, la Cour supreme des Etats-Unis a decide qu'une 
contestation des decisions d'un Etat en matiere de delimitation des 
districts electoraux du Congres soulevait des questions d'une nature 
particulierement politique et qu'elle ne se pretait pas, par consequent, 
a une decision judiciaire (Colegrove 1946, 552). Le juge Frankfurter 
a conclu ce jugement par la declaration desormais célèbre : « Les 
tribunaux ne devraient pas penetrer dans ce bourbier politique. » 
(Ibid., 556.) Ce point de vue a ete rejete en 1962 dans Yaffaire Baker c. Carr, 
oil la Cour a juge que les normes constitutionnelles pouvaient 
s'appliquer a la delimitation des circonscriptions electorales. Dans les 
deux annees qui suivirent cette decision, la Cour a etabli une norme 
stricte fondee stir le principe d'« une personne, une voix » (Reynolds 
1964). Independamment de son interet philosophique, cette norme etait 
attrayante aux yeux de la Cour parce qu'elle fournissait une formule 
simple et objective pour evaluer la facon dont le gouvernement 
soupesait les interets et definissait des reparations judiciaires (Ely 1980, 
124)10. En peu de temps, les tribunaux americains avaient affirme leur 
responsabilite d'examiner les decisions en matiere de decoupage des 
circonscriptions electorales et, dans leur quete de normes de revision 
pratiques, avaient concu une norme constitutionnelle qui ne laissait 
aux legislateurs aucune marge pour soupeser les interets en jeu. 

Pour plusieurs raisons, it est peu probable que l'experience 
americaine trouve echo au Canada. Premierement, les tribunaux 
canadiens ont déja, des les premieres interpretations de la Charte, 
rejete la notion que certain domaines etaient a Yabri des dispositions 
de la Charte en raison de leur caractere delicat et politique. Tant darts 
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l'affaire Dixon (1989a) que dans celle du Saskatchewan Districting 
Reference (1991), les tribunaux ont conclu qu'il leur incombait 
d'examiner les plans de decoupage des circonscriptions electorales 
pour etablir s'ils violaient les droits garantis par la Chartell. Toutefois, 
les tribunaux canadiens ont en meme temps souligne que, dans 
l'exercice de leurs pouvoirs propres, ils ne tenteraient pas de juger du 
bien-fonde des politiques gouvernementales. Dans l'arret Operation 
Dismantle c. R. (1985), la Cour supreme a conclu que les criteres 
&tomes dans la Charte pouvaient s'appliquer a la decision gouverne-
mentale de faire l'essai des missiles de croisiere. Tout en soutenant 
n'y avait pas eu violation de la Charte, la juge Wilson a etabli une 
distinction nette entre, d'une part, juger si l'executif a exerce avec 
a-propos ses pouvoirs en matiere de defense et, d'autre part, decider 
si, en exercant ainsi ses pouvoirs, le gouvernement violait les droits 
individuels garantis par la Charte (ibid., 504). Dans l'arret Dixon (1989a, 
278), la juge McLachlin a cite cette distinction, en l'approuvant, et apres 
avoir affirme qu'il lui incombait d'etablir si le decoupage des circons-
criptions electorales violait la Charte, elle s'est inclinee devant le 
gouvernement en ce qui concerne la definition du droit de vote et le 
choix d'une reparation juste et appropriee (Roach 1990). Par consequent, 
bien que les tribunaux canadiens soient parvenus au stade oil en etaient 
les tribunaux americains dans l'affaire Baker c. Carr (1962), en recon-
naissant que le decoupage des circonscriptions electorales souleve des 
questions justiciables, ils ont defini leur travail d'examen judiciaire en 
termes plus limitatifs que ces derniers. 

Les tribunaux canadiens font preuve d'audace en appliquant 
la Charte a toutes les facettes de l'elaboration des politiques gouver-
nementales, mais a bien des egards, ils beneficient d'une latitude qui 
leur permet de laisser le gouvernement faire la part des choses entre les 
interets en jeu, sans pour autant renoncer a leur responsabilite d'etablir 
s'il y a eu violation des droits garantis par la Charte. Contrairement 
a ceux des Etats-Unis, les tribunaux canadiens peuvent decider 
que, m'eme si les droits electoraux ont ete enfreints, le gouvernement 
a agi a l'interieur de limites raisonnables dans une societe libre et 
democratique. Its peuvent donc tolerer des derogations au principe 
d'« une personne, un vote » sans necessairement etre obliges de fixer 
des limites arbitraires. En outre, les tribunaux canadiens benefident 
d'un vaste pouvoir discretionnaire lorsqu'il s'agit de &fink la repa-
ration qu'ils estiment convenable et juste au sens du paragraphe 24(1) 
de la Charte. La reparation, qui consiste a laisser une delimitation 
inconstitutionnelle de circonscriptions electorales s'appliquer jusqu'a 
ce que la legislature modifie ses lois, permet aux tribunaux de rejeter 
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un plan de decoupage des circonscriptions sans creer le leur (Dixon 
1989a). Les tribunaux peuvent donc travailler en association avec les 
gouvernements en leur dormant l'occasion de choisir la meilleure des 
formules acceptables d'apres la Constitution (McLachlin 1990). Pour 
ces raisons, it semble peu probable que les tribunaux canadiens 
suivent l'exemple des tribunaux americains et qu'ils passent d'un seul 
coup du desistement a l'ordonnance judiciaire en matiere de decoupage 
des circonscriptions electorales. 

Le droit de vote et le decoupage des circonscriptions electorales 

Le decoupage des circonscriptions electorales en fonction 
des recensements de la population et des recensements electoraux 
L'article 3 de la Charte est intitule 0 Droits democratiques des citoyens » 
et it precise que 0 tout citoyen canadien a le droit de vote 0. EL ne vise 
pas les droits democratiques de tout resident du Canada, mais plutot 
d'un sous-groupe de la population en general, a savoir les citoyens et 
les citoyennes du pays. Vu le libelle de l'article, it convient tout d'abord 
d'etablir s'il faut continuer de delimiter les circonscriptions electorales 
selon les donnees du recensement de la population, qui portent sur les 
residents permanents, ou d'apres les recensements electoraux, qui 
servent a denombrer les personnes ayant qualite d'electeurs. 

Dans l'affaire Dixon (1989a, 254, 267, 268 et 284), la juge McLachlin 
a examine si le decoupage des circonscriptions electorales de la 
Colombie-Britannique satisfaisait aux normes de la Charte, en se 
fondant tant sur les donnees du recensement demographique que 
sur les donnees du recensement de l'electorat. En utilisant les deux 
ensembles de donnees, elle a exprime sa conviction que les normes 
demographiques et les normes basees sur l'electorat sont etroitement 
liees entre elles. 

La notion de la representation proportionnelle a la population exprime 
une des garanties democratiques les plus fondamentales. Et l'idee que 
chaque membre de relectorat &tient un meme pouvoir constitue le 
fondement de cette notion. (Dixon 1989a, 259.) 

La juge McLachlin a affirme qu'une norme d'egalite demographique 
serait compatible avec une norme axee sur l'egalite des electeurs et 
electrices, mais l'ensemble de son jugement fait de cette derniere la 
norme constitutionnelle. Ainsi, selon son interpretation, l'article 3 porte 
principalement sur « la valeur d'un vote », 0 l'egalite du pouvoir 
electoral » ou 0 la parite des electeurs 0 (Dixon 1989a, 259, 260 et 264). 
Dans l'affaire Saskatchewan Districti:ig Reference (1991), la Cour d'appel 
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de la Saskatchewan a park exclusivement des droits des votants, de 
l'egalite du pouvoir du vote et des populations denombrees dans les 
recensements electoraux. Cette position est liee en partie au fait que la 
Saskatchewan utilise l'electorat comme norme dans son Electoral 
Boundaries Commission Act; mais la Cour d'appel a aussi justifie son 
recours aux recensements electoraux lorsqu'elle a affirme : 

Un des buts fondamentaux [...] des lois sur la repartition et la 
delimitation doit etre la representation equitable et efficace de tous 
les citoyens. C'est pourquoi le facteur fondamental et predominant 
dans la delimitation des circonscriptions doit etre l'electorat de la 
province. La Cour doit donc partir du principe qu'a l'Assemblee 
legislative, les sieges doivent etre repartis entre des circonscriptions 
renfermant a peu pres le meme nombre d'electeurs. Il en est ainsi 
parce que la plupart des citoyens peuvent participer uniquement en 
tant que personnel ayant qualite d'electeurs, en &sant des deputes 
charges de les representer. (Saskatchewan Districting Reference 1991, 
463.) 

L'accent mis sur l'electorat, plutot que sur la population en general, 
concorde bien avec l'esprit et la lettre de Particle 3, qui protege les droits 
democratiques en garantissant le droit de vote des citoyens et 
citoyennes. On peut en deduire que les decisions concernant la 
delimitation des circonscriptions electorales (et dans la mesure oU 
la Charte s'y applique, les decisions visant la repartition des sieges 
entre les provinces), qui s'appuieraient sur un recensement electoral 
satisferaient fort bien aux exigences de Particle 3 de la Charte. 

Bien que l'utilisation des donnees des recensements electoraux 
plutot que celles des recensements demographiques concorde avec 
l'esprit et la lettre de Particle 3, on y voit des deficiences potentielles. 
Meme si Particle 3 garantit le droit de vote uniquement aux citoyens, 
it prevoit, quanta ce droit, une norme qui se distingue et qui prime 
sur les parametres reglementaires utilises pour dresser les listes 
electorales. Ainsi, le decoupage des circonscriptions fait a partir des 
recensements electoraux doit etre base sur une liste electorale consti-
tutionnelle. De plus, it doit non seulement satisfaire aux normes de 
l'article 3, mais respecter les autres droits garantis par la Charte, 
notamment par Particle 15. Contrairement a l'article 3, qui reconnait le 
droit de voter uniquement aux citoyens, l'article 15 reconnait a chaque 
individu les droits a Yegalite. En effet, d'apres le principal arret 
portant sur l'article 15, la vaste protection accord& par ce dernier met 
les non-citoyens a l'abri de la discrimination (Andrews 1989). Cela etant 
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dit, it est possible que le decoupage des circonscriptions en fonction 
d'une liste electorale prive des personnes visees par Particle 15 d'une 
protection egale devant la loi, notamment lorsque celles-ci n'ont pas 
le droit de voter, ou encore ne figurent pas sur la liste. D'apres la 
jurisprudence portant sur Particle 15, cet argument vaut surtout dans 
les cas ou la liste electorale est discriminatoire par intention ou en 
realite a l'endroit de minorites vulnerables comme les jeunes, les 
personnes ayant une deficience mentale ou physique, divers groupes 
raciaux ou ethniques (ce sont la des motifs de discrimination enumeres 
a Particle 15), les non-citoyens, les minorites linguistiques, les sans-abri 
et les personnes confines a un etablissement de garde (on evoque la 
des motifs analogues a ceux enumeres a Particle 15). 

Quels que soient les merites d'une contestation, en vertu de 
l'article 15, du caractere limitatif d'une liste electorale12, it convient 
de signaler que les consequences de toute discrimination dont 
souffriraient les personnes n'y figurant pas seraient, darts le contexte 
du decoupage des circonscriptions, indirectes et relativement minimes. 
Dans la plupart des cas, on ne sait pas clairement quel benefice les 
personnes ainsi exclues retireraient si elles etaient comptees aux fins 
de delimitation. 11 est neanmoins possible que le decoupage puisse 
avoir des effets discriminatoires dans les circonscriptions qui 
comptent un nombre disproportionne de jeunes et de pensionnaires 
d'etablissements de garde. 

En definitive, toutefois, les tribunaux se montreront probablement 
favorables aux &marches des personnes qui voudront lier le decoupage 
des circonscriptions electorales et le droit de vote garanti par l'article 3. 
Dans Yarret Dixon (1989a), la juge McLachlin a meme laisse entendre 
que cet article jouissait d'une certain primaute sur les autres droits 
garantis par la Charte, dans le contexte du droit de vote : 

11 est difficile d'accepter [...] qu'apres avoir precise ce qu'ils estimaient 
etre les droits democratiques de la population de ce pays aux articles 
3 a 5 de la Charte, les auteurs de cette derriere aient voulu que les 
droits ainsi conferes puissent etre elargis ou diminues par leurs 
decisions relatives aux garanties juridiques ou aux droits a l'egalite. 
(Dixon 1989a, 269.) 

Bref, en remplacant un processus de delimitation base sur le recensement 
de la population par un processus axe sur le recensement electoral, on 
irait dans le meme sens que les interpretations actuelles du droit de 
vote garanti par l'article 3 de la Charte, mais on s'exposerait peut-etre 
a certain problemes en vertu de l'article 15. 
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La teneur du droit de vote 
L'article 3 impose une certaine egalite au vote de chaque electeur et 
electrice, a des degres variant selon Yinterpretation. Comme nous l'avons 
vu darts la partie de cette etude portant sur la repartition des sieges, le 
debat sur la valeur d'un vote est important, car it laisse entendre que 
les tribunaux pourraient considerer le traitement egal des electeurs 
comme un bien absolu en vertu de l'article 3; aux termes de l'article 15, 
cependant, ils ne s'interrogeraient pas sur Yinegalite eventuelle du 
traitement au sens juridique, mais uniquement sur le potentiel de 
discrimination, au sens politique et social plus large. Par consequent, 
les arguments voulant que des derogations au principe d'« une 
personne, une voix » soient necessaires pour garantir la representation 
des regions defavorisees et la qualite des services leur etant assures ne 
sont peut-etre pas determinants en eux-memes, selon l'article 3. 
L'attention accord& a la valeur d'un seul vote signifie peut-titre que 
1' examen constitutionnel du processus de delimitation s'effectuera 
dans une optique individualiste et mecanique : on calculerait alors 
le nombre d'electeurs vivant dans diverses circonscriptions et 
Yon dresserait des comparaisons, au lieu d'evaluer la qualite de la 
representation en fonction des interets qui, dans un systeme majoritaire 
uninominal base sur des circonscriptions geographiques, sont 
effectivement representes. 

Il est important de rappeler ici qu'au palier federal, certaines des 
derogations les plus marquees au principe de Yegalite du pouvoir de 
chaque membre de Yelectorat sont prevues par les articles 51 et 51A 
de la Loi constitutionnelle de 1867 et que, pour cette raison, elles 
echappent peut-titre a un examen en vertu de la Charte. Ainsi, les trois 
circonscriptions des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon ne comptent 
qu'entre 11 392 et 18 721 electeurs et electrices. De meme, en raison 
de la disposition sur le minimum senatorial, Yelectorat des quatre 
circonscriptions de l'Ile-du-Prince-Edouard comprend de 20 458 a 
24 252 membres; dans les 10 circonscriptions du Nouveau-Brunswick, 
les chiffres varient entre 38 670 et 65 269 electeurs (voir l'annexe A, 
recensement electoral de 1988). Par consequent, it existe une difference 
importante entre les cartes electorates provinciales, jugees contraires 
A la Charte en Colombie-Britannique et en Saskatchewan, et la carte 
electorale federale : au palier federal, certaines des derogations les plus 
marquees au principe de l'egalite du pouvoir de chaque membre 
de l'electorat sont expressement prevues par des dispositions de la 
Constitution du Canada. 

Lorsqu'on evalue l'incidence possible des decisions rendues dans 
les affaires Dixon (1989a) et Saskatchewan Districting Reference (1991), it 
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ne faut pas oublier d'autres differences importantes existant entre les 
systemes electoraux provinciaux juges inconstitutionnels et le systeme 
federal actuel. Bien que les decisions formulees en matiere constitu-
tionnelle visent a etablir des principes de droit generaux, it ne faut 
jamais oublier le contexte ou elles ont ete prononcees et appliquees. 

La carte electorale de la Colombie-Britannique, que la juge 
McLachlin a trouvee fautive dans son arret Dixon, presentait sous 
plusieurs rapports des traits uniques. Jusqu'en 1984, la province avait 
refuse d'imiter la plupart des administrations au Canada et d'etablir 
une commission independante de delimitation des circonscriptions 
electorales. On a soupconne qu'une nouvelle repartition effectuee en 1978 
resultait d'un plan partisan arbitraire, dont la manifestation la plus 
notoire a ete une anomalie constatee dans la circonscription de la 
deputee creditiste Grace McCarthy. La loi de la Colombie-Britannique 
prevoyait en effet sept quotients demographiques differents pour 
tracer les limites des circonscriptions electorales; elle distinguait les 
circonscriptions continentales de celles situees dans rile de Vancouver 
et, a l'interieur de ces deux grandes categories, distinguait entre 
les circonscriptions eloignees, les comtes interieurs cotiers, les 
circonscriptions urbaines-rurales, et les comtes urbains. De plus, la loi 
ne prevoyait aucun &art par rapport au quotient electoral; comme l'a 
fait observer la commission royale Fisher, 19 des 52 circonscriptions 
accusaient un &art superieur a la limite genereuse de 25 % (Colombie-
Britannique, Royal Commission 1988, 4). D'apres les donnees du 
recensement de 1986, plus de la moitie des circonscriptions (30 sur 52) 
affichaient un &art de plus de 15 % par rapport au quotient electoral 
(Dixon 1989a, 284 et 285). Bref, les circonscriptions electorales de la 
Colombie-Britannique qui ont ete jugees inconstitutionnelles dans 
l'affaire Dixon etaient sensiblement differentes des circonscriptions 
federales, tant par l'ecart au regard du quotient electoral que par la 
procedure suivie pour les etablir. 

La loi electorale de la Saskatchewan differait, par ailleurs, de celle 
de la Colombie-Britannique puisqu'elle permettait des &arts de 25 % 
entre les circonscriptions du sud et de 50 % entre les deux circons-
criptions du nord (Saskatchewan, Electoral Boundaries Commission Act, 
articles 2 et 20). D'apres les donnees sur le recensement electoral de 
1986, seulement 2 des 66 circonscriptions affichaient un &art superieur 
a 25 %; it s'agissait des circonscriptions septentrionales d'Athabasca et 
de Cumberland, et la Cour d'appel a juge que les &arts etaient justifies 
en vertu de l'article premier. Neanmoins, le tiers des circonscriptions 
enregistraient des &arts superieurs a 15 % par rapport au quotient 
electoral de 1986. Comparativement a la Colombie-Britannique, la 
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Saskatchewan a davantage respecte le principe de Yegalite du pouvoir 
de chaque membre de Yelectorat, tant pour ce qui est du fond que pour 
la procedure, et cela explique le plus strict recours a l'article 3 dans 
l'arret Saskatchewan Districting Reference (1991). Malgre cette distinction, 
on aurait tort de sous-estimer les differences qui existent entre le 
systeme de la Saskatchewan et le systeme federal. 

Le decoupage des circonscriptions en vertu des lois de la 
Saskatchewan etait entrave par ce que la Cour d'appel a appele un 
cadre legislatif arbitraire; en effet, it fallait que la carte electorale 
comprenne 29 circonscriptions urbaines, 35 circonscriptions rurales et 
2 circonscriptions septentrionales. La Cour d'appel a conclu que cette 
repartition imposee par la loi (celle-ci definissait meme les circons-
criptions urbaines en fonction des limites municipales) a empeche la 
commission de delimitation des circonscriptions electorales : 

d'appliquer efficacement le principe du pouvoir relatif de voter. 
Manifestement, cette contrainte empeche la commission de formuler 
des recommandations objectives au sujet des limites des 66 circons-
criptions. Elle ne peut des Tors appliquer convenablement le principe 
de l'egalite du pouvoir de tous les electeurs, etant donne que la 
province a fixe arbitrairement le nombre des circonscriptions rurales 
et urbaines. (Saskatchewan Districting Reference 1991, 467.) 

La Cour d'appel a examine la loi de la Saskatchewan a la lumiere 
de celle qui l'avait precedee et qui ne contingentait nullement les 
circonscriptions rurales et urbaines; l'ancienne loi prescrivait l'appli-
cation, dans toute la mesure du possible, d'un quotient etabli en 
fonction de la norme de Yegalite demographique, et « en aucun cas, la 
population d'une circonscription de la province ne devait s'ecarter de 
plus de 15 % du quotient electoral »13. La legislation de la Saskatchewan 
de 1989 a ete percue par certains comme une tentative partisane de 
tirer profit des forces electorales du parti au pouvoir dans les circons-
criptions rurales aux elections provinciales de 1986. Par consequent, 
comme dans l'affaire Dixon (1989a), le systeme de la Saskatchewan etait 
quelque peu suspect, vu la modification recente qui garantissait aux 
residents et residentes des regions rurales une majorite a l'Assemblee 
legislative, quel que fat leur nombre, et etant donne les preoccupations 
a propos du processus par lequel les limites ont ete etablies. 

Un aspect des plus importants aux fins de notre etude est que la 
Cour d'appel a fait observer que la loi de la Saskatchewan faisait 
nettement contraste avec les dispositions des de la Loi Ifederald sur 
la revision des limites des circonscriptions electorales, qui enjoint aux 
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commissions de delimitation des circonscriptions electorales de s'en 
tenir, « d'aussi pres qu'il est raisonnablement possible » de le faire, au 
quotient electoral de la province. Elle constate avec satisfaction que la 
derniere commission federale de delimitation des circonscriptions 
electorales a reussi a &fink les 14 circonscriptions de la province sans 
&passer de plus de 5 % le quotient provincial (Saskatchewan Districting 
Reference 1991, 464-466). Avant de deduire prematurement de ces 
enonces qu'ils traduisent une approbation constitutionnelle du 
systeme federal actuel, it faut examiner ce dernier de plus pres et 
etudier le cas de la Saskatchewan dans ce meme contexte. 

Plusieurs questions distinctes se posent lorsqu'on examine la 
constitutionnalite de l'actuel systeme federal de decoupage des 
circonscriptions electorales. On peut notamment s'interroger sur la 
constitutionnalite de Yecart maximal de 25 %, critere qui regit les 
decisions des commissions independantes de delimitation sauf 
lorsqu'elles decident d'y passer outre dans des « circonstances extra-
ordinaires 0. Dans Yarret Dixon (1989a, 266 et 267), la juge McLachlin 
a affirme gull est important d'etablir un kart maximal, pour que la 
population demeure « le facteur predominant quand on trace les 
limites des circonscriptions electorales 0 et « pour fixer des limites 
au-dela desquelles [l'egalite du pouvoir electoral] ne peut etre affaiblie, 
quels que soient les autres facteurs et considerations ». Elle a toutefois 
ajoute qu'un &art maximal « ne suffit pas a lui seul, surtout en presence 
d'une limite superieure relativement elevee parce qu it faudra justifier 
chaque derogation A la norme de Yegalite demographique. Elle entend 
sans doute par la que la derogation doit etre justifiee d'une circons-
cription a Yautre, ayant critique l'utilisation par la Colombie-Britannique 
de quotients geographiques differentiels qui s'appliquaient 
independamment des considerations regionales ou geographiques 
particulieres dans des circonscriptions donnees (ibid., 269). 

Le critere en deux volets de la juge McLachlin entrain plusieurs 
consequences. II signifie que l'on peut tolerer un kart relativement 
genereux, comme celui de 25 % qui est utilise dans le systeme federal 
et qui a ensuite ete integre a la loi de la Colombie-Britannique, pour 
tenir compte des cas ou des derogations s'imposent manifestement. 
Une norme gertereuse permet d'accommoder plus facilement les cas 
valables, et le risque d'abus est moindre puisque, selon le critere a deux 
volets preconise dans Yarret Dixon, chaque derogation en deca de Yecart 
autorise doit aussi etre justifiee. Si les tribunaux devaient accepter toutes 
les decisions de delimitation respectant la norme de 25 %, it serait plus 
facile de defendre la cause d'une norme plus severe, en guise de 
sauvegarde contre des derogations injustifiees. Toutefois, en vertu des 
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criteres preconises dans l'arret Dixon, les tribunaux reagiront aux cas 
oil, a tort, on aura transgresse un kart maximal genereux. 

La Charte exige-t-elle une modification de l'ecart actuel de 25 % ? 
Dans son arret Dixon, la juge McLachlin mentionne une limite de 10 % 
etablie en Australie. Les temoignages ont aussi revele qu'en Nouvelle-
Mande, une tolerance de 5 % est appliquee. La marge de 25 % que 
prevoit la Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales 
est consider& comme un kart relativement genereux. On peut 
demontrer, a l'aide d'un exemple simple, l'effet de l'ecart de 25 %14. 

Si le quotient provincial est etabli a 100 000 electeurs et electrices, 
un kart de 25 % signifie que l'on peut denombrer entre 75 000 et 
125 000 electeurs dans les circonscriptions les moins peuplees et les 
plus habitees. La difference entre les populations est en realite de 66 %, 
puisque 100 voix dans la circonscription la moins peuplee « valent » 
167 voix dans la circonscription la plus populeuse. La juge McLachlin 
a approuve, malgre son caractere genereux, recart de 25 % recommande 
par la commission royale Fisher sur les limites des circonscriptions 
electorales de la Colombie-Britannique; elle a affirme qu'un tel kart 
maximal par rapport au quotient electoral semble tolerable, compte 
tenu des regions vastes et peu peuplees existant en Colombie-
Britannique » (Dixon 1989a, 283). 

Un tribunal qui accepte l'egalite relative, plutot qu'absolue, 
du pouvoir de chaque electeur et electrice peut trouver difficile de 
soutenir en droit que la limite federale actuelle de 25 % est contraire 
l'article 3 de la Charte. Du moment qu'un tribunal accepte le principe 
de l'egalite relative plutot qu'absolue, it ne cherchera pas a couper les 
cheveux en quatre. Il est neanmoins probable qu'en approuvant cette 
norme genereuse, la juge McLachlin en preconisait l'application aux 
cas oiz l'ecart s'impose, sous reserve d'une justification speciale dans des 
circonstances extraordinaires, en vertu de l'article premier. On pourrait 
plaider en faveur d'un abaissement de cette limite de 25 %, surtout si 
son respect commandait une approbation automatique de la decision 
de delimitation. Il n'est pas clair, d'apres la loi actuelle, si la norme de 
25 % sert de guide ou de limite. L'obligation pour les commissions de 
delimiter des circonscriptions correspondant « d'aussi pres qu'il est 
raisonnablement possible » de le faire au quotient provincial semble 
indiquer qu'il s'agit d'une limite. Par contre, les commissions doivent 
tenir compte de facteurs autres que la population et elles sont autorisees 
a s'ecarter de la norme de 25 %; ce sont la deux realites faisant croire 
que c'est plutot un guide dont le respect commande une approbation 
de la decision de delimitation. Si tel est effectivement le cas, it serait 
peut-etre preferable de la fixer entre 10 % et 15 %, quitte a faire des 
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exceptions dans les cas of la geographie ou la representation regionale 
obligent carrement a tolerer un plus grand &art. 

L'interpretation dorm& par la Cour d'appel de la Saskatchewan a 
la notion d'egalite du pouvoir electoral enoncee en vertu de l'article 3 
de la Charte, met en doute l'existence meme d'un &art maximal 
autorise par la loi. La Cour a souligne l'impossibilite, dans la pratique, 
de realiser l'egalite « absolue » avec une « precision mathematique », 
A cause des limitations inherentes aux processus du recensement 
electoral et des elections dans une democratie parlementaire. Mais elle 
a affirme qu'en vertu de l'article 3, la legislature doit s'efforcer d'attribuer 
A chaque citoyen et citoyenne une part egale du pouvoir souverain. 
Bien que la Cour d'appel ait note avec satisfaction l'ecart de 5 % par 
rapport au quotient provincial realise par la plus recente commission 
de delimitation des circonscriptions federales pour la Saskatchewan, 
ce type d'ecart releve davantage de la categorie des limitations inherentes 
qui interdisent l'egalite mathematique absolue des populations 
electorales, en incluant peut-etre des previsions sur la croissance 
demographique future. La Cour d'appel a refuse d'etablir une zone de 
tolerance quelconque, preferant se fier a la bonne foi des gouvernements 
pour ce qui est d'adherer au principe selon lequel tous les votes doivent 
avoir la meme valeur, principe que l'article 3 traduit, selon elle. La Cour 
exigerait sans doute du Parlement une demarche similaire. Merne un 
faible &art de 10 % a 15 %, quel que soit le fondement eventuel de sa 
justification en vertu de l'article premier, minerait le principe dominant 
susmentionne (Saskatchewan Districting Reference 1991, 463) et irait 
l'encontre du sens que la Cour attribue a l'article 3. 

Les tribunaux ne se preoccuperont pas que de la norme de 
deviation utilisee, ils s'interesseront aussi a la fawn dont les commis-
sions de delimitation des circonscriptions electorales exerceront leur 
pouvoir de s'eloigner du quotient provincial sans &passer la marge 
permise. Dans l'arret Dixon (1989a, 267), la juge McLachlin a affirme 
que par rapport a l'ideal de la representation egale, seuls pouvaient 
etre admis les &arts qu'il etait possible de justifier a l'aide d'un autre 
facteur valable. Les facteurs cites dans la Loi sur la revision des limites 
des circonscriptions electorales pour justifier un &art par rapport au 
quotient provincial seront-ils consideres comme des facteurs valables 
qui contribuent a ameliorer le gouvernement de l'ensemble de la 
population ? Ces motifs, enumeres a l'article 15 de la Loi, sont les 
suivants : 

la communaute d'interets ou l'identite culturelle d'une circonscription 
electorale d'une province ou son evolution historique, 
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le south de faire en sorte que la superficie des circonscriptions dans les 
regions peu peuplees, rurales ou septentrionales de la province ne 
soit pas trop vaste. 

La juge McLachlin n'a pas dit si « la communaute d'interets et 
ridentite culturelle » etaient des facteurs valables, mais elle a souligne 
l'existence d'interets regionaux qui meritent d'etre representes et qui 
ont des effets sur des circonscriptions donnees. 11 importe peu qu'elle 
n'ait pas evoque le concept general de la communaute d'interets ou de 
ridentite culturelle, puisque la Cour n'a nullement tent& darts l'affaire 
Dixon (1989a), de definir de facon exhaustive les facteurs pouvant 
justifier des ecarts par rapport au quotient electoral de la province. 
Quant aux facteurs regionaux et geographiques soulignes par la juge 
McLachlin, rinterpretation qu'elle en donne est suffisamment large 
pour inclure plusieurs des elements dont on tient compte pour etablir 
ce qui constitue une collectivite possedant une communaute d'interets 
et une identite culturelle assez marquees pour meriter de former une 
circonscription electorale distincte. 11 semble que la juge McLachlin ait 
voulu definir d'une maniere large les considerations d'ordre regional 
et geographique. Elle affirme, par exemple, que les facteurs cites par le 
procureur de la Colombie-Britannique pour justifier l'attribution d'une 
valeur plus grande aux suffrages de relectorat rural (interets spedaux 
des regions rurales, difficulte de communiquer avec relectorat rural, role 
plus grand d'ombudsman joue par le depute ou la deputee d'une 
circonscription rurale, acces limite aux medias, et ressources limitees 
des secteurs ruraux) sont tous lies soit A des interets regionaux, soit 
des preoccupations d'ordre geographique (Dixon 1989a, 255). 

Nearunoins, la juge McLachlin n'a pas approuve certains autres 
elements, comme la stabffite des circonscriptions et le respect d'autres 
limites politiques, dont on a souvent tenu compte pour delimiter des 
circonscriptions electorales. Elle affirme meme qu'un des facteurs cite 
explicitement dans la Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales, soit revolution historique, ne peut comme tel justifier l'exis-
tence de circonscriptions dont les chiffres demographiques s'eloignent 
sensiblement des normes (Dixon 1989a, 268).11 se peut donc que les cri-
teres enumeres dans la loi federale ne constituent pas tous des 
raisons suffisantes de s'ecarter du quotient electoral d'une province, 
meme selon l'optique adoptee dans l'arret Dixon, qui permet certaines 
derogations en tant que limites des droits garantis par Particle 3 et 
qui n'exige aucune justification en vertu de l'article premier, plus 
explicitement formule et plus exigeant. 
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Ce ne sont pas uniquement les criteres de derogation a la norme 
de Yegalite demographique qui doivent 'etre reevalues a la lumiere de 
la Charte, mais aussi le processus en vertu duquel les commissions 
independantes de delimitation des circonscriptions electorales les 
appliquent. Les tribunaux, tant dans l'affaire Dixon (1989a) que dans 
l'affaire Saskatchewan Districting Reference (1991), accordent beaucoup 
d'importance a la capacite de ces commissions et, en definitive, des 
gouvernements, de demontrer que toutes les derogations a la norme 
susmentionnee favoriseront l'avancement de valeurs primordiales. 
L'importance de pouvoir justifier les karts est mise en evidence dans 
l'arret Dixon. Pour conclure que les limites des circonscriptions 
electorales de la Colombie-Britannique violaient l'article 3, la juge 
McLachlin s'est beaucoup appuyee sur les derogations « inexpliquees 
A la norme de l'egalite demographique dans plusieurs circonscriptions 
voisines (Dixon 1989a, 268 et 269). Pareillement, meme mis a part les 
lacunes constatees dans la repartition des circonscriptions entre secteurs 
urbains et regions rurales, la Cour d'appel de la Saskatchewan a aussi 
observe des ecarts entre circonscriptions voisines, tant en milieu rural 
qu'urbain, et faute d'une justification de la part du gouvernement, 
les a declares non valables, puisque « inexpliques » (Saskatchewan 
Districting Reference 1991, 473 et 474). 

Bien que le processus federal de delimitation des circonscriptions 
electorales soit, sous bien des rapports, moins contestable en vertu de 
la Charte que les processus de la Colombie-Britannique et de la 
Saskatchewan, des problemes se posent. Si la Cour supreme du Canada 
accepte Yegalite relative par opposition a Yegalite absolue du pouvoir 
de chaque membre de l'electorat, elle aura peut-etre du mal a juger 
qu'un kart maximal genereux de 25 % constitue comme tel une violation 
de la Charte. Malgre tout, les tribunaux surveilleront sans doute de 
tres pres la maniere dont on exercera le pouvoir de s'ecarter des 
quotients electoraux des provinces, et ils exigeront que chaque ecart 
soit justifie par des objectifs qui favorisent tout au moins un meilleur 
gouvernement du Canada et qui peut-etre, comme nous le verrons 
plus tard, soient egalement assez « urgents et reels » pour justifier la 
limitation de droits garantis par Particle premier de la Charte. Si l'on 
s'entend sur l'importance de la plupart des facteurs decrits dans la loi 
federale pour justifier un ecart du quotient electoral d'une province, it 
se pourrait que ce ne soit pas le cas pour Yevolution historique d'une 
circonscription, ni pour certains aspects de la communaute d'interets 
et de Yidentite culturelle. 
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Le droit a l'egalite et le decoupage des circonscriptions electorales 
Dans la premiere partie de cette etude, qui portait sur la repartition 
des sieges, nous avons analyse Particle 15 de la Charte et les principales 
decisions qui Yinterpretaient. Pour les fins de notre etude, it nous faut 
ici appliquer le raisonnement suivi dans ces arrets a la question 
des disparites juridiques creees par le processus de delimitation des 
circonscriptions electorales. 

Les personnes qui habitent des circonscriptions populeuses 
ont-elles un motif valable, au sens de l'article 15 de la Charte, de 
maintenir qu'elles ont ete victimes de discrimination en se voyant 
refuser l'egalite devant la loi ainsi que o le meme benefice et la meme 
protection de la loi o ? Cette discussion est, dans une certain mesure, 
purement theorique, car les tribunaux se soucieront probablement 
d'assurer Yegalite du vote de chaque electeur et electrice en vertu 
de la garantie fondamentale du droit de vote donne par l'article 3 de 
la Charte. 11 est neanmoins instructif de voir quel poids aurait un recours 
A l'article 15 par des residents et residentes des circonscriptions plus 
peuplees, vu la fawn dont la Cour supreme a interprets les droits a 
l'egalite. Si l'on compare, d'une part, la demarche sociologique axee 
sur la collectivite que la Cour supreme a suivie pour interpreter 
les droits a l'egalite et, d'autre part, l'importance accord& a l'egalite 
juridique ou a l'egalite de traitement inherente au principe d'« une 
personne, une voix », on voit que l'orientation suivie, dans ce dernier 
cas, est individualiste. 

La premiere etape que doivent franchir les demandeurs presentant 
un argument fonds sur Particle 15 consiste a designer une loi qui les prive 
de l'egalite devant la loi, ou du meme benefice ou de la meme protec-
tion de la loi. On pourrait maintenir qu'aucune loi ne viole les droits a 
Yegalite, etant donne que les commissions independantes de delimitation 
des circonscriptions electorales ne sont nullement obligees, en vertu 
de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales, de s'ecarter 
du quotient electoral d'une province. Il est peu probable que cet 
argument l'emporte, vu la nature &endue des droits a l'egalite et la 
determination des tribunaux de ne pas leur donner une interpretation 
etroite. Comme l'a signale le juge McIntyre dans l'arret marquant 
Andrews (1989, 182), it suffit a ce stade qu'un demandeur prouve o qu'il 
ne beneficie pas d'un traitement egal devant la loi et dans la loi, ou 
encore que la loi a un effet particulier sur lui en ce qui concerne la 
protection ou le benefice qu'elle offre 0. Les personnes qui ne beneficient 
pas des criteres non demographiques dont la commission doit tenir 
compte en vertu de la loi, comme la communaute d'interets, l'identite 
culturelle et les dimensions geographiques d'une circonscription, 
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peuvent faire valoir avec force qu'elles ne sont pas traitees egalement 
devant la loi et qu'elles n'ont pas droit au meme benefice et a la meme 
protection de la loi. Il ne leur est pas necessaire de prouver que la loi a 
ete adopt& afin de les defavoriser, mais uniquement que l'application 
de la loi a cet effet sur elles. La valeur de leur suffrage risque d'être 
affaiblie en raison des derogations au quotient electoral de la province 
faites en vertu des criteres enumeres aux articles 15(1)b) et 15(2) de la 
Loi. 

La seconde et primordiale etape d'une cause fond& sur les droits 
A l'egalite prevus par la Charte consiste a etablir si une personne 
a ete privee des grands droits a l'egalite « avec discrimination ». 
Comme nous l'avons vu, la Cour supreme a Mini les mots 0 avec 
discrimination » en fonction de motifs enumeres et analogues; ainsi, it 
faut prouver que la distinction juridique a des effets discriminatoires 
bases sur des o caracteristiques personnelles » semblables aux motifs 
de discrimination cites a l'article 15 (Andrews 1989; R. c. Turpin 1989; 
R. c. S.(S.) 1990). L'accent serait donc mis sur les desavantages rendant 
les victimes vulnerables non seulement au handicap juridique 
particulier decoulant de la loi contestee, mais aux prejudices, dans un 
sens politique, social et juridique plus general. 

Les personnes dont le suffrage a perdu de sa valeur en raison de 
decisions de delimitation peuvent tenter de demontrer qu'elles sont 
victimes d'une discrimination fond& sur leur lieu de residence. Mis a 
part la question epineuse de savoir si le lieu de residence peut 
constituer une caracteristique personnelle au sens de la loi, le probleme 
pose par un tel motif de discrimination est qu'il est souvent difficile de 
prouver la vulnerabilite a la discrimination au sens large. Les residents 
de circonscriptions populeuses sont defavorises, car leurs votes 
ont moins d'incidence sur l' election d'un depute que les votes des 
residents de circonscriptions moins peuplees. Mais, faute d'autres 
preuves d'un desavantage politique systemique, it est difficile de 
prouver l'existence d'un desavantage ou d'une vulnerabilite plus 
generale a la discrimination. Si un tribunal croyait que certaines 
circonscriptions plus peuplees avaient ete etablies de maniere a endiguer 
des minorites politiques ou autres minorites, celles-ci pourraient 
soutenir qu'elles ont ete victimes d'une grave discrimination politique 
et juridique. Nous avons déjà dit ailleurs que des preoccupations au 
sujet de cette forme de discrimination politique peuvent avoir influe 
sur le jugement rendu dans l'arret Dixon (1989a), bien qu'elles n'aient 
pas ete exprimees comme telles par la juge McLachlin (Roach 1990). 
De meme, l'affaire Saskatchewan Districting Reference (1991) met en doute 
l'attribution recente d'une majorite des sieges a l'Assemblee legislative 
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A des circonscriptions rurales, ce qui a eu pour effet « d'etrangler 
juridiquement » la representation des interets des regions urbaines. 
Il est toutefois peu probable que des craintes semblables soient 
formulees au sujet du regime federal, qui s'appuie sur des commis-
sions independantes de delimitation des circonscriptions electorales 
et ne fait intervenir la loi dans l'attribution des sieges que pour 
les territoires et, peut-titre a l'avenir, pour un petit nombre d'autres 
regions distinctes et vulnerables. 

Un autre motif de discrimination que Yon pourrait faire valoir est 
que les distinctions etablies dans la loi federale favorisent l'electorat 
des circonscriptions rurales, septentrionales et peu peuplees et qu'elles 
desavantagent les citoyens et citoyennes des circonscriptions urbaines, 
ou des grandes banlieues, qui enregistrent un taux de croissance rapide 
et oil la population est en moyenne plus dense. Mais meme si Yon fait 
valoir que les habitants des regions urbaines subissent un tort, it n'est 
pas dit que la Cour supreme y verra un cas de discrimination. Comme 
nous l'avons déjà affirme dans le contexte de la decision rendue dans 
l'affaire Dixon : 

Dans la mesure oil ces circonscriptions sous-representees se trouvent 
dans des regions urbaines et des banlieues, par opposition aux zones 
rurales et eloignees, on peut se demander s'il y a lieu de les proteger 
en vertu de rartide 15 de la Charte. Les citadins ne sont pas manifes-
tement desavantages, quanta leur participation au processus 
politique, par rapport aux personnes qui habitent des regions eloi-
gnees. Les electeurs de Vancouver et de Victoria ont plus facilement 
acces a leurs deputes, aux bureaux de l'administration et aux medias 
que leurs concitoyens des regions rurales et eloignees, et cela 
compense sans doute les distinctions faites en faveur de ce dernier 
groupe 	En ne conduant pas a l'inconstitutionnalite des distinctions 
legales creant des circonscriptions rurales et eloignees moins 
peuplees, la juge McLachlin a par anticipation fraye une voie 
semblable a celle qu'a l'epoque, la Cour supreme du Canada n'avait 
pas encore ouverte en matiere d'interpretation des droits a l'egalite. 
(Roach 1990, 92 et 93.) 

Il convient toutefois de noter que l'argument selon lequel relectorat 
des regions urbaines n'est pas vulnerable serait plus difficile a plaider 
dans le cas de la Saskatchewan, parce que les electeurs urbains s'y 
trouvaient places dans une situation minoritaire par une loi qui 
attribuait 29 circonscriptions aux regions urbaines et en garantissait 
35 aux electeurs ruraux. Meme si en Saskatchewan, les citadins ne 
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sont tout juste une minorite que sur le plan numerique et ne sont 
generalement pas victimes de prejuges, la legislation de la Saskatchewan 
faisait d'eux une minorite dans la legislature et pouvait les rendre 
vulnerables a des formes plus grandes de discrimination politique et 
juridique. 

En general, la population urbaine a l'avantage d'etre a proximite 
de ses deputes et d'autres institutions politiques. Malgre tout, elle peut 
etre desavantagee quant a la prestation des services a cause de 
l'accroissement demographique et de l'heterogeneite croissante des 
groupes dans les grandes villes canadiennes. Les deputes representant 
des villes comme Vancouver, Toronto et Montreal comptent parmi 
leurs commettants des personnes aux origins diverses, qui parlent de 
nombreuses langues et ont grandement besoin que leur depute leur 
serve d'ombudsman dans leurs rapports avec le gouvernement. Mais 
il ne faut pas oublier que les circonscriptions rurales, et surtout les 
circonscriptions eloignees, peuvent aussi comprendre des populations 
diverses ayant besoin de services particuliers. 

Le risque de discrimination en vertu de l'article 15, auquel est 
exposé l'electorat urbain par opposition aux electeurs ruraux, a ete 
examine dans une affaire recente qu'a tranchee la Cour supreme de la 
Colombie-Britannique. Une personne d'une circonscription urbaine a 
contests des dispositions de la Loi electorale du Canada en alleguant 
qu'elles frappaient de discrimination les electeurs urbains en les 
privant du droit de vote s'ils ne figuraient pas sur la liste electorale 
officielle. Dans une circonscription rurale, tout electeur qui se trouve 
dans une situation semblable peut voter si quelqu'un ayant qualite 
d'electeur se presente comme son repondant. Le juge Colutas a fait 
observer que les distinctions legislatives violaient les droits a l'egalite 
du demandeur, mais apres avoir examine les arrets Andrews (1989) et 
R. c. Turpin (1989) de la Cour supreme du Canada, il a conclu que : 

Le demandeur, en l'instance, ne peut pas etre considers comme faisant 
partie d'une 0 minorite discrete et insulaire ». La loi contest& n'etablit 
pas entre le demandeur et d'autres personnes une distinction fond& 
sur une caracteristique personnelle s'assimilant aux desavantages 
historiques, sociaux, juridiques ou politiques &turner& a l'article 15. 
(Scott 1990, 522.) 

Meme si le juge &all dispose a accepter le fait que vivre dans une 
circonscription urbaine constituait une caracteristique personnelle, une 
comparaison entre la situation politique, juridique et sociale des 
electeurs urbains et celle de l'electorat rural a travers le pays aurait 
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vraisemblablement abouti a la meme conclusion, a savoir qu'il n'y avait 
pas eu violation de l'article 15. Les electeurs urbains ne constituent pas 
un groupe defavorise qui devrait etre protégé en vertu de radicle 15. 

Bien que l'interpretation dorm& par la Cour supreme a l'article 15 
puisse empecher de considerer comme des violations de cet article bon 
nombre des iniquites inherentes au decoupage des circonscriptions 
electorales, la dernarche reposant sur les motifs enumeres et analogues 
souleve au regard de Particle 15 de nouvelles preoccupations quant a 
l'incidence des decisions de delimitation sur les groupes minoritaires 
raciaux, religieux, ethniques et linguistiques. Il se peut fort bien que 
les decisions affaiblissant la valeur du vote des membres de groupes 
minoritaires politiquement unis et concentres dans des secteurs 
residentiels domes violent l'article 15. Ces groupes ne beneficieraient 
pas de la meme maniere que les autres de la loi sur le decoupage des 
circonscriptions electorales et, contrairement au cas de relectorat urbain 
cite plus haut, it y aurait discrimination fond& sur une caracteristique 
personnelle figurant a l'article 15 ou analogue aux caracteristiques qui 
y sont enumerees. De telles minorites peuvent exister dans des vines, 
mais aussi dans des regions septentrionales, oil it y a des populations 
concentrees d'autochtones, ainsi que dans des milieux ruraux, oil 
habitent des minorites religieuses distinctes. 

Aux Etats-Unis, on a examine l'incidence qu'ont les decisions de 
delimitation sur le pouvoir politique des groupes minoritaires. Dans 
l'affaire Mobile c. Bolden (1980), la Cour supreme des Etats-Unis a 
conclu qu'en vertu de la clause sur la protection egale enoncee dans la 
Declaration des droits, it fallait prouver l'intention discriminatoire pour 
que puisse etre declare inconstitutionnel un plan de decoupage des 
circonscriptions electorales ayant pour effet de diviser l'incidence des 
suffrages de groupes minoritaires. Cette lourde obligation de prouver 
l'intention serait contraire a la jurisprudence interessant la Charte, 
selon laquelle les consequences, autant que l'intention, peuvent 
rendre des mesures gouvernementales inconstitutionnelles. La norme 
definie par l'article 15 de la Charte se rapproche davantage de celle 
prevue par la Voting Rights Act des Etats-Unis, qui interdit de decouper 
les circonscriptions electorales d'une maniere qui nie ou reduit le droit 
de vote. Invoquant cette disposition, la Cour supreme des Etats-Unis 
a statue qu'il suffit pour une minorite lesee par une decision de 
decoupage electoral de prouver qu'elle a beaucoup de mal a elire 
des representants de son choix et qu'il existe un bloc important 
d'electeurs en son sein (Thornburg 1986, 2784). Les juges americains 
dissidents ont affirme que l'application au decoupage des districts 
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electoraux d'une si large norme de discrimination basee sur les 
consequences cree : 

un droit a une forme quelconque de representation proportionnelle 
en faveur de tous les groupes minoritaires ayant une cohesion geogra-
phique et politique, dont les membres seraient assez nombreux pour 
former des groupes majoritaires s'ils etaient concentres dans un ou 
plusieurs districts electoraux. (Thornburg 1986, 2784.) 

Certains observateurs americains souscrivent a ce point de vue, mais 
pas a l'hypothese qui le fonde, a savoir que la protection du pouvoir 
politique des groupes minoritaires est mauvaise en soi (Low-Beer 1984). 
Vu l'interpretation dorm& au Canada aux droits a Yegalite, il est 
probable que l'incidence du decoupage des circonscriptions electorales 
sur divers groupes minoritaires deviendra bientot un facteur important 
dont les tribunaux tiendront compte dans leur examen du processus de 
delimitation. 

Les tribunaux arnericains ont recemment montre qu'ils ne se 
preoccupaient pas uniquement des effets discriminatoires sur les 
minorites raciales et ethniques, mais aussi de ceux subis par des groupes 
politiques, y compris les principaux partis (Davis 1986). Comme nous 
l'avons deja vu, il est possible que les minorites politiques souffrent 
d'un desavantage systernique, mais il est peu probable, vu le role des 
commissions independantes de delimitation des circonscriptions 
electorales dans le systeme federal, que les tribunaux jugent les reven-
dications des groupes politiques defavorises aussi pressantes que celles 
des minorites raciales, religieuses, ethniques et linguistiques. 

Bref, il est peu probable que les personnes dont la valeur du vote 
ne beneficie pas d'une protection egale a celle des autres puissent, en 
se fondant uniquement sur ce facteur, intenter une action en vertu de 
Particle 15 et obtenir gain de cause. En outre, elles devront prouver que 
pareille iniquite les expose a des formes de discrimination plus vastes. 
A cette fin, elles devront demontrer qu'elles meritent protection dans 
l'optique des motifs enumeres et analogues adopt& par la Cour 
supreme pour interpreter les droits a l' egalite. Les personnes qui 
souffrent d'un desavantage juridique fonde sur la valeur de leur vote, 
A cause du hasard ou parce qu'elles habitent dans une region urbaine 
plutot qu'en milieu rural ou eloigne, auront sans doute de la difficulte 
A prouver qu'elles sont exposees a des formes plus vastes de 
discrimination politique ou sociale. Par contre, les membres des groupes 
minoritaires &turner& a Particle 15 ou leur etant analogues disposeront 
d'un argument beaucoup plus solide en vertu de cet article s'ils 
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peuvent prouver qu'une decision en matiere de decoupage, prise en 
application des pouvoirs conferes par la Loi sur la revision des limites des 
circonscriptions electorales, a pour effet d'enlever a leurs voix concentrees 
la valeur qu'elles pourraient autrement avoir relativement a Yelection 
des deputes ou deputees de leur choix. 

Les justifications, fondees sur radicle premier, du decoupage actuel 
des circonscriptions electorales 
Dans Yank Dixon (1989a), on releve une ambigulte qui conduit a 
l'hypothese suivante : les facteurs justifiant des derogations a la norme 
de Yegalite demographique devront non seulement satisfaire au critere 
general, soit favoriser une amelioration du gouvernement de 1' ensemble 
de la population, en vertu de l'article 3, mais devront aussi poursuivre 
des objectifs « urgents et reels » de fawn equilibree, en application de 
l'article premier. Les facteurs regionaux et geographiques signal& dans 
l'arret Dixon (ibid., 271), sont reputes satisfaire aux deux criteres. La 
demarche de la Cour d'appel de la Saskatchewan ne comporte aucune 
ambiguite. Toute derogation au principe d'« une personne, une voix » 
qui excede les limites inherentes aux cycles des recensements electoraux 
et des elections, doit etre justifiee en vertu de l'article premier. II s'agit 
donc de savoir si la Cour supreme acceptera certaines limites defini-
tionnelles du droit de vote, ou si elle exigera que toutes les derogations 
au principe susmentionne satisfassent aux conditions enoncees 
l'article premier. 

L'interpretation dorm& jusqu'ici aux droits a Yegalite appuie la 
formule des limites definitionnelles. Par contre, le sens donne A la liberte 
d'expression, englobant l'expression commerciale et les ecrits haineux 
(Irwin Toy 1989; R. c. Keegstra 1990), concorde avec Yinterpretation large 
de Particle 3, a savoir qu'il garantit le principe d'« une personne, une 
voix 0, sous reserve des limites decoulant de Particle premier. Malgre 
Yinteret du debat theorique sur cette question (Beatty 1990), it y a de 
bonnes raisons de croire qu'il ne servira pas a grand-chose de le resoudre 
dans le contexte du decoupage des circonscriptions electorales. Dans 
Yank Dixon (1989a), la juge McLachlin a bien dit qu'il incomberait au 
gouvernement de justifier les derogations au principe de l' egalite 
demographique, peu importe qu'elles soient evaluees a la lumiere de 
Vat-tide 3 ou de l'article premier (Roach 1990, 91 et 92). Elle a toutefois 
signale qu'il fallait faire preuve de mesure en ce qui concerne Particle 3, 
quand elle a ajoute qu'un tribunal : 

ne devrait pas invoquer l'article 3 de la Charte pour contester la carte 
electorale etablie par une legislature, a moms de montrer que des 
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personnes raisonnables appliquant les principes appropries (regalite 
du pouvoir de chaque electeur, sujette uniquement aux limites 
necessaires pour assurer un bon gouvernement) n'auraient pas trace 
les limites des circonscriptions electorales telles qu'elles existent 
actuellement. (Dixon 1989a, 271.) 

La Cour supreme adopte déjà une position deferente semblable a regard 
de l'application de Particle premier, notamment lorsqu'il est question 
de la repartition par le Parlement de ressources limitees entre groupes 
concurrents (R. c. Edwards Books 1986; Irwin Toy 1989; McKinney 1990). 

11 est a peu pres certain que la capacite des commissions de &roger 
A l'ecart déjà gertereux de 25 % sera consider& comme une violation 
de Yegalite relative du pouvoir electoral, prevue a Particle 3. C'est donc 
dire qu'au moins certains &arts devront etre justifies en vertu de 
Particle premier. La question se pose donc : la modification apportee 
en 1986 a la loi pour autoriser les commissions de delimitation des 
circonscriptions electorales a &passer la norme de 25 % dans des 
« circonstances extraordinaires » peut-elle etre justifiee en vertu de 
l'article premier ? 

Un probleme peut-etre decisif se presente des le depart : le 
caractere vague des « circonstances extraordinaires » oil des &arts par 
rapport a la limite genereuse de 25 % sont autorises. Cette norme ne 
satisfait peut-etre meme pas aux conditions minimales voulues pour 
constituer une limite legale. La loi precise que les circonstances 
doivent etre « extraordinaires mais elle ne definit pas ce terme et 
n'etablit pas non plus de rapports entre ces circonstances et des 
facteurs comme la communaute d'interets, Yidentite culturelle et les 
dimensions geographiques des circonscriptions, qui sont &tomes dans 
la loi pour guider le legislateur qui s'ecarte du quotient electoral d'une 
province, dans la limite de 25 %. Puisque la loi fournit des jalons pour 
ces incursions limitees contre l'egalite du pouvoir de chaque membre 
de Yelectorat, les tribunaux auront de la difficulte a comprendre 
pourquoi des &arts plus importants restent « inexpliques », pour 
reprendre un mot de l'arret Dixon. Dans Yarret Irwin Toy (1989, 983), 
la Cour a conclu que, pour qu'une limite decoule d'une « regle de droit 
aux termes de l'article premier, la loi meme doit tout d'abord 
fournir des « normes intelligibles » qui regiront les limites. Comme les 
« circonstances extraordinaires » ne sont pas definies, it est difficile 
de voir quelles normes intelligibles s'appliquent a de tels &arts, 
a moins qu'il s'agisse des criteres precis& dans la loi relativement aux 
derogations inferieures a 25 %. Cette absence de normes est d'autant 
plus remarquable que la loi ne prevoit pas par quelle marge les 
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commissions de delimitation des circonscriptions electorales peuvent 
s'ecarter de la limite de 25 %. 

Menne si Yon jugeait que la disposition relative aux « circonstances 
extraordinaires » limite les droits garantis par la Charte, l'absence d'une 
definition entraverait toute tentative de justifier ces limites d'apres le 
critere prevu dans Yarret R. c. Oakes (1986). Ainsi it serait difficile, sinon 
impossible, pour un tribunal d'etablir si les objectifs poursuivis sont 
suffisamment « urgents et reels 0 pour justifier la violation d'un droit 
garanti par la Charte. Si l'on ne peut pas definir les objectifs, it est 
impossible de dire si les ecarts sont rationnellement lies a ces derniers, 
s'ils violent le droit garanti par la Charte « le moins possible » et 
s'ils donnent lieu a un juste compromis. Dans l'analyse effectuee a la 
lumiere de Particle premier, on souligne toute l'importance d'enoncer 
clairement les objectifs gouvernementaux sous-tendant les lois qui 
violent les droits garantis par la Charte; or, la disposition non definie 
relative aux « circonstances extraordinaires » ne satisfait nullement 
ce critere. 

On pourrait maintenir que les ecarts depassant de plus de 25 % le 
quotient electoral d'une province violent sans l'ombre d'un doute la 
notion d'egalite du pouvoir de chaque membre de Yelectorat et qu'ils 
ne devraient jamais etre acceptes. Il est toutefois interessant de 
rappeler que, sauf pour le Labrador, les ecarts acceptes pour toutes les 
circonscriptions federales presentant des « circonstances extra-
ordinaires » ne sont pas aussi extremes que celui ayant ete autorise 
dans le renvoi Saskatchewan Districting Reference (1991), en vertu de 
Particle premier, pour la circonscription septentrionale d'Athabasca. 
En outre, meme la circonscription federale la moins peuplee, celle du 
Labrador, compte une population recensee et un electorat qui sont 
generalement plus nombreux que ceux des trois circonscriptions du 
Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, dont Yexistence est exigee par 
le paragraphe 51(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 (voir l'annexe A). 
Bien qu'il puisse etre tentant d'affirmer, de facon abstraite, que la Charte 
ne peut jamais tolerer de derogations « grossieres » au principe de 
l'egalite du pouvoir electoral, tant les tribunaux que le Parlement ont, 
par le passé, fait des exceptions dans des cas pressants. 

11 ne faudrait pas conclure qu'aucun ecart superieur a 25 % par 
rapport au quotient electoral d'une province ne peut se justifier. 
L'article premier vise la forme, plutot que le fond des derogations 
aux droits garantis par la Charte, et dans bien des cas, des lois au 
libelle plus rigoureux peuvent 'etre justifiees en vertu de cet article. 
Par exemple, une reforme minime consisterait a &fink l'expression 
« circonstances extraordinaires » en fonction des valeurs enumerees 
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Particle 15, pour justifier des ecarts inferieurs a 25 %. Ainsi, au moins 
les motifs generaux invoques pour limiter les droits garantis par la 
Charte seraient sanctionnes par une « regle de droit ». Des difficultes 
pourraient toutefois surgir, car certains des motifs, notamment le 
respect de revolution historique ou des limites politiques existantes 
d'une circonscription, ne seraient pas consideres comme suffisamment 
urgents ou reels pour justifier la violation d'un droit garanti par la 
Charte. Meme si les tribunaux s'en remettaient aux legislatures 
sous ce rapport, leurs vues sur l'importance relative de l'objectif 
influenceraient leur jugement lorsqu'ils auraient a determiner si un 
juste equilibre a ete trouve entre la limitation grave d'un droit garanti 
par la Charte et la realisation d'objectifs gouvernementaux moins 
qu essentiels. 

Une autre valeur citee a l'artide 15, soit la limitation des dimensions 
geographiques d'une circonscription, pourrait etre vulnerable au critere 
de la proportionnalite selon lequel it faut se demander si, pour realiser 
les objectifs gouvernementaux, it existe d'autres moyens portant moins 
atteinte aux droits garantis par la Charte. Les personnes qui veulent 
limiter les dimensions geographiques d'une circonscription citent 
comme motif le souci d'assurer a celle-d des services efficaces. C'est 
ce que J. Patrick Boyer (1987, 105) appelle la « qualite de la repre-
sentation », et it parle du « desavantage dont souffrent les electeurs des 
regions septentrionales, eloignees ou isolees du Canada » pour ce 
qui est d'avoir acces a leur depute. Les decisions rendues tant dans 
l'affaire Dixon (1989a, 266) que darts l'affaire Saskatchewan Districting 
Reference (1991, 462) confirment la notion qu'une des fonctions d'un 
depute est de servir d'« ombudsman » aupres de ses commettants. II 
s'agit la d'un role important, mais le probleme qui se pose, en vertu de 
rartide premier, tel que l'a reconnu la Cour d'appel de la Saskatchewan 
dans le contexte des circonscriptions rurales (mais non septentrionales), 
c'est qu'il existe « d'autres moyens aussi efficaces mais ne portant pas 
atteinte aux droits » pour favoriser la qualite du service, sans creer des 
circonscriptions dont la population est anormalement faible. Il est 
possible de regler plus directement les problemes afferents A la prestation 
des services en augmentant les indemnites de &placement et de bureau 
des deputes, en mettant a leur disposition des lignes telephoniques 
sans frais et en leur offrant une quantite d'autres moyens. Pour 
trouver un juste equilibre entre l'objectif de qualite du service et les 
consequences d'une violation des droits garantis par la Charte, it faut 
considerer que si l'on creait des circonscriptions moins peuplees dans 
des regions peu habitees pour des motifs de services, la realisation de 
ce meme objectif serait entravee dans les regions urbaines, ou chaque 
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depute devrait repondre aux besoins de commettants de plus en plus 
nombreux et divers (Dixon 1989a, 260). 

Quelle que soit la logique des arguments selon lesquels le decoupage 
des circonscriptions electorales est un moyen disproportionne de realiser 
les objectifs de service, it se peut que les juges acceptent instinctivement 
les besoins particuliers des regions septentrionales, surtout que le 
Parlement a deja accorde des indemnites speciales de service et a 
egalement cree des circonscriptions moins peuplees. Tout en rejetant 
les arguments voulant que la necessite d'assurer le service aux regions 
rurales justifie Yetablissement de circonscriptions moins peuplees, 
la Cour d'appel de la Saskatchewan a conclu que la creation de deux 
circonscriptions dans les regions nordiques tres peu habitees etait 
clairement justifiee, vu 0 les contraintes que representaient la geogra-
phie, la demographie, les transports et les communications »; le 
tribunal n'a meme pas mentionne la possibilite de recourir a des moyens 
plus equilibres de regler ces problemes. Du moins lorsqu'il s'agira des 
collectivites septentrionales eloignees, les tribunaux continueront 
peut-titre d'accepter le decoupage comme moyen rationnel et 
necessaire de garantir la qualite du service. 

A notre avis, la meilleure fawn de justifier des &arts superieurs 
25 % consisterait pour le Parlement a preciser clairement qu'il faut avoir 
certaines circonscriptions moins peuplees pour garantir la representation 
des diverses regions a la Chambre des communes. Dans l'arret Dixon 
(1989a), le tribunal a expressement reconnu que la representation 
regionale repondait tant au critere general du « bon gouvernement », 
prevu par l'article 3, qu'au critere d'une condition 0 urgente et reelle » 
prevu par l'article premier, ces deux elements etant essentiels pour 
justifier une derogation au principe de l'egalite du pouvoir du vote 
de chaque membre de l' electorat. La representation regionale est 
partiellement incluse dans la rubrique generale de la 0 communaute 
d'interets et de l'identite culturelle », a l'article 15 de la Loi sur la 
revision des limites des circonscriptions electorales. II serait toutefois 
preferable, dans le contexte d'une analyse en vertu de la Charte, qu'elle 
soit separee d'autres considerations moins urgentes, comme le respect 
des limites politiques existantes. 

Une fois que la representation regionale est reconnue comme etant 
l'objectif vise par les &arts a la norme, it incombe au gouvernement 
de prouver que ces &arts constituent une regle de droit et qu'ils sont 
logiquement lies a ce but. Pour cela, it pourrait, par exemple, s'inspirer 
de techniques déjà employees dans la Constitution pour reconnaitre 
l'importance de la representation regionale dans la repartition des sieges 
a la Chambre des communes. Comme nous en avons discute dans la 
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premiere partie de notre etude, it est clairement dit au paragraphe 51(2), 
qu'independamment de leur population, les Territoires du Nord-Ouest 
ont droit a deux deputes et le Territoire du Yukon, a un depute. De 
meme, Particle 51A precise que, nonobstant toute autre disposition de 
la loi, le nombre de deputes d'une province ne doit pas etre inferieur 
au nombre de senateurs la representant. On pourrait adopter une 
demarche semblable, en application de la Loi sur la revision des limites 
des circonscriptions electorales, pour que des regions precises, comme le 
Labrador, les Iles-de-la-Madeleine, Gaspe et les secteurs septentrionaux 
de certaines provinces aient droit a un depute. L'inclusion dans la loi 
d'une disposition prevoyant que certaines regions ont droit d'etre 
representees par un depute ou une deputee repondrait a l'exigence de 
l'article premier, selon lequel des droits garantis par la Charte ne 
peuvent etre restreints que par une regle de droit, et l'on montrerait 
clairement ainsi que la loi limitant lesdits droits est logiquement liee 
Yobjectif, qui consiste a assurer la representation regionale. 

L' etablissement statutaire de circonscriptions pour assurer la 
representation regionale repondrait-il au critere de proportionnalite 
prevu par Particle premier ? Il est difficile d'imaginer comment des 
regions pourraient etre efficacement representees aux Communes si 
elles n'y avaient pas un depute ou une deputee. Une region comme le 
Labrador serait toujours represent& par un depute, mais ses interets 
politiques et socio-economiques distincts ne seraient pas defendus 
aussi efficacement si le titulaire du siege devait mettre en balance ses 
preoccupations pour cette region et les revendications legitimes d'autres 
commettants et commettantes a Terre-Neuve. Contrairement au debat 
stir la prestation des services qui montre la necessite d'envisager des 
moyens plus efficaces et novateurs pour assurer la qualite de la repre-
sentation, la discussion sur la representation regionale semble mener 
A la conclusion que le decoupage des circonscriptions electorales doit 
etre utilise comme moyen de realiser cet objectif. II faut toutefois 
reconnaitre qu'au Labrador et dans d'autres regions distinctes, les 
problemes de service poses par risolement geographique compteraient 
eux aussi dans Yetablissement d'une circonscription separee. 

Telle qu'elle se presente actuellement, c'est-a-dire non definie, 
la disposition permettant des &arts superieurs a 25 % par rapport 
au quotient electoral d'une province dans des « circonstances extra-
ordinaires » serait difficile a justifier a la lumiere de Particle premier 
de la Charte. Mais it y a egalement la question des autres dispositions 
de l'article 15 de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales, qui autorisent des ecarts jusqu'a concurrence de 25 % pour 
des raisons precises, y compris le respect de la communaute d'interets, 
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de l'identite culturelle, des dimensions geographiques et de l'evolution 
historique d'une circonscription. Il est clair que les tribunaux seront 
enclins a examiner de pres ces karts, meme s'ils sont inferieurs a 25 % 
(Dixon 1989a; Saskatchewan Districting Reference 1991). 

Une question qui se pose d'emblee est celle de savoir si les normes 
generales enumerees dans la loi sont effectivement des regles de 
droit limitatives, compte tenu des vastes pouvoirs dont jouissent les 
commissions independantes de delimitation des circonscriptions 
electorales pour appliquer ces criteres juridiques. John Courtney a 
critique le pouvoir discretionnaire des commissions qui ont le loisir 
de Minh leurs propres normes. Void ce qu'il affirme : 

Tout dependant de la predisposition des commissaires et de l'aptitude 
des personnalites politiques locales a presenter des arguments 
convaincants, et nonobstant le libelle uniformisant de la Loi sur la 
revision des limites des circonscriptions electorales, une telle structure 
favorise d'une province a l'autre l'application de normes differentes 
pour la delimitation des circonscriptions electorales federales. Une 
commission est [...] libre d'interpreter et d'appliquer les dispositions 
de ladite loi comme elle l'entend. Etant donne que les commissions 
agissent ainsi sans etre obligees d'une facon ou d'une autre de se 
consulter entre elles ou de tenir compte des reactions probables 
d'autres commissions a des problemes de representation semblables, 
les divergences entre les provinces sont inevitables. (Courtney 1988, 
676 et 678.) 

Andrew Sancton se montre encore plus critique. Il maintient que les 
dispositions de la loi en vigueur soustraient effectivement la delimitation 
des circonscriptions electorales a l'application de toute contrainte 
importante relative A la population de ces dernieres (Sancton 1990, 445). 

Malgre ces critiques, it demeure que la Loi sur la revision des 
limites des circonscriptions electorales fixe des normes intelligibles au 
sujet des &arts. Les commissions de delimitation tirent leur pouvoir 
de cette loi, et le pouvoir discretionnaire de s'ecarter des quotients 
electoraux des provinces, que leur accorde la loi, fait de cette derniere 
une regle de droit limitative qui peut 'etre justifiee en vertu de l'article 
premier, meme si les commissions n'exercent pas toutes de la meme 
facon les pouvoirs leur etant ainsi accord& (Slaight 1989, 1080 et 1081). 
N'importe quel cadre juridique laisserait un pouvoir discretionnaire 
aux commissions, mais les criteres actuels leur fournissent des 
« normes intelligibles » a appliquer et ils constituent donc des regles 
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de droit limitant l'egalite du pouvoir du vote de chaque electeur et 
electrice. 

Bien que les tribunaux s'en soient generalement remis aux 
legislateurs pour ce qui est de determiner si un objectif est o urgent et 
reel », Farrel Saskatchewan Districting Reference (1991) prouve que rien 
ne garantit que les tribunaux accepteront les facteurs traditionnels 
comme etant suffisamment importants pour justifier la transgression 
du droit a regalite du pouvoir electoral garanti par la Charte. L'aspect 
le plus radical sans doute de l'arret Saskatchewan Districting Reference 
(ibid., 480), et celui risquant d'avoir les plus lourdes consequences, tient 
a son rejet categorique de la pratique traditionnelle de creer des 
circonscriptions rurales moins peuplees aux fins de la prestation des 
services. La Cour d'appel a conclu que les moyens modernes de 
transport et de communication ont rendu cette pratique anachronique. 
Elle a egalement nie la necessite d'assurer la representation d'une 
region en voie de depopulation rapide, en affirmant que la notion meme 
de representation regionale &all « divisive » et que rien ne prouvait 
que « les deputes "urbains" de l'Assemblee legislative sont insensibles 
aux preoccupations et aux interets communautaires des populations 
rurales ou septentrionales ». En vertu de cette demarche radicale, 
aucun des criteres enonces a l'article 15 de la Loi, sauf l'obligation de 
veiller a ce que les dimensions geographiques des circonscriptions 
septentrionales demeurent realistes, ne serait considers comme un 
objectif suffisamment important pour limiter les droits garantis par la 
Charte. 

Meme si la Cour supreme du Canada acceptait, comme dans ran& 
Dixon (1989a), de s'en remettre au Parlement et d'assimiler les facteurs 
geographiques et regionaux a des objectifs 0 urgents et reels », les 
objectifs enonces a l'article 15 de la Loi ne repondraient pas tous a ce 
critere. Ce pourrait etre le cas de certains aspects de la communaute 
d'interets ou de ridentite culturelle, tels que le respect des divisions 
politiques existantes. Comme nous le verrons, la juge McLachlin a aussi 
laisse entendre que la preservation de revolution historique d'une 
circonscription pourrait aussi tomber dans la meme categorie. 

La tache la plus problematique de l'analyse effectuee a la lumiere 
de l'article premier consistera, encore une fois, a etablir si le decoupage 
des circonscriptions electorales constitue un moyen equilibre d'atteindre 
les objectifs enumeres dans la Loi sur la revision des limites des circons-
criptions electorales. Il est difficile de dire si le respect de revolution 
historique d'une circonscription, ou encore de sa communaute d'interets 
ou de son identite culturelle, constitue un objectif qui viole 0 le moins 
possible » le droit a regalite du pouvoir de chaque vote. Repondant a 



68 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

l'argument que la carte electorale de la Colombie-Britannique avait ete 
track en partie pour tenir compte de l'evolution historique d'une 
circonscription, la juge McLachlin a carrement affirme qu'« it existe 
de meilleures fawns de cultiver un sens de l'histoire au sein de la 
population de differentes regions que de pervertir le processus 
electoral » (Dixon 1989a, 268). 

Ce raisonnement risque de saper le principe des derogations aux 
quotients provinciaux pour tenir compte d'une communaute d'interets 
ou d'une identite culturelle. Il est toujours possible de favoriser 
l'identite culturelle autrement qu'en 0 pervertissant » le processus 
electoral federal. 11 se pourrait, par exemple, que les limites des circons-
criptions electorales provinciales traduisent plus exactement les 
communautes d'interets que les circonscriptions federales. A tout le 
moins, les structures politiques municipales et regionales peuvent 
realiser cet objectif sans enfreindre l'article 3 de la Charte. Mais cet 
argument ne permet guere ou meme ne permet pas de s'en remettre 
au jugement legislatif quant a l'equilibre de cette mesure; it conteste, de 
fait, l'importance des objectifs en question. Comme la juge McLachlin 
l'a reconnu aussi dans son jugement : 

Il est impossible de parvenir a une definition mathematique precise 
de la valeur de facteurs autres que demographiques. On ne s'entendra 
jamais sur l'importance d'un groupement regional pour la delimitation 
de telle ou telle circonscription, ni sur l'ampleur des problemes que 
pose la prestation des services a la population de telle autre. C'est aux 
legislatures qu'il appartient de prendre des decisions ace sujet, et non 
aux tribunaux d'y substituer leurs vues. (Dixon 1989a, 271.) 

Cette optique plus deferente concorde avec les jugements rendus 
recemment par la Cour supreme, qui a en effet insiste sur 1'a-propos de 
s'en remettre aux legislatures pour evaluer l'importance et la propor-
tionnalite des mesures en vertu de l'article premier (R. c. Edwards Books 
1986; Irwin Toy 1989; McKinney 1990). Comme dans ces causes le 
decoupage des circonscriptions electorales suppose la repartition de 
ressources limitees, les tribunaux demanderont seulement que les 
decisions de creer des circonscriptions moins peuplees reposent sur un 
motif raisonnable. 

Bref, pour ce qui est de s'ecarter de plus de 25 % du quotient 
electoral d'une province, les commissions sont vulnerables parce que 
la limitation des droits qui en decoule n'est pas issue d'une regle de 
droit et que les objectifs servant a justifier ces karts considerables ne 
sont pas &finis. Les karts d'au plus 25 % peuvent toujours etre 



69 

UNE PERSONNE, UNE VOIX ? 

examines a la lumiere de l'article premier. L'objectif qui consiste 
A limiter les dimensions geographiques des circonscriptions 
septentrionales, peu peuplees, et surtout rurales, afin de favoriser la 
qualite du service, peut etre vulnerable, car il existe des moyens moires 
importuns de l'atteindre. Quant au respect de revolution historique et 
des limites politiques existantes d'une circonscription, it ne represente 
sans doute pas un objectif assez important pour limiter les droits 
garantis par la Charte. C'est peut-titre la necessite d'assurer la represen-
tation des regions aux Communes qui constitue la raison la plus solide 
de s'ecarter du quotient electoral d'une province. La Cour a rejete ce 
motif dans rarret Saskatchewan Districting Reference (1991) en soutenant 
qu'il n'etait pas suffisamment pressant et reel, mais dans l'affaire Dixon 
(1989a), on lui a reconnu ces qualites. Des que l'on accepte l'objectif de 
la representation regionale, il est difficile d'imaginer des moyens 
autres que le decoupage des circonscriptions electorales pour l'atteindre. 
Si les tribunaux dressent une comparaison entre, d'une part, les 
avantages que procurerait a un nombre limite de regions distinctes 
la chance d'etre representees par un depute ou une deputee et, 
d'autre part, ce que cette mesure couterait aux autres regions, soit un 
affaiblissement minimal des voix, ils concluront sans doute que ces 
restrictions sont justifiees. 

Les reparations en cas de violation des droits due au decoupage actuel 
des circonscriptions electorales 
Si les pratiques de decoupage des circonscriptions electorales sont 
jugees contraires aux articles 3 ou 15 de la Charte et non justifiees d'apres 
l'article premier, les tribunaux devront se charger d'accorder la 
reparation qu'ils estiment « convenable et juste », aux termes du 
paragraphe 24(1) de la Charte. Mais la possibilite d'obtenir des 
reparations judiciaires efficaces et rigoureuses est nulle dans ce cas. En 
effet, pour accorder des reparations dans le contexte de la repartition 
des sieges, it faudra peut-titre bien modifier la Constitution. 

Dans rarret Dixon (1989a), la juge McLachlin s'en est plus ou moires 
remise a l'Assemblee legislative pour ce qui est des reparations, 
precisant toutefois qu'elle envisagerait des mesures plus draconiennes 
si ladite assemblee ne presentait pas promptement des modifications 
legislatives prevoyant la creation de circonscriptions electorales qui 
respectent les normes constitutionnelles visant regalite relative du 
pouvoir electoral. Meme si les limites des circonscriptions electorales 
de la Colombie-Britannique violaient la Charte, la juge McLachlin a 
refuse de les declarer nulles et sans effet, parce qu'un tel jugement 
aurait eu pour consequence non pas d'entrainer la conformite avec 
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la Charte, mais plutot d'empecher l'exercice meme du droit de vote. 
Voici ce qu'elle a affirme : 

Si les dispositions sur la delimitation des circonscriptions electorales 
en Colombie-Britannique etaient annulees, ces derrieres disparaitraient. 
Si des elections etaient declenchees avant qu'elles soient retablies, 
it serait impossible de les tenir. Les citoyens de la province se 
trouveraient donc prives du droit de vote. (Dixon 1989a, 281.) 

Estimant qu'une telle dernarche entrainerait une situation d'urgence 
semblable a celle creee par l'invalidation de toutes les lois unilingues 
du Manitoba, la juge McLachlin a suivi l'exemple de la Cour supreme 
dans l'arret Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba (1985) et declare 
que, meme si elles ne satisfaisaient pas aux normes de la Charte, les 
limites des circonscriptions electorales demeureraient telles quelles 
provisoirement; elle visait ainsi a eviter la situation d'urgence que le 
declenchement d'une election aurait provoquee. Le gouvernement s'est 
ainsi vu accorder un delai pour reformer les lois. 

Cette decision de s'en remettre aux legislateurs pour la reparation 
decoule logiquement du sens que la juge McLachlin donne a un droit 
de vote qui protege l'egalite relative, plutot qu'absolue, du suffrage de 
chaque electeur et electrice. Comme nous l'avons declare ailleurs : 

Pour que la cour ordonne directement la delimitation de nouvelles 
circonscriptions electorales, it faudrait que le pouvoir judiciaire 
substitue ses vues a celles des legislateurs sur ce qui constitue des 
karts senses par rapport a la norme de l'egalite demographique ou, 
ce qui est plus probable, qu'il concoive une reparation n'appliquant 
que le minimum vital de ladite norme, tout en passant outre aux 
raisons politiques legitimes de s'en &atter. (Roach 1990, 93 et 94.) 

Meme dans son arret Saskatchewan Districting Reference (1991, 464), la 
Cour d'appel s'est incline devant l'Assemblee legislative pour ce qui 
est de la reparation, en affirmant qu'il incombe au Parlement et non 
aux tribunaux de tracer les limites des circonscriptions electorales. Dans 
cette affaire, la Cour d'appel a pu eviler les difficult& pratiques 
afferentes a la definition des reparations, difficult& auxquelles s'etait 
attaquee la juge McLachlin, parce que, sur un plan technique, elle 
donnait uniquement des conseils au cabinet dans le cadre d'un renvoi. 
Si la Cour supreme du Canada adopte le principe d'« une personne, 
une voix », selon lequel tous les votes doivent avoir la meme valeur, 
it se peut fort bien qu'elle suive l'exemple donne dans l'affaire 
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Dixon (1989a) et que, pour garantir que des elections puissent toujours 
avoir lieu et aussi pour des raisons de competence institutionnelle, 
elle autorise la legislature a reviser les limites de ses propres 
circonscriptions electorales. 

Dans reventualite fort peu probable oti un tribunal aurait affaire 
a une Assemblee legislative recalcitrante qui l'obligerait a imposer 
lui-meme les limites des circonscriptions electorales, cette reparation 
judiciaire ne pourrait pas, comme aux Etats-Unis, constituer une 
solution finale consacree par le droit constitutionneL Les gouvernements 
pourraient toujours reviser la reparation imposee par le tribunal et 
justifier, en vertu de l'article premier, leur derogation au principe 
d'q une personne, une voix ». La structure meme de la Charte empeche 
les tribunaux, contrairement a ce qu'ont fait ceux des Etats-Unis pour 
des elections a la Chambre des representants, d'imposer le principe 
d'« une personne, une voix » comme unique formule acceptable pour 
le decoupage des circonscriptions electorales. Les legislatures 
canadiennes pourraient toujours legitimement recommencer et tenter 
d'invoquer radicle premier pour justifier des derogations a la mesure 
imposee par le tribunal. 

Il ne faut pas s'attendre que les tribunaux s'en remettent toujours 
aux legislatures lorsque des limites de circonscriptions electorales 
sont declarees inconstitutionnelles. Dans rare& Dixon (1989a), la juge 
McLachlin a bien dit que si l'Assemblee legislative ne reformait pas 
promptement ses regles, l'invalidation des limites inconstitutionnelles 
des circonscriptions electorales constituerait la reparation minimale. 
Bien qu'elle ait tout juste fait allusion aux vastes pouvoirs dont les 
tribunaux disposent en matiere de reparation, les autres redressements 
possibles comprennent la limitation de la periode de validite temporaire, 
remission d'une injonction pour obliger la legislature a adopter des 
limites conformes a la Constitution ou, en dernier recours, une 
ordonnance judiciaire qui etablirait des limites jugees conformes a la 
Constitution (McLachlin 1990). Toutefois, les tribunaux hesiteraient 
peut-etre a prendre de telles mesures. Un mois apres la publication 
de l'arret Dixon de la juge McLachlin, les demandeurs ont saisi un 
autre juge de la Cour supreme de la Colombie-Britannique d'une 
motion demandant de mettre fin a la periode de validite temporaire et 
de declarer nulles et sans effet les limites inconstitutionnelles. Le juge 
a non seulement refuse d'accorder cette reparation, mais it a egalement 
declare que le tribunal ne pouvait pas imposer d'echeance pour 
l'adoption de mesures legislatives, ni concevoir sa propre mesure de 
redressement (Dixon 1989b). Nous avons fait valoir ailleurs que ce 
jugement est error*, tant par sa representation des consequences de 



72 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

l'octroi d'un redressement supplementaire que par son refus de tenir 
compte de textes faisant autorite qui permettraient de justifier un tel 
redressement (Roach 1990). Ce qu'il faut surtout retenir id, c'est que, 
meme si les tribunaux hesitent dans une certain mesure a forcer la 
main des legislateurs ou a intervenir directement dans la delimitation 
des circonscriptions, it serait imprudent pour le Parlement d'oublier 
que certain tribunaux pourraient recourir a des mesures draconiennes 
et importunes pour garantir la constitutionnalite des circonscriptions 
electorales, s'ils estimaient que le Parlement etait peu dispose a reformer 
lui-meme une delimitation inconstitutionnelle. 

Un autre aspect important de l'arret Dixon (1989a) en ce qui 
concern la reparation est le role crucial qu'ont joue les recommandations 
de la commission royale Fisher sur les limites des circonscriptions 
electorales en Colombie-Britannique. Pour inciter l'Assemblee legislative 
de la province a adopter promptement des mesures de reforme legis-
latives, la juge McLachlin a explicitement approuve les recommandations 
de la commission relatives a recart maximum et a la carte electorale 
proposee, et elle a declare : « Si l'Assemblee legislative adopte un plan 
semblable a celui qui est decrit dans le rapport de la commission 
Fisher, darts le delai fixe par le tribunal [...] celui-d mettra un terme 
A son intervention. 0 (Dixon 1989a, 283.) Vu la validite temporaire 
des limites de circonscriptions electorales jugees inconstitutionnelles, 
l'existence de propositions concretes de reforme s'avere tres importante. 

Il est interessant de noter que meme si l'Assemblee legislative de 
la Colombie-Britannique a, dans une large mesure, mis en oeuvre les 
recommandations de la commission Fisher, notamment celles qui 
concernaient r etablissement d'une commission independante de 
delimitation des circonscriptions electorales, relargissement de 
r Assemblee legislative pour permeJtre la representation continue des 
regions septentrionales, et l'adoption d'un ecart de 25 %, la nouvelle loi 
permet toujours de deroger a cette lirnite genereuse si la commission 
estime qu'il existe des circonstances tres spedales. La loi enjoint la 
commission de delimitation des circonscriptions electorales de mettre 
en oeuvre : 

le principe de la representation proportionnelle a la population [...] 
tout en tenant compte des imperatifs imposes par les realites geo-
graphiques et demographiques, le patrimoine historique et la neces-
site d'equilibrer les interets communautaires des divers groupes de 
la province. (Colombie-Britannique, Electoral Boundaries Commission 
Act, article 9.) 
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La reponse de la Colombie-Britannique a l'arret Dixon (1989a) s'inscrit 
donc dans la foul& de la tradition canadienne, qui consiste a permettre 
dans tous les cas des &arts genereux au principe d'« une personne, 
une voix », et des &arts encore plus considerables dans des cas 
speciaux. En definitive, la juge McLachlin semble cependant satisfaite 
du resultat. Void ce qu'elle a ecrit : 

Le gouvernement a accede a la demande du tribunal qui, dans Dixon, 
l'enjoignait de corriger la loi fautive. Il a propose un projet de loi 
conforme a la Charte et it l'a promptement adopt& Ce cas montre bien 
comment le tribunal et l'Assemblee legislative, chacun agissant dans 
les limites de ses attributions constitutionnelles et acceptant sa 
responsabilite constitutionnelle, peuvent efficacement regler une 
question epineuse. (McLachlin 1990, 63.) 

CONCLUSION 
Dans la presente etude, nous nous sommes penche sur un dilemme 
constitutionnel : comment concilier, d'une part, les identites provinciales, 
stimulees par la repartition des pouvoirs, et les identites locales, que 
favorisent les pratiques traditionnelles de decoupage des circonscriptions 
electorales, et, d'autre part, les droits que la Charte garantit desormais 
aux individus et aux groupes ? En ce qui concerne la repartition des 
sieges, it est probable que les dispositions assurant la representation 
efficace des provinces et territoires moins peuples l'emportent sur les 
principes enonces dans la Charte, parce que les anciennes politiques 
de repartition des sieges, qui derogent au principe d'« une personne, 
une voix 0, font desormais partie integrante de la Constitution. Les 
tribunaux continueront vraisemblablement a juger que Yon ne peut 
invoquer les principes enonces dans la Charte, et notamment l'egalite 
du pouvoir du vote de chaque electeur, pour passer outre a d'autres 
parties de la Constitution (par exemple, la disposition sur le minimum 
senatorial) qui autorisent des derogations a ces principes. 

Que la question juridique puisse etre reglee ainsi, d'emblee, ne 
signifie pas qu'il n'y ait pas lieu d'evaluer, a la lumiere de la Charte, 
les reparations prevues par la Constitution. II se peut fort bien que les 
derogations constitutionnelles au strict principe d'o une personne, une 
voix 0, en vue de garantir la representation aux Communes des 
provinces et territoires moins peuples, respectent, en vertu de Particle 3 
de la Charte, la norme d'egalite relative du pouvoir electoral telle qu'elle 
est interpret& dans l'arret Dixon (1989a). De meme, le desavantage 
juridique dont souffrent les citoyens et citoyennes des provinces 
populeuses, du fait que leur voix a une incidence moindre, ne represente 
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peut-etre pas une violation des droits a regalite enonces a 1' article 15 
de la Charte, tels qu'ils ont ete interpretes par la Cour supreme. Meme 
si l'on souscrivait au point de vue plus strict qu'a adopte la Cour 
d'appel de la Saskatchewan au sujet de regalite du pouvoir electoral, 
les gouvemements pourraient faire valoir que les repartitions actuelles 
des sieges sont des limites raisonnables, au sens de Particle premier, 
justifiees par la necessite d'assurer une representation regionale 
efficace aux Communes et des services valables darts les Territoires. 
Par consequent, les repartitions de sieges qui favorisent les regions 
moires peuplees, comme les Territoires et rIle-du-Prince-Edouard, sont 
peut-etre compatibles avec les prindpes de la Charte, meme si elles 
echappent par ailleurs a un examen a la lumiere de la Charte, en 
raison de leur caractere constitutionnel. 

Contrairement ace qui vaut pour la reparation des sieges, it ne fait 
guere de doute que les tribunaux examineront les pratiques de 
decoupage des circonscriptions electorales appliquees en vertu de la 
Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales, pour voir si 
elles respectent la norme de regalite du pouvoir electoral, prevue par 
la Charte. Les tribunaux canadiens ont rejete la notion que des questions 
politiques puissent etre non justiciables, et ils ont déjà declare incons-
titutionnelles les limites des circonscriptions electorales de deux 
provinces. Voila qui rend la reforme assez urgente, car le processus 
federal actuel de delimitation des circonscriptions risque d'etre 
conteste sous plusieurs rapports, en vertu de la Charte. Les commissions 
independantes de delimitation des circonscriptions electorales 
appliquent des criteres reglementaires generaux leur permettant de 
s'ecarter de 25 % des quotients electoraux provinciaux, afire de respecter 
la con-umunaute d'interets, ridentite culturelle ou revolution historique 
d'une circonscription, ou pour limiter les dimensions geographiques de 
circonscriptions rurales, septentrionales et peu peuplees. Toutes ces 
derogations au principe d'« une personne, une voix » devront etre 
justifiees suivant la Charte; or, certains des motifs de derogation 
enonces dans la.  loi sont d'une importance douteuse, et les objectifs 
gulls representent pourraient etre realises sans porter atteinte au droit 
a regalite garanti par la Charte, relativement au pouvoir du vote. Ainsi, 
le respect de revolution historique d'une circonscription n'est peut-
etre pas une raison suffisante pour s'ecarter de la norme prevue par la 
Charte. Autre disposition vulnerable, la modification de 1986 qui 
permet aux commissions de s'ecarter de la tolerance de 25 % dans des 
« circonstances extraordinaires », lesquelles ne sont pas definies. Pour 
justifier toute derogation au principe selon lequel toutes les voix ont 
la meme valeur, en vertu de Particle 3 ou de Particle premier de la 
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Charte, les gouvemements doivent toujours pouvoir enoncer dairement 
les objectifs de leur demarche. 11 est peut-etre possible de justifier des 
derogations de plus de 25 % au quotient electoral d'une province en 
invoquant le souci d'assurer la representation de regions qui sont 
distinctes d'une province, comme le Labrador, mais la disposition 
actuelle est bien loin d'exprimer clairement une telle justification. 

La meilleure facon de justifier des derogations A la norme d'egalite 
demographique, y compris des derogations considerables darts le cas 
des regions distinctes ou eloignees, consisterait sans doute a s'inspirer 
des arguments relatifs a la repartition des sieges. Le legislateur 
pourrait en effet statuer, comme it Ya fait pour les protections consti-
tutionnelles accordees aux provinces et territoires moans peuples, que 
certaines regions ont le droit d'elire un depute ou une deputee. La 
representation regionale a ete jugee, du moires dans Yarret Dixon (1989a), 
assez importante pour justifier des derogations a la norme de regalite 
demographique et elle risque moires une invalidation fondee sur le 
motif qu'il existe des moyens plus proportionnes de la realiser. Cette 
solution etablit un equilibre entre la garantie de representation pour 
un petit nombre de regions distinctes et un affaiblissement minimal de 
l'incidence des suffrages des personnes qui habitent darts les regions 
plus peuplees du Canada et dont les interets sont déjà bien represent& 
aux Communes. Pour sortir des dilemmes decoulant de l'application 
de la Charte au decoupage des circonscriptions electorales, la meilleure 
solution consistera peut-titre a s'inspirer de la tradition de la represen-
tation regionale explicite qui a caracterise le processus de repartition 
des sieges. Cette fawn de proceder assurerait rintegration complete 
des anciennes traditions constitutionnelles a la Charte. 

POSTFACE 
Le 6 juin 1991, dans une decision majoritaire (6 contre 3), la Cour 
supreme du Canada a renverse la decision Saskatchewan Districting 
Reference (1991) de la Cour d'appel de la Saskatchewan. Elle a juge que 
la delimitation des circonscriptions electorales dans cette province ne 
contrevenait pas aux dispositions de Particle 3 de la Charte des droits et 
libertes. La juge McLachlin exprimant une opinion majoritaire fond& 
sur son jugement Dixon (1989a) declare que l'article 3 protege « la 
parite relative du pouvoir electoral ». S'appuyant sur le contexte de 
la tradition electorale canadienne, elle conclut que « l'objet du droit 
de vote garanti a l'artide 3 n'est pas l'egalite du pouvoir electoral en 
soi mais le droit a une "representation effective" » (Renvoi relatif a la 
definition des circonscriptions electorales provinciales (Sask.) 1991, 10). Cela 
signifie que, comme dans Yarret Dixon, les derogations des quotients 
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electoraux sont justifies s'ils contribuent a mieux gouverner la 
population. Elle elabore airtsi : 

Des facteurs tels les caracteristiques geographiques, l'histoire et les 
interets de la collectivite et la representation des groupes minoritaires 
peuvent devoir etre pris en consideration si l'on veut que nos 
assemblees legislatives representent effectivement la diversite de 
notre mosaique sociale. Ce ne sont la que des exemples de conside-
rations qui peuvent justifier une derogation a l'egalite absolue des 
votes dans la poursuite d'une representation plus effective. (Renvoi 
relatif a la definition des circonscriptions electorales provinciales (Sask.) 
1991, 12.) 

Dans le cas present, la juge McLachlin note avec satisfaction que 
les quotients electoraux du sud de la Saskatchewan respectent Yecart 
maximal de 25 %. Elle refuse d'invalider la repartition rurale-urbaine 
des circonscriptions en affirmant que 0 l'objectif de la representation 
effective peut justifier l'existence de populations electorales legerement 
inferieures dans les regions rurales », etant donne la difficulte de 
desservir les circonscriptions rurales et 0 divers problemes de 
transport et de communications 0 (Renvoi relatif a la definition des 
circonscriptions electorales provinciales (Sask.) 1991, 25). La juge McLachlin 
a constate que les inegalites entre circonscriptions rurales et urbaines 
etaient egalement fondees sur des facteurs tels que les frontieres 
geographiques, les territoires municipaux, les interets des communautes 
et la croissance demographique. Ainsi, Yarret legitime-t-il la plus large 
definition de Yinteret des communautes, induant meme certain facteurs 
juges contestables dans l'arret Dixon (1989a). C'est le cas notamment 
de l'histoire des circonscriptions et des frontieres politiques existantes. 

Les derogations superieures a la norme genereuse de 25 % dans 
les deux circonscriptions du nord ne violent pas Particle 3 « etant donne 
la faible densite de la population et les problemes de communications 
dans cette region » (Renvoi relatif a la definition des circonscriptions 
electorales provinciales (Sask.) 1991, 28). Ainsi, la circonscription nordique 
la moms peuplee, Athabasca, avec ses 6 309 electeurs et electrices, peut-
elle revendiquer la meme representation que la circonscription urbaine 
la plus populeuse, Saskatoon—Greystone, qui en compte 12 567 
(Saskatchewan Districting Reference 1991, 472 et 473). La Cour supreme 
est clairement d'avis qu'une limitation definitionnelle vigoureuse de 
l'egalite du pouvoir electoral ne viole pas les dispositions de l'article 3 
de la Charte. 
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Dans son opinion dissidente, le juge Cory estime que rattribution 
statutaire d'une majorite de sieges aux regions rurales porte atteinte 
aux droits d'un electorat urbain en croissance. Ii pointe du doigt les 
frequents ecarts de plus de 15 % du quotient electoral, l'imposition a 
la commission de delimitation du 0 carcan d'une repartition obligatoire 
entre les zones urbaines et rurales » et l'alignement statutaire des 
circonscriptions urbaines sur les frontieres municipales. La carte 
electorale de 1981, insiste-t-il, montre « qu'il est possible de parvenir 
a un plus haut degre d'egalite electorale ». Le juge Cory reconnait 
toutefois la necessite d'accorder un traitement different aux deux 
circonscriptions nordiques, en vertu des dispositions de rarticle premier 
de la Charte. 

Cet arret met un terme au conflit evoque dans cette etude entre 
l'exigence du respect d'« une personne, une voix autant que cela se 
peut, en vertu de l'artide premier, et l'exigence d'une egalite relative 
du pouvoir electoral, dans le cadre d'une definition limitative du droit 
de vote. Le plus haut tribunal du pays a approuve le principe d'une 
marge de derogation genereuse, et toute une gamme de criteres 
permettant de s'ecarter des normes d'egalite demographique sans pour 
autant violer Particle 3 de la Charte. La Cour supreme a decide que le 
droit de vote a une incidence essentiellement qualitative, visant 
beaucoup plus a assurer « une representation effective de la diversite 
de notre mosaique sodale 0 aux legislatures, que d'exprimer une 
preoccupation quantitative au sujet des populations electorales et de la 
valeur theorique du droit de suffrage d'un individu. Pour ce qui est de 
Yegalite relative du pouvoir electoral, les ecartS transgressant une 
norme non definie, mais genereuse, seront toujours en contravention 
de Particle 3 et devront etre justifies en fonction de Yartide premier. 
La Cour supreme a cependant reconnu que la distribution des sieges 
et la delimitation des circonscriptions sont des domaines ou « les 
tribunaux doivent se garder de modifier indfunent les decisions dans 
lesquelles it faut soupeser des considerations de principe opposees » 
(Renvoi relatif a la definition des circonscriptions electorales provinciales 
(Sask.) 1991, 17). 

Les derogations aux normes d'egalite demographique sont admises 
pour permettre de mieux desservir les circonscriptions rurales, nordiques 
et eloignees. Contrairement a la Cour d'appel de la Saskatchewan, une 
majorite a la Cour supreme reconnait l'importance de maintenir 
des circonscriptions rurales et septentrionales moins peuplees pour 
promouvoir la qualite de ces services. Elle n'appliquera pas une norme 
stricte de proportionnalite, en vertu de laquelle les besoins de services 



7S 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

sont regles directement, et non par l'intermediaire du processus de 
delimitation. 

La Cour supreme a etabli tres clairement que les derogations aux 
normes d'egalite demographique sont aussi justifiees pour promouvoir 
une representation effective des regions, des communautes et des 
minorites. En reconnaissant explicitement l'importance des identites 
culturelle et collective dans le processus de delimitation, la Cour 
semble vouloir harmoniser son interpretation de l'article 3 et sa 
comprehension des droits a l'egalite. Egalement, la reconnaissance du 
critere d'une representation regionale et communautaire effective 
suggere que la Cour a aligne son interpretation de l'article 3 sur les 
traditions constitutionnelles canadiennes qui ont oriente la repartition 
de sieges a la Chambre des communes. La conclusion est on ne peut plus 
claire : au Canada, la norme constitutionnelle de repartition et de 
delimitation ne sera pas « une personne, une voix ». 
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ANNEXE A 

Tableau 1.A1 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Ontario 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Algoma 68 322 66 870 44 523 -21,6 -27,3 -30,1 

Beaches-Woodbine 94 441 94 920 60 205 8,4 3,2 -5,5 

Brampton 88 220 122 128 82 760 1,3 32,8 29,9 

Brampton-Malton 94 268 100 388 57 354 8,2 9,2 -10,0 

Brant 92 271 94 540 66 603 5,9 2,8 4,5 

Broadview-Greenwood 92 314 91 517 55 124 6,0 -0,5 -13,5 

Bruce-Grey 89 721 90 127 67 587 3,0 -2,0 6,1 

Burlington 94 050 91 327 65 582 8,0 -0,7 2,9 

Cambridge 96 827 106 050 71 209 11,1 15,4 11,7 

Carleton-Gloucester 79 706 104 377 78 527 -8,5 13,5 23,2 

Cochrane-Superieur 65 927 63 160 42 000 -24,3 -31,3 -34,1 

Davenport 95 861 93 909 38 763 10,0 2,1 -39,2 

Don Valley-Est 91 994 89 902 56 566 5,6 -2,2 -11,2 

Don Valley-Nord 89 869 88 206 52 348 3,2 -4,1 -17,9 

Don Valley-Ouest 94 347 93 733 65 080 8,3 2,0 2,1 

Durham 87 393 93 897 70 969 0,3 2,1 11,4 

Eglinton-Lawrence 97 365 97 145 54 362 11,8 5,7 -14,7 

Elgin 80 885 81 167 56 973 -7,2 -11,7 -10,6 

Erie 76 653 75 617 52 475 -12,0 -17,8 -17,7 

Essex-Kent 76 266 76 524 52 144 -12,5 -16,8 -18,2 

Essex-Windsor 86 213 87 754 57 390 -1,0 -4,5 -9,9 

Etobicoke-Centre 91 152 89 157 62 644 4,6 -3,0 -1,7 

Etobicoke-Lakeshore 95 514 93 753 62 321 9,6 2,0 -2,2 

Etobicoke-Nord 96 309 100 313 64 891 10,5 9,1 1,8 

Glengarry-Prescott-Russell 80 903 87 138 68 868 -7,1 -5,2 8,1 
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Tableau 1.A1 (suite) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Ontario 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Guelph-Wellington 93 120 101 546 78 562 6,9 10,5 23,3 

Haldimand-Norfolk 84 910 85 789 60 684 -2,5 -6,7 -4,8 

Halton-Peel 88 407 95 798 68 841 1,5 4,2 8,0 

Hamilton-Est 85 807 83 199 54 070 -1,5 -9,5 -15,2 

Hamilton Mountain 92 566 91 697 66 261 6,2 -0,3 4,0 

Hamilton-Quest 88 873 86 845 62 738 2,0 -5,5 -1,6 

Hamilton-Wentworth 87 580 98 229 74 178 0,5 6,8 16,4 

Hastings-Frontenac- 
Lennox and Addington 78 943 82 209 58 675 -9,4 -10,6 -7,9 

Huron-Bruce 89 574 88 586 61 779 2,8 -3,6 -3,1 

Kenora-Rainy River 74 612 70 514 49 450 -14,4 -23,3 -22,4 

Kent 80 936 81 117 55 936 -7,1 -11,8 -12,2 

Kingston et les Iles 89 121 94 898 77 014 2,3 3,2 20,8 

Kitchener 98 956 101 460 72 501 13,6 10,4 13,8 

Lambton-Middlesex 76 223 74 836 53 522 -12,5 -18,6 -16,0 

Lanark-Carleton 84 892 101 299 75 150 -2,6 10,2 17,9 

Leeds-Grenville 80 941 84 582 60 943 -7,1 -8,0 -4,4 

Lincoln 86 612 94 775 67 019 -0,6 3,1 5,2 

London-Est 93 862 96 831 74 243 7,7 5,3 16,5 

London-Middlesex 89 632 94 707 66 394 2,9 3,0 4,2 

London-Quest 96 542 103 615 79 917 10,8 12,7 25,4 

Markham 90 594 129 732 91 656 4,0 41,1 43,8 

Mississauga-Est 94 564 113 216 70 152 8,5 23,1 10,1 

Mississauga-Quest 92 127 130 738 93 312 5,7 42,2 46,4 

Mississauga-Sud 94 907 96 033 62 778 8,9 4,5 -1,5 

Nepean 84 361 95 490 69 804 -3,2 3,9 9,5 

Niagara Falls 83 146 84 601 60 530 -4,6 -8,0 -5,0 
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Tableau 1.A1 (suite) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Males : 
Ontario 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

sement 
de 1986 

Recen- Recen-,  
Electeurs 
de 1988 

sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Nickel Belt 78 971 74 608 51 312 -9,4 -18,8 -19,5 

Nipissing 72 431 71 929 51 513 -16,9 -21,8 -19,2 

Northumberland 80 079 83 016 62 067 -8,1 -9,7 -2,6 

Oakville-Milton 98 071 113 052 83 742 12,6 23,0 31,4 

Ontario 95 724 127 090 95 824 9,9 38,2 50,4 

Oshawa 91 263 95 189 63 626 4,8 3,5 -0,2 

Ottawa-Centre 83 254 83 224 61 431 -4,4 -9,5 -3,6 

Ottawa-Ouest 79 570 80 464 59 606 -8,7 -12,5 -6,5 

Ottawa-Sud 86 059 94 191 67 830 -1,2 2,5 6,4 

Ottawa-Vanier 87 527 88 712 65 118 0,5 -3,5 2,2 

Oxford 91 444 90 591 64 737 5,0 -1,5 1,6 

Parkdale-High Park 92 005 93 424 58 533 5,6 1,6 -8,2 

Parry Sound-Muskoka 71 898 74 063 57 396 -17,5 -19,4 -9,9 

Perth-Wellington-Waterloo 90 712 92 026 64 148 4,1 0,1 0,7 

Peterborough 93 343 94 999 73 405 7,1 3,3 15,2 

Prince Edward-Hastings 87 215 88 936 65 143 0,1 -3,3 2,2 

Renfrew 88 915 90 376 61 870 2,1 -1,7 -2,9 

Rosedale 94 399 106 893 72 038 8,4 16,3 13,0 

St. Catharines 92 990 92 861 65 684 6,7 1,0 3,1 

St. Paul's 96 624 98 055 67 199 10,9 6,7 5,4 

Sarnia-Lambton 83 951 85 700 57 683 -3,6 -6,8 -9,5 

Sault Ste. Marie 78 077 76 447 53 556 -10,4 -16,8 -16,0 

Scarborough-Agincourt 87 987 97 257 58 727 1,0 5,8 -7,9 

Scarborough-Centre 90 905 87 000 57 164 4,3 -5,4 -10,3 

Scarborough-Est 87 875 90 044 55 890 0,9 -2,1 -12,3 

Scarborough-Ouest 90 528 91 210 57 376 3,9 -0,8 -10,0 

Scarborough-Rouge River 86 058 119 165 67 623 -1,2 29,6 6,1 
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Tableau 1.A1 (suite et fin) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Ontario 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Simcoe-Centre 90 798 97 694 72 978 4,2 6,3 14,5 

Simcoe-Nord 86 913 90 507 68 644 -0,2 -1,6 7,7 

Stormont-Dundas 80 157 81 275 59 060 -8,0 -11,6 -7,3 

Sudbury 81 672 78 515 58 144 -6,3 -14,6 -8,8 

Thunder Bay-Atikokan 68 110 68 555 48 556 -21,8 -25,4 -23,8 

Thunder Bay-Nipigon 70 292 70 195 50 483 -19,3 -23,6 -20,8 

Timiskaming 60 523 58 286 40 934 -30,5 -36,6 -35,8 

Timmins-Chapleau 65 680 63 839 44 244 -24,6 -30,6 -30,6 

Trinity-Spadina 94 291 93 407 54 536 8,2 1,6 -14,4 

Victoria-Haliburlon 77 583 84 620 65 670 -10,9 -8,0 3,0 

Waterloo 92 018 103 685 80 513 5,6 12,8 26,3 

Welland-St. Catharines-
Thorold 85 506 85 706 63 623 -1,9 -6,8 -0,2 

Wellington-Grey-Dufferin- 
Simcoe 91 679 95 216 69 186 5,2 3,6 8,6 

Willowdale 94 415 94 259 65 066 8,4 2,5 2,1 

Windsor-Quest 91 743 91 916 63 010 5,3 -0,0 -1,1 

Windsor-Sainte-Claire 85 759 87 157 59 438 -1,6 -5,2 -6,7 

York-Centre 92 558 92 976 56 740 6,2 1,1 -11,0 

York-Nord 93 734 144 225 116 131 7,6 56,9 82,2 

York-Quest 96 837 102 162 48 189 11,2 11,1 -24,4 

York-Simcoe 94 618 106 719 77 409 8,6 16,1 21,5 

York-Sud-Weston 93 747 94 314 53 203 7,6 2,6 -16,5 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale no 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federales 
electorales - Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988: Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A2 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions federales : 
Quebec 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Abitibi 86 312 86 991 61 409 0,5 -0,1 -2,8 

Ahuntsic 89 383 91 014 66 906 4,1 4,5 5,9 

Anjou-Riviere-des-Prairies 83 760 97 635 73 763 -2,4 12,1 16,7 

Argenteuil-Papineau 72 039 73 524 55 217 -16,1 -15,6 -12,6 

Beauce 93 233 95 674 68 530 8,6 9,8 8,4 

Beauharnois-Salaberry 87 675 85 212 65 032 2,1 -2,2 2,9 

Bellechasse 85 382 83 395 59 986 -0,5 -4,3 -5,1 

Berthier-Montcalm 89 706 94 035 72 746 4,5 8,0 15,1 

Blainville-Deux-Montagnes 106 877 114 778 88 069 24,5 31,8 39,3 

Bonaventure- 
Iles-de-la-Madeleine 52 046 51 719 36 609 -39,4 -40,6 -42,1 

Bourassa 94 914 90 303 62 097 10,6 3,7 -1,7 

Brome-Missisquoi 75 671 75 964 55 464 -11,9 -12,8 -12,2 

Chambly 88 686 92 685 67 286 3,3 6,4 6,5 

Champlain 83 963 85 473 61 672 -2,2 -1,9 -2,4 

Chapleau 100 582 108 818 78 810 17,2 24,9 24,7 

Charlesbourg 105 401 106 894 77 676 22,8 22,7 22,9 

Charlevoix 82 964 81 102 57 275 -3,4 -6,9 -9,4 

Chateauguay 87 985 88 268 70 945 2,5 1,3 12,3 

Chicoutimi 85 667 86 241 58 609 -0,2 -1,0 -7,3 

Drummond 77 492 79 608 57 832 -9,7 -8,6 -8,5 

Duvemay 89 426 94 435 71 474 4,2 8,4 13,1 

Frontenac 66 677 63 658 44 383 -22,3 -26,9 -29,8 

Gaspe 62 986 60 736 40 982 -26,6 -30,3 -35,2 

Hochelaga-Maisonneuve 85 325 82 184 61 240 -0,6 -5,6 -3,1 

Hull-Aylmer 82 920 87 698 63 094 -3,4 0,7 -0,2 

Joliette 90 378 95 270 72 067 5,3 9,4 14,0 
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Tableau 1.A2 (suite) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Quebec 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

sement 
de 1986 

Recen- Recen-,  
Electeurs 
de 1988 

sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Jonquiere 68 610 67 598 46 846 -20,1 -22,4 -25,9 

Kamouraska-Riviere-du-Loup 73 747 72 753 51 603 -14,1 -16,5 -18,4 

Lachine-Lac-Saint-Louis 99 442 97 592 70 051 15,8 12,0 10,8 

Lac-Saint-Jean 69 229 69 391 47 132 -19,4 -20,3 -25,4 

Langelier 95 226 94 243 74 312 10,9 8,2 17,6 

La Prairie 91 918 97 639 72 723 7,1 12,1 15,1 

Lasalle-Emard 96 622 95 884 67 584 12,6 10,1 6,9 

Laurentides 97 227 99 124 78 847 13,3 13,8 24,8 

Laurier-Sainte-Marie 86 861 83 492 59 956 1,2 -4,1 -5,1 

Laval 88 915 95 774 70 688 3,6 10,0 11,8 

Laval-des-Rapides 89 994 93 955 70 941 4,8 7,9 12,2 

Levis 95 128 104 366 77 784 10,8 19,8 23,1 

Longueuil 105 756 106 857 77 055 23,2 22,7 21,9 

Lotbiniere 90 381 92 423 65 599 5,3 6,1 3,8 

Louis-Hebert 90 206 94 500 77 036 5,1 8,5 21,9 

Manicouagan 69 488 57 075 37 182 -19,1 -34,5 -41,2 

Matapedia-Matane 66 324 65 390 46 097 -22,7 -24,9 -27,1 

Megantic-Compton-Stanstead 74 483 73 921 52 830 -13,2 -15,1 -16,4 

Mercier 101 685 105 829 77 812 18,5 21,5 23,1 

Montmorency-Orleans 89 540 92 589 69 268 4,3 6,3 9,6 

Mont-Royal 91 479 92 593 60 890 6,6 6,3 -3,7 

Notre-Dame-de-Grace 81 491 80 115 54 284 -5,1 -8,0 -14,1 

Outremont 96 707 93 996 60 902 12,7 7,9 -3,6 

Papineau-Saint-Michel 94 080 89 068 57 470 9,6 2,3 -9,1 

Pierrefonds-Dollard 93 753 99 955 69 739 9,2 14,8 10,3 

Pontiac-Gatineau-Labelle 77 291 77 421 55 143 -10,0 -11,1 -12,7 
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Tableau 1.A2 (suite et fin) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions federales : 
Quebec 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Portneuf 72 532 75 013 56 486 -15,5 -13,9 -10,6 

Quebec-Est 93 853 93 662 71 271 9,3 7,5 12,8 

Richelieu 82 088 81 431 59 440 -4,4 -6,5 -6,0 

Richmond-Wolfe 78 226 76 731 54 301 -8,9 -11,9 -14,1 

Rimouski-Terniscouata 73 747 74 640 54 396 -14,1 -14,3 -13,9 

Roberval 76 020 75 024 49 094 -11,4 -13,9 -22,3 

Rosemont 99 383 92 178 67 754 15,8 5,8 7,2 

Saint-Denis 92 722 90 931 56 971 8,0 4,4 -9,9 

Saint-Henri-Westmount 82 924 82 057 55 737 -3,4 -5,8 -11,8 

Saint-Hubert 103 801 108 726 73 280 20,9 24,8 15,9 

Saint-Hyacinthe-Bagot 83 531 85 679 63 185 -2,7 -1,6 -0,0 

Saint-Jean 80 023 83 093 62 192 -6,8 -4,6 -1,6 

Saint-Laurent 86 686 88 880 58 282 1,0 2,0 -7,8 

Saint-Leonard 95 104 90 878 62 845 10,8 4,3 -0,6 

Saint-Maurice 74 880 72 845 55 944 -12,8 -16,4 -11,5 

Shefford 82 425 86 104 63 846 -4,0 -1,1 1,0 

Sherbrooke 88 273 90 855 73 879 2,8 4,3 16,9 

Temiscamingue 81 448 81 610 57 084 -5,1 -6,3 -9,7 

Terrebonne 103 892 119 812 92 980 21,0 37,6 47,1 

Trois-Rivieres 73 549 75 433 59 806 -14,3 -13,4 -5,4 

Vaudreuil 84 824 91 954 68 636 -1,2 5,6 8,6 

Vercheres 76 990 82 258 61 609 -10,3 -5,6 -2,5 

Verdun-Saint-Paul 88 449 85 810 62 126 3,0 -1,5 -1,7 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale no 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federales 
electorales - Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvernement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A3 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Nouvelle-Ecosse 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Annapolis Valley-Hants 82 860 89 823 65 898 7,6 13,2 12,5 

Cap-Breton-Richmond-Est 64 485 62 822 44 209 -16,3 -20,9 -24,5 

Cap-Breton Highlands-Canso 66 214 66 077 48 498 -14,1 -16,8 -17,2 

Cap-Breton-The Sydneys 70 249 68 714 48 990 -8,8 -13,4 -16,4 

Central Nova 71 222 72 676 52 325 -7,6 -8,4 -10,7 

Cumberland-Colchester 78 455 79 912 59 136 1,8 0,7 1,0 

Dartmouth 87 118 95 894 69 953 13,1 20,8 19,4 

Halifax 92 787 91 139 71 168 20,4 14,8 21,5 

Halifax-Quest 87 351 96 481 74 149 13,4 21,5 26,6 

South Shore 76 200 77 124 57 207 -1,1 -2,8 -2,3 

South West Nova 70 501 72 514 52 820 -8,5 -8,6 -9,8 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions tederales 
electorales - Ordonnance de representation de 1987: Pattie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'eclition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A4 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Nouveau-Brunswick 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Beausejour 65 473 67 750 48 398 -6,0 -4,5 -4,9 

Carleton-Charlotte 64 060 64 845 45 935 -8,0 -8,6 -9,7 

Fredericton 80 731 85 350 63 502 15,9 20,3 24,8 

Fundy-Royal 77 353 83 387 59 239 11,1 17,5 16,4 

Gloucester 71 760 72 787 51 397 3,0 2,6 1,0 

Madawaska-Victoria 57 247 58 166 40 931 -17,8 -18,0 -19,5 

Miramichi 57 165 56 243 39 445 -17,9 -20,7 -22,5 

Moncton 85 649 88 128 65 269 23,0 24,2 28,3 

Restigouche-Chaleur 54 989 54 607 38 670 -21,0 -23,0 -24,0 

Saint John 81 976 78 179 55 955 17,7 10,2 10,0 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates - Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvernement du Canada, 1988; electeurs de 1988: Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrierne election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A5 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Manitoba 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Brandon-Souris 71 610 74 762 51 288 -2,3 -1,5 -1,5 

Churchill 65 254 68 911 40 436 -11,0 -9,2 -22,4 

Dauphin-Swan River 70 917 65 812 46 412 -3,3 -13,3 -10,9 

Lisgar-Marquette 68 135 68 408 46 154 -7,1 -9,9 -11,4 

Portage-Interlake 69 186 69 287 48 211 -5,6 -8,7 -7,5 

Provencher 70 097 71 383 48 385 -4,4 -6,0 -7,1 

Saint-Boniface 74 095 80 240 58 254 1,1 5,7 11,8 

Selkirk 73 743 80 455 58 435 0,6 6,0 12,2 

Winnipeg-Nord 77 543 84 572 58 663 5,8 11,4 12,6 

Winnipeg-Nord-Centre 79 823 82 688 45 010 8,9 8,9 -13,6 

Winnipeg St James 76 031 75 009 52 822 3,7 -1,2 1,4 

Winnipeg-Sud 73 433 82 940 61 172 0,2 9,2 17,4 

Winnipeg-Sud-Centre 77 977 78 247 57 929 6,4 3,1 11,2 

Winnipeg Transcona 78 397 80 302 56 110 6,9 5,8 7,7 

Sources : Circonscriptions basees sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale no 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates - Ordonnance de representation de 1987: Pattie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrierne election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A6 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Colombie-Britannique 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

sement 
de 1986 

Recen- Recen-,  
Electeurs 
de 1988 

sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Burnaby-Kingsway 99 949 107 984 74 245 16,5 19,8 21,6 

Capilano-Howe Sound 72 773 74 243 52 585 -15,1 -17,6 -13,9 

Cariboo-Chilcotin 71 682 70 663 42 041 -16,4 -21,6 -31,2 

Comox-Alberni 87 182 90 036 61 779 1,7 -0,1 1,2 

Delta 77 420 82 415 54 267 -9,7 -8,5 -11,1 

Esquimalt-Juan de Fuca 75 813 82 160 58 176 -11,6 -8,8 -4,7 

Fraser Valley-Est 77 252 82 875 54 465 -9,9 -8,0 -10,8 

Fraser Valley-Quest 78 480 95 014 65 687 -8,5 5,4 7,6 

Kamloops 84 149 79 538 52 463 -1,9 -11,7 -14,1 

Kootenay-Est 71 412 70 802 43 267 -16,7 -21,4 -29,1 

Kootenay-Quest-Revelstoke 73 567 67 317 42 096 -14,2 -25,3 -31,1 

Mission-Coquitlam 82 708 91 814 62 641 -3,6 1,9 2,6 

Nanaimo-Cowichan 99 107 100 151 69 950 15,6 11,1 14,6 

New Westminster-Burnaby 99 749 102 992 74 598 16,3 14,3 22,2 

North Island-Powell River 85 936 86 709 55 348 0,2 -3,8 -9,4 

North Vancouver 80 755 85 093 61 099 -5,8 -5,6 0,1 

Okanagan-Centre 85 237 89 730 66 806 -0,6 -0,4 9,4 

Okanagan-Shuswap 78 211 79 074 53 603 -8,8 -12,2 -12,2 

Okanagan-Similkameen-Menitt 77 244 78 861 53 577 -9,9 -12,5 -12,3 

Port Moody-Coquitlam 83 959 93 180 67 800 -2,1 3,4 11,0 

Prince George-Bulkley Valley 87 992 86 178 48 547 2,6 -4,4 -20,5 

Prince George-Peace River 85 626 87 933 49 087 -0,2 -2,4 -19,6 

Richmond 96 154 108 492 72 868 12,1 20,4 19,3 

Saanich-Les Iles-du-Golfe 92 551 100 510 77 506 7,9 11,5 26,9 

Skeena 77 697 74 309 41 567 -9,4 -17,5 -31,9 

Surrey-Nord 90 110 107 052 71 877 5,1 18,8 17,7 
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Tableau 1.A6 (suite et fin) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Colombie-Britannique 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Surrey-White Rock 84 469 103 497 76 270 -1,5 14,9 24,9 

Vancouver-Centre 99 262 104 346 82 107 15,7 15,8 34,5 

Vancouver-Est 96 841 99 883 57 924 12,9 10,9 -5,1 

Vancouver Quadra 99 677 101 988 68 631 16,2 13,2 12,4 

Vancouver-Sud 98 789 103 931 67 170 15,2 15,3 10,0 

Victoria 92 714 94 597 73 993 8,1 5,0 21,2 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federales 
electorates - Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 

Tableau 1.A7 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions federales : 
Ile-du-Prince-Edouard 
(Redistribution de 1986-1987) 

Population 

 

Ecart en % par 
rapport au quotient 

   

Recen- Recen- 	 Recen- Recen- 
sement sement Electeurs 	sement sement Electeurs 

Circonscription 
	

de 1981 de 1986 de 1988 	de 1981 de 1986 de 1988 

Cardigan 	 29 049 	29 794 	20 458 	-5,2 	-5,9 	-8,6 

Egmont 	 33 736 	34 627 	23 602 	10,2 	9,4 	5,4 

Hillsborough 	 30 473 	31 832 	24 252 	-0,5 	0,5 	8,3 

Malpeque 	 29 248 	30 393 	21 234 	-4,5 	-4,0 	-5,2 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation 
de 1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federales 
electorates - Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A8 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Saskatchewan 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Kindersley-Lloydminster 66 631 69 883 42 916 -3,7 -3,1 -11,0 

Mackenzie 67 396 65 469 43 435 -2,6 -9,2 -9,9 

Moose Jaw-Lake Centre 69 225 69 635 46 211 0,1 -3,4 -4,2 

Prince-Albert-Churchill River 69 352 73 077 44 548 0,3 1,3 -7,6 

Regina-Lumsden 69 230 75 760 50 066 0,1 5,1 3,8 

Regina-Qu'Appelle 67 060 69 173 45 346 -3,0 -4,1 -6,0 

Regina-Wascana 70 527 74 221 54 397 2,0 2,9 12,8 

Saskatoon-Clark's Crossing 69 109 83 186 56 002 -0,1 15,4 16,1 

Saskatoon-Dundurn 70 796 79 667 56 125 2,4 10,5 16,4 

Saskatoon-Humboldt 67 391 69 187 50 434 -2,6 -4,1 4,6 

Souris-Moose Mountain 70 760 71 558 47 304 2,3 -0,8 -1,9 

Swift Current- 
Maple Creek-Assiniboia 70 264 69 027 45 168 1,6 -4,3 -6,3 

The Battlefords-Meadow Lake 71 775 72 868 47 957 3,8 1,0 -0,6 

Yorkton-Melville 68 797 66 902 45 251 -0,5 -7,2 -6,2 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale no 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates - Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'eclition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A9 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions Wellies : 
Alberta 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

sement 
de 1986 

Recen- Recen-,  
Electeurs 
de 1988 

sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Athabasca 72 501 79 921 46 880 -15,8 -12,2 -21,7 

Beaver River 68 200 72 694 43 320 -20,8 -20,1 -27,7 

Calgary-Centre 104 787 100 058 74 301 21,8 10,0 24,0 

Calgary-Nord 99 258 110 520 77 825 15,3 21,5 29,9 

Calgary-Nord-Est 93 075 109 649 67 065 8,1 20,5 11,9 

Calgary-Quest 98 319 98 661 69 650 14,2 8,4 16,3 

Calgary-Sud-Est 102 838 107 906 70 062 19,5 18,6 16,9 

Calgary-Sud-Ouest 94 531 109 305 77 198 9,8 20,1 28,9 

Crowfoot 70 059 70 315 45 499 -18,6 -22,7 -24,1 

Edmonton-Est 94 084 91 433 57 553 9,3 0,5 -3,9 

Edmonton-Nord 95 689 106 598 67 483 11,2 17,1 12,6 

Edmonton-Nord-Ouest 83 230 80 010 55 485 -3,3 -12,1 -7,4 

Edmonton-Sud-Est 87 348 102 512 65 007 1,5 12,7 8,5 

Edmonton-Sud-Quest 89 417 103 293 70 987 3,9 13,5 18,5 

Edmonton-Strathcona 92 224 90 136 67 962 7,2 -0,9 13,4 

Elk Island 75 314 77 896 50 363 -12,5 -14,4 -15,9 

Lethbridge 91 025 96 170 62 357 5,8 5,7 4,1 

Macleod 66 014 65 664 44 076 -23,3 -27,8 -26,4 

Medicine Hat 88 048 89 243 57 865 2,3 -1,9 -3,4 

Peace River 99 542 104 721 61 055 15,7 15,1 1,9 

Red Deer 86 971 96 957 62 470 1,1 6,6 4,3 

St-Albert 75 603 82 993 53 853 -12,2 -8,8 -10,1 

Vegreville 73 542 75 570 49 113 -14,6 -16,9 -18,0 
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Tableau 1.A9 (suite et fin) 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Alberta 
(Redistribution de 1986-1987) 

Population 

 

Ecart en % par 
rapport au quotient 

   

Recen- Recen- 	 Recen- Recen- 
sement sement Electeurs 	sement sement Electeurs 

Circonscription 
	

de 1981 	de 1986 de 1988 	de 1981 de 1986 de 1988 

Wetaskiwin 	 79 128 	79 398 	53 651 	-8,1 	-12,7 	-10,4 

Wild Rose 	 74 567 	79 238 	53 511 	-13,4 	-12,9 	-10,7 

Yellowhead 	 82 410 	84 964 	53 078 	-4,2 	-6,6 	-11,4 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale no 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates — Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvernement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrierne election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A10 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions **ales : 
Terre-Neuve 
(Redistribution de 1986-1987) 

Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Bonavista—Trinity—Conception 89 559 89 907 61 770 10,4 10,7 12,5 

Burin—Saint-Georges 84 325 83 299 54 769 4,0 2,6 -0,2 

Gander—Grand Falls 85 946 84 928 56 119 6,0 4,6 2,2 

Humber—Sainte-Barbe— 
Baie Verte 82 592 80 984 53 773 1,8 -0,3 -2,0 

Labrador 31 318 28 741 17 318 -61,4 -64,6 -68,5 

St. John's-Est 104 416 106 299 74 765 28,8 30,9 36,2 

St. John's-Quest 89 525 94 191 65 722 10,4 16,0 19,7 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates — Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvernement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.A11 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
Yukon et Territoires du Nord-Quest 
(Redistribution de 1986-1987) 

Prov./ 
terr. Circonscription 

Population 
Ecart en % par 

rapport au quotient 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Recen- 
sement 
de 1981 

Recen- 
sement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Yukon Yukon 23 153 23 504 16 396 

NWT Nunatsiaq 16 973 19 952 11 392 -25,8 -23,6 -24,3 

NWT Arctique de 
l'Ouest 28 768 32 286 18 721 25,8 23,6 24,3 

Yukon Quotient 23 153 23 504 16 396 

NWT Quotient 22 871 26 119 15 057 

Sources : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates — Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrierne election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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Tableau 1.Al2 
Population et nombre d'electeurs recenses dans les circonscriptions *Wales : 
totaux et quotients provinciaux 
(Redistribution de 1986-1987) 

Population 

Recensement 
de 1981 

Recensement 
de 1986 

Electeurs 
de 1988 

Totaux provinciaux 

Ontario 8 625 107 9 101 694 6 309 375 
Quebec, 6 438 403 6 532 461 4 740 091 
Nouvelle-Ecosse 847 442 873 176 644 353 
Nouveau-Brunswick 696 403 709 442 508 741 
Manitoba 1 026 241 1 063 016 729 281 
Colombie-Britannique 2 744 467 2 883 367 1 954 040 
Ile-du-Prince-Edouard 122 506 126 646 89 546 
Saskatchewan 968 313 1 009 613 675 160 
Alberta 2 237 724 2 365 825 1 557 669 
Terre-Neuve 567 681 568 349 384 236 

Canada 24 343 181 25 309 331 17 639 001 

Quotients provinciaux 

Ontario 87 122 91 936 63 731 
Quebec, 85 845 87 099 63 201 
Nouvelle-Ecosse 77 040 79 380 58 578 
Nouveau-Brunswick 69 640 70 944 50 874 
Manitoba 73 303 75 930 52 092 
Colombie-Britannique 85 765 90 105 61 064 
Ile-du-Prince-Edouard 30 627 31 662 22 387 
Saskatchewan 69 165 72 115 48 226 
Alberta 86 066 90 993 59 910 
Terre-Neuve 81 097 81 193 54 891 

Source : Circonscriptions basses sur le recensement de 1981, Ordonnance de representation de 
1987 : Canada, La Gazette du Canada, partie I, edition speciale n° 4, vol. 121 (17 juillet 1987); 
population du recensement de 1986 : Canada, Statistique Canada, Circonscriptions federates 
electorates — Ordonnance de representation de 1987: Partie 2, cat. 94-134, Ottawa, Centre 
d'edition du gouvemement du Canada, 1988; electeurs de 1988 : Canada, Rapport du directeur 
general des elections, trente-quatrieme election generale, Sommaire, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1988. 
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ANNEXE B 

Tableau 1.B1 
Ecarts par rapport aux quotients provinciaux, d'apres le recensement des electeurs 
et le recensement de la population : recensement de 1981 

Ecarts par rapport au quotient provincial : variations de ±5 % 
Redistribution 

Total 

de 1986-1987 -100 -30 	-25 
Recensement 	a 	a 	a 
de 1981 	30 	25 	20 

-20 
a 
15 

-15 
a 
10 

-10 
a 
5 

-5 
a 
0 

0 
a 
5 

5 
a 

10 

10 
a 

15 

15 
a 
20 

20 
a 
25 

25 
a 
30 

30 
a 
.0 

Terre-Neuve 
N 	1 0 0 0 0 0 0 2 1 2 0 0 1 0 7 
% 	14,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 28,6 14,3 28,6 0,0 0,0 14,3 0,0 

Ile-du-Prince-Edouard 
N 	0 0 0 0 0 1 2 0 0 1 0 0 0 0 4 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,0 50,0 0,0 0,0 25,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Nouvelle-Ecosse 
N 	0 0 0 1 1 3 1 1 1 2 0 1 0 0 11 
% 	0,0 0,0 0,0 9,1 9,1 27,3 9,1 9,1 9,1 18,2 0,0 9,1 0,0 0,0 

Nouveau-Brunswick 
N 	0 0 1 2 0 2 0 1 0 1 2 1 0 0 10 
% 	0,0 0,0 10,0 20,0 0,0 20,0 0,0 10,0 0,0 10,0 20,0 10,0 0,0 0,0 

Quebec 
N 	1 1 3 4 8 6 12 14 10 7 4 5 0 0 75 
% 	1,3 1,3 4,0 5,3 10,7 8,0 16,0 18,7 13,3 9,3 5,3 6,7 0,0 0,0 

Ontario 
N 	1 0 4 3 6 11 14 23 28 9 0 0 0 0 99 
% 	1,0 0,0 4,0 3,0 6,1 11,1 14,1 23,2 28,3 9,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

Manitoba 
N 	0 0 0 0 1 2 3 4 4 0 0 0 0 0 14 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 7,1 14,3 21,4 28,6 28,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Saskatchewan 
N 	0 0 0 0 0 0 6 8 0 0 0 0 0 0 14 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 42,9 57,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Alberta 
N 	0 0 2 2 4 1 2 4 5 2 3 1 0 0 26 
% 	0,0 0,0 7,7 7,7 15,4 3,8 7,7 15,4 19,2 7,7 11,5 3,8 0,0 0,0 

Colombie-Britannique 
N 	0 0 0 3 2 7 6 3 3 2 6 0 0 0 32 
% 	0,0 0,0 0,0 9,4 6,3 21,9 18,8 9,4 9,4 6,3 18,8 0,0 0,0 0,0 

Total des provinces 
N 	3 1 10 	15 22 33 46 60 52 26 15 8 1 0 292 
% 	1,0 0,3 3,4 5,1 7,5 11,3 15,8 20,5 17,8 8,9 5,1 2,7 0,3 0,0 
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Tableau 1.B2 
Ecarts par rapport aux quotients provinciaux, d'apres le recensement des electeurs 
et le recensement de la population : recensement de 1986 

Ecarts par rapport au quotient provincial : variations de ±5 % 
Redistribution 	  
de 1986-1987 -100 -30 	-25 
Recensement 	a 	a 	a 
de 1981 	-30 	-25 	-20 

-20 
a 

-15 

-15 
a 

-10 

-10 
a 
-5 

-5 
a 
0 

0 
a 
5 

5 
a 

10 

10 
a 

15 

15 
a 
20 

20 
a 
25 

25 
a 
30 

30 
a 
- Total 

Terre-Neuve 
N 	1 0 0 0 0 0 1 2 0 1 1 0 0 1 7 
% 	14,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 14,3 28,6 0,0 14,3 14,3 0,0 0,0 14,3 

Ile-du-Prince-Edouard 
N 	0 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0 0 4 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,0 25,0 25,0 25,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Nouvelle-Ecosse 
N 	0 0 1 1 1 2 1 1 0 2 0 2 0 0 11 
% 	0,0 0,0 9,1 9,1 9,1 18,2 9,1 9,1 0,0 18,2 0,0 18,2 0,0 0,0 

Nouveau-Brunswick 
N 	0 0 2 1 0 1 1 1 0 1 1 2 0 0 10 
% 	0,0 0,0 20,0 10,0 0,0 10,0 10,0 10,0 0,0 10,0 10,0 20,0 0,0 0,0 

Quebec 
N 	3 1 3 4 7 8 10 9 16 6 1 5 0 2 75 
% 	4,0 1,3 4,0 5,3 9,3 10,7 13,3 12,0 21,3 8,0 1,3 6,7 0,0 2,7 

Ontario 
N 	3 2 3 6 6 13 17 23 8 7 3 2 1 5 99 
% 	3,0 2,0 3,0 6,1 6,1 13,1 17,2 23,2 8,1 7,1 3,0 2,0 1,0 5,1 

Manitoba 
N 	0 0 0 0 1 4 2 1 5 1 0 0 0 0 14 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 7,1 28,6 14,3 7,1 35,7 7,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

Saskatchewan 
N 	0 0 0 0 0 2 6 3 1 1 1 0 0 0 14 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 14,3 42,9 21,4 7,1 7,1 7,1 0,0 0,0 0,0 

Alberta 
N 	0 1 2 1 5 2 2 1 4 2 3 3 0 0 26 
% 	0,0 3,8 7,7 3,8 19,2 7,7 7,7 3,8 15,4 7,7 11,5 11,5 0,0 0,0 

Colombie-Britannique 
N 	0 1 2 2 3 4 5 3 1 6 4 1 0 0 32 

0,0 3,1 6,3 6,3 9,4 12,5 15,6 9,4 3,1 18,8 12,5 3,1 0,0 0,0 

Total des provinces 
N 	7 5 13 15 23 37 46 45 36 27 14 15 1 8 292 
% 	2,4 1,7 4,5 5,1 7,9 12,7 15,8 15,4 12,3 9,2 4,8 5,1 0,3 2,7 
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Tableau 1.83 
Ecarts par rapport aux quotients provinciaux, d'apres le recensement des electeurs 
et le recensement de la population : electeurs de 1988 

Ecarts par rapport au quotient provincial : variations de ±5 % 
Redistribution 

Total 

de 1986-1987 -100 -30 
Recensement 	a 	a 
de 1981 	-30 	-25 

-25 
a 

-20 

-20 
a 

-15 

-15 
a 

-10 

-10 
a 
-5 

-5 
a 
0 

0 
a 
5 

5 
a 

10 

10 
a 

15 

15 
a 
20 

20 
a 
25 

25 
a 
30 

30 
a 
. 

Terre-Neuve 
N 	1 0 0 0 0 0 2 1 0 1 1 0 1 1 8 
% 	12,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,0 12,5 0,0 12,5 12,5 0,0 12,5 12,5 

Ile-du-Prince- &Jou and 
N 	0 0 0 0 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 4 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 50,0 0,0 0,0 50,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Nouvelle-Ecosse 
N 	0 0 1 2 1 1 1 1 0 1 1 1 1 0 11 
% 	0,0 0,0 9,1 18,2 9,1 9,1 9,1 9,1 0,0 9,1 9,1 9,1 9,1 0,0 

Nouveau-Brunswick 
N 	0 0 2 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 0 10 
% 	0,0 0,0 20,0 10,0 0,0 10,0 10,0 10,0 10,0 0,0 10,0 10,0 10,0 0,0 

Quebec 
N 	3 4 1 2 9 11 12 3 7 8 6 7 0 2 75 
% 	4,0 5,3 1,3 2,7 12,0 14,7 16,0 4,0 9,3 10,7 8,0 9,3 0,0 2,7 

Ontario 
N 	5 0 4 9 10 13 13 13 10 6 4 4 3 5 99 
% 	5,1 0,0 4,0 9,1 10,1 13,1 13,1 13,1 10,1 6,1 4,0 4,0 3,0 5,1 

Manitoba 
N 	0 0 1 0 3 2 1 1 1 4 1 0 0 0 14 
% 	0,0 0,0 7,1 0,0 21,4 14,3 7,1 7,1 7,1 28,6 7,1 0,0 0,0 0,0 

Saskatchewan 
N 	0 0 0 0 1 5 3 2 0 1 2 0 0 0 14 
% 	0,0 0,0 0,0 0,0 7,1 35,7 21,4 14,3 0,0 7,1 14,3 0,0 0,0 0,0 

Alberta 
N 	0 2 2 2 4 1 2 3 1 3 3 1 2 0 26 
% 	0,0 7,7 7,7 7,7 15,4 3,8 7,7 11,5 3,8 11,5 11,5 3,8 7,7 0,0 

Colombie-Britannique 
N 	3 1 1 1 6 2 1 3 3 3 2 4 1 1 32 

9,4 3,1 3,1 3,1 18,8 6,3 3,1 9,4 9,4 9,4 6,3 12,5 3,1 3,1 

Total des provinces 
N 	12 7 12 17 34 38 36 28 25 27 21 18 8 9 292 
% 	4,1 2,4 4,1 5,8 11,6 13,0 12,3 9,6 8,6 9,2 7,2 6,2 2,7 3,1 
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NOTES 

La presente etude a ete terminee en avril 1991 et la postface y a ete ajoutee 
en aout 1991. 

Je remercie les professeurs Kenneth Carty et Katherine Swinton qui ont 
commente fort utilement une version anterieure de cette presente etude. Je suis 
egalement reconnaissant envers Keith Heintzman, du personnel de recherche 
de la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis, qui a recueilli les donnees et dresse les tableaux figurant en annexe. 
Je remercie enfin Jan Cox, qui m'a fourni un appui et un encouragement 
predeux. 

La reparation de 1986 serait : T.-N. 7; i.-P.-E. 4; N.-E.11; N.-B.10; Quebec 
75; Ont. 95; Man. 14; Sask 14; Alb. 21; C.-B. 28; T.N.-O.2; Yukon 1. (Boyer 
1987, vol. 1, 107 et 108.) 

Le recensement demographique de 1986 dans ces circonscriptions donne 
de 19 952 a 32 286 habitants, tandis que d'apres le recensement electoral 
de 1988, it y avait entre 11 392 et 18 721 electeurs. Dans une affaire portant 
sur le principe de la representation proportionnelle entre les provinces, le 
juge en chef McEachern a fait observer : « Dans la mesure oiI je puis le 
determiner, la representation des territoires n'a jamais ete strictement basee 
sur la population. » (Campbell 1987, 134.) 

Dans son jugement concordant, le juge Estey a exprime un point de 
vue semblable : « La Charte ne saurait jouer de facon a ecarter cette 
competence provinciale attribuee par la Constitution » [a la page 1200], 
meme si Particle 93 confere a la province la competence pour legiferer 
« d'une maniere a premiere vue selective et en operant des distinctions 
dans le domaine de l' education, que certaines portions de la societe 
considerent ou non le resultat comme discriminatoire. En ce sens, l'artide 93 
est l'equivalent provincial du paragraphe 91(24) (les Indiens et les terres 
reservees aux Indiens) qui autorise le Parlement du Canada a legiferer au 
profit de la population indienne selon un mode preferentiel, discriminatoire 
ou distinctif, par rapport aux autres » [A la page 1206]. 

Par exemple, la Cour d'appel de la Saskatchewan a declare : « Si une 
circonscription d'electeurs, dont le nombre atteint 5 000, par exemple, est 
autorisee par la loi a elire un representant, tandis qu'une autre, qui en 
compte 10 000, n'a pas le droit d'en elire davantage, on ne peut pas dire 
que chacune jouit de ses droits democratiques. Les droits de la seconde 
sont affaiblis. » (Saskatchewan Districting Reference 1991, 461.) 

A ce sujet, la juge McLachlin a cite le philosophe John Rawls (1971, 221 et 
222); selon lui, l'obligation qu'une constitution soit « une juste procedure 
satisfaisant aux exigences de la liberte egale » comporte, en tant que 
principe de participation egale, « la notion qu'il faut respecter dans toute 
la mesure du possible le principe d'un vote de valeur egale pour chaque 
electeur ». Au sujet du contexte theorique, voir Roach (1990, 88 et ss.). 
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Fait ironique, les observateurs americains ont fait remarquer que la stricte 
egalite inherente au principe d'« une personne, une voix o n'aurait 
peut-titre pas ete imposee si la jurisprudence du pays en mafiere de droit 
de vote s'etait constituee en vertu des clauses d'application reguliere de 
la loi ou du gouvernement republicain, plutot qu'en vertu de la clause sur 
la protection egale (Dixon 1968, 268). 

Des arguments semblables faisant valoir qu'une application stricte du 
principe d'« une personne, une voix » passe outre a bon nombre des 
dimensions qualitatives de la representation juste et equitable sont 
presentes dans Dixon (1968, chapitres 1 et 9). 

Alan Stewart (1990, 359) a critique la doctrine americaine qui insiste sur la 
part du pouvoir electoral qu'assume chaque individu : it affirme en effet 
qu'elle aboutit a « la conclusion nihiliste selon laquelle aucun electeur 
en particulier n'exerce une influence veritable sur ladite issue, sauf si 
relection est decidee par un seul membre de relectorat ».11 ajoute que, 
selon la norme americaine, « un electeur qui, par suite d'un remaniement, 
passe d'une circonscription tres peuplee a une circonscription moires 
peuplee est mieux represente parce quit profite d'une "part" mathematique 
plus grande de son depute. Mais si ce deplacement signifie qu'il est 
artificiellement exclu de sa collectivite politique fonnee des personnes qui 
partagent ses interets locaux et qui sont servies par les institutions locales, 
it aura peut-titre rimpression d'etre moires bien represents. » 

Au recensement electoral de 1988, le Labrador comptait 17 318 electeurs 
et electrices (voir l'annexe A); dans les Territoires du Nord-Ouest, on en 
denombrait 11 392 et 18 721 respectivement dans la vaste circonscription 
de Nunatsiaq et dans celle de Western Arctic. 

R.G. Dixon (1968, 288) a critique les tribunaux americains pour avoir 
fait fi d'elements de preuve sur la representation reelle des interets a la 
legislature, et s'etre concentres plutot sur des parametres mathematiques 
aisement definis. Ceux-ci etaient axes sur le coefficient de variance 
demographique, qui compare les deux circonscriptions extremes et le 
pourcentage electoral fictif; or, on peut facilement calculer ce dernier, mais, 
on le reconnait, it ne correspond a aucun pourcentage de controle legislatif 
dans le monde reel des pluralites electorales et des rouages politiques de 
la legislature. 

Dans l'arret Dixon (1989a, 277), la juge McLachlin a declare : « Les 
tribunaux ne sont pas censes s'immiscer dans l'analyse qui sous-tend la loi, 
mais ils ont le pouvoir et, de fait, le devoir de mesurer la teneur de la loi 
par rapport aux garanties enoncees dans la Constitution. o De meme, 
la Cour d'appel de la Saskatchewan a affirme que le decoupage des circons-
criptions electorales est devenu une question justiciable; en effet, a moms 
qu'une personne puisse intenter des poursuites pour proteger son droit de 
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vote constitutionnel, ce droit risque de devenir illusoire (Saskatchewan 
Districting Reference 1991, 457). 

Cette question deborde le cadre de la presente etude. 

La Constituency Boundaries Commission Act (1978, article 16), dont it est 
question a partir de la page 31 de l'arret Saskatchewan Districting Reference 
1991. La norme de l'egalite demographique a ete etablie par rapport a la 
population de la Saskatchewan, dont on avait soustrait la population de 
la region septentrionale a laquelle les lois de 1978 et de 1986 garantissaient 
deux circonscriptions. La Cour d'appel de la Saskatchewan a donc 
confirme les quotients traditionnels pour la region septentrionale peu 
peuplee de la province, mais elle a rejete les nouveaux quotients afferents 
a la representation rurale et urbaine. 

Je suis reconnaissant envers Kenneth Carty, qui a eclairci ce point pour 
moi et qui a fourth cet exemple. 
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REPARTITION, DECOUPAGE 
ET REPRESENTATION 

AUX ETATS-UNIS 

Howard A. Scarrow 

PEU APRES LE RECENSEMENT DE 1980 aux Etats-Unis, le politicologue 
americain Heinz Eulau (1982, 237) faisait remarquer qu'il est dans la 
nature de la representation, de la repartition et du decoupage legis-
latifs de n'etre jamais definitivement regles. Les enjeux sont generateurs 
de procedures conflictuelles et le debat ne s'arretera pas. 

En effet, aux Etats-Unis, le debat sur ces questions ne s'est pas arrete 
et suit une progression inexorable depuis son amorce au debut des 
annees 60. La presente etude passe brievement en revue cette evolution 
dans le but d'illustrer les complexites du processus de representation 
et les questions philosophiques qui le sous-tendent. 

Meme si l'etude porte principalement sur les Etats-Unis, les themes 
souleves sont tels qu'ils peuvent etre discutes a propos de n'importe 
quelle democratie pluraliste. On trouvera donc, a l'endroit opportun, 
quelques comparaisons entre les pratiques et l'experience des 
Etats-Unis et du Canada. 

Nous commencerons par l'examen des contextes dans lesquels 
differentes juridictions se sont prononcees sur les questions de reparti-
tion et de decoupage des circonscriptionsl — la convention constitution-
nelle initiale, les Etats, le gouvernement federal, le pouvoir legislatif et 
le pouvoir judiciaire. Nous aborderons ensuite les principales decisions 
par lesquelles les tribunaux ont assis, au debut des annees 60, la legi-
timite du principe « une personne, une voix » et ont ainsi ouvert la voie 
aux arrets ulterieurs. Nous poursuivrons avec un survol de causes 
subsequentes et des nouvelles perspectives qu'elles ont ouvertes en 
matiere de representation democratique. Enfin, dans la derniere 
partie, nous aborderons un sujet qui accaparera les tribunaux et les 
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dirigeants politiques au cours des annees 90 et qui confirmera a 
nouveau que le &bat, « tout simplement, ne s'arretera pas ». 

QUI DETERMINE LA REPARTITION LEGISLATIVE ? 
LE GOUVERNEMENT FEDERAL OU LES ETATS ? 

LE CONGRES OU LA COUR SUPREME ? 

La *edition entre les Etats 
La Constitution des Etats-Unis, telle que ratifiee en 1788, contenait des 
formules specifiques etablissant la composition des deux chambres du 
Congres, dotees de pouvoirs egaux. Le « Compromis du Connecticut », 
conclu entre les petits et les grands Etats, joua un role historique 
determinant en permettant a chaque Etat, quelle que soit sa popu-
lation, d'etre represents au Senat par deux senateurs, choisis par la 
legislature de chaque Etat (Etats-Unis, Constitution, article I, para-
graphe 3,_1788). Pour preserver la formule d'egalite de la representa-
tion des Etats au Senat, l'article V, amendant ainsi la Constitution, 
stipulait qu'aucun Etat ne pouvait, sans son consentement, se voir 
ref-user l'egalite de sa representation au Senat. 

A une importante exception pres — relection des senateurs par 
l'electorat et non plus par la legislature d'un Etat (Etats-Unis, Constitution, 
Dix-septieme amendement, 1913) —, la structure du Senat des Etats-Unis 
est rest& inchangee. Le plus important est que l'egalite de la represen-
tation des Etats continue d'etre consider& comme un heritage legitime 
du combat mene par les fondateurs pour engendrer une nation nouvelle. 
Le Senat etant la plus prestigieuse et la plus puissante des deux 
chambres du Congres, le maintien de cette legitimite est remarquable. 
Lorsque de nouveaux Etats sont admis dans l'Union, nul ne conteste 
leur droit a deux senateurs, si faible que soit leur population (par 
exemple l'Alaska et Hawaii). 

La Constitution prevoyait que, contrairement au Senat, la Chambre 
des representants devait etre « choisie par le peuple », les sieges etant 
repartis entre les Etats en fonction de « leur nombre respectif » 
d'habitants tel qu'etabli par un « recensement 0 decennal (Etats-Unis, 
Constitution, article I, paragraphe 2, 1788). Cette stride formule demo-
graphique ne s'accompagnait que des reserves suivantes : 1. Un esclave 
ne devait compter que comme les trois cinquiemes d'une personne; 
2. Les « Indiens non assujettis a 'Imp& » devaient etre exclus de ce 
denombrement; et 3. Chaque Etat devait avoir au moins un representant 
A la Chambre. La fixation, en 1911, du nombre de sieges de la Cham-
bre a 435 a bloque la seule issue pour un Etat menace d'une 
reduction de sa representation, et les projets de loi presentes a 
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l'occasion depuis lors pour agrandir la Chambre ne sont pas parvenus 
a obtenir l'appui necessaire. 

La seule tentative de modification de la formule de repartition des 
sieges entre les Etats eut lieu apres la Guerre civile avec l'adoption du 
Quatorzieme amendement. Destine a assurer que les Etats de l'ancienne 
Confederation du Sud reconnaissent les esclaves nouvellement 
affranchis comme des citoyens a part entiere, ce Quatorzieme amende-
ment : 1. reprenait la formule de reparation entre les Etats, en omet-
tant toutefois de stipuler qu'un esclave equivalait aux trois cinquiemes 
d'une personne; 2. stipulait que tout citoyen male adulte age de 21 ans 
devait recevoir le droit de vote aussi bien pour les elections federales 
qu'au niveau des Etats; et 3. prevoyait une penalite pour les Etats 
refusant l'exercice de ce droit aux personnes remplissant ces condi-
tions, la representation de cet Etat a la Chambre des representants etant 
alors reduite en proportion du nombre de personnes auxquelles ce 
droit aurait ete refuse. Le Congres etait expressement habilite a 
imposer cette penalite par voie legislative, mais it a achoppe sur la 
question politiquement delicate des « droits des Etats » et la dffficulte 
a determiner le nombre d'electeurs prives de leur droit de vote. 

Grace a la formule demographique etablissant de facon stride et sans 
ambiguite la repartition entre les Etats dans la Constitution et grace 
egalement a l'acceptation, aujourd'hui generale, de la limite de 
435 sieges, le Congres n'a pas connu, comme ce fut le cas au Canada, 
de controverses sur la « representation proportionnelle » des Etats et 
des regions a la Chambre des representants. Les tribunaux americains 
n'ont pas eu non plus a se pencher sur cette question comme ont do le 
faire les tribunaux canadiens dans l'affaire Campbell (1988). La represen-
tation genereuse des Etats au Senat contribue certainement a expliquer 
cette difference. C'est ainsi que, lorsque l'Alaska est devenu un Etat 
en 1949, personne n'a evoque l'exemple de l'Ile-du-Prince-Edouard 
pour tenter d'accorder au nouvel Etat autant de representants a la 
Chambre qu'il en avait au Senat. En outre, nul n'a ose avancer que 
l'Alaska, vu sa grande superficie et les problemes en decoulant pour 
l'acces des citoyens a leurs representants, devrait se voir attribuer plus 
que l'unique representant auquel la formule constitutionnelle lui 
donnait droit. 
. 	Tout cela ne veut pas dire que les reparations decennales entre les 
Etats n'ont jamais suscite de controverses. La question de l'excedent 
de population non compris dans retablissement du quota de repre-
sentation d'un Etat a continue de faire l'objet de polemiques jusqu'a 
l'adoption, en 1941, de la formule actuelle (la methode des proportions 
egales). Les resultats des recensements ont parfois ete contestes, comme 
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en 1920 lorsque les legislateurs ruraux refuserent de reconnaitre la 
validite du recensement (qui demontrait que le pays s'etait fortement 
urbanise), retardant ainsi de pros de dix ans l'adoption d'une nouvelle 
repartition (Congressional Quarterly 1985, 683-697). Depuis quelques 
annees, par contre, ce sont les maires des grandes agglomerations qui 
pretendent que leur population est sous-estimee. Ces litiges portent 
toutefois sur les mecanismes plutot que sur les principes fondamentaux 
de la representation. En outre, les maires ne se plaignent pas parce que 
cette sous-estimation risque de diminuer le nombre de representants 
de leur \dile au Congres, mais parce qu'ils craignent de perdre des 
millions de dollars d'aide federale, les programmes d'assistance urbaine 
etant calcules suivant une formule basee sur les chiffres de population. 
La seule controverse portant sur les principes fondamentaux de la repre-
sentation est celle de savoir si les non-citoyens devraient etre comptes 
dans la base de repartition entre les Etats, sujet que nous traiterons 
plus loin. 

En résumé, aux Etats-Unis comme au Canada, l'inegalite de la 
representation entre regions rurales peu peuplees et zones urbaines 
forte densite a donne naissance au debat sur la repartition, avec ses 
leitmotive, « rep by pop » (representation en fonction de la population) 
et « une personne, une voix ». Au Canada, le debat a surtout porte sur 
la repartition des sieges entre les provinces, et remonte aux debuts de 
la Confederation. Aux Etats-Unis, par contre, la controverse a porte 
exclusivement sur la repartition a l'interieur des Etats et ce n'est qu'au 
cours des annees 60 que cette question a commence a interesser 
l'ensemble du pays. 

La repartition des sieges de la Chambre a l'interieur d'un Etat 
La Constitution des Etats-Unis specifiait a l'origine que les Etats 
determineraient « l'epoque, le lieu et la procedure » des elections a la 
Chambre des representants (Etats-Unis, Constitution, article I, para-
graphe 4, 1788). Contrairement au Canada, les Etats se virent donc 
confier la tache de repartir eux-memes les sieges qui leur etaient attri-
biles a cette chambre du Congres. Ce pouvoir concernant « l'epoque, 
le lieu et la procedure » &all a vrai dire limite par une disposition 
permettant au Congres d'etablir ses propres reglements preponderants, 
mais ce n'est qu'en 1842 que celui-ci usa de cette prerogative pour 
exiger que les elections a la Chambre se fassent dans des circonscrip-
tions contigues n'elisant chacune qu'un seul representant, pratique déjà 
en vigueur a l'epoque dans la plupart des Etats. La meme armee, ainsi 
qu'apres tous les recensements effectues de 1870 a 1910, le Congres a 
inclus dans ses lois sur la repartition entre les Etats une disposition 
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suivant laquelle les circonscriptions federales devraient « dans toute 
la mesure du possible » avoir une population egale. Le Congres ne 
parvint toutefois jamais a mettre en oeuvre ces dispositions dont la 
constitutionnalite est restee incertaine (Schmeckebier 1941). 

Le fait de deleguer aux Etats les questions relatives a la repartition 
etait conforme a l'esprit de la Constitution qui autorisait au depart 
chaque Etat a determiner les conditions d'exercice du droit de vote 
pour les elections a la Chambre des representants, ces conditions devant 
etre les memes que pour les elections a sa propre Chambre basse. De 
la meme fawn, chaque Etat pouvait determiner lui-meme les moda-
lites relatives au choix de ses electeurs presidentiels. Pour une raison 
ou pour une autre, le Congres continua de se montrer peu dispose a 
legiferer en matiere electorale apres l'adoption du Quatorzieme amen-
dement en 1868, et du Quinzieme amendement deux ans plus tard. 
Ce dernier visait plus precisement les Etats de l'ancienne Confedera-
tion du Sud, aucun d'entre eux n'etant autorise a refuser le droit de 
vote a un citoyen « pour des raisons de race, de couleur ou de condi-
tion anterieure de servitude ». Tout comme la garantie du droit de vote 
apportee par le Quatorzieme amendement, cette interdiction s'appliquait 
aussi bien aux elections etatiques qu'aux elections federales. Quoi qu'il 
en soit et bien que ces deux amendements habilitaient specifiquement 
le Congres a prendre des mesures legislatives pour les faire respecter, 
celui-ci attendit 1957 pour se prevaloir de cette prerogative. H adopta 
alors la premiere d'une serie de lois sur le droit de vote destines a 
proteger le droit de vote des citoyens de race noire. Nous examinerons 
plus loin la Voting Rights Act de 1965. 

La Cour supreme 
Le Congres hesitant a exercer sa competence en matiere de pratiques 
electorales, tant au niveau federal que dans les Etats, la tache de limiter 
la competence quasi exclusive des Etats dans ce domain fut laissee a 
la Cour supreme. Utilisant son pouvoir de revision judiciaire, la Cour 
supreme affirma d'abord sa juridiction en matiere de droit de vote puis 
retendit egalement, au cours des annees 60, aux questions touchant la 
repartition legislative. 

Le pouvoir confere a la Cour supreme d'interpreter la Constitution 
et de statuer sur la constitutionnalite des lois du Congres et des Etats 
fut solidement etabli au cours des premieres annees de la Republique. 
Sous la direction du juge en chef John Marshall, elle s'institua comme 
ultime arbitre dans ce domaine. L'adoption des Quatorzieme et 
Quinzieme amendements elargit considerablement ce pouvoir. La Cour 
pouvait desormais declarer inconstitutionnelle toute loi par laquelle 
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un Etat limitait le droit de vote des citoyens adultes males et, surtout, 
elle pouvait appliquer la disposition du Quatorzieme amendement 
suivant laquelle « Aucun Etat [...] ne privera une personne de sa vie, de 
sa liberte ou de ses biens sans procedure legale reguliere; ni ne refusera 
a quiconque relevant de sa juridiction l'egale protection des lois. o Cette 
interdiction — suivant laquelle un Etat ne pouvait refuser ni 0 la liberte 
ni « l'egale protection o — permettait a la Cour supreme de verifier 
dans les lois des Etats tout ce qui touchait a la liberte individuelle et a 
l'egalite entre les individus. La Cour commenca en 1925 a definir avec 
precision quelles « libertes 0 etaient protegees par le Quatorzieme amen-
dement en declarant que la Loi sur l'anarchie criminelle de l'Etat 
de New York constituait une atteinte inconstitutionnelle a la liberte de 
parole et de presse. Vers la fin des annees 60, presque tous les droits 
&turner& dans la Declaration des droits, qui a l'origine devaient 
etre proteges seulement contre l'ingerence federale, avaient ete 
0 incorpores o dans le Quatorzieme amendement et etaient donc ainsi 
egalement a l'abri des incursions des Etats. 

Parallelement a ces decisions definissant la notion de « liberte o, 
d'autres jugements declarerent que les lois electorales des Etats du Sud 
qui avaient pour effet d'entraver l'exercice du droit de vote a l'elec-
torat noir contrevenaient au Quinzieme amendement. Les lois 
empechant les Noirs de participer aux elections primaires avaient ete 
declarees anticonstitutionnelles des 1915, mais it fallut attendre 1944 
(Smith) pour que la Cour supreme annule finalement toutes les 
variantes ingenieuses figurant dans ce que l'on appelait les lois sur 
les 0 elections primaires blanches 0. En 1960, la Cour elargit son interpre-
tation du Quinzieme amendement non seulement de facon a couvrir 
le droit de vote des citoyens noirs, mais egalement de maniere a les 
proteger contre un « remaniement racial des circonscriptions o. Dans 
la decision qu'elle rendit dans l'affaire Gomillion c. Lightfoot (1960), 
la Cour invalida la tentative de la ville de Tuskegee, en Alabama, 
d'exclure les Noirs des elections en modifiant a cette fin les limites 
de la ville. 

Des 1960, les actions intentees par des Noirs contre les Etats du 
Sud avaient jete les bases d'une intervention judiciaire darts les affaires 
electorales, aux niveaux federal, etatique et local. Le Quinzieme amen-
dement avait ouvert la voie en definissant les droits electoraux des 
citoyens noirs. La Cour dut alors se demander pourquoi le droit 
de vote de tous les citoyens ne devrait pas &re protégé en vertu du 
Quatorzieme amendement. Cette tension entre l'obligation imposee a 
la Cour par le Quinzieme amendement et la latitude que lui laissait le 
Quatorzieme amendement se manifeste encore aujourd'hui, comme 
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l'a montre tres recemment la decision prise en 1986 par la Cour au sujet 
des decoupages partisans (voir ci-dessous). 

La Cour supreme et la repartition legislative 
L'invocation du Quinzieme amendement pour justifier son intervention 
au sujet du remaniement racial de Tuskegee en 1960 &ail d'autant plus 
significative que, quatorze ans auparavant, la Cour supreme avait refuse 
d'intervenir dans une action intent& par des plaignants blancs au sujet 
de la repartition electorale dans l'Etat de l'Illinois. Selon eux, la legis-
lature de cet Etat avait procede a une delimitation telle qu'un district 
electoral contenait 914 000 personnes alors qu'un autre n'en contenait 
que 112 000. Les plaignants avancaient qu'un tel desequilibre allait a 
l'encontre des droits garantis par la clause d'egalite de la protection 
du Quatorzieme amendement. Meme si les faits n'etaient pas contestes, 
la Cour rejeta cette plainte par 4 voix contre 3 (Colegrove 1946) parce 
qu'elle n'avait pas juridiction sur les 0 questions politiques » de 
cette nature; les questions de repartition legislative n'etaient pas 
du ressort des tribunaux. En presentant la position de la majorite, 
le juge Frankfurter expliquait que « le fait de meler le judiciaire a la vie 
politique du peuple &ail incompatible avec un systeme dernocratique » 
et it declarait que la Cour 0 ne devrait pas s'engager dans ce fourre 
politique » (ibid., 553, 554 et 556). En 1960, en redigeant l'opinion de la 
majorite dans l'affaire du remaniement racial de Tuskegee, le meme 
juge veilla expressement a mentionner qu'il s'appuyait sur le Quin-
zieme amendement et non sur le Quatorzieme; la Cour pouvait assurer 
le respect de l'egalite raciale en matiere electorale, mais ne devait pas 
par ailleurs se meler de « questions politiques ». L'argumentation de 
Frankfurter refletait dans les deux cas le fait que, a la difference du 
Canada oil les limites des circonscriptions sont maintenant determines 
par des commissions independantes, la repartition des districts elec-
toraux pour le Congres et les Etats est effectuee, aux Etats-Unis, par 
des legislatures etatiques et des gouverneurs democratiquement elus. 

Malgre les arguments du juge Frankfurter, la Cour, sous la direction 
du juge en chef Earl Warren, se mit a prendre plus d'initiatives en 
matiere de protection des droits individuels au cours des annees 60. 
C'est ainsi que, en 1962, lorsqu'un groupe de plaignants venant des 
zones urbaines du Tennessee s'adressa a la Cour pour contester la repar-
tition utilisee pour la legislature de leur Etat, dont les deux chambres 
comportaient certains sieges ruraux representant jusqu'a 20 fois moins 
d'habitants que d'autres circonscriptions, la Cour renversa sa decision 
de 1946 dans l'affaire Colegrove. Elle etablit, par 6 voix contre 2, dans 
l'affaire Baker c. Carr (1962) que les questions de repartition legislative 
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sont en fait du ressort des tribunaux en vertu de la clause de l'egalite 
de la protection figurant dans le Quatorzieme amendement. Le juge 
Frankfurter redigea une opinion dissidente dans laquelle it affirmait 
sans detour qu'il n'existe pas de « remede judiciaire pour chaque incident 
politique, pour chaque exercice &place du pouvoir legislatif » (ibid., 270), 
et it mettait la Cour en garde contre le risque de s'enfoncer dans un 

bourbier mathematique >> (ibid., 268). 
II etait opportun que la decision historique Baker c. Carr (1962) 

s'attaque aux desequilibres de repartition dans un Etat plutot qu'a la 
Chambre des representants. En effet, c'est a l'echelon etatique que 
les disparites de population entre districts electoraux etaient les plus 
criantes en 1960. Cela s'explique en partie par la constitution de plusieurs 
Etats, qui prenait les comtes ou les municipalites comme unites de 
representation legislative en utilisant des formules ne refletant que 
partiellement l'importance de la population, et aussi par le fait que les 
Etats ne procedaient pas a une nouvelle repartition apres chaque recen-
sement. Avec les importants transferts de population survenus au cours 
de la decennie suivant la fin de la Seconde Guerre mondiale, les dispa-
rites n'en etaient devenues que plus flagrantes. Par consequent, lorsque 
la Cour rendit, en 1964, ses deux principales decisions enterinant 
le principe d'« une personne, une voix », la premiere portant sur les 
circonscriptions du Congres et la deuxieme, sur celles des Etats, l'impact 
de cette derniere fut particulierement important, tout comme le 
tonnerre de protestations auquel elle donna lieu — y compris une 
tentative d'amender la Constitution pour annuler l'ingerence de la Cour 
dans ce domaine oix les droits des Etats etaient traditionnellement 
protégés. 

La premiere serie d'arrets de la Cour supreme 
La premiere incursion de la Cour dans ce « fourre politique » ne 
portait pas sur la repartition legislative, mais plutot sur la methode 
utilisee en Georgie pour l'election du gouverneur et des senateurs 
federaux : chaque comte &all considers comme une unite et se voyait 
attribuer un certain nombre de voix qui devaient toutes aller au candidat 
recevant la majorite des suffrages populaires emis dans le comte. Les 
plaignants critiquaient le fait que le nombre de voix attribue aux comtes 
n'etait pas proportionnel a leur population. Ainsi, le vote emanant d'un 
comte rural faiblement peuple avait plus de poids que celui d'un comte 
a forte densite de population. Convenant avec les plaignants que ce 
systeme allait a l'encontre de la clause du Quatorzieme amendement 
garantissant l'egalite de la protection, la Cour, dans son arret Gray 
c. Sanders (1963, 379 et 381), presenta un raisonnement qui servit 
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de modele aux arrets ulterieurs de la Cour en matiere de repartition 
legislative : 

Comment une personne peut-elle se voir accorder deux ou dix fois 
plus de poids electoral qu'une autre personne lors des elections 
generales dans un Etat du simple fait qu'elle vit dans une zone 
rurale [...] ? La conception de l'egalite politique telle qu'elle a ete 
enoncee depuis la Declaration d'independance jusqu'au discours de 
Gettysburg de Lincoln [...] ne peut vouloir dire qu'une chose — une 
personne, une voix. 

Ainsi naissait l'expression « une personne, une voix » que les deux 
decisions rendues par la Cour en 1964 devaient largement populariser. 

La premiere decision, Wesberry c. Sanders (1964), concernait la 
disparite de population entre des circonscriptions federales. La plainte 
avait ete presentee par un resident de Georgie obi les limites des circons-
criptions federales n'avaient pas ete modifiees depuis 1931, et oix la 
plus peuplee des circonscriptions compte trois fois plus d'habitants 
que la plus petite. N'etant desormais plus tenue par son arret Colegrove 
de 1946, la Cour declara cette disparite anticonstitutionnelle — meme 
si, au lieu de citer la clause de l'egalite de la protection du Quatorzieme 
amendement, elle invoqua l'article I, paragraphe 2 de la Constitution 
stipulant que la Chambre des representants doit etre « choisie par le 
peuple ». Dans sa decision rendue par 6 voix contre 3, la Cour expliquait 
que, selon la Constitution, « dans toute la mesure du possible, le vote 
emis par un homme lors des elections au Congres doit avoir autant de 
valeur que celui d'un autre » (Wesberry 1964, 7 et 8). Une telle egalite 
kali realisee quand tous les membres du Congres etaient elus par 
l'ensemble de la population mais, en cas de vote par circonscription, 
les suffrages des citoyens ne peuvent avoir la meme valeur que si toutes 
les circonscriptions ont le meme nombre de residents. 

La deuxieme affaire, Reynolds c. Sims (1964), concernait la disparite 
de repartition dans 1'Alabama oil la circonscription la plus peuplee 
avait 46 fois plus d'habitants que la plus petite pour l'une des chambres, 
et 16 fois plus pour l'autre. Invoquant la clause du Quatorzieme amen-
dement sur l'egalite de la protection, la Cour statua que 1'Etat devait 
former des districts de population egale. L'opinion majoritaire, redigee 
par le juge en chef Warren, contenait de nombreux passages qui devaient 
marquer les arrets ulterieurs : le droit de vote peut 'etre affecte « aussi 
fortement par une diminution ou une dilution du poids du suffrage 
d'un citoyen que par l'interdiction totale du libre exercice du droit de 
vote » (Reynolds 1964, 555); 0 le poids du suffrage d'un citoyen ne doit 
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pas dependre de l'endroit ou vit celui-ci » (ibid., 567); chaque electeur 
a le droit « de voir accorder a son suffrage le meme poids qu'a celui de 
tous les autres citoyens » (ibid., 576). A cette occasion, la Cour porta 
son attention non pas tant sur la valeur du suffrage dans une circons-
cription dorm& que sur sa valeur au niveau de l'ensemble de l'Etat, 
mesurant cette valeur en fonction de la possibilite, pour un ensemble 
de circonscriptions regroupant une majorite de la population de l'Etat, 
d'elire une majorite des membres de la legislature. En Alabama, des 
circonscriptions representant seulement environ 25 % de la population 
de l'Etat pouvaient &ire une majorite des membres dans chacune des 
deux chambres. 

Le raisonnement utilise aussi bien dans l'arret Wesberry (1964) que 
dans l'arret Reynolds (1964) se fondait sur la « valeur » du suffrage d'un 
individu et sur le fait que certains voyaient ou non leur vote « dilue » 
du fait de leur residence dans une circonscription trop peuplee; it ne 
tenait guere compte en revanche des aspects qualitatifs de la represen-
tation tels que la representation des collectivites, celle des interets diver-
gents ou l'acces des citoyens a leur representant. Comme l'avait prevu 
le juge Frankfurter, la Cour devait, dans ces affaires, « choisir entre des 
modes de representation opposes — en fin de compte, de fait, entre 
des theories de philosophie politique rivales » (Baker 1962, 299 et 300). 
Les deux arrets de 1964 montraient clairement que la Cour avait adopte 
la theorie de la valeur et du poids du suffrage individuel. 

Dans son ouvrage bien connu, Democratic Representation, publie en 
1968, Robert Dixon affirmait que la theorie de la representation choisie 
par la Cour &ail trop limitative et qu'elle avait a tort assimile l'egalite 
de la population a l'egalite de la representation. Il faisait remonter le 
probleme a l'arret Gray de 1963. Le regime de vote par unite utilise en 
Georgie constituait en effet un cas de dilution des suffrages et, dans 
ce cas, l'expression « une personne, une voix » s'appliquait bien au type 
d'egalite refusee aux electeurs de cet Etat. Mais l'expression utilisee 
dans l'opinion concordante presentee au sujet de cette affaire — o une 
personne, une voix » — etait encore plus pertinente. Toutefois, expli-
quait Dixon (1968, 181), les affaires Wesberry (1964) et Reynolds (1964) 
etaient differentes : elles ne portaient pas sur le « droit de vote » mais 
sur la « representation »; elles ne concernaient pas un seul territoire 
(l'Etat) mais des elections dans plusieurs districts. Pretendre que l'ega-
lite du nombre de districts se traduira par une egalite de la represen-
tation revient a negliger le fait que ces districts ne sont pas homogenes 
mais composes de personnes ayant des interets differents et votant 
pour des candidats differents. Les candidats victorieux occuperont un 
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siege dans la legislature, mais pas les perdants. Plutot que de se soucier 
de la o valeur » du suffrage d'un citoyen, la Cour aurait du porter son 
attention sur un autre objectif que le juge en chef Warren identifiait 
egalement dans son arret Reynolds : « la representation juste et 
effective de tous les citoyens 0. 

Le juge Stewart avait exprime les memes critiques dans ses 
dissidences a propos de deux affaires paralleles qui accompagnaient 
l'arret Reynolds (1964). Rappelant la composition du Senat des Etats-
Unis, le juge Stewart mettait en doute que les electeurs de Californie 
puissent considerer leurs suffrages 0 diminues 0 a cause de la formule 
constitutionnelle autorisant les electeurs du Nevada a elire le meme 
nombre de senateurs. Quant aux legislatures des Etats, le juge Stewart 
declarait que les parlementaires ne representent pas des o numeros 
sans visage » mais des personnes ayant des besoins et des interets 
identifiables. En consequence, it faudrait concevoir un systeme de 
repartition « assurant une representation effective dans la legislature 
de l'Etat [..1 des differents groupes et interets constituant Yelectorat 
(Lucas 1964, 749). 

Le specialiste de la Cour supreme Alexander Bickel critiquait 
egalement les decisions de celle-ci en matiere de repartition car, selon 
lui, elles semblaient reposer sur la notion que les institutions represen-
tatives ne sont guere plus que des o machines electorales animees, 
concues pour enregistrer les decisions prises par Yelectorat 0. Pour lui, 
une telle theorie du o majoritarisme » ne reflete que Tune des formes 
de la o conviction democratique » americaine, ne laissant pas de place 
A la o fonction de prise de decision relativement independante et 
&fiber& » d'une legislature (Bickel 1965, 183). 

Comparaison avec l'arret Dixon 
La plupart des critiques adressees aux decisions de 1964 sur la 
repartition ne s'appliquent pas au jugement rendu au Canada en 1989 
dans l'affaire Dixon c. Attorney General of British Columbia. Celui-d 
soulignait clairement l'importance des traditions historiques d'un pays 
et soutenait que des facteurs autres que les 0 numeros sans visage » 
peuvent etre pris en consideration dans Yetablissement des circons-
criptions electorales. En outre, l'arret Dixon manifeste une sorte de 
realisme absent des decisions americaines et it admet explicitement la 
diversite des roles joues par les membres d'une legislature, y compris 
celui d'ombudsman. fl reconnait que, dans un regime parlementaire, 
les elections determinent quel parti ou quelle coalition de partis forme 
le gouvernement, et it met en garde contre les inegalites importantes 
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dans la population des circonscriptions qui pourraient se traduire par 
l'election d'un gouvernement ne refletant pas les choix politiques de la 
majorite des electeurs. 

L'utilisation frequente, dans l'arret Dixon (1989), de l'expression 
0 egalite du poids du vote 0 ou de termes equivalents pose un pro-
bleme important car elle donne l'impression de suivre la voie tracee 
par les tribunaux americains, qui font de la capacite d'un suffrage indi-
viduel a influencer les resultats d'une election le critere de l'equite de 
la representation. Dans ce cas, l'arret Dixon et les jugements americains 
preteraient le flanc a la meme critique : ainsi, seul un systeme electoral 
sans decoupage en circonscriptions pourrait garantir l'egalite de la 
valeur des suffrages et, dans un systeme comportant des circonscrip-
tions, la capacite d'un electeur a determiner le resultat de l'election 
dans une circonscription dorm& importerait moins que Flitter& majo-
ritaire, partisan ou autre, dans l'ensemble des circonscriptions. On peut 
cependant considerer que dans cet arret, l'expression « egalite du poids 
du vote o n'est pas utilisee dans son sens littera' mais simplement 
comme synonyme de circonscription ayant une population egale2. 
A l'avenir, les juristes auraient avantage a considerer que cet arret 
ne va pas plus loin que cela. Avec une interpretation aussi 'imitative, 
la Cour ne sera pas tent& de mettre l'accent sur l'envers de l'interpre-
tation litterale de « pouvoir electif », c'est-a-dire la notion de « dilution o 
ou d'« affaiblissement du suffrage », que les tribunaux americains se sont 
mis a appliquer aux groupes raciaux et politiques, comme nous le 
verrons ci-dessous. Il convient de signaler que l'arret Dixon n'utilise 
pas les termes « affaiblir o ni « diluer >> (ni aucun de leurs derives). 

Les consequences du principe de la « valeur du suffrage 
L'adoption par la Cour du principe unidimensionnel de la « valeur 
du suffrage >> eut comme premier resultat son refus d'accepter tout 
systeme s'en ecartant. Cette rigidite apparut pour la premiere fois 
lorsque la Cour insista pour que les deux chambres de la legislature 
d'un Etat respectent le principe d'« une personne, une voix o, au lieu 
d'autoriser un Etat a suivre le modele federal et a se doter d'une 
chambre representant les unites territoriales de gouvernement 
(Lucas 1964). 

L'inflexibilite de la Cour se manifesta egalement quand elle se mit 
a appliquer une definition de plus en plus stricte de l'egalite de popu-
lation. Initialement, dans l'arret Baker c. Carr (1962), elle reconnaissait 
que, 0 dans une certaine mesure », un Etat pouvait delimiter ses circons-
criptions legislatives en tenant compte de facteurs tels que le respect 
des collectivites existantes. De la meme fawn, l'arret Wesberry (1964) 
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emettait une reserve en precisant « dans toute la mesure du possible, 0 
et l'arret Reynolds (1964) admettait que la population etait « le point de 
depart » pour evaluer les systemes de repartition. Lorsque de nouvelles 
affaires furent soumises a la Cour, les facteurs non quantitatifs et diffi-
ciles a mesurer s'effacerent cependant devant regalite numerique, plus 
facile a mesurer. En 1969, cinq ans apres Yarret Wesberry, la Cour dedara 
par 6 voix contre 3 qu'un plan de decoupage des circonscriptions 
federales adopte au Missouri et autorisant un ecart total de 5,97 points 
allait a l'encontre du principe d'o une personne, une voix » (Kirkpatrick 
1969). De fait, la population d'un district depassait de 3,13 % la taille 
ideale (population totale divisee par le nombre de circonscriptions) 
alors que, a l'autre extreme, la population d'une autre circonscription 
se situait a 2,84 % en deca de l'objectif. Puis, en 1983, la Cour, a une 
faible majorite (5 voix contre 4), declara anticonstitutionnel un plan de 
decoupage des districts federaux du New Jersey qui prevoyait un ecart 
total inferieur a 1 point (Karcher 1983). Dans les deux cas, l'opinion 
majoritaire, redigee par le juge Brennen (auteur egalement de la deci-
sion majoritaire Baker c. Carr (1962)) soulignait que meme si les 
differences de population etaient faibles, on aurait pu les eviter et elles 
n'etaient fondees sur aucune explication acceptable. 11 ne precisa pas 
cependant quelles explications auraient ete acceptables. Dans son arret 
de 1969, la Cour avait explicitement declare que le respect des limites 
des subdivisions politiques ou le desk de former des districts electoraux 
de forme plus compacte ne constituaient pas des raisons acceptables. 
Or, non seulement Yarret de 1983 declarait desormais que ces deux 
explications etaient acceptables, mais il en ajoutait d'autres a la liste 
— par exemple le fait d'eviter un affrontement electoral entre des 
parlementaires sortants (Karcher 1983, 2663). 

Quoique la Cour soit prete a accepter, il est clair que Yapplication 
du principe de la « valeur du suffrage » a la repartition a fait perdre 
de vue d'autres theories de la representation qui auraient pu favoriser 
la preservation des limites geographiques, politiques ou socio-
economiques traditionnelles, ou reconnaitre Yavantage d'avoir des 
districts de taille raisonnable. Les districts federaux sont aujourd'hui 
des creations tout a fait artificielles. Comme le signalait le juge Fortras, 
l'un des juges dissidents dans l'affaire Kirkpatrick (1969, 538), avec les 
criteres de la Cour, on pourrait se retrouver un jour avec un district 
electoral dont la limite passerait au milieu du couloir d'un immeuble 
a appartements. 

La difference avec la marge de plus ou moires 25 % autorisee au 
Canada, c'est-a-dire un ecart total de 50 points, est frappante, mais elle 
pourrait l'etre moins si le Congres avait ete autorise a etablir lui-meme 
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les criteres. En 1965, apres l'affaire Wesberry (1964), mais avant que la 
Cour ne se mette a etablir les criteres en matiere de repartition, la 
Chambre des representants avait adopte un projet de loi qui aurait 
etabli une tolerance de 30 points (15 % au-dessus et au-dessous du 
chiffre ideal). Cette mesure ne recut cependant pas l'assentiment 
du Senat. 

Il faut signaler que la Cour n'exige pas cette precision rigoureuse 
pour les districts electoraux au niveau des Etats ou des municipalites. 
Elle reconnait que, dans ce cas, il peut etre necessaire de faire entorse 
A une stricte egalite de population afin de respecter les limites des 
subdivisions politiques, celles-ci devant souvent assumer des respon-
sabilites administratives. Des variations de population atteignant 
16 points ont donc ete approuvees (Mahan 1973), mais on considere 
aujourd'hui qu'il ne faut pas aller au-dela de 10 points, ce qui, d'un 
point de vue canadien, reste encore extremement strict. 

Les electeurs ou les personnes 
En fondant ses differentes decisions sur les droits des electeurs et 
non sur ceux des residents ou des citoyens d'une circonscription, 
la Cour a, sans le vouloir, souligne le probleme de &fink la base de 
la repartition. La population totale d'un district devrait-elle etre telle 
que determinee par le recensement decennal ou l'electorat, c'est-
a-dire le nombre de citoyens en age de voter, le nombre de personnes 
inscrites sur les listes electorales ou encore seulement les per-
sonnes qui exercent regulierement leur droit de vote ? (L'inscription 
electorale etant facultative aux Etats-Unis, il arrive que seulement la 
moitie ou moins des personnes habilitees a voter s'inscrivent et que 
seulement une partie de ces dernieres participent au scrutin.) La Cour 
a simplement suppose que les termes « population », « residents » et 
« electeurs » etaient equivalents et les a utilises indifferemment dans 
ses arrets. Elle n'a pas tenu compte des personnes qui, Bien qu'incluses 
dans le recensement, n'ont pas le droit de vote, notamment les mineurs 
ou les non-citoyens. (Tous les Etats considerent aujourd'hui la citoyen-
nete comme une condition de l'exercice du droit de vote.) Bien sur, 
si ces personnes sont reparties de fawn homogene dans l'ensemble 
des districts, l'hypothese que les chiffres du recensement assureront 
l'egalite entre les electeurs ne pose aucun probleme. Si, par contre, elles 
ne sont pas reparties regulierement, le principe d'« une personne, une 
voix » sera tout aussi enfreint que lorsque la population des differentes 
circonscriptions est inegale. 

Au cours des annees 80, la distinction entre l'electorat et la population 
determinee par le recensement a commence a susciter des controverses 
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a cause de l'augmentation du nombre des non-citoyens et de l'inegalite 
de leur repartition. Le bureau du recensement avait toujours inclus les 
non-citoyens dans les chiffres qu'il communiquait au Congres pour la 
repartition electorale, mais l'augmentation brutale du nombre d'etran-
gers qui n'etaient pas en regle, les « immigrants illegaux 0, a rendu 
ce probleme plus pressant au cours des annees 80. Des actions ont ete 
intentees et des projets de loi deposes au Congres pour que ces per-
sonnes soient exclues de la base de repartition. Les partisans de cette 
proposition reprenaient notamment l'argumentation de la Cour 
supreme suivant laquelle les suffrages des personnes vivant dans des 
districts comportant un nombre &eve de non-citoyens ont plus de 
valeur que ceux des personnes residant dans d'autres districts. Ayant 
invoque des points de detail pour rejeter ces requetes, la Cour supreme 
n'a jamais tranche la question. On considere cependant que si les non-
citoyens avaient ete exclus de la base de repartition en 1970, deux Etats 
(New York et la Californie) se seraient vu attribuer chacun un represen-
tant de moins au Congres alors que deux Etats (la Georgie et l'Indiana) 
en auraient gagne chacun un. On considere egalement que l'inclusion 
des non-citoyens dans le recensement de 1990 aura des repercussions 
sur cinq Etats. 

Si la Cour avait envisage le processus de representation sous un 
angle plus large en tenant compte du fait que les representants elus 
doivent souvent intervenir au nom de tous les residents d'une circons-
cription et fournir des services a tous leurs commettants, qu'ils soient 
ou non citoyens ou electeurs, elle aurait pu a juste titre utiliser les chiffres 
du recensement pour determiner la base de repartition. Or, en mettant 
seulement l'accent sur la valeur d'un suffrage, la Cour pretait le flanc 
A l'accusation d'utiliser des donnees qui ne convenaient pas. C'est meme 
precisement ce qu'a fait remarquer le juge Barwick, de la Haute Cour 
d' Australie, en rappelant a des plaignants de son pays,  qu'ils ne 
pouvaient pas utiliser les arrets de la Cour supreme des Etats-Unis 
pour etayer leur argumentation en faveur du principe d'« un vote, une 
valeur o (Attorney General (Ex. rel. McKinley) 1975). 

Comme nous l'avons vu ci-dessus, on peut dire que l'arret Dixon 
(1989) ne met pas l'accent sur le « poids du vote o au sens litteral de 
cette expression et qu'il n'exige donc pas que les circonscriptions 
legislatives soient delimitees seulement en vertu du nombre d'elec-
teurs. Le fait que cet arret n'accorde aucune importance a la distinc-
tion entre la taille de Yelectorat et celle de la population (alors que, dans 
l'affaire en question, la Colombie-Britannique avait eu recours 
A ces deux methodes pour determiner la taille des circonscriptions) 
semblerait meme constituer une preuve supplementaire que c'est 
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bien 'Interpretation non litterale de cet arret, telle que nous l'avons 
propos& ici, qui est la bonne. 

Les autres formes de dilution des suffrages 
Apres avoir defini ce qu'etait une representation equitable sur le 
plan de la dilution des suffrages individuels, la Cour supreme des 
Etats-Unis n'a pas tarde a recevoir une plainte portant sur la dilution 
des suffrages collectifs. Elle avait defendu les droits de la majorite 
electorale dans les affaires Wesberry (1964) et Reynolds (1964), et on lui 
demandait maintenant de defendre les droits d'une minorite. 

La question posee dans une serie d'affaires commencant six mois 
apres l'arret Reynolds (1964) &tall celle de savoir si un scrutin plurino-
minal diluait les suffrages d'une minorite raciale. Dans l'une de ces 
affaires, l'Etat de 'Indiana avait respecte le mandat d'egalite de la popu-
lation etabli par la Cour en creant plusieurs districts plurinominaux 
(l'un d'eux, a Indianapolis, avait meme 23 representants) oil tous les 
candidats devaient etre elus par ''ensemble de l'electorat. Un groupe 
de residents des ghettos noirs avanca que leurs suffrages avaient ete 
« neutralises » par ce mode de scrutin; les electeurs noirs ne pouvaient 
plus elire les candidats de leur choix comme ils pouvaient le faire 
anterieurement avec le scrutin uninominal3. 

A la difference de ces deux importantes decisions de 1964, la Cour 
reconnaissait desormais clairement les conditions electorales reelles 
d'une democratie pluraliste. Avec le scrutin uninominal, expliquait la 
Cour, un candidat gagne et l'autre perd; dans ce sens, les suffrages des 
partisans des candidats perdants sont en effet « neutralises ». En outre, 
lorsque plusieurs representants sont elus dans un seul district, des 
groupes — qu'il s'agisse de republicains, de democrates, de syndi-
calistes, de groupes religieux ou ethniques — peuvent fort bien voir 
souvent leurs suffrages 0 neutralises » dans le sens oil des membres de 
ces groupes auraient peut-etre pu dire les candidats de leur choix si 
''election avait eu lieu dans des districts uninominaux. Tout en reconnais-
sant ces evidences, la Cour refusa de prononcer l'inconstitutionnalite 
de ce type de scrutin. 

La Cour n'exclut cependant pas qu'elle pourrait eventuellement 
decider que les systemes plurinominaux enfreignaient le droit de vote 
des minorites si les plaignants pouvaient faire la preuve que de tels 
districts avaient pour effet « de minimiser ou de neutraliser l'influence 
electorale de certains elements raciaux ou politiques de l'electorat 
(Whitcomb 1971, 143), et que, de fawn generale, le groupe etait moins 
a meme que d'autres residents « de participer a la vie politique et d'elire 
les legislateurs de son choix » (ibid., 149). En statuant deux ans plus 
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tard dans l'affaire White c. Register (1973), la Cour convint que des 
plaignants noirs et mexicano-americalits du Texas avaient en fait fourni 
des preuves satisfaisantes. Citant une longue tradition de discrimi-
nation dans les comtes concernes, la Cour declara qu'un mode de 
repartition employe pour la Chambre des representants du Texas, 
qui incluait des districts plurinominaux comportant des electeurs 
noirs et medcano-americains, allait a l'encontre des dispositions du 
Quatorzieme amendement. 

La Voting Rights Act de 1965 
Avant meme les arrets concernant l'Indiana (Whitcomb 1971) et le Texas 
(White 1972), la Cour avait deja reconnu en 1969 la complexite du 
processus de representation quand elle avait ete saisie d'une demande 
d'interpretation de l'article 5 de la Voting Rights Act. Cette loi, adopt& 
par le Congres en 1965, etait censee supprimer les obstacles a la parti-
cipation des Noirs aux elections dans le Sud. L'article 5 exigeait que 
les comtes auxquels la loi s'appliquait — ceux qui exigeaient que les 
electeurs repondent a certains criteres d'alphabetisation et oil le taux 
de participation electorale etait inferieur a 50 % — obtiennent l'aval du 
ministere de la Justice pour tout changement a 0 la pratique ou a la 
procedure » electorales. Dans l'arret Allen c. State Board of Elections, 
la Cour supreme statua en 1969 que l'expression « pratique ou proce-
dure » ne couvrait pas seulement les questions comme les formalites 
d'inscription, mais egalement les plans de decoupage electoral puisque 
c'est d'eux que dependent l'efficacite et l'utilite du suffrage des electeurs 
noirs et donc la possibilite de voir leurs opinions representees dans un 
organe legislatif. 

En consequence, apres 1969, les regions du pays auxquelles 
s'appliquait l'article 5 de la loi devaient soumettre a l'approbation du 
ministere de la Justice leur mode de decoupage electoral applicable 
apres 1970. A la suite des examens correspondants, le ministere de la 
Justice et les tribunaux de premiere instance commencerent a exiger 
non seulement l'eclatement des districts plurinominaux, mais egale-
ment la creation de districts uninominaux concus expressement 
pour inclure une majorite d'electeurs noirs et permettre a ces derniers 
d'elire les candidate et candidates de leur choix, ce qui etait d'ailleurs 
l'objectif avoue de ces « decoupages positifs ». 

C'est dans un district de la ville de New York rattache A la legislature 
de l'Etat du meme nom que l'on eut recours pour l'une des premieres 
fois a ce systeme. Certains quartiers du district tombaient sous le coup 
de la loi en question mais, apres le redecoupage, celle-ci ne s'appliqua 
plus a un quartier de juifs hassidiques. Face aux protestations de ces 
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derniers et a celles d'autres electeurs, la Cour repondit en enoncant un 
principe de representation montrant combien elle s'etait &art& du 
point de vue exprime anterieurement dans l'arret Reynolds (1964) et 
suivant lequel l'egalite numerique entrainait l'egalite de representation. 
La decision majoritaire declarait que la ou existe une polarisation raciale, 
un electeur « blanc » residant dans un district majoritairement non 
blanc sera represents a la legislature par des candidats elus dans d'autres 
circonscriptions a majorite blanche (United Jewish Organizations 1977). 

Il faut souligner qu'en appliquant le principe du decoupage positif 
a la formation des districts electoraux, les tribunaux americains ont 
explicitement admis la difference entre electeurs et personnes. Puisqu'il 
est prouve que les residents noirs ont un taux de participation electo-
rale inferieur a celui des residents blancs, les cours exigent que les Noirs 
representent 65 % de la population d'un district de sorte que l'electorat 
noir actif — les personnes en age de voter (ajouter 5 points), celles qui 
se sont inscrites a l'avance (5 points) et celles qui se donnent la peine 
de voter le jour du scrutin (5 points) — puisse elire le candidat de son 
choix (sans doute de race noire). 

Au Canada, si les commissions de delimitation de circonscriptions 
electorales decident de former des circonscriptions composees en 
majorite de l'un des groupes mentionnes a l'article 15 de la Charte cana-
dienne des droits et libertes, it faudra tenir compte non seulement du taux 
de participation du groupe en question, mais egalement de la base de 
reparation utilisee. Une liste d'electeurs preparee par le gouvernement 
risquerait d'exclure les membres d'un groupe de fawn dispropor-
tionnee, alors que les donnees brutes du recensement sont susceptibles 
d'exagerer le nombre des electeurs potentiels appartenant a ce groupe. 

L'intention au le resultat 
En 1980, la Cour supreme des Etats-Unis, maintenant sous la direction 
du juge en chef Burger, revint sur l'attitude qu'elle avait adopt& dans 
l'arret White (1972) quand elle avait interdit de former des districts 
plurinominaux au Texas. Elle presenta alors une distinction entre 
l'intention discriminatoire et l' effet discriminatoire. L'affaire portait sur 
l'utilisation de ce systeme pour l'election des commissaires municipaux 
de la ville de Mobile, en Alabama. Dans son arret rendu par 6 voix 
contre 3 (Mobile 1980), la Cour justifia son refus de renverser ce sys-
teme par le fait que les plaignants n'etaient pas parvenus a prouver 
qu'il avait ete concu dans l'intention de traiter les electeurs noirs de 
fawn discriminatoire. Le simple fait qu'un mode de decoupage ait pour 
resultat d'exclure une minorite raciale de la vie politique ne suffisait 
pas en soi a constituer une violation de la Constitution. 
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Ce mode de scrutin etant utilise a Mobile depuis 1911, il ne tombait 
pas sous le coup de Particle 5 de la Voting Rights Act qui ne s'appliquait 
qu'aux pratiques electorales introduites apres son adoption. Les plai-
gnants s'appuyaient donc surtout sur les Quatorzieme et Quinzieme 
amendements, mais ils citaient egalement l'article 2 de la Voting Rights 
Act qui, meme s'il avait ete jusque-la rarement invoque, s'appliquait 
A l'ensemble du pays. Dans son arret, la Cour ertonca que le critere 
d'« intention » s'appliquait non seulement aux actions intentees en 
vertu des Quatorzieme et Quinzieme amendements, mais egalement a 
celles qui etaient presentees au titre de l'article 2. 

Le Congres ne pouvait pas modifier la fawn dont la Cour interpretait 
ces amendements mais il pouvait amender Yarticle 2 de la Voting Rights 
Act, ce qu'il fit en 1982. Empruntant certaines expressions a l'arret White 
(1972), l'amendement de 1982 declarait illegale toute pratique qui, 
« d'apres l'ensemble des faits consider& », a manifestement pour resultat 
que les membres d'une « categorie protegee » ont « moins que les autres 
membres de Yelectorat l' occasion de participer a la vie politique 
et d'elire les representants de leur choix ». L'expression 0 categorie 
protegee » ne designait déjà plus seulement les Noirs, mais, grace a un 
amendement presente en 1975, egalement les minorites linguistiques, 
particulierement les minorites hispaniques et les autochtones. Le 
nouveau libelle de Particle indiquait ensuite que les faits pouvant etre 
pris en consideration incluaient notamment : 

la mesure dans laquelle des membres de la categorie protegee ont 
accede a des fonctions electives au niveau de l'Etat ou dans une 
subdivision politique [...] : a condition que rien dans cet article 
n'etablisse que les membres d'une categoric protegee ont automa-
tiquement droit a un nombre de representants elus egal A la proportion 
qu'ils representent dans la population. 

Avec l'adoption de cet amendement en 1982, c'est le Congres, et 
non plus la Cour supreme, qui prenait l'initiative de definir ce qui 
constituait un mode de decoupage equitable a l'endroit de tous les 
electeurs minoritaires de l'ensemble du pays, et non pas seulement de 
ceux vivant dans les zones auxquelles s'appliquait Particle 5. La Voting 
Rights Act remplacait les Quatorzieme et Quinzieme amendements 
comme principal moyen permettant aux minorites raciales et linguis-
tiques de chercher a empecher que leurs suffrages soient dillies par la 
creation de circonscriptions aussi bien plurinominales qu'uninomi-
nales. Ce recours au droit statutaire plutot qu'au droit constitutionnel 
est different de la situation qui prevaut au Canada, ou la Cour supreme 
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juge les « effets » en fonction des droits garantis par la Charte (pour 
un exemple, voir Andrews 1989). 

Il restait cependant a la Cour supreme des Etats-Unis a interpreter 
ces dispositions. Dans un arret rendu en 1986, la Cour enonca un critere 
en trois volets permettant de determiner si un systeme de repartition 
etait ou non conforme a la nouvelle version de l'article 2. Un groupe 
minoritaire doit, en premier lieu, prouver qu'il est suffisamment 
« compact » du point de vue geographique pour pouvoir constituer 
une majorite dans au moms une circonscription uninominale et, en 
deuxieme lieu, qu'il est politiquement homogene et que ses membres 
votent en bloc. Les plaignants doivent enfin prouver que les electeurs 
n'appartenant pas a la minorite votent egalement en bloc, et que les 
candidats favorises par la minorite sont donc generalement &faits. 
Dans l'affaire ayant donne lieu a relaboration de ce critere (Thornburg 
1986), qui portait sur la repartition utilisee pour la legislature de la 
Caroline du Nord, les plaignants furent en mesure de repondre a ces 
criteres; en consequence, la Cour exigea reclatement de certaines 
circonscriptions plurinominales et un nouveau trace pour certaines cir-
conscriptions uninominales afin que les Noirs puissent elire en plus 
grand nombre des candidats et des candidates de leur choix. 

Bien que la loi stipule que la representation proportionnelle ne 
constitue pas un droit pour la minorite, la Cour a admis en preuve dans 
l'affaire Thornburg c. Gingles (1986) ainsi que dans d'autres affaires 
ulterieures — comme l'article 2 l'autorise expressement a le faire —
des comparaisons entre la proportion represent& par les minorites 
dans la population et la proportion des legislateurs elus appartenant a 
ces minorites. Iln'est sans doute pas etonnant que les quatre juges ayant 
exprime leur dissidence dans l'arret Thornburg c. Gingles aient ete d'avis 
que, par ce jugement, la Cour reconnaissait aux minorites le droit a une 
representation proportionnelle. 

L'arret Thornburg c. Gingles (1986) et le vif debat qui entoura 
l'adoption au Senat de l'amendement a l'article 2 en 1982 mettent en 
relief deux fawns opposees d'envisager le probleme de la represen-
tation des minorites. Les personnes qui avaient propose l'amendement 
de 1982 avancaient des arguments analogues a ceux utilises par la Cour 
dans son arret White (1972). Dans les secteurs du pays ou l'on pouvait 
prouver une tradition de discrimination a l'endroit d'une minorite 
raciale et ou cette discrimination avait eu pour effet d'empecher les 
representants de cette minorite d'etre nommes ou elus a des charges 
politiques, it etait necessaire, pour remedier a cette situation, que le 
pouvoir judiciaire impose la creation de districts electoraux regroupant 
une majorite de non-Blancs. Les adversaires de cet amendement 
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avancaient par contre un point de vue different quant a la fawn d'assurer 
une representation des minorites dans une democratie pluraliste. 
Comme l'expliquait le senateur Hatch (Etats-Unis, Congress 1982, 103) : 

Nous nous orientons de plus en plus vers la creation de ghettos 
politiques homogenes et compacts pour les minorites en leur conce-
dant leur « part » de titulaires de postes electifs, au lieu d'entreprendre 
la tache plus difficile (mais en fin de compte plus feconde) d'essayer 
de les integrer a la vie electorale normale de notre pays en exigeant 
d'elles qu'elles pratiquent la negociation et le compromis [...]. Les 
amendements proposes amelioreront peut-etre la representation des 
minorites au sens le plus primitif du terme, mais leur influence en 
souffrira enormement. 

D'autres critiques analogues ont ete exprimees, mais elles portaient 
plutot sur la strategie a adopter. Les minorites ne devraient-elles 
pas plutot chercher a repartir leur poids electoral dans plusieurs 
circonscriptions uninominales afin de pouvoir representer la balance du 
pouvoir ? Et, ce qui est tout aussi important, la concentration du poids 
electoral des minorites dans une seule circonscription compacte ne se 
traduirait-elle pas par la defaite, dans les circonscriptions voisines, des 
candidats decides a defendre les interets des minorites (Wells 1982; 
Thernstrom 1987) ? 

Pres de dix ans apres l'adoption de l'amendement de 1982, ses 
defenseurs (Parker 1990; McDonald 1990) sont d'avis que les faits n'ont 
pas confirme les predictions de leurs adversaires. Selon eux, cette loi n'a 
pas engendre de division raciale la ou it n'en existait pas auparavant 
et, apres des centaines d'actions intentees devant les tribunaux — plus 
de 200 par an concernant plus de 1 000 unites administratives —, la vie 
politique s'est ouverte aux electeurs et aux candidats des minorites, ce 
qui a considerablement augmente le nombre de membres des minorites 
occupant une charge publique dans les secteurs vises. 

La dilution des suffrages partisans 
Dans son arret Reynolds (1964, 578 et 579), le juge en chef Warren 
admettait que l'application du principe « une personne, une voix » 
risquait d'inciter a effectuer des remaniements a des fins partisanes, 
les modes de decoupage electoral ne pouvant plus etre determines par 
les limites des subdivisions politiques. La Cour devenant plus exigeante 
en matiere d'exactitude mathematique, le remaniement offrait des possi-
bilites de manipulation encore plus attrayantes. La Cour allait donc 
inevitablement devoir se pencher sur une nouvelle extension des notions 
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de 0 valeur » et de 0 dilution » des suffrages. Si les suffrages des minorites 
raciales pouvaient etre dillies par le decoupage electoral, il en allait 
donc de meme des suffrages des republicains et des democrates. 

La Cour refusa jusqu'en 1986 de se laisser entrainer dans les litiges 
fond& sur cette question. C'est en 1977 qu'elle s'en approcha le plus en 
se prononcant sur un systeme de decoupage a la legislature d'un Etat, 
concu par une commission bipartite dans l'intention expresse de per-
mettre une representation proportionnelle des deux partis politiques. 
Pour les partisans de ce plan, il s'agissait d'un « remaniement ben& 
fique » alors que ses adversaires insistaient sur la forme « bizarre » et 
0 grotesque » des circonscriptions. La Cour, qui devait simplement 
decider si les differences de population inherentes a ce systeme pou-
vaient etre justifiees par la recherche d'une proportionnalite entre les 
suffrages et les sieges, convint qu'il s'agissait d'un objectif acceptable 
et elle en autorisa donc la mise en oeuvre. 

Dans son arret rendu en 1986 dans l'affaire Davis c. Bandemer, la 
Cour fit face au probleme plus delicat de savoir quoi faire au sujet d'un 
remaniement partisan pernicieux. Selon les plaignants, des democrates 
de l'Indiana, le systeme de decoupage electoral pour la legislature de 
l'Etat avait ete deliberement concu par les republicains pour reduire 
l'influence des electeurs democrates. Alors que 50 % des electeurs 
avaient donne leurs suffrages aux candidats democrates a chacune des 
deux chambres de la legislature de l'Etat, ces derniers avaient remporte 
moires de la moitie des sieges de chacune des chambres. 

L'element le plus important de l'arret Davis (1986) fut l'acceptation 
par les six juges que des litiges de cette nature relevaient bien des 
tribunaux en vertu de la clause du Quatorzieme amendement relative 
a l'egalite de la protection — point de vue qu'avaient laisse presager 
deux juges dans leurs opinions concordantes ou dissidentes au sujet 
de l'affaire Karcher en 1983. En ce sens, l'arret Davis revet la meme 
importance que l'arret Baker c. Carr en 1962 et il donne sans doute le 
signal d'une nouvelle serie de procedures judiciaires a venir une fois 
que les decoupages electoraux faisant suite au recensement de 1990 
auront ete effectues. Rien ne permet cependant de savoir quelle sera 
l'attitude de la Cour. La majorite des juges a refuse de donner raison 
aux democrates de l'Indiana, affirmant que les resultats d'une seule 
election ne suffisent pas a justifier le deni de justice en matiere 
d'egalite de la protection. Les plaignants doivent presenter plus que 
les resultats d'une seule election et la preuve d'une premeditation. Mais 
on n'a precise d'aucune fawn la nature de ces preuves supplementaires. 

Dans une opinion dissidente redigee en termes energiques et 
appuyee par deux de ses collegues, le juge O'Connor exprimait des 
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craintes qui rappelaient la dissidence du juge Frankfurter dans Yaffaire 
Baker c. Carr en 1962. Selon le juge O'Connor, les plaintes au sujet d'un 
remaniement partisan soulevaient une o question politique ne relevant 
pas du judiciaire »; aucune norme juridique utilisable ne pouvait guider 
les travaux des tribunaux a ce sujet et cela pourrait donner lieu a 
« l'apparition progressive de l'exigence d'une representation plus ou 
moins proportionnelle pour tous les groupes politiques coherents » 
(Davis 1986, 2818). 

CONCLUSION 
Le juge O'Connor evoquait a juste titre dans son opinion la mise en 
garde prononcee en 1946 par le juge Frankfurter, disant que la Cour 
ne devait pas s'engager dans ce « fourre politique ». Entre cette date et 
1986, la Cour avait beaucoup evolue depuis sa premiere prise de posi-
tion en faveur du principe o une personne, une voix 0. Elle avait d'abord 
mis l'accent sur les droits individuels des electeurs, soutenant le principe 
du « majoritarisme 0 et assimilant l'egalite numerique a Yegalite de la 
representation. Dans cette optique, la Cour exigeait une rigoureuse 
egalite numerique, independamment des limites des collectivites exis-
tantes, et sans tenir compte du fait qu'un representant elu doit fournir 
ses services a tous les habitants d'un district ou s'exprimer en leur nom, 
qu'ils soient ou non electeurs. La Cour allait cependant etendre peu 
apres son souci de proteger la « valeur » des suffrages pour l'appliquer 
aux groupes, notamment les groupes minoritaires, et, apres s'etre souciee 
de la taille des circonscriptions, elle mit l'accent sur efficacite de la 
representation. Le Congres poussa la Cour plus loin sur cette voie 
en adoptant la Voting Rights Act en 1965 puis l'amendement a cette loi 
en 1982. Enfin, fidele a sa propre logique, la Cour reconnut les droits 
electoraux d'une autre sorte de groupe, les partisans d'un parti politique. 
On ne sait pas encore quelles seront les consequences de cette derniere 
incursion dans le « fourre politique ». 

Quoi qu'il en soit, it n'y a pas grand risque a parier, pour les 
annees 90, que le debat se poursuivra sur toutes les questions relatives 
A la representation, a la repartition et au decoupage electoral. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en mai 1991. 
L'auteur tient a exprimer toute sa reconnaissance envers le professeur 

Kent Roach de la faculte de droit de l'Universite de Toronto pour ses precieux 
conunentaires portant sur une version preliminaire de cette etude. 
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Nous utiliserons le terme « reparation » (et ses derives) pour designer 
la facon dont on change tous les dix ans la maniere de repartir les sieges 
de la Chambre des representants entre les Etats ainsi que les changements 
periodiques apportes dans chaque Etat a la reparation des sieges de 
la legislature. Le terme « decoupage » designera la facon dont sont 
etablies les limites des circonscriptions une fois que la taille de leur 
population a ete determine. 

Cette interpretation decoule egalement du fait que, dans cet arret, 
l'expression « egalite du poids du vote » semble etre utilisee comme 
synonyme de « rep by pop » (representation en fonction de la population), 
« egalite numerique » et 0 parite entre les suffrages o. 

Dans l'affaire de l'Indiana, les plaignants avancaient que l'election de 
plusieurs representants dans une seule circonscription entrainait une autre 
forme de dilution des suffrages. Selon eux, contrairement aux apparences, 
les circonscriptions plurinominales ne repondent pas au critere « une 
personne, une voix Meme s'il peut paraitre juste que l'on Oise deux 
representants dans une circonscription et seulement un dans une autre si 
la premiere est deux fois plus peuplee que la seconde, on pourrait en fait 
demontrer mathematiquement que le pouvoir de chaque electeur de la 
drconscription la plus peuplee (ce pouvoir etant defini comme la possibi-
lite pour un suffrage de rompre regalite entre plusieurs candidats) est 
plus grand que celui des suffrages exprimes dans la circonscription repre-
sent& par un seul elu. En outre, it se produirait une inegalite si toutes les 
personnes Blues dans une circonscription plurinominale votaient en bloc 
dans la legislature. La Cour a rejete ces deux arguments qui reposaient, 
selon elle, sur des hypotheses irrealistes ou non fondees. Cela permet 
neanmoins d'illustrer une fois de plus la complexite du processus de repre-
sentation et de rappeler la mise en garde du juge Frankfurter suivant 
laquelle la Cour risquait de s'enfoncer dans un « bourbier mathematique 0. 
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LA COMMUNAUTE D'INTERETS 
DANS LE REMANIEMENT 
DES CIRCONSCRIPTIONS 

ELECTORALES 

/111%1N/ 

Alan Stewart 

E N THEORIE ET EN PRATIQUE, la representation politique 
anglo-canadienne a toujours ete fonction des communautes, 
c'est-A-dire des unites territoriales qui presentent, dans la mesure du 
possible, certains interets communs. Ce principe de la representation 
de la communaute remonte aux origines du Parlement en tant qu'ins-
titution (Beloff et Peele 1985, 160). Jadis, le roi ordonnait a des hommes 
de representer une ville ou un comte; ensemble, ces hommes formaient 
la Chambre des communes. Une vine avait certains devoirs envers la 
Couronne, qui contractait en retour un ensemble d'obligations; ces 
avantages et obligations n'etaient pas necessairement les memes dans 
la ville voisine, puisque la charte de celle-ci pouvait etre tout a fait cliff& 
rente. Quelle serait l'utilite d'ordonner a un homme de representer la 
moitie d'une vine et le tiers d'une autre ? Comment un meme homme 
pourrait-il representer des choses differentes ou meme conflictuelles ? 

Les grandes lois des reformes de 1832, 1867 et 1885 ont modifie le 
principe de la representation fond& sur la communaute pour tenir 
compte de la comparabilite demographique. Les municipalites ne 
pouvaient continuer a etre representees d'une fawn qui ne se justifiait 
pas demographiquement, et celles qui regroupaient un nombre suf-
fisant d'habitants ne pouvaient se voir privees de l'application des 
principes de la representation q virtuelle ». On dit parfois que les 
reformes du XIXe siecle ont transforms le regime de la representation 
de la communaute en une representation des particuliers (Birch 1964, 52), 
mais ceci est inexact en pratique et en theorie. En effet, en raison du 
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principe de la comparabilite demographique, la base de la representation 
n'est ni la communaute ni un regroupement aleatoire de personnes 
egales, mais plutot un mélange des deux. D'autres regles du regime de 
representation au Canada le confirment, par exemple le fait que les 
droits des provinces ne soient pas bases uniquement sur la population, 
ou que les circonscriptions electorales ne puissent &passer les limites 
provinciales. Comme on a reconnu le besoin d'une representation 
equitable des groupes de personnes, on a cree des communautes artifi-
cielles, soit les circonscriptions electorales, plutot que de garder les 
communautes en place delimitees par les fronfieres municipales. Toute-
fois, ces circonscriptions devaient correspondre a une communaute 
d'interets naturelle dans toute la mesure du possible. L'etude de 
Seymour (1915, 499) sur la reforme du XIXe siecle montre que l'unifor-
misation des circonscriptions electorales aux &pens des limites muni-
cipales avait ete jugee non souhaitable. Encore de nos jours, selon Beloff 
et Peele (1985, 160), o les gens croient fermement que la representation 
au Royaume-Uni devrait correspondre d'une certaine facon, a une unite 
territoriale coherente et ne pas etre simplement basee sur la repartition 
mathematique de l'electorat 0. 

Le systeme canadien actuel n'est pas concu pour permettre une 
representation purement fond& sur l'individu, car si on voulait yeti-
tablement modifier la representation « communautaire » par une 
representation « individuelle », it faudrait que chacun puisse choisir 
un representant ou une representante sans etre restreint par la situation 
geographique. Or, cette condition ne peut etre remplie que si les indivi-
dus peuvent se reunir avec d'autres personnes de leur choix, en 
provenance de tout le territoire, pour se nommer un representant. 

La version la plus pure d'un tel systeme est celle propos& en 1859 
par Thomas Hare : que tout groupe d'electeurs juge representatif 
puisse, n'importe ou au Royaume-Uni, se reunir pour dire un depute 
(Birch 1964, 63). Avec un systeme de ce genre, dans lequel les limites 
geographiques des communautes n'entrent pas en ligne de compte, 
l'individu demeure la seule base de representation et des normes strictes 
d'egalite demographique doivent necessairement "etre respectees. Un 
systeme base uniquement sur l'individu appelle la representation 
proportionnelle et les programmes modernes prevoient des mecanismes 
administratifs d'application plus facile pour assurer la representation 
des individus. Ainsi, les electeurs choisissent, non pas le representant 
d'une region, mais plutot une ideologie parmi celles qui leur sont 
offertes, sans pouvoir vraiment exprimer leurs preoccupations au niveau 
local. Toutefois, jusqu'ici, ni le Canada ni le Royaume-Uni n'ont accepte 
une forme de representation fond& a ce point sur l'individu. 
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Implicitement, les elections dans les circonscriptions supposent 
que la communaute geographique est un aspect legitime de la repre-
sentation puisqu'elles font de la communaute territoriale, c'est-a-dire 
la circonscription electorate, le trait d'union entre les electeurs et leur 
representant (Backstrom 1982, 47; Lucas 1964, 750). La delimitation de 
cette communaute determine la liste des candidats et des candidates 
parmi lesquels electeur peut choisir, meme si des candidats qui 
repondent mieux a ses attentes se presentent ailleurs. Elle definit les 
questions susceptibles de recevoir rattention particuliere des candidats, 
bien que relecteur puisse s'interesser a des sujets qui sont debattus 
dans une autre circonscription. Elle etablit avec quels concitoyens le 
candidat peut s'associer pour faire une bonne campagne, les militants 
actifs devant travailler a rinterieur des circonscriptions electorales. 11 
est impossible que les territoires geographiques refletent parfaitement 
les interets communs, puisque certains interets sont largement repartis 
dans la population tandis que d'autres sont concentres, a un degre plus 
ou moins eleve, darts des endroits particuliers (Buchanan et Tullock 
1962, 219 et 220). Compte tenu de runportance vitale des limites des 
circonscriptions dans le processus du choix electoral, it est logique que 
le systeme de representation tente de faire en sorte que ces commu-
nautes artificielles, creees a une seule fin, correspondent d'aussi pres 
que possible aux communautes naturelles. 

La communaute est un concept pertinent parce que le choix d'un 
representant ou d'une representante est une activite collective. Selon Cole 
(1923, 106), dans un mode de representation veritable, « rentite repre-
sentee n'est jamais simplement l'individu, mais toujours certains buts 
communs a des groupes d'individus ». 

L'importance de la communaute dans le concept de la representation 
est generalement reconnue dans les territoires anglo-canadiens; elle a 
toutefois gape une place determinante au cours des trente dernieres 
annees, aux Etats-Unis plus qu'ailleurs, sans aucun doute du fait que 
son merite, apres avoir ete neglige, a ete par la suite mieux reconnu. 
Tout comme on a souligne le role preponderant de la population lorsque 
les assemblees legislatives des Etats americains n'etaient pas propor-
tionnellement representatives, de meme, le principe de la communaute 
a revetu toute son importance apres que la reforme aux Etats-Unis 
eut grandement reduit le role de la communaute d'interets dans le 
remaniement des circonscriptions electorales. 

A ses debuts, la reforme recut l'approbation generale puisqu'elle 
resserrait le controle sur des abus evidents comme le refus opiniatre 
des Etats, pendant des decennies, de remanier les circonscriptions 
electorales, au mepris de leur propre constitution. Lorsque le droit des 



1 3 6 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

tribunaux de corriger ces abus a finalement ete reconnu dans l'arret 
Baker c. Carr (1962), les critiques juridiques comme Jerold Israel ont 
d'emblee rejete Yid& que pour eviler de tels abus it fallait une regle 
imposant regalite demographique stricte : 

Un tribunal ne pourrait exiger raisonnablement de l'Etat qu'il prenne 
une partie d'une ville et la mette dans une circonscription electorale 
dominee par une autre vile qui se trouve a des milles de la, unique-
ment afin d'eviter l'inegalite de la representation qui decoule de 
l'arrondissement mathematique des fractions. (Israel 1962-1963, 117.) 

Par la suite, la Cour supreme des Etats-Unis devait justement poser 
une telle exigence, applicable non pas a de rares occasions, mais bien 
systematiquement. Trois series d'arrets ont marque la progression de 
cette doctrine imposant l'egalite demographique. Les arrets de 1964 
sur la nouvelle repartition, dont Reynolds c. Sims &all le plus impor-
tant, ont etabli que les membres des deux chambres d'une legislature 
devaient 'etre repartis selon la population et non pas en fonction d'autres 
principes tels la representation egale ou minimale pour les unites fede-
rales d'un Etat. En 1969, le tribunal a juge dans l'affaire Kirkpatrick c. 
Preisler que dans l'etablissement des circonscriptions aux fins des 
elections au Congres, les considerations relatives a la communaute 
d'interets (de concert avec bien d'autres facteurs, par exemple, le recours 
aux electeurs et electrices admissibles comme base de repartition) ne 
pouvaient justifier des karts d'aussi peu que 6,0 % entre le nombre 
d'habitants du plus gros et du plus petit district. La Cour a aussi juge 
qu'aucun kart, peu importe son ordre de grandeur, n'etait de minimis 
(c'est-a-dire si negligeable qu'il ne justifiait pas l'attention des tri- 
bunaux). Ainsi, tout kart, si faible 	devait etre justifie (meme si 
tous les principes naturels susceptibles d'etre cites a cette fin avaient ete 
elimines, comme le notait le juge Harlan). Bien que des regles moins 
severes aient par la suite ete proposees pour le remaniement des circons-
criptions electorales des Etats, le tribunal a affirme en 1983 l'application 
du principe etabli dans l'arret Kirkpatrick au processus de remaniement 
des circonscriptions aux fins des elections des membres du Congres 
apres le recensement de 1980 (Karcher 1983; Mahan 1973; Brown 1983). 

Bien que les premieres interventions judiciaires concernant le 
remaniement des circonscriptions electorales aient recu l'approbation 
generale a l'epoque, la majorite des experts ont rejete les normes 
demographiques rigides au fur et a mesure que l'incidence de Yank 
Kirkpatrick c. Preisler (1969) se faisait ressentir dans la realite. Des 1982, 
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Carl Auerbach, un des premiers partisans de l'intervention judiciaire, 
s'est plaint d'etre un des rares theoridens a reconnaltre le bien-fonde 
de cette doctrine pour l'ensemble des cas de nouvelle repartition 
(Grofman et al. 1982, 95). Il est probable que le plus grave motif 
d'insatisfaction etait que la regle avait pour effet d'exiger qu'on ignore 
systematiquement la communaute d'interets. 

Robert Dixon, Jr., doyen des experts en matiere de nouvelle repartition 
aux Etats-Unis, a conclu que dans des affaires comme Kirkpatrick c. 
Preisler (1969), Y equivalence demographique dans chaque circons-
cription electorale avait ete interpret& de fawn simpliste comme 
correspondant a la 0 representation egale » que le tribunal s'etait 
initialement donne pour mission de proteger : 

Dans les arrets de 1969, le tribunal avait declare frequemment qu'il 
cherchait a realiser l'objectif de la « representation egale 0, mais 
en pratique, it s'est appesanti davantage sur I'adjectif que sur le 
substantif. Il arrive necessairement que les nouvelles limites des 
circonscriptions fassent fi des frontieres existantes des comtes, des 
villes et des cites, donnant ainsi un caractere artificiel a retablissement 
des circonscriptions. Brandissant le concept « une personne, un vote o 
comme une machette, le tribunal ne s'est pas contente d'elaguer les 
mauvaises decisions en matiere de repartition : it a presque reussi 
subordonner tous les aspects de la representation politique a un 
element primordial, soit regalite demographique absolue dans toutes 
les circonscriptions electorales aux fins des elections legislatives. 
(Dixon 1971, 10 et 11.) 

Dans son analyse des decisions rendues par la Cour supreme dans 
Kirkpatrick c. Preisler (1969) et Wells c. Rockefeller (1969), Jewell (1971, 46) 
a accuse le plus haut tribunal des Etats-Unis d'avoir ete obsede par 
l'egalite et d'avoir neglige la representation. Soulignant le refus du 
tribunal de permettre le moindre ecart pour que les frontieres des comtes 
et des munidpalites soient respectees, it affirme que 

les habitants des comtes et des villes possedent certains interets et 
besoins en commun, et les administrations locales doivent souvent 
obtenir du legislateur de l'Etat qu'il parraine et soutienne la legis-
lation visant a regler des problemes locaux particuliers. 11 est impor-
tant que le legislateur represente les electeurs qui vivent dans 
ces villes et comtes, et non pas seulement ceux qui resident dans des 
districts de recensement donnas. (Jewell 1971, 47.) 
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Une deuxieme raison justifiait qu'on respecte les limites municipales 
si on voulait que les citoyens s'identifient a toutes les activites de leur 
representant : 

Si [...] les legislateurs sont elus dans des circonscriptions qui ne 
tiennent pas compte des limites connues des cites et des comtes, il est 
vraisemblable qu'ils seront encore moms visibles pour les electeurs 
(qu'a l'heure actuelle). La visibilite des legislateurs n'est pas un 
probleme sans importance; au contraire, elle est au cceur meme du 
fonctionnement du systeme representatif. (Ibid.) 

Mayhew (1971, 271), qui fait remarquer le pourcentage en baisse 
constante d'Americains sachant le nom de leur representant au Congres, 
declare que l'etablissement de liens entre le representant et l'electorat, 
processus essentiel pour que le systeme democratique garde toute sa 
vitalite, s'accentue si le membre du Congres dessert une circonscription 

qui correspond a peu pres aux collectivites qui sont des communautes 
dans un certain sens, plutot que des territoires rassembles sur une carte 
en fonction d'autres criteres 0. laisse entendre qu'une circonscription 
correspondant a une collectivite a des interets mieux &finis que dans 
le cas contraire : le representant peut mieux les discerner et donc mieux 
les faire valoir. Du point de vue des electeurs, Mayhew laisse entendre 
que « la communication entre le membre du Congres et les electeurs sera 
meilleure si ces derniers sont unis par des liens locaux Selon lui, la 
reaction du systeme a la mauvaise repartition ne tenait pas compte de 
l'idee suivante : 

l'etablissement des circonscriptions peut legitimement servir des 
valeurs differentes et il existe un jeu complexe de compensations entre 
ces valeurs. Lorsqu'on juge le remaniement des circonscriptions, it 
est certainement logique de se demander si elles sont suffisamment 
equivalentes sur le plan demographique; il est egalement sense de se 
demander si elles presentent une certaine cohesion interne [...]. 
(Mayhew 1971, 284 et 285.) 

Dans son analyse du remaniement des circonscriptions electorales 
ordonne par les tribunaux en 1972 au Minnesota, Backstrom (1982, 46) 
souligne que la fausse precision decoulant de l'egalite demographique 
realisee a l'aide des chiffres du recensement a cree des limites distor-
dues, notamment lorsque des morceaux de munidpalite ont du etre 
rattaches a une autre circonscription, et que des pâtés de maisons ou 
meme des immeubles ont du etre fractionnes. Reconnaissant que la 
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communaute d'interets est difficile a respecter en pratique, it conclut 
neanmoins qu'elle a etc sacrifice au Minnesota : 

Meme si les limites sociales ou psychologiques des collectivites ne 
sont pas precises, elles sont bien reelles. En effet, les gens se percoivent 
comme appartenant tous a une unite : le comte en region rurale, l'agglo-
meration ou le secteur en region metropolitaine, le quartier dans les 
vines. Ce sentiment est un indice de l'existence d'une collectivite, qui 
represente par ailleurs le seul fondement rationnel d'une circons-
cription definie geographiquement. (Backstrom 1982, 47.) 

Estimant que le principe bien ancre «une personne, un vote » chez 
les politicologues ne se traduit pas dans la realite, Dexter (1968, 158) 
recommande six principes de reparation en plus de l' egalite demogra-
phique, notamment la reconnaissance de secteurs naturels de commu-
nication, de groupes culturels et sociaux, d'interets et de circonscriptions 
traditionnelles. Il laisse aussi entendre que plus les electeurs estiment 
avoir des competences politiques, plus ils participent au processus, et 
que mieux ils connaissent les candidats locaux, plus ils pensent detenir 
ces competences. Ceci est d'autant plus vrai si les gens font partie d'un 
secteur de communications oil la politique entre en jeu, par opposition 
a ceux qui sont eloignes du cceur de leur circonscription et donc tenus 
a recart du processus electoral. Le maintien des frontieres traditionnelles 
a aussi etc valorise comme un stimulant a la participation politique, 
puisque les circonscriptions habituelles favorisent « les sentiments et 
les traditions qui rendent la participation politique interessante, utile 
et valable » (ibid., 164). 

Selon Black (1968), les hypotheses sous-tendant la regle stricte « une 
personne, un vote » sont conformes a une des fonctions essentielles de 
la representation — soit la participation egale a la formulation des 
politiques — aux depensd'une autre, savoir la protection, tout 
particulierement contre 1'Etat, 	et specialement celle des interests des 
minorites. La premiere fonction, prise isolement, exigeait qu'on accorde 
exactement le meme poids a tous les votes, mais cette meme egalite 
allait a l'encontre de la fonction de protection egale : 

Je crois que la question est de savoir, non pas si un processus 
electoral particulier est en lui-meme egalitaire, mais plutot si le regime 
politique dans lequel se deroule ce processus peut etre juge, dans 
1' ensemble, comme accordant une « protection egale » en repanissant 
le pouvoir de vote de fawn a assurer une protection adequate a toutes 
les sections. (Black 1968, 138.) 
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Dans quelques cas, on a reconnu l'importance de la communaute 
d'interets au cours d'un remaniement de la carte electorale, le plus 
souvent par le truchement d'un responsable special nomme par un 
tribunal et chargé de concevoir un plan qui soft conforme aux normes 
demographiques strictes enoncees par les tribunaux. 

Une telle experience renforce l' analyse critique des principes 
constitutionnels etablis par les arrets en matiere de nouvelle repartition, 
analyse effectuee par Robert Bork. En 1972, Bork a ete chargé par une 
cour de district de concevoir un plan de remaniement electoral pour 
le Connecticut; a ce titre, it a do creer des circonscriptions en fonction 
du seul critere de regalite demographique, avec un &art maximal de 
seulement 1 % en moyenrte : 

Compte tenu de l'exigence impitoyable que posait 1:kart maximal de 
1 % par circonscription, les disparites demographiques que presentaient 
les districts de recensement, l'incapacite de fractionner ces districts 
encore davantage et la repartition tres inegale des habitants darts tout 
1'Etat, la configuration et la superficie des circonscriptions electorales 
ont ete determines par la region de l'Etat ou nous avons commence 
a travailler. Les principes arithmetiques rigoureux que nous devions 
respecter et les lacunes des documents qui nous etaient fournis ont 
fait en sorte que les nouvelles circonscriptions ne tenaient aucunement 
compte des realites geographiques et demographiques. De petites 
villes se sont trouvees separees en deux, des gens habitant sur les 
berges opposees de rivieres ont ete reunis en une seule circonscription. 
Nous n'avions pas d'autre choix, mais le ton des editoriaux dans tout 
1'Etat etait souvent furieux. Un editorial &ail meme intitule « Le fiasco 
de Bork » [...]. (Bork 1990, 88 et 89.) 

II conclut de son experience qu'assurer l'egalite demographique sans 
egard aux autres facteurs n'a merle ni a la neutralite politique ni a une 
representation vraiment egale. 

Dans le meme ordre d'idee, Richard Morrill, geographe politique 
A qui on a demande de concevoir un plan assiste par ordinateur pour 
le remaniement des districts judiciaires, a conclu que les geographes 
politiques devraient en regle generale cesser de se preoccuper de la 
compacite des circonscriptions : 

Les geographes devraient savoir que la forme d'une circonscription 
est beaucoup moins importante que le comportement ou le sentiment 
d'integrite de ses membres [...]. Us doivent s'opposer ardemment a la 
deshumanisation des circonscriptions politiques, non pas au nom 
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de la nostalgie ou de la resistance a l'egalite, mais parce qu'ils 
savent combien le sentiment communautaire est important pour que 
chacun participe au processus politique et conserve un sentiment de 
bien-titre. (Morrill 1981, 23.) 

Au Royaume-Uni, on s'est penche sur l'importance empirique de 
la representation de la communaute geographique. Dans leur ouvrage 
intitule The Geography of Elections, Taylor et Johnston (1979, 449 et 450) 
soutiennent que le choix d'un systeme electoral ideal (circonscriptions 
uninominales, representation proportionnelle, vote unique transfe-
rable, vote limite, etc.) est parfois lie a la raison d'etre des circonscrip-
tions. Autrement dit, it faut se demander si « ces circonscriptions sont 
reelles et, par consequent, si elles constituent des regions qui doivent 
etre representees ou bien si elles ne sont creees que par souci de commo-
dite administrative. S'agit-il de regions "reelles", oil les participants 
ont des interets communs qui posent des problemes communs qu'un 
representant devra resoudre ? » Par contre, afin d'assurer le fonctionne-
ment efficace de notre regime actuel fonde sur des circonscriptions, 
on peut conclure a la necessite d'accepter toutes les implications 
des premisses sous-jacentes en veillant a ce que les circonscriptions 
representent des regions « reelles » partageant des interets communs. 

Selon Taylor et Johnston (1979), la pertinence intrinseque de 
la communaute geographique s'appuie sur le caractere non aleatoire 
des habitudes residentielles. Les electeurs sont recenses en fonction 
de leur lieu de residence. Its elisent domicile dans un quartier, en 
fonction de leurs moyens financiers et de diverses caracteristiques 
socio-economiques. Ces memes aiteres influent sur les attitudes des 
electeurs et sur leur comportement au moment du scrutin. 

En outre, le quartier et son « reseau de contacts sociaux peuvent 
constituer des elements majeurs de l'environnement social qui 
influencent la fawn dont l'electeur se fait une opinion politique » (Taylor 
et Johnston 1979, 23). Il s'agit la de la theorie de « l'effet de quartier », 
selon laquelle les valeurs du groupe ou de la collectivite poussent 
l'individu a voter dans un sens ou un autre. Un grand nombre d'etudes 
ont conclu a l'existence d'un tel effet (ibid.). 

Bien que Taylor et Johnston aient aborde cette theorie avec une 
prudence respectueuse en 1979, l'etude ulterieure effectuee par Johnston 
en 1983 sur les elections en' Angleterre conclut qu'il existe des 
structures geographiques claires tout a fait compatibles avec le presume 
effet de quartier (Johnston et Pattie 1988, 119). En Grande-Bretagne, 
selon lui, l'influence de la collectivite geographique sur la fawn de 
voter s'accroit avec le temps (Johnston 1985). 
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L'effet de quartier justifie qu'on respecte les limites communautaires 
de ce dernier lorsqu'on etablit la carte electorale. Si les relations sociales 
entre electeurs et electrices ont une incidence sur la fawn de voter, 
les electeurs doivent estimer que le genre de renseignements qui en 
decoulent leur sont utiles. Les habitudes de ces populations seraient 
perturbees si le decoupage des circonscriptions electorales devait diviser 
leur quartier. 

LES MODELES DE COMMUNAUTE 
Le principe de la communaute d'interets suppose qu'une circonscription 
electorale est plus qu'un rassemblement arbitraire et aleatoire d'in-
dividus. Cette communaute devrait etre, dans la mesure du possible, 
une unite coherente, une region dont les membres ont des interets 
communs. Les frontieres des municipalites et des circonscriptions 
devraient etre respectees lorsque cela est possible. Les limites de la 
circonscription ne devraient pas diviser des collectivites et des quartiers. 
En outre, des regions geographiquement isolees et ne presentant aucun 
point commun ne devraient pas etre rattachees artificiellement a des 
circonscriptions dont la majorite de la population ne partage avec elles 
aucun lien important. 

Lorsqu'on s'interesse a la communaute d'interets dans la 
representation, it peut 'etre utile de se referer a certains modeles pour 
en comprendre l'importance et les applications possibles. L'argument 
contraire en faveur de la stricte egalite demographique a recours 
certains symboles ou emblemes types. « Une personne, un vote » est un 
slogan memorable et qui plait par son cote democratique. Or, ce slogan 
a entraine la creation d'un modele qui, lorsque mis en application aux 
Etats-Unis, a attenue l'importance des facteurs demographiques : 
ainsi, a cause d'une mauvaise repartition, une grande ville s'est vue 
attribuer un nombre de sieges equivalant au dixieme de ce qu'elle 
meritait, avec pour resultat que les regions rurales avoisinantes ont 
un vote preponderant a la legislature et que les besoins urbains sont 
negliges. 

On peut imaginer d'autres exemples d'abus electoraux qui surgissent 
lorsque la communaute d'interets est laissee de cote. Le premier, illus-
tre a la figure 3.1, est celui d'une collectivite geographiquement isolee. 
Le territoire hypothetique possede deux centres distincts de popula-
tion. Bonneville a une population de 120 000 habitants; Belleville et sa 
region rurale en comptent 80 000. Ces deux villes sont separees par 
d'imposants obstacles topographiques; dans la figure ci-dessous, 
it s'agit d'une chaine de montagnes et d'un desert, de sorte que les 
residents et les residentes des deux regions n'ont guere de relations 
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sociales. Afin de respecter un critere demographique strict, 20 000 residents 
de Bonneville devraient etre retranches de cette circonscription et rat-
taches a Belleville grace a la frontiere B. Les residents touches sont 
coupes des activites politiques du reste de leur vine et sont rattaches a 
une circonscription dont le centre est tres eloigne, sans interaction avec 
la majorite de ses residents ni acces aux principaux medias (television, 
radio, journaux) qui traiteront des questions et des activites politiques 

Figure 3.1 
La collectivite geographiquement lack* 
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de la circonscription. La fronfiere A, par contre, respecterait la separation 
naturelle et l'integrite interne des regions. 

La figure 3.2 illustre un probleme different de communaute 
d'interets, celui du territoire &place comme un simple pion sur le jeu. 
L'exemple est tire d'un cas reel survenu au cours du rajustement de 
1986 en Ontario. Le comte de Bruce comptait 60 020 habitants et le 
comte de Grey, 73 824. La population moyenne des deux s'etablissait 
donc a 66 922, chiffre presque identique au quotient electoral de 66 347 
qui s'appliquait a cette redistribution. En deplacant la ville de Hanover, 
qui comptait 6 316 habitants, les populations des deux circonscriptions 
devenaient egales; toutefois, les audiences publiques ont indique que 
cette idee ne souriait a personne, ni aux residents locaux ni aux 
residents supposement « sous-representes » du reste du comte de Grey, 
dont les votes auraient theoriquement plus de 0 valeur o si la population 
&ail recluite. Les deux circonscriptions sont justement representees au 
palier provincial, c'est-A-dire qu'il n'existe aucune 0 surrepresentation 
rurale ». Si des criteres demographiques stricts l'emportent et que 
Hanover est deplacee d'un district a l'autre, les residents sont en droit 
de se demander non seulement pourquoi on doit sacrifier la forme 
de representation qu'ils preferent mais aussi qui peut benefider d'un 
tel &placement. En accedant aux demandes des municipalites, des 
organisations benevoles et des citoyens du comte de Grey et en res-
pectant ainsi Yintegrite territoriale, peut-on dire qu'on brime les 
droits a l'egalite de representation de qui que ce soit ? Il est difficile de 
voir quels interets legitimes seraient servis par ce &placement, meme 
si le chiffre calcule pour la redistribution sur « l'indice Gini » etait 
reduit et que Yon se rapprochait ainsi d'une representation dite plus 
equitable. 

Lors d'audiences portant sur la delimitation des circonscriptions 
electorales, it arrive que certaines munidpalites se plaignent d'etre de 
simples pions a cause de leur position a la peripherie d'un comte, et 
d'etre condamnees a se voir constamment deplacees d'une circonscrip-
tion a une autre pour reequilibrer des fluctuations de population dues 
A la croissance ou au repli demographique dans des regions dont elles 
sont eloignees. 

Comme l'a declare un temoin : 

A Asphodel, nous avons change de famine bien des fois. Par exemple, 
au niveau federal, nous appartenions, imaginez-vous donc, au comte 
de Hastings—Frontenac. Nous nous sommes ensuite retrouves dans 
Peterborough et, aux dernieres nouvelles, nous faisions partie de 
Northumberland. Nous nous sentons parfois comme un enfant 



Source : Ontario, Elections, 1986 Atlas. 
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illegitime dans une reunion de famine : personne ne s'interesse vraiment 
a nous. (Ontario, Commission de delimitation 1984b, 1239, temoi-
gnage de J.A. Moore a l'audience de Peterborough, le 3 mai 1984.) 

Figure 3.2 
Hanover : la frontiere qui serf de pion 

De meme, un autre observateur a souligne qu'une partie de la vile de 
Hamilton avait ete utilisee comme 0 bouche-trou » par les commissions 
provinciales et federales de delimitation des circonscriptions electo-
rales (Canada, Commission de delimitation 1986b, 79, temoignage de 
Albin Rogala a l'audience d'Hamilton, le 26 novembre 1986). 

Le probleme de Hanover est au moins attribuable au desequilibre 
demographique de la region environnante. La figure 3.3 montre 
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comment l'application stride des regles demographiques a une region 
dorm& peut empecher le respect de la communaute d'interets dans 
toute une serie de circonscriptions a cause de « reffet d'entrainement ». 
Le territoire compte 570 000 habitants, et le quotient electoral est 
de 95 000. Les comtes B, C et D, ainsi que la ville D, comptent tous 
100 000 habitants, et pourraient constituer leur propre circonscription. 
Toutefois, le comte A et la vile A ont une population de 85 000 per-
sonnes. Si on appliquait strictement les regles demographiques, 
10 000 residents du comte A devraient etre ajoutes a la vile A pour 
creer un district de 95 000 personnes; mais it manquerait alors 20 000 resi-
dents au comte A (75 000 personnes), qu'on prendrait au comte B pour 
que le quotient soit atteint. Par effet d'entrainement, 5 000 citoyens 
infortunes doivent etre ajoutes au comte D a cause de disparites demo-
graphiques a l'autre bout du territoire. Six frontieres municipales et 
naturelles devraient donc etre modifiees pour satisfaire aux seules 
exigences demographiques de la vile A. 

D'autres modeles illustrant le danger auquel on s'expose en faisant 
fi de la communaute d'interets et en recourant au « fractionnement », 
au « &placement » ou a l'« empilement » seront abordes plus loin 
dans la partie portant sur « La communaute d'interets et l'egalite 
demographique ». 

LE CONCEPT DE LA COMMUNAUTE D'INTERETS 
DANS LE REMANIEMENT DES CIRCONSCRIPTIONS ELECTORALES 

Rien ne sert d'entamer une etude du role de la communaute d'interets 
dans le remaniement des circonscriptions electorales en tentant de 
definir ce concept. En effet, selon Gutman et Popenoe (1970, 25), 
le concept de la communaute est sans aucun doute un des plus 
ambigus en sociologie et meme dans toutes les sciences sociales. En 
1955, George Hillery a decouvert 94 definitions differentes du terme 
(Ibid.). Le concept remonte a l'Antiquite, comme le demontrent les paroles 
de Ciceron : 

Un peuple n'est pas un rassemblement quelconque de gens reunis 
n'importe comment; c'est le rassemblement d'une multitude d'indi-
vidus, qui se sont associes en vertu d'un accord sur le droit et d'une 
communaute d'interets (utilitatis communione) 	(Friedrich 1959, 6, 
traduction de De Republica 1.25.) 

Il vaut mieux, comme le dit John Ladd (1959, 269), traiter le terme 
« communaute » comme un concept pratique plutot qu'une abstraction 
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theorique et en examiner l'application concrete dans un contexte donne. 
Ce sont les textes legislatifs prevoyant le remaniement des circonscrip-
tions electorales qui constituent la premiere source d'information a cet 
egard. 

Au Quebec, l'importance primordiale de la communaute d'interets 
est reconnue dans la definition juridique d'une circonscription 
electorale : 

La circonscription represente une communaute naturelle etablie en 
se fondant sur des considerations d'ordre demographique, geogra-
phique et sociologique, telles que la densite de la population, le taux 
relatif de croissance de la population, l'accessibilite, la superficie et 
la configuration de la region, les frontieres naturelles du milieu ainsi 
que les limites des municipalites locales. (Quebec, Loi electorale, 

article 15.) 

D'apres la Commission de la representation electorale du Quebec 
(1990, 7), cette disposition « signifie que les electeurs ne peuvent etre 
arbitrairement regroup& uniquement en fonction d'un nombre total 
vise ». 

Au Royaume-Uni, le role vital de la communaute d'interets est 
reconnu dans la structure de la loi, qui cree une hierarchie de regles 
que doivent suivre les commissions de delimitation des circonscrip-
tions electorales. Les regles etablies au chapitre 56 de la Parliamentary 
Constituencies Act 1986 precisent d'abord certains principes regissant 
les « administrations municipales », par exemple : « En Angleterre et 
au Pays-de-Galles, aucun comte ne peut 'etre en totalite ou en partie 
inclus dans une circonscription qui compte une partie ou la totalite 
d'un autre comte ou d'un quartier de Londres. » Le nombre d'electeurs 
doit egalement « se rapprocher autant que possible du quotient electoral, 
compte tenu des principes etablis », mais les commissions sont 
autorisees a y passer outre si necessaire pour eviter les &arts demo-
graphiques excessifs par rapport au quotient electoral ou aux circons-
criptions adjacentes. Une regle speciale fond& sur les « considerations 
geographiques » est ensuite enoncee : 

Une commission [...] peut omettre l'application stricte de la derniere 
des deux regles precedentes si les considerations geographiques, et 
notamment la superficie, la configuration et l'accessibilite d'une 
circonscription, semblent justifier une telle derogation. 
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C'est toutefois la regle de la communaute d'interets, a l'origine 
le paragraphe 2(2) de la House of Commons (Redistribution of Seats) 
Act 1958 maintenant devenu l'artide 7 de l'annexe 2 de la Parliamentary 
Constituencies Act 1986, qui prevaut dans tous les cas : 

11 n'est absolument pas du devoir de la Commission de delimitation 
des circonscriptions electorales [dans l'exercice des fonctions qui lui 
sont devolues en vertu de l'artide 2] deviser a appliquer integralement 
les regles dans toutes les circonstances, mais elle doit rendre compte, 
dans la mesure du raisonnable, des inconvenients que comportent les 
modifications des circonscriptions autres que les changements appor-
tes en conformite avec les regles stir l' administration municipale, 
ainsi que de tous liens locaux qui pourraient se trouver rompus par 
ces modifications. 

L'expression « liens locaux » represente donc la fawn dont les 
Britanniques traduisent la communaute d'interets, et ce principe a 
preseance sur toutes les autres notions de la hierarchie, du moins 
lorsqu'on traite de la modification des circonscriptions. 

La Cour d'appel de l'Angleterre, dans rarret R. c. Boundary 
Commission for England, ex parte Foot, a souligne que la loi etait conc.-tie 
de telle sorte que regalite demographique ne soit pas robjectif supreme, 
contrairement a ce qu'avaient soutenu les demandeurs : 

Bien que nous convenions que le Parlement ait attaché une grande 
importance au fait que chaque depute represente plus ou moins le 
meme nombre d'electeurs, it ne s'agit pas la du seul point considers 
comme determinant. En effet, le Parlement a egalement enonce qu'en 
principe les limites des circonscriptions ne devraient pas traverser les 
frontieres des comtes ou des quartiers de Londres. 11 n'y a aucune 
objection a ce qu'elles traversent les frontieres des districts metropo-
Mains en soi, mais it est dit qu'on doit tenir compte des liens locaux 
et des considerations geographiques comme la superficie, la configu-
ration et raccessibilite d'une circonscription. Ces facteurs, qui touchent 
la qualite de la representation, sont souvent ceux qui ont preside 
a la constitution du district metropolitain et d'autres frontieres et 
peuvent mener a tine conclusion analogue a regard des limites des 
circonscriptions electorales. 

11 est important de se rappeler que le Parlement n'a pas demands 
que la commission de delimitation s'engage dans un exercice de 
comptabilite : elle ne lui a pas enjoint de compter les fetes, de diviser 
le resultat par tin nombre donne puis de tracer tine serie de lignes 
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autour de chaque groupe qui en resultait. La commission a plutot 
pour mandat d'entreprendre une tache plus vaste et plus subtile, qui 
suppose la realisation d'un equilibre entre un grand nombre de 
facteurs qui peuvent etre divergents. Cela fait appel au jugement et 
non pas a la precision scientifique. (R. c. Boundary Commission 1983, 635.) 

Dans le remaniement de la carte electorale provinciale en Ontario, 
l'importance de la communaute d'interets decoule de la structure du 
texte habilitant (en l'occurrence, une resolution du 16 juin 1983 de 
l'Assemblee legislative) : 

[...] aux fins de la repartition, la commission doit tenir compte des 
facteurs suivants : 

la communaute ou la diversite d'interets; 
les moyens de communication; 
les caracteristiques topographiques; 
les tendances demographiques; 
les conditions et les besoins differents en matiere de representation 
entre les circonscriptions electorales urbaines et rurales; 
les limites des municipalites ou des comtes; 
les frontieres traditionnelles des circonscriptions electorales; 
les conditions geographiques speciales, a savoir la densite ou le 
taux de croissance de la population des diverses regions de la 
province, leur accessibilite ainsi que la superficie ou la configura-
tion de ces regions; et sous reserve des facteurs ci-dessus, le quotient 
electoral de chaque circonscription doit etre fonde sur la popu- 
lation moyenne 	[italiques ajoutes]. (Ontario, Assemblee, Journal 

des de'bats 1983, 97 et 98.) 

La resolution etablit en outre un kart maximal de 25 %, qui peut meme 
etre &passe dans des circonstances exceptionnelles. 

En l'occurrence, les circonscriptions doivent d'abord etre etablies 
selon les facteurs enonces, y compris la communaute d'interets, et 
c'est seulement ensuite que le principe demographique est appliqué. 
Celui-ci est expressement subordonne aux autres facteurs (comme 
l'indique l'expression << sous reserve des facteurs ci-dessus »). En 
pratique, s'il est impossible d'etablir des circonscriptions selon ces 
criteres sans tenir compte a la fois des exigences demographiques, it 
est clair que la loi impose le respect de la communaute d'interets. 

En regle generale, la regle demographique est jugee fondamentale, 
mais des karts d'un certain ordre sont permis pour tenir compte de la 
communaute d'interets. La loi federale prevoit d'abord que la population 
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de chaque circonscription doit correspondre d'aussi pres qu'il est 
raisonnable de le faire au quotient electoral de la province. Elle stipule 
en outre que : 

15.(1) [...] b) sont a prendre en consideration les elements suivants 
dans la determination de limites satisfaisantes pour les drconscriptions 
electorales : 

(i) la communaute d'interets ou l'identification culturelle d'une 
circonscription electorale d'une province ou son evolution histo-
rique. (Canada, Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales, alinea 15(1)a).) 

La loi permet expressement qu'on deroge a la regle demographique, 
jusqu'a concurrence de 25 % et plus dans des circonstances extra-
ordinaires afin de respecter les notions de communaute d'interets et 
d'identite reconnues a la regle b). 

La loi de la Saskatchewan est unique puisqu'elle fait en sorte 
qu'aucun facteur ne soit jugs negligeable du fait qu'il echappe a une 
definition particuliere de la communaute d'interets. Dans cette pro-
vince, les commissions peuvent accepter des &arts demographiques 
pour respecter : 

des caracteristiques geographiques speciales, notamment la 
superficie des diverses parties de la circonscription proposee ainsi 
que les moyens de communication entre elles; 
la communaute ou la diversite d'interets de la population, 
incluant des &arts aux exigences demographiques d'une circons-
cription proposee; 
d'autres facteurs semblables ou pertinents [italiques ajoutes]. 
(Saskatchewan, Electoral Boundaries Commission Act, alinea 20b).) 

Par consequent, meme si la definition de la communaute d'interets 
exclut certains facteurs, un critere qui y echappe peut neanmoins 
etre considers comme un facteur « semblable 

Les dispositions albertaines sont essentiellement les memes que 
celles de la Saskatchewan, sauf que la commission doit obligatoirement 
tenir compte de certains facteurs et n'a donc aucune latitude a cet egard 
(Alberta, Electoral Boundaries Commission Act 1980, article 19). Dans la 
nouvelle loi adopt& en 1990, une commission est tenue de prendre en 
consideration les « interets communs des membres de la collectivite, 
les interets de la collectivite elle-meme et les interets des organismes 
communautaires, y compris ceux des reserves indiennes et des 
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peuplades metisses 0 (ibid., 1990, alinea 16c)). Les criteres etablis a 
Terre-Neuve placent les interets communs dans la position la plus 
faible, puisqu'il n'y a aucune obligation de tenir compte de ces 
facteurs sauf si les habitants 0 ont une communaute ou une diversite 
exceptionnelle d'interets >> [italiques ajoutes] (Terre-Neuve, Electoral 
Boundaries Delimitation Act 1973, article 16). 

Aux Etats-Unis, la delimitation des circonscriptions electorales 
n'edge habituellement pas de definition de la communaute d'interets. 
Cette situation s'explique par l'importance, dans ce pays, du rema-
niement arbitraire partisan et bipartisan des circonscriptions. Par ailleurs 
la loi du Vermont exige que le remaniement de la carte electorale 
0 tienne compte des liens geographiques, sociaux, commerciaux et 
politiques ainsi que des interets communs >> (Vermont, Vermont Statutes 
Annotated 1903(b)). 

Les tribunaux americains ont do a Yoccasion examiner un plan 
particulier d'etablissement de circonscriptions pour s'assurer qu'il 
tenait compte de la communaute d'interets. Dans Holt c. Richardson 
(1965, 728-730), la Cour de district a annule un plan de repartition 
multinominal parce qu'il n'offrait pas une « representation verita-
blement egale a chacun des electeurs de l'Etat », etant donne qu'il ne 
tenait pas compte des « facteurs ethniques, politiques, industriels, 
economiques, sociaux et professionnels, de la communaute d'interets 
et des problemes communs des membres de la collectivite, ainsi que 
du statut socio-economique ou des facteurs politiques et raciaux o. 
(Cette decision a ete par la suite renversee (1966) par la Cour supreme 
des Etats-Unis, dans une tout autre cause.) 

Dans l'affaire Legislature of the State of California c. Reinecke, un 
tribunal californien a defini les 0 interets >> dans l'expression « commu-
naute d'interets 0 comme etant « les interets communs a une region 
urbaine, rurale, industrielle ou agricole, de meme qu'aux regions dont 
les habitants jouissent du meme niveau de vie, utilisent les memes 
modes de transport et possedent les memes occasions d'emploi ou 
ont acces aux memes medias necessaires au processus electoral >> 
(Cain 1984, 63). 

Lorsqu'on evalue le role que joue la communaute d'interets dans 
la structure d'une loi, it faut d'abord la situer par rapport aux facteurs 
autres que demographiques, qui president generalement au rema-
niement electoral, a savoir les districts existants, les frontieres muni-
cipales, les traditions, les caracteristiques topographiques, les modes 
de communication, la superficie ou la configuration de la circonscription, 
l'identite commune, les modes d'interaction sociale, etc. La loi federale 
voit dans la communaute d'interets le principe fondamental du 
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remaniement electoral auquel tous les autres facteurs ci-dessus (sauf 
l'identite commune et les traditions) sont subordonnes. Par contre, dans 
la definition ontarienne, on la considere comme un concept residuel, 
servant essentiellement a combler les lacunes d'une longue liste de 
criteres plus précis. Bien qu'il soit impossible de dire quelle est la bonne 
solution, un examen du role fonctionnel de ce concept permet de penser 
que l'approche federale est plus conforme aux exigences du processus. 

Cain (1984, 60-74) a montre dans son etude sur le remaniement 
des circonscriptions electorales en Californie que les divers criteres de 
« bon gouvernement » (c'est-a-dire les criteres proposes pour remplacer 
le systeme actuel de remaniement arbitraire des circonscriptions) 
s'opposent inevitablement les uns aux autres. Il faut ainsi respecter 
les frontieres municipales, mais les limites des communautes ethniques 
peuvent chevaucher ces frontieres; a leur tour, ces limites ethniques ne 
respectent pas necessairement les itineraires naturels des modes 
de transport ou d'autres interets economiques analogues; les circons-
criptions qui tiennent compte de ces facteurs ne sont peut-titre pas 
homogenes, etc. 

Si on veut regler les conflits entre ces facteurs, it doit exister une 
norme qui permette de comparer des revendications divergentes. 
Il s'agit de la communaute d'interets, qui demande qu'on soupese la 
primaute subjective ainsi que l'importance objective des diverses all& 
geances et valeurs communes qui sont a la base des propositions de 
delimitation contradictoires. A cette fin, les valeurs ne constituent pas 
seulement des 0 croyances » mais sont evaluees en termes economiques. 
La dependance a l'egard d'une industrie particuliere ou d'une forme 
quelconque d'activite economique cree une serie de valeurs communes 
dans une region donne; les coats d'information et d'operafion imposes 
par un certain plan de remaniement electoral peuvent engendrer des 
valeurs communes chez les personnes qui sont touchees. Par conse-
quent, les limites des communautes ethniques devraient avoir pre-
séance sur les frontieres municipales seulement lorsque les citoyens et 
citoyennes jugent qu'elles sont plus etroitement liees a la representa-
tion, puisqu'elles peuvent alors renforcer la communaute d'interets. 
Les caracteristiques topographiques sont pertinentes dans la mesure 
oil les participants et les participantes politiques croient que le fait d'en 
faire abstraction impose des coats indus et inutiles de transport et de 
communication, apres quoi l'on peut dire que la communaute d'interets 
existe chez les residents desavantages. 

Le systeme canadien d'audiences publiques permet aux citoyens 
d'exprimer leurs conceptions de la communaute et les commissions 
doivent en tenir compte pour evaluer les facteurs lies a la communaute 
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d'interets qui sont les plus pertinents dans une region donne. Pitkin 
(1967, 157-159), dans son analyse des relations entre les concepts de 
« representation » et d'« interet souligne que ce dernier theme 
provient du latin interesse, qui signifie « fake une difference »; de nos 
jours, le concept d'« interet » renferme un element subjectif : « qui 
d'autre que la personne touch& a le droit de dire qu'elle a quelque 
chose a perdre ? 0. Le systeme des audiences publiques permet d'adapter 
le remaniement de la carte electorale a revolution des idees sur la repre-
sentation, de le rendre, par exemple, plus sensible aux facteurs comme 
une conscience multiculturelle accrue, du moins lorsque les groupes 
multiculturels sont concentres geographiquement. Les frontieres des 
communautes multiculturelles dans les villes peuvent se reveler extre-
mement importantes pour certains groupes, et moms pour d'autres. 
Les audiences publiques permettent aux commissions de connaitre le 
point de vue de ces groupes. 

Pour les raisons enumerees ci-dessus, les divers aspects du 
remaniement de la carte electorale, autres que les considerations 
demographiques, doivent 'etre subordonnes a la communaute d'interets. 

LA COMMUNAUTE D'INTERETS ET L'EGALITE DEMOGRAPHIQUE 
L'importance accord& a la communaute d'interets est inevitablement 
limit& par le principe de l'egalite demographique. Dans le sys-
teme canadien, oix la population des circonscriptions peut varier 
en moyenne de plus ou moms 25 %, cette restriction est assez souple. 
Si on applique le principe d'egalite demographique de fawn stricte, 
l'importance de la communaute d'interets s'en trouve d'autant reduite. 
Aux Etats-Unis, dans le remaniement des circonscriptions en vue des 
elections au Congres, regalite demographique est un facteur privilegie, 
celui qui prend le pas sur tous les autres. La communaute d'interets 
ne peut etre prise en consideration que pour permettre de choisir parmi 
plusieurs plans proposes qui offrent tous le meme equilibre demogra-
phique. Pour pouvoir accorder une place privilegiee a Yegalite demo-
graphique, on doit prouver qu'elle assurera une meilleure representation 
que la communaute d'interets. 

Au Canada, l'egalite demographique prend figure de droit 
constitutionnel par le jeu de l'article 3 de la Charte canadienne des droits 
et libertes qui se lit comme suit : « Tout citoyen canadien a le droit de 
vote et est eligible aux elections legislatives federales ou provinciales. » 
L'existence de circonscriptions electorales possedant un nombre d'habi-
tants different ne brime pas d'emblee ce droit. Comme le fait remarquer 
le juge Frankfurter, dans l'arret Baker c. Carr (1962, 300) : 
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Les appelants invoquent leur droit de voter et de faire compter leurs 
voix. Its ont ce droit puisqu'ils se rendent au bureau de scrutin, 
remettent leur bulletin de vote et envoient leur representant aux 
assemblees de l'Etat. 

La majorite des juges, dans les causes de nouvelles repartitions, ont 
estime que cette conception reduite du droit de vote n'etait pas 
satisfaisante. 

Comment peut-on cependant justifier une version plus rigoureuse ? 
Le juge Warren, dans le célèbre paragraphe de son jugement dans 
Reynolds c. Sims (1964, 562), a tourne au ridicule les arguments les plus 
frequemment cites pour justifier l'etablissement de circonscriptions 
inegales, en rappelant que « les legislateurs representent des gens, 
pas des arbres ni des hectares. Its sont elus par des electeurs, non pas 
par des fermes, des villes ou des interests economiques. » 

La premiere citation ci-dessus tente de refuter l'argument selon 
lequel les circonscriptions de grande superficie devraient etre sub-
divisees afin que les electeurs aient plus facilement access a leurs repre-
sentants et vice versa. On doit donc distinguer cet argument du principe 
pur de la communaute d'interets. Par contre, si la dewdeme citation 
semble directement viser ce dernier principe, elle est quand meme 
contestable a deux egards. D'abord, elle n'est pas naturellement vraie : 
les legislateurs sont elus par des electeurs, mais qui sont soumis a des 
facteurs geographiques, qui vivent dans des regions agricoles ou des villes 
et, de ce fait, ont un choix limite de candidats et de candidates, et qui 
votent souvent en fonction de leur interest economique. On doit porter 
plus d'attention a la replique du juge Harlan : 

Cependant, it est sans doute tout aussi evident et, dans le contexte 
des elections, plus a propos de le souligner, que les gens existent 
reellement et que les legislateurs ne peuvent representer leurs electeurs 
qu'en defendant leurs interests, qu'ils soient economiques, sociaux ou 
politiques. (Reynolds 1964, 624.) 

La deuxieme objection que l'on peut faire au commentaire du juge 
Warren est qu'il n'existe aucun lien direct entre l'egalite demographique 
des circonscriptions et une protection egale du droit de vote. Il est vrai 
que les legislateurs sont indubitablement elus par les gens, mais 
pourquoi est-il important que ces gens soient regroupes en nombres 
exactement equivalents, surtout s'ils ne veulent pas retre ? 

Dans d'autres arrests concernant le decoupage des circonscriptions, 
on a tente plus serieusement d'etablir des liens logiques entre ces 
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concepts. Dans le jugement cite precedemment, le juge Warren fait 
allusion a une dissidence precedente du juge Douglas qui avait declare 
que le droit de vote incluait « le droit a ce que son vote soit compte 
a sa pleine valeur, sans etre dilue ou &pride » (Reynolds 1964, 555). 
Le juge Black a dit que cette infraction a la Constitution 0 attenuait le 
poids de certains votes : dans la mesure du possible, le vote d'une 
personne a une election au Congres doit valoir autant que celui 
d'une autre » (Wesberry 1964, 4 et 8). 

Qu'entend-on par « pleine valeur » d'un vote ou par 0 valoir autant 
que celui d'une autre » ? Afin d'atteindre regalite demographique, it 
faut egaliser la quote-part theorique du pouvoir attribue a chacun de 
choisir un representant ou une representante. Le droit de vote est traite 
comme un droit purement individuel, qui doit etre garanti comme tel. 
Toutefois, consider& sous cet angle, la quote-part individuelle du 
pouvoir de choisir un representant est negligeable. En effet, dans deux 
circonscriptions electorales possedant chacune 60 000 electeurs et 
electrices, chaque personne possede une quote-part de 0,0000166 de ce 
pouvoir. Si la meme region etait plutot divisee en deux circonscrip-
tions de 50 000 et 70 000 electeurs respectivement, chaque electeur du 
premier district aurait une quote-part de 0,00002, tandis qu'un electeur 
du dewdeme n'aurait que 0,0000142.11 est difficile de prendre au serieux 
l'objectif vise par l'approche fond& sur egalite demographique, 
c'est-a-dire regalisation de ces quotes-parts; et it est certainement 
malaise de croire que cet objectif puisse avoir priorite absolue sur tons 
les autres buts du processus de remaniement de la carte electorale. 

Le probleme reside dans la conception du droit de vote comme 
etant un droit purement individuel, qui doit etre protégé par une regle 
formaliste sans autre consideration pour la nature collective du choix 
politique. Le vote individuel ne signifie rien a moins qu'il n'influe sur 
l'issue d'une election, dans le cas, par exemple oix un seul vote suffit a 
trancher un resultat egal. Peu importe la superficie de la circonscription, 
la chance de detenir un vote « determinant », comme nous l'entendons 
ici, est infinitesimale; les probabilites sont sans doute plus grandes 
que l'electeur ou l'electrice se fasse renverser par un camion en se 
rendant au bureau de scrutin (voir Lowenstein et Steinberg 1986, 14n.; 
cf. Skinner 1948, 265; Rae 1971, 94). Le vote d'une personne ne prend 
de la valeur que si l'on suppose que les autres membres de l'electorat 
partagent les memes valeurs, les memes interets et les memes preoccu-
pations. 11 est certain que dans une meme collectivite, it y aura d'autres 
personnes qui reagiront comme elle aux stimulis de la campagne elec-
torale — aux appels et aux arguments des candidats et candidates —
de sorte que toutes ensembles, elles auront peut-etre l'occasion de trancher 
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la question. Si personne d'autre ne partage ces interets dans la meme 
circonscription, le vote n'aura en fait aucune valeur. Plus it y a de gens 
qui partagent les memes idees dans relectorat, plus leur vote devient 
important. 

Le droit de vote dans un systeme d'egalite demographique stride 
entrain une autre contradiction : si on s'attache surtout A la quote-part 
d'une personne dans une decision collective, on reconnait implicitement 
que refficacite du vote est une composante de ce droit. C'est pourquoi 
les Americains parlent de « dilution du vote 0, en designant la reduction 
de la force ou de la valeur du vote. Par suite de la reforme electorale, la 
jurisprudence americaine a reconnu que tout decoupage de circons-
cription discriminatoire a l'endroit d'un groupe racial, etait une forme 
de dilution du vote meme lorsque egalite demographique etait 
requise. En outre, la force du vote des minorites pourrait 'etre reduite 
par des techniques de remaniement electoral comme le 0 deplacement 0, 
le 0 fractionnement » ou l'« entassement » (Parker 1989, 87). 

Le 0 fractionnement » est le partage artificiel d'une region a forte 
population noire entre deux ou plusieurs districts ou la majorite est de 
race blanche (Parker 1989, 89). On separe ainsi les regions oft les Noirs 
sont majoritaires pour qu'ils perdent tout pouvoir d'elire reellement 
un representant ou une representante de leur choix. Par exemple, la 
region du delta du Mississippi, a forte concentration de Noirs, avait 
constitue une seule circonscription aux fins de relection des membres 
du Congres au )0(e  siècle jusqu'en 1966, c'est-A-dire a repoque oft les 
Noirs ne jouissaient pas du droit de vote. Une foil que les Noirs eurent 
acquis le droit de vote en grand nombre, par suite de radoption d'une 
loi a cet effet, cette region a ete fractionnee en cinq circonscriptions a 
forte majorite blanche. 

Le 0 &placement », abus qui est etroitement relie au precedent, 
survient lorsqu'une petite concentration d'electeurs et d'electrices 
appartenant a une minorite ethnique est ajoutee a une plus grande 
region a majorite de race blanche alors qu'elle aurait pu etre plus 
naturellement ajoutee a une detudeme circonscription qui aurait alors 
posse& une majorite noire (Parker 1989, 92). La region noire est donc 

deplacee » sans mal vers une circonscription a majorite blanche. 
L'0 entassement » survient lorsqu'un district a majorite de race 

noire (situation parfois inevitable) est rattache a d'autres regions a 
majorite noire avec lesquelles it n'a rien en commun; le controle par 
des groupes minoritaires est alors concede dans un district et on evite 
ainsi qu'il s'exerce dans un autre secteur (Parker 1989, 96). 

A la suite des divers arrets sur la nouvelle repartition, la Cour 
supreme des Etats-Unis a souligne que le controle des abus de cette 
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nature faisait suite logiquement au raisonnement adopte dans ces 
decisions (Allen 1969, 589, par le juge en chef Warren). Par exemple, le 
vote d'un electeur ne peut etre dilue parce qu'il appartient a une 
categorie de citoyens — des regions rurales ou des banlieues — 
ayant moins de pouvoir que d'autres lorsqu'il s'agit de choisir leurs 
representants. 

Les systemes canadiens de remaniement de la carte electorale 
devraient s'inspirer de l'experience americaine. Le respect des commu-
nautes raciales ou ethniques dans l'etablissement des frontieres n'est 
qu'un des facteurs de la communaute d'interets. D'ailleurs, la termi-
nologie utilisee pour decrire les abus du remaniement fonde sur la race 
servait a l'origine a decrire des techniques utilisees pour devaloriser 
les votes de la population urbaine (Tyler 1962). La prise en conside-
ration de la communaute d'interets constitue une fawn de relever la 
valeur de tous les votes. L'Etat, en refusant d'accorder a la commu-
naute d'interets le poids qui lui revient dans le remaniement des 
circonscriptions, sanctionne la dilution du vote des electeurs concerns. 

Lorsque des criteres stricts d'egalite demographique bloquent la 
reconnaissance d'une communaute d'interets, une forme de dilution 
des votes est substituee a une autre. On pourrait resoudre le probleme 
en augmentant au maximum la valeur des votes des electeurs et elec-
trices, c'est-A-dire en equilibrant la comparabilite demographique et la 
communaute d'interets. Accorder automatiquement la primaute au 
principe de l'egalite du nombre d'habitants ne fait qu'amplifier le mal 
qu'on &shall eviter. Une regle fond& exclusivement sur regalite 
demographique ne peut donc atteindre ces objectifs. 

Soulignons que le principe de regalite demographique ne se base 
pas uniquement sur le droit individuel, mais qu'il existe aussi un argu-
ment fonde sur les principes democratiques. Ainsi, lorsque deux regions 
ont le meme nombre d'habitants, mais que l'une possede sept circons-
criptions tandis que l'autre n'en a que cinq, la premiere sera toujours 
en mesure de prendre le pas sur la dewdeme, ce qui est inacceptable darts 
une democratie. Toutefois, rappelons-nous que lorsque des circons-
criptions sous-peuplees ne partagent aucun interet ni ne s'opposent 
aux autres districts, rien ne porte a supposer qu'il y ait injustice. Les 
karts demographiques qu'implique la communaute d'interets ne 
constituent pas une discrimination systematique a regard d'une cat& 
gorie de citoyens et citoyennes. Its ne changent rien au droit de vote 
des electeurs et electrices des villes du simple fait que certaines circons-
criptions urbaines auront un nombre d'habitants plus faible que le 
quotient (pour eviter l'ajout d'une petite region rurale) et que certain 
comtes ruraux auront une population plus elevee (pour eviler la divi- 
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sion inutile du district) (Stewart 1990, 360). L'argument base sur les 
valeurs democratiques peut l'emporter haut la main sur d'autres motifs 
justifiant les &arts demographiques, mais non pas sur la communaute 
d'interets. 

Bien qu'un critere strictement fonde sur l'egalite demographique 
ne permette pas d'arriver a une representation veritablement egale, 
une norme quelconque doit regir les ecarts demographiques entre les 
circonscriptions d'un meme territoire. Le concept sous-jacent doit 'etre 
le « caractere raisonnable », comme dans la loi federale. Ce concept 
implique la notion de q proportionnalite », et edge qu'on soupese tous 
les facteurs qui peuvent justifier un &art demographique particulier 
en tenant compte de leur importance intrinseque et de leur importance 
relative. On isolerait geographiquement une petite partie d'une ile si 
on la separait de cette ile pour l'ajouter a une autre circonscription du 
continent. On pourrait justifier un &art maximal au sein d'un territoire 
pour eviter un tel resultat. Dans un cas moins grave, ob. Yon accepterait 
un desequilibre demographique pour eviter de rattacher une region 
du nord de l'Ontario a un district eloigne inaccessible, on ne pourrait 
justifier qu'un &art plus faible. Etant donne le poids relatif des 
facteurs, l'isolement impose dans le sud de l'Ontario par un obstacle 
comme l'escarpement de Hamilton, est comparativement mineur et ne 
pourrait justifier qu'un &art beaucoup plus mince. 

En faisant preuve d'un jugement eclaire dans de nombreux cas 
controverses, on parviendra a etablir une regle de proportionnalite. Un 
graphique demographique des circonscriptions, etabli selon une telle 
regle, correspondra a peu pres a une courbe de distribution normale. 
Les &arts extremes, justifies par des conditions extremes, seront rares; 
A taille comparable, les circonscriptions seront plus nombreuses a 
compter un nombre d'habitants ne s'ecartant pas de plus de 5 % du 
quotient. Cette regle de proportionnalite est parfois appliquee intui-
tivement par les observateurs qui cherchent a determiner si un rajuste-
ment respecte le facteur demographique; ils calculent, par exemple, le 
nombre de circonscriptions ayant une population correspondant a 
la moyenne, a 5 % pres. Une mesure statistique de ce genre serait plus 
probante que toute autre mesure actuellement utilisee. La popularite 
du ratio entre les circonscriptions les plus grandes et les plus petites, 
parfois appele l'indice Stewart-Davidberg, n'est pas justifiee puisque 
ce ratio ne tient compte que de deux circonscriptions d'un meme terri-
toire. Lorsque les populations les plus elevees et les plus faibles de deux 
territoires sont les memes, l'indice donne le meme resultat dans un 
territoire ou la moitie des circonscriptions compte les populations les 
plus elevees et l'autre moitie les populations les plus faibles, comme 
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c'est le cas dans un territoire oil chaque circonscription, a l'exception 
de la plus et de la moires peuplee, est conforme au quotient demographique. 

L'indice Gini, qui permet egalement de mesurer regalite 
demographique est frequemment utilise dans les etudes canadiennes 
(Courtney 1988; Sancton 1990). Il est plus complexe mais exige une 
certaine prudence. Avec cet indice, le 0 indique des circonscriptions 
de populations parfaitement egales et le 1 des populations comple-
tement inegales. Plus un groupe de circonscriptions electorales 
s'approche du 0 ou du 1, plus on peut parler d'egalite ou d'inegalite 
parfaites (Courtney 1988, 680). Cet indice est utile pour &gager les 
tendances a l'egalite demographique au sein d'un meme territoire. 
L'utilisation de cet indice comporte cependant le risque qu'on en arrive 
A le considerer comme une mesure suffisante de la qualite du rajuste-
ment, ce qui n'est pas souhaitable. En effet, l'indice ne conviendrait a 
cette fin que si aucun kart par rapport a l'egalite demographique ne 
pouvait etre justifie par la communaute d'interets, par exemple, si 
les motifs justifiant les karts demographiques n'etaient jamais plus 
convaincants dans certaines regions que dans d'autres. 

Un territoire dont l'indice Gini se chiffre a 0,06 ou 0,07 peut, ou 
non, faire l'objet d'un remaniement visant a parvenir a une represen-
tation efficace aux termes de la loi en vigueur; cela depend de l'impor-
tance qui est accord& a la communaute d'interets et a la participation 
du public. Dans une redistribution assortie d'un indice Gini de 0,013 
comme c'etait le cas pour la Saskatchewan (au niveau federal) en 1987, 
on peut tres bien avoir neglige de donner a la communaute d'interets 
le poids qu'elle aurait du avoir selon les criteres de representation egale 
etablis par la loi. On a dit dans cette province que les arguments diver-
gents justifiant les &arts demographiques ne pouvaient etre concilies 
(Canada, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
federales pour la province de la Saskatchewan 1987). Pourtant, la loi 
elle-meme &once des normes permettant de concilier ces arguments, 
et c'est pourquoi les commissions quasi judiciaires existent. 

L'examen de la participation du public aux audiences sert a determiner 
si les dispositifs actuels de redistribution accordent un poids suffisant 
au facteur demographique. Comme le soulignait le juge Frankfurter 
dans Farr& Baker c. Carr (1962, 300), le principe de l'egalite demogra-
phique n'est qu'une des nombreuses theories de la representation. Les 
audiences permettent au public d'exprimer son point de vue sur les 
changements aux circonscriptions electorales susceptibles d'accroitre 
sa representation. 

Dans le cadre de l'etude des indices de l'existence d'une communaute 
d'interets (qui fait l'objet de la derniere partie de la presente etude), on 



1 6 1 

LA COMMUNAUTE D'INTERETS 

a tenu compte des 470 temoignages presentes aux toutes dernieres 
audiences federales et provinciales en Ontario. Chaque recommandation 
a ete examinee en vue de determiner si elle entrakterait une plus grande 
ou une plus faible egalite demographique dans les circonscriptions 
touchees. Si les changements recommandes allaient autant dans un 
sens que dans l'autre, cela indiquerait que les propositions initiales 
(discutees aux audiences) des commissions auraient pu s'attacher davan-
tage a la comparabilite demographique sans porter atteinte au prin-
cipe de la communaute d'interets. Le tableau 3.1 indique que, dans 
74,2 % des cas, l'application des mesures proposees aurait entraine une 
plus grande inegalite demographique entre les circonscriptions; 14,3 % 
auraient eu l'effet contraire. En outre, 11,5 % n'auraient eu aucune 
incidence sur l'equilibre demographique recommande par la commis-
sion. Les resultats provinciaux et federaux sont tout a fait analogues. 

Il est important de souligner que meme les 14,3 % des temoignages 
qui recommandaient une plus grande egalite demographique ne 
formulaient pas de demandes expresses a cet egard : seules 2 % des 
interventions recommandaient expressement que l'on accorde plus 
d'importance a l'egalite demographique. Les autres interventions de 
cette categorie recommandaient des changements qui auraient eu pour 
effet de reduire l'inegalite, meme si ce but n'etait pas exprime. 

L'analyse indique, du moins dans l'esprit des membres du public 
qui ont assiste aux audiences, que les procedures actuelles de 
remaniement de la carte electorale ne briment pas indilment le principe 
de regalite demographique. De fait, le degre d'egalite propose par les 
commissaires &passe largement les attentes. 

Tableau 3.1 
Effet des propositions des intervenants aux seances publiques sur la disparite 
demographique entre les circonscriptions electorales 

1984 Provincial 1986 Federal Total 

% N % 

Disparite plus grande 196 75,4 153 72,8 349 74,2 

Disparite moindre 35 13,5 32 15,2 67 14,3 

Aucune incidence / 
aucune observation 
sur les frontieres 

29 11,1 25 11,9 54 11,5 

Total 260 210 470 

Sources : Donnees calculees a partir de Ontario, Commission de delimitation 1984b et de 
Canada, Commission de delimitation 1986b. 

Note: Les pourcentages ne totalisent pas toujours 100 %, les chiffres ayant ete arrondis. 
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LA COMMUNAUTE D'INTERETS ET LA PARTICIPATION POLITIQUE 
Les intervenants entendus lors des audiences sur le remaniement de 
la carte electorale ont tous insiste sur l'importance d'eviter la creation 
de circonscriptions qui negligent certains aspects de la communaute 
d'interets, decourageant ainsi la participation au processus politique. 
Etant donne l'importance de cette participation dans un regime demo-
cratique, it convient d'examiner, tant sur le plan theorique que pra-
tique, l'incidence que peut avoir la reconnaissance de la communaute 
d'interets sur la participation politique. 

Il existe deux fawns d'aborder retude de la participation politique 
(Burnham 1981, 100). Dans la premiere, on doit trouver une reponse 
logique a la question suivante : Pourquoi les gens participent-ils a une 
activite politique ? Les facons d'aborder cette question, qui s'inspirent 
generalement des travaux d'Anthony Downs (1957), font appel a des 
techniques d'analyse economique pour expliquer le comportement 
politique. L'activite gouvernementale est percue comme un travail de 
reparation des « biens publics », qui peut 'etre analyse de la meme facon 
que les activites de distribution du marche libre. 

La theorie du choix public tente de modeliser le processus de 
calcul rationnel par lequel les gens decident s'ils vont participer aux 
activites publiques, l'argument avance etant que si la theorie &ono-
mique est capable de predire et d'expliquer le comportement collectif, 
elle doit pouvoir s'appliquer aussi au choix individuel. Ce mode 
d'analyse tente de determiner essentiellement pourquoi quelqu'un 
vote. Si la possibilite d'accroitre les avantages decoulant du vote est 
determinee en fonction de la possibilite d'influer sur l'issue d'une elec-
tion (hypothese conforme aux premisses des partisans de criteres de 
stricte egalite demographique), la valeur vraisemblable du vote ne 
semblerait pas proportionnelle aux coots engages. Il s'agit surtout des 
coots que represente pour l'electeur et l'electrice le fait de s'informer 
et mettre a jour leurs connaissances sur les questions en jeu, ainsi que 
des autres coots lies au temps qu'ils passent a s'assurer qu'ils figurent 
sur la liste electorale et a participer au scrutin. Le defi consiste donc 
reconstituer le raisonnement qu'une personne ferait pour decider si 
elle participe au processus politique, y compris le scrutin (Mueller 
1979, 120). La 0 decision » d'une telle personne peut etre decrite comme 
etant R = BP — C + D, oii R represente le geste de l'electeur (voter ou non; 
recueillir des informations politiques ou non); B represente les avantages 
possibles qu'il peut firer de son geste, P represente la probabilite que 
ces avantages prennent forme suite au geste pose, C represente le coot 
du geste (coot direct et temps consacre, soit l'impossibilite de poser 
d'autres gestes parce que le temps necessaire est consacre a l'activite en 
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question) et D represente les avantages personnels complementaires 
au geste pose. Comme le fait remarquer Mueller, « si P est la probabi-
lite qu'un seul vote soit dedsff, sa valeur doit de toute evidence etre 
tres faible darts une circonscription importante » (ibid., 121). 

Diverses hypotheses concernant Yeffet d'une serie de facteurs sur 
la participation au scrutin, comme le prevoit ce modele, ont ete testees. 
Riker et Ordeshook (1968), par exemple, ont conclu qu'une election 
serree etait une variable determinante dans la participation des 
electeurs. Une telle possibilite semble accroitre la valeur de P dans la 
decision des electeurs, en augmentant la possibilite qu'un seul vote soit 
decisif. (Cette conclusion montre bien la faussete de Yhypothese voulant 
que l'utilisation de la quote-part des electeurs d'une circonscription 
soit le seul facteur qui doive 'etre pris en consideration pour assurer un 
vote egalement efficace.) D'apres Tollison et ses collegues (1975), 
l'information transmise gratuitement par la television ou encore par 
les journaux explique le mieux la participation des electeurs. La facilite 
d'obtenir des renseignements sur les candidats et sur les questions 
debattues reduit C, le coat d'acquisition de rinformation necessaire 
pour faire son choix. 

De meme, on peut supposer que la communaute d'interets dans 
le remaniement de la carte electorale influera sur la decision des elec-
teurs et electrices d'un certain nombre de facons. Dans la mesure ou 
les limites des circonscriptions permettent a un electeur d'etablir des liens 
avec d'autres personnes qui partagent ses interets ou ses craintes, les 
chances sont plus grandes de voir se presenter a Yelection une ou 
plusieurs personnes susceptibles d'apporter des avantages a cet elec-
teur. Comme les frontieres reunissent les collectivites desservies par 
les memes reseaux de television ou de radio ainsi que par les memes 
journaux, l'information sera plus facilement disponible, reduisant ainsi 
les wilts d'acquisition des renseignements necessaires pour prendre 
une decision en matiere de vote. Si les frontieres tiennent compte des 
limites en place auxquelles sont assujetties les associations politiques 
et benevoles, les participants et participantes au processus politique 
pourront, par leur engagement, renforcer ces re'seaux de contacts sociaux 
et politiques, ce qui accroit la valeur de D, a savoir les avantages prives 
decoulant de ractivite politique ajoutes aux avantages decoulant de la 
contribution a Yelection d'un candidat ou d'une candidate de leur choix. 

Ces hypotheses portent a croire qu'en fonction du modele de choix 
public, la participation politique en general et le taux de participation 
au scrutin devraient s'accroitre lorsque le remaniement de la carte 
electorale prend la communaute d'interets en consideration. 
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La principale solution de rechange a l'etude de la participation 
politique s'appuie sur des donnees tirees de sondages visant 
determiner les caracteristiques demographiques des participants et 
participantes. Les caracteristiques qu'on considere habituellement 
importantes sont la race, la situation socio-economique, la scolarite et 
autres facteurs du meme ordre; la place accord& a la communaute 
d'interets dans le remaniement de la carte electorale au cours de ces 
analyses n'est pas manifeste a premiere vue. Toutefois, les recherches 
effectuees par Sidney Verba et Norman H. Nie sur la taille de la 
collectivite en tant que facteur de participation ont mis en evidence un 
lien possible. 

Verba et Nie (1972) ont etudie des modeles theoriques divergents 
applicables a l'effet de la taille de la collectivite sur la participation. 
D'apres le modele axe sur la mobilisation, la participation dans les vines 
serait plus forte que dans les petites municipalites en raison de l'effet 
de l'urbanisation, qui suppose un plus grand choix des formes de partici-
pation et des modes d'interaction sociale, une plus grande probabilite 
d'obtenir l'appui des pairs, et ainsi de suite. L'autre modele predit des 
niveaux de participation inferieurs dans les vines, puisqu'un processus 
politique plus complexe, impersonnel et distant, remplace la politique 
detendue et amicale des plus petites collectivites oiz « les citoyens 
peuvent connaitre tous les rouages de la politique, savoir avec qui entrer 
en communication, se connaissent les uns les autres et peuvent former 
des unites politiques » (ibid., 231). D'apres cette theorie, la modernisa-
tion des structures detruit la cohesion des collectivites politiques : 

Ce qui etait auparavant une collectivite relativement independante 
n'a plus de frontieres economiques claires puisque les citoyens 
commencent a voyager des banlieues a la vine pour travailler. Ce ne 
sont plus des unites politiques bien definies non plus, parce que les 
services locaux deviennent de plus en plus tributaires des frontieres 
gouvernementales externes. (Verba et Nie 1972, 231.) 

L'analyse initiale menee par Verba et Nie (1972) sur les donnees 
du sondage, toutefois, ne confirme ni l'un ni l'autre de ces modeles. 
Poussant plus loin leur investigation, ils emettent l'opinion que dans 
la logique du deuxieme modele, le facteur important n'est pas la taille 
de la collectivite mais la perception des frontieres, c'est-A-dire la mesure 
dans laquelle la collectivite se percoit comme une unite politique, socio-
economique et autonome bien definie (ibid., 233). La petite ville isolee 
de 50 000 habitants ne peut "etre mise dans la meme categorie que la 
banlieue de 50 000 habitants qui peut etre une unite politique distincte, 
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mais etre parfaitement integree socialement et economiquement aux 
autres parties adjacentes de la metropole. Une fois rajustees en vue 
d'eliminer les effets du sexe, de la race et de Page, les donnees brutes 
se conforment au modele revise, ce qui laisse supposer des niveaux 
de participation plus eleves dans les collectivites isolees (c'est-A-dire 
distinctes) (ibid., 235 et 236). 

Verba et Nie ne mentionnent pas du tout les limites des circonscriptions. 
Cependant, on peut extrapoler de leur analyse que l'accroissement de 
la participation que suppose le fait de vivre dans une unite politique 
coherente et clairement delimitee ne peut se realiser si celle-ci est 
fractionnee en diverses circonscriptions electorales. Les facteurs qui 
semblent favoriser la participation, soit une meilleure connaissance 
de la politique locale, des informations sur les personnalites publiques, 
le faible coot d'acquisition de l'information politique et le sens d'effi-
cacite cree par le statut autonome de la collectivite, disparaissent tous 
lorsque la collectivite est divisee en plusieurs sections, chacune etant 

appendice d'une circonscription dont le centre de decision est tres 
eloigne. La pertinence de la communaute d'interets dans le remaniement 
de la carte electorale devient evidente si le terme « circonscription o est 
substitue a « collectivite » dans les citations suivantes : 

On est plus susceptible d'observer un taux &eve de participation si la 
collectivite est une unite bien &fink et autonome (c'est-A-dire si elle 
est dotee d'un gouvemement local fonctionnel et constitue une unite 
economique oil les citoyens vivent, font leurs courses et disposent 
d'installations recreatives, religieuses et scolaires). 

Lorsqu'une collectivite perd ses frontieres bien delimitees et son 
identite, ses membres trouveront plus difficile ou moms important 
de participer A la vie politique. (Verba et Nie 1972, 233 et 240.) 

Par consequent, on peut presumer que la vie dans une unite coherente, 
bien definie et dont les limites sont bien claires a des effets connus sur 
la participation des membres qui sont d'une facon ou d'une autre lies 
A la reconnaissance de ces unites dans le remaniement de la carte elec-
torale. Si tel est le cas, cette fawn d'aborder la participation politique, 
comme le modele qui suppose que Yelecteur est une personne ration-
nelle, devrait favoriser la participation politique en general et celle des 
electeurs en particulier lorsque le rajustement tient compte de la 
communaute d'interets. 

Une etude appuie cette hypothese indirectement en montrant qu'il 
existe un lien etroit entre la communaute d'interets, la connaissance 
des membres du Congres et des candidats ainsi que la capacite des 
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electeurs de se rappeler leur nom. Niemi et ses collegues (1986) ont 
conclu que cette connaissance s'accroit lorsque les electeurs vivent darts 
une municipalite qui est entierement comprise dans une seule circons-
cription, apres avoir controle statistiquement une vaste gamme d'autres 
facteurs qui agissent sur la connaissance qu'ont les gens des candidats. 
Its laissent entendre que les tribunaux americains devraient accorder 
plus de poids au role de la collectivite dans la representation efficace. 

Une difficulte de l'etude empirique de cette hypothese est la mise 
en application du principe de la communaute d'interets. On peut 
aborder ce probleme en s'inspirant d'une etude portant sur le tout 
dernier rajustement provincial en Ontario. Les eternelles tensions entre 
l'aspect demographique et la communaute d'interets fournissent la cle 
du probleme. S'il n'existait aucune contrainte demographique, on peut 
supposer que toutes les regions seraient situees dans la circonscription 
avec laquelle elles ont le plus d'interets communs, en autant qu'on 
puisse en etre stir. Les criteres demographiques empechent de realiser 
pleinement la communaute d'interets. Lorsque les commissaires charges 
de la delimitation des circonscriptions electorales admettent qu'une 
region dorm& possede une plus forte communaute d'interets dans 
une circonscription electorale, mais qu'ils doivent neanmoins la placer 
dans une autre, on peut dire qu'ils ont effectue le remaniement a 
l'encontre de la communaute d'interets. D'apres notre hypothese, 
la participation au scrutin flechira dans cette region apres le rajuste-
ment. Cette baisse ne devrait pas etre marquee, parce que tout rema-
niement doit tenir compte des autres communautes d'interets; les regions 
touchees ne seraient donc pas deplacees en laissant totalement de cote 
ce concept. 

Il existait 13 regions qui repondaient a ces criteres au moment de 
la redistribution de 1985. La participation au scrutin a ete calculee pour 
les elections de 1985 (avant la redistribution) et de 1987 (apres le rema-
niement). 11 a fallu tenir compte des effets d'autres facteurs sur la parti-
cipation, qui a augmente pour l'ensemble de la province entre les deux 
elections. La participation brute dans les regions a ete comparee au 
reste de la circonscription, utilisee comme region temoin, pour les 
elections de 1985 et de 1987. Le tableau 3.2 montre les resultats. La parti-
cipation dans les regions soustraites a la circonscription avec laquelle 
elles partageaient le plus d'interets (les « regions touchees ») est pass& 
de 58,3 % en 1985 a 57,0 % en 1987. Or, la participation dans la region 
temoin a enregistre une hausse de 1,2 %, ce qui correspond a l'augmen-
tation de l'ensemble de la province. La difference entre la participation 
de 1987 dans les regions touchees et la region temoin est importante 
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a p < 0,05 ( p = 0,028). Exprime en pourcentage, cet kart est seulement 
important a p < 0,10. 

L'etude prouve, et parfois sans l'ombre d'un doute, que le principe 
de la communaute d'interets influe sur la participation au scrutin; elle 
laisse aussi entendre qu'il serait bon de rechercher d'autres fawns 
de mettre ce concept en application. 

Tableau 3.2 
Participation au scrutin dans les regions separees de la circonscription avec laquelle 
elles avaient une communaute d'interets, par rapport aux regions temoins 

Participation au scrutin (%) 

Regions separees Regions temoins Ensemble de ('Ontario 

1985 58,3 59,9 61,5 

1987 57,0 61,1 62,7 

Evolution -1,3 +1,2 +1,2 

Source: Directeur general des elections de ('Ontario, Rapports d'elections de ('Ontario. 

LE REMANIEMENT DES CIRCONSCRIPTIONS URBAINES 
En milieu rural canadien, les administrations municipales sont 
generalement les elements constitutifs, si bien que la frontiere d'une 
circonscription coupe rarement la plus petite unite municipale rurale, 
qui est le canton en l'occurrence. Les circonscriptions electorales urbaines 
entrent dans une categorie distincte puisqu'il faut frequemment etablir 
des frontieres qui divisent les administrations municipales, ce qui 
engendre des problemes particuliers. 

Le role de la communaute d'interets dans le remaniement de la 
carte electorale en milieu urbain peut heureusement etre generalement 
envisage en relation avec les etudes d'urbanisme. En urbanisme, 
les municipalites doivent tracer les limites des quartiers, des zones, 
des secteurs de planification, des aires de recrutement scolaire, etc. 
Les services de planification, de geographie et de sociologie en milieu 
urbain doivent se poser les memes questions que les personnes 
chargees de redecouper les circonscriptions electorales : Qu'est-ce qu'un 
« guarder 0 ? Cette notion est-elle importante ? Quelle taille doit avoir 
une collectivite pour 'etre consider& comme une unite reelle, digne 
d'etre reconnue ? Les programmes de preservation des quartiers, 
par exemple, peuvent restreindre l'utilisation des terrains, ayant ainsi 
un effet marque sur les droits fonciers; ils s'appuient non seulement 
sur des elements comme les limites physiques, les caracteristiques 
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socio-economiques des residents et les limites d'autres territoires, mais 
egalement sur ce qu'on considere etre un 0 quartier », concept qui 
s'appuie moins sur des donnees recueillies que sur la conclusion que 
les membres d'une region particuliere partagent un certain « mode de 
vie » (Attoe 1979, 308). 

Les urbanistes reconnaissent aussi avoir des problemes a reunir et 
a analyser les donnees qui leur permettraient de &fink objectivement 
la communaute d'interets. Beckley (1979, 96-98) differencie quatre types 
de donnees utilisees par les urbanistes : les donnees socio-economiques, 
les donnees sur le caractere physique, les points de vue et les percep-
tions de la collectivite, ainsi que l'information sur l'evolution, avec des 
donnees socio-economiques comme les donnees du recensement 
utilisees dans le remaniement des circonscriptions electorales, seules 
donnees objectives des quatre categories. Les donnees sur le caractere 
physique se basent sur la cartographie pour tenter d'isoler et de decrire 
le caractere predominant des secteurs d'une ville; elles utilisent des 
categories comme 0 structures en voie de deterioration », « predomi-
nance de maisons jumelees a deux etages » ou « utilisation mixte ». 
Selon Beckley, cette technique est trop « primitive », car elle n'utilise pas 
d'unite commune d'analyse et se fie a des facteurs non mesurables. Les 
points de vue et les perceptions de la collectivite sont frequemment 
recueillis au moment des audiences publiques, comme celles qui sont 
déjà en cours dans le processus de remaniement des circonscriptions 
electorales canadiennes. 

Le « quartier », unite de base du remaniement urbain, est bien 
souvent un sujet de controverses dans les etudes d'urbanisme. Le 
modele classique revele cinq elements qui caracterisent une collecti-
vite ou un quartier et qui peuvent faire l'objet de tests empiriques; on 
trouve entre autres les limites et les noms historiques facilement recon-
naissables, les lignes de division reconnues par les residents locaux et 
les frontieres semblables a celles adoptees par les organismes locaux 
comme des associations de mise en valeur ou des groupes commer-
ciaux (Burgess 1929, 47-66, en particulier 58). Ces modeles ont ete 
confirm& a divers degres dans certaines regions, un groupe important 
de theoriciens mettant en doute l'importance des quartiers dans 
les regions urbaines (Webber 1970, 792; Hatt 1946; Jacobs 1961, 116). 
Une des raisons d'etre d'une vine, apres tout, est de permettre aux gens 
d'agir selon leurs interets et de chercher des associations parmi une 
vaste gamme de possibilites a leur disposition, sans etre restreints a 
ceux qui se trouvent immediatement pres d'eux. Toutefois, d'autres 
chercheurs ou chercheuses affirment que le quartier existe en tant que 
secteur connu et physiquement distinct de la ville et est occupe par un 
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groupe homogene de gens (Herbert et Johnston 1976, 6). En outre, en 
matiere de remaniement, it n'est pas necessaire d'avoir une conception 
claire du quartier pour tous les secteurs d'une vine. Dans le cas oit 
certains secteurs urbains possederaient certains points communs d'iden-
tite et d'inter'ets caracterisant le « quartier » ideal, un plan de rema-
niement des circonscriptions electorales devrait alors en tenir compte. 

Tout en admettant l'existence de communautes d'interets non 
physiques en milieu urbain, les theoriciens du reseau social comme 
Fisher pretendent que retude directe des reseaux personnels prives 
refute toute hypothese voulant que le quartier physique soit un 
facteur negligeable dans la vie urbaine : 

L'endroit ou vivent les gens peut, a divers degres, influer sur leur 
reseau en modelant l'eventail des possibilites dont ils disposent et la 
facilite avec laquelle ils peuvent entretenir leurs relations. En outre, 
les reseaux personnels influent directement sur les attitudes (le genre 
de personnes qu'ils connaissent ayant une incidence sur leurs 
croyances) et indirectement, lorsqu'ils transmettent, interpretent ou 
bloquent de fawn selective les influences d'un milieu plus vaste. 
(Fischer 1982, 5 et 71.) 

Dans le meme ordre d'idees, Erickson (1990) laisse entendre que les 
frontieres electorales devraient etre etablies en fonction des limites 
naturelles des reseaux personnels. Elle souligne que les personnes 
demunies disposent de reseaux personnels plus faibles que les bien-
nantis, et qu'il est donc particulierement important de tracer des 
limites qui en tiennent compte. De meme, comme l'a confirme la 
recherche de Fischer (1982, 175), Erickson (1990) fait remarquer que les 
bien-nantis disposent de reseaux geographiquement plus etendus que 
les demunis. Afin de determiner en pratique les structures determi-
nantes des reseaux sociaux aux fins du remaniement des circonscrip-
tions electorales, Erickson recommande qu'on adopte trois approches, 
dassees par ordre &croissant d'utilite mais par ordre croissant de faisa-
bilite. Un echantillonnage aleatoire des citoyens determinerait la confi-
guration geographique des reseaux avec plus de precision mais a un calf 
considerable. Les communications telephoniques locales et personnelles 
sont un autre indicateur des reseaux sociaux. On recommande d'utiliser 
les donnees du recensement sur les caracteristiques socio-economiques 
pour appuyer les conclusions de la recherche sur les reseaux. 

Une fois fixees les limites du quartier, apres consultation publique, 
les quartiers peuvent etre regroup& en unites coherentes pour former 
une circonscription electorale. Les urbanistes tentent de tracer le 
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portrait d'une region a l'aide d'une methode de classification des 
caracteristiques physiques elaboree par Kevin Lynch (Witzling 1979, 
190). Cette methode s'inspire de recherches empiriques ayant tente de 
&fink la « lisibilite » d'une vile, c'est-A-dire la « facilite avec laquelle 
ses parties peuvent etre reconnues et ordonnees en une structure 
coherente ». Les composantes de l'image d'une ville comprennent 
les « abords », les « chemins », les « districts », les « noyaux » et les 
« reperes ». 

Les abords marquent une frontiere entre deux modes d'utilisation 
du terrain, qui brisent la linearite — barrieres refermant les regions sur 
elles-memes ou elements reunissant deux regions adjacentes. Les 
chemins designent les voies qu'utilisent habituellement les residents 
et residentes pour se &placer, caracteristiques distinctes et notoires 
qui ne delimitent pas de secteurs distincts. Les districts sont de grandes 
ou moyennes sections de la ville qui presentent un caractere commun 
et unique. Selon Lynch (1960, 67), <des caracteristiques physiques des 
districts sont des continuites thematiques qui tiennent a un nombre 
infini de composantes : texture, espace, forme, detail, symbole, type 
d'edifice, utilisation, activite, habitants, degre d'entretien, topographie ». 
Malgre des differences d'utilisation, des districts adjacents peuvent 
etre regroup& s'ils presentent des caracteristiques architecturales homo-
genes ou des antecedents historiques similaires. Les noyaux sont des 
points strategiques comme les carrefours, les traverses, les points 
de convergence ou les concentrations d'utilisation. Its peuvent etre 
« le cceur et le centre nerveux d'un district, sur lequel leur influence se 
fait sentir et dont ils sont un symbole » (ibid., 48). La recherche de Lynch 
montre comment ces caracteristiques peuvent etre jumelees pour cons-
tituer une veritable representation mentale des residents de la vine. 
Bien qu'elles soient subjectives, ces representations influent sur l'evalua-
tion que font les residents de rattrait des regions, et sur le choix de leur 
itineraire privilegie et de leurs destinations pour leurs activites sociales, 
recreatives et economiques. 

Les methodes traditionnelles de remaniement des circonscriptions 
electorales essaient d'utiliser les caracteristiques topographiques 
« naturelles », soit les rivieres, les ponts, les autoroutes ou les principales 
arteres comme limites. Tout en facilitant la comprehension des limites 
des circonscriptions, ces caracteristiques tendent a marquer les divi-
sions des collectivites. Par exemple, on a decouvert que les residents des 
rues a grande circulation tendent a confiner leurs relations sociales 
immediates a leur cote de la rue, tandis que les habitants des rues moins 
passantes ont des relations avec les gens qui habitent en face et, lorsqu'on 
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les questionne a ce sujet, ils incluent dans leur quartier les deux cotes 
de la rue (Friedman 1989, 270). 

D'un autre point de vue, l'analyse de Yutilisation des quartiers 
urbains effectuee par Jacobs (1961) a certaines consequences pratiques 
sur la theorie du remaniement des circonscriptions electorales. Jacobs 
voit dans les quartiers urbains 0 des instruments d'autonomie, en 
donnant a ce mot son sens le plus large d'autogestion officielle et non 
offidelle » (ibid., 114). En essayant de determiner quels types de regrou-
pements urbains sont viables et suffisamment utiles pour 'etre reconnus, 
Jacobs se demande quelle taille doivent avoir les sous-groupes pour 
former des unites viables. Trois types de regroupement sont 
envisages : l'ensemble de la ville, le quartier, et « les districts sous-
urbains regroupant 100 000 personnes ou plus en peripherie des 
grandes villes » (ibid., 117). Le district sous-urbain presente un inter& 
primordial pour le remaniement des circonscriptions electorales puisqu'il 
souleve une question de grande importance dans le remaniement 
en zone urbaine : une fois que les quartiers ont ete reconnus, qu'il 
s'agisse des quartiers de rues decrits par Jacobs ou de plus grandes 
collectivites de 5 000 a 10 000 personnes selon la theorie d'urbanisme 
traditionnelle, comment decider quels quartiers devraient etre reunis 
pour former une circonscription electorale; et cela revet-il une 
importance marquee ? 

Jacobs concoit une circonscription comme un organisme faisant 
le lien entre le quartier et la ville dans son ensemble; la taille minimale 
necessaire pour son existence est etablie en fonction du nombre d'elec-
teurs et d'electrices, de pouvoir politique potentiel. Pour demeurer une 
entite, une circonscription doit etre « assez grande pour influencer 
la vie de la ville, assez grosse et puissante pour se battre contre les 
autorites locales » (Jacobs 1961, 122). Quand elle decrit les activites 
politiques dans la ville de New York, Jacobs declare que, lorsqu'il existe 
des circonscriptions naturelles, les organismes communautaires 
et politiques de cette circonscription se developpent naturellement 
puisque les quartiers sont trop petits pour influencer un depute qui 
represente 115 000 electeurs. Dans la perspective du remaniement de 
la carte electorale, l'inverse peut egalement etre infere : un programme 
de delimitation des circonscriptions electorales qui fractionnerait un 
district sous-urbain naturel en quartiers distincts, dont chacun serait 
trop petit pour exercer une influence marquee, serait incapable de 
realiser son objectif intrinseque, c'est-a-dire organiser les citoyens en 
collectivites politiques efficaces. 
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Jacobs souligne le fait que, bien que l'organisation en circonscriptions 
soit le fruit du travail ardu des groupes de citoyens et citoyennes, la 
circonscription a une existence naturelle : 

Les circonscriptions efficaces fonctionnent par elles-memes. Elles 
ne sont pas une simple reunion de groupes qui s'articulent comme 
une federation. Si elles fonctionnent, elles constituent en elles-memes 
des unites autonomes oil circulent suffisamment d'idees et oil 
s'exercent suffisamment de pouvoirs pour qu'on en tienne compte. 
(Jacobs 1961, 127.) 

Les etudes d'urbanisme laissent generalement entendre que la 
participation publique est utile pour determiner les frontieres des 
circonscriptions electorales. Merne si le quartier et la collectivite sont 
moins importants en milieu urbain que ne le pretend la theorie clas-
sique des quartiers, il est plus facile d'y creer des unites politiques 
coherentes lorsque le quartier semble revetir une importance certain 
pour les residents et residentes. 

LES INDICES DE LA COMMUNAUTE D'INTERETS 
Bien que le concept de la communaute d'interets ne se prete pas a une 
definition exhaustive, it est utile de mieux connaitre les elements qui 
la constituent (ou qui la refletent ou en sont une manifestation). Les 
temoignages recueillis lors des audiences publiques sur le remanie-
ment des circonscriptions electorales contiennent des indices utiles. 
Pour reprendre la terminologie utilisee pour parler du choix public, on 
peut dire que la representation est un bien public; les audiences 
publiques sont un genre de marche ou se negocie l'attribution de ce 
bien. Les participants et participantes sont directement invites a chercher 
A convaincre les commissions de delimitation des circonscriptions elec-
torales de l'existence de la communaute d'interets qui leur tient le plus 
A cceur, et on peut s'attendre a ce que soient alors &voiles les indices 
les plus evidents et les plus susceptibles d'avoir un effet persuasif. 

Afin de mieux comprendre quels sont les indices de la communaute 
d'interets les plus importants pour les electeurs et electrices, nous avons 
analyse les transcriptions des plus recentes audiences publiques tenues 
en Ontario (provinciales, en 1984; federales, en 1986). Nous avons ainsi 
pu isoler 31 indices. Nous avons etudie chaque memoire separement 
et avons note chaque reference a un indice afin de calculer combien de 
fois il etait mentionne. Il ne s'agit pas de preciser de fawn absolue si 
certains facteurs sont plus importants que d'autres. Certains, comme 
les frontieres des communautes multiculturelles ou ethniques, peuvent 
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etre primordiaux lorsqu'ils sont evidents, mais it se peut aussi qu'ils 
ne soient pertinents que dans quelques endroits bien précis d'un 
territoire. La frequence de mention depend aussi de l'attention que la 
commission leur a déjà accord& dans la formulation de ses propositions, 
car les observations apportees devant une commission le sont plus de 
la part des personnes qui s'opposent aux propositions que des per-
sonnes qui les acceptent. En outre, bien des temoignages ne font qu'insis-
ter sur une communaute d'interets entre deux regions, sans tenter de 
preciser les caracteristiques qui creent ces affinites. L'etude ne tient pas 
du tout compte des nombreuses remarques sur les regions « orientees 
vers » ou 0 alignees sur » d'autres regions ou « qui se completent 
naturellement ». La frequence de mention de ces categories peut cepen-
dant dormer une image globale de leur importance relative. Quoi qu'il 
en soit, dans le texte qui suit, les indices sont regroup& en trois vastes 
categories — les criteres relatifs aux circonscriptions, aux modes 
d'interaction et aux caracteristiques communes. La frequence de 
mention —, sa place parmi les autres indices et le pourcentage total 
de mentions — est indiquee entre parentheses apres la rubrique. 

Les criteres relatifs aux circonscriptions 

Les limites des circonscriptions actuelles (1er, 30,6 %) 
Ce facteur est celui qui a ete le plus souvent cite. Les deputes et deputees 
peuvent avoir particulierement tendance a ce que le moins de change-
ments possible soient apportes aux limites de leur circonscription, 
d'abord afin d'eviter toute perturbation inutile de leur organisation 
politique, et ensuite afin de profiter au maximum lors des elections du 
travail accompli pendant leur mandat. Cependant, ces motifs n'ont rien 
a voir avec la communaute d'interets en particulier et le travail des 
commissions en general. Les limites existantes des circonscriptions sont 
pertinentes, non seulement parce qu'une commission anterieure a 
determine qu'elles refletaient une communaute d'interets, mais aussi 
parce que la creation de circonscriptions fait naitre une communaute 
d'interets chez les personnes qui participent a la vie politique du secteur 
(ne serait-ce qu'en se rendant aux urnes). Les organisations partisans 
sont concues en fonction des circonscriptions electorales, et les 
associations de benevoles ainsi que les citoyens qui veulent influer sur 
la politique publique doivent s'organiser selon ces frontieres s'ils 
veulent influencer les deputes et les candidats. Tenter autant que 
possible de maintenir ces reseaux et ces canaux de participation est un 
but legitime. 
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Tableau 3.3 
Frequence de mention des indices de la communaute d'interets 

Frequence 
des facteurs 

Total 
des 

mentions 

Frequence 
de 

mention 
Mentions 

provinciales 

Frequence 
de 

mention 
Mentions 
federales 

Frequence 
de 

mention 

Circonscriptions actuelles 144 30,6 98 37,7 46 21,9 

Limites des comtes 
ou des regions 118 25,1 71 27,3 47 22,4 

Limites des municipalites 
ou des quartiers 111 23,6 62 23,8 49 23,3 

Modes de transport 110 23,4 57 21,9 53 25,2 

Caracteristique 
topographique 
dominante 96 20,4 47 18,1 49 23,3 

Liens historiques 
(non electoraux) 96 20,4 53 20,4 43 20,5 

Limites des anciennes 
circonscriptions 94 20,0 42 16,2 52 24,8 

Quartiers 93 19,8 51 19,6 42 20,0 

Orientation rurale 
ou urbaine 87 18,5 52 20,0 35 16,7 

Liens economiques 
(generaux) 78 16,6 42 16,2 36 17,1 

Habitudes d'achat 72 15,3 32 12,3 40 19,0 

Similarite avec les 
circonscriptions d'un autre 
palier de gouvernement 72 15,3 26 10,0 46 21,9 

Zones de recrutement 
scolaire 63 13,4 35 13,5 28 13,3 

Villes et arriere-pays 55 11,7 26 10,0 29 13,8 

Interets economiques 
(particuliers) 54 11,5 31 11,9 23 11,0 

Zones de distribution 
des journaux 51 10,9 33 12,7 18 8,6 

Zones telephoniques 42 8,9 29 11,2 13 6,2 

Activites recreatives 42 8,9 20 7,7 22 10,5 

Zones desservies par 
les hapitaux 42 8,9 24 9,2 18 8,6 
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Tableau 3.3 (suite et fin) 
Frequence de mention des indices de la communaute d'interets 

D'INTERETS 

Frequence 
des facteurs 

Total 
des 

mentions 

Frequence 
de 

mention 

Frequence 
Mentions 	de 

provinciales 	mention 
Mentions 
federales 

Frequence 
de 

mention 

N % N % N 0/0 

Modele de travail -
domicile 39 8,3 23 8,8 16 7,6 

Ethnicite 34 7,2 10 3,8 24 11,4 

Zones d'influence 
des medias 31 6,6 23 8,8 8 3,8 

Isolement geographique 22 4,7 9 3,5 13 6,2 

La rue, centre de vie 20 4,3 11 4,2 9 4,3 

Communautes de Wale 
&endue 18 3,8 14 5,4 4 1,9 

Age des collectivites 16 3,4 6 2,3 10 4,8 

Type d'habitation 16 3,4 5 1,9 11 5,2 

Langue 16 3,4 6 2,3 10 4,8 

Classes sociales ou CSE 12 2,6 3 1,2 9 4,3 

Noyaux dune 
circonscription 8 1,7 5 1,9 3 1,4 

Religion 8 1,7 3 1,2 5 2,4 

Les limites des comtes ou des regions (2e, 25,1 %) 
L'adhesion aux limites des subdivisions municipales est l'un des indices 
le plus frequemment cite de la communaute d'interets. Selon la densite 
de population de la region dont on doit remanier les circonscriptions 
electorales, la subdivision qui respecte le plus etroitement le facteur 
demographique impose pour constituer une circonscription electorale 
est probablement le comte ou la municipalite regionale dans les regions 
rurales, la cite ou le quartier d'une grande vine. 

Le comte est important en tant que communaute politique existante 
et permanente. Les citoyens qui s'interessent aux affaires locales doivent 
se regrouper dans le cadre du comte pour faire valoir leurs points de 
vue quand les representants du comte prennent position, etablissent 
les priorites ou presentent leurs demandes aux representants des terri-
toires plus vastes. Les commissions scolaires et les associations de 
professeurs sont habituellement structurees selon les limites du comte, 
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comme le sont les conseils sanitaires et les associations medicales; ainsi, 
les citoyens qui s'interessent aux questions d'education ou de sante 
prefereront que les relations et les liens etablis au niveau du comte 
continuent a jouer un role dans la selection des representants locaux 
et dans les pressions qu'ils exercent. Il en est ainsi des associations 
d'agriculteurs pour les questions qui les preoccupent et ainsi de suite. 
Jusqu'a un certain point, ces interets et ces preoccupations finiront par 
se chevaucher. Les relations et les liens etablis par le chevauchement des 
reseaux de participation politique se renforcent et prennent plus 
d'importance si l'organisation de ces reseaux au niveau du comte est 
reconnue dans la delimitation des circonscriptions provinciales et 
federales, mais l'inverse est egalement vrai. 

La commission federale de 1987 a adopte la politique suivante 
relativement a ces limites : 

Apres avoir pris en consideration tous les facteurs demographiques, 
la Commission a respecte les limites des comtes et des entites regio-
nales et municipales. L'application de ces limites n'est pas possible 
dans tous les cas, car bien souvent les populations des municipalites 
ne correspondent pas au quotient electoral. (Canada, Commission de 
delimitation des circonscriptions electorales federales pour la province 
de l'Ontario 1987, 7.) 

Les limites des municipalites ou des quartiers (3e, 23,6 %) 
Dans cette categorie, nous avons regroupe les temoignages indiquant 
qu'il fallait respecter les limites des municipalites. Lorsque la grandeur 
d'une ville &passe celle qui est prevue pour une circonscription elec-
torale, ce sont les limites des quartiers qui permettent de respecter les 
subdivisions locales. 

La position adopt& par la commission federale de 1987 a ce sujet 
est la suivante : 

La Commission a tente de ne pas separer les municipalites locales 
(cites, vines, cantons, villages). Dans la plupart des grandes cites, it n'a 
toutefois pas ete possible de conserver toutes les circonscriptions dans 
les limites des cites sans entrainer des variations inacceptables de 
population parmi les circonscriptions. (Canada, Commission de deli-
mitation des circonscriptions electorales federales pour la province 
de l'Ontario 1987, 7.) 

Le desir de faire coIncider les circonscriptions electorales avec les 
limites de la ville est si fort qu'il est arrive un cas oil l'administration 



1 7 7 

LA COMMUNAUTE D'INTERETS 

d'une vile, appuyee par les citoyens et citoyennes qui comparaissaient 
devant la commission, etait peke a sacrifier la qualite de la represen-
tation afin de sauvegarder l'integrite des districts urbains. Ainsi, les 
propositions provinciales attribuaient a Mississauga quatre circons-
criptions et demie — quatre integralement situees a l'interieur des 
limites de la vine, et une autre form& de parties de Mississauga, de 
Brompton, et de la region de York. La ville de Mississauga, par l'en-
tremise de son maire, Hazel McCallion, s'y est fermement opposee 
(Ontario, Commission de delimitation 1984b, 15 : 2028-2064, audience 
de Toronto, le 15 mai 1984). On aurait prefere cinq sieges situ& entie-
rement a l'interieur des limites de la ville, mais, comme solution de 
rechange, on recommanda la creation de quatre circonscriptions dans 
les limites de la vile de Mississauga, meme s'il devait s'ensuivre une 
sous-representation theorique. 

Au cours du remaniement federal ulterieur, la vile s'est retrouvee 
dans une situation semblable — selon les termes memes de la commis-
sion, « trop peuplee pour avoir droit a trois circonscriptions a Vint& 
rieur de ses limites, mais pas assez pour quatre » (Canada, Commission 
de delimitation 1986a, 5). La encore, la mairesse de Mississauga a insiste 
pour qu'on respecte les limites de la ville (Canada, Commission de 
delimitation 1986b, 132-150, audience de Toronto, le 18 decembre 1986). 

Dans ce dernier cas, on n'a cependant manifesto aucune volonte 
d'accepter un nombre moindre de circonscriptions, ce qui laisse croire 
qu'il existe un seuil ou la sous-representation theorique qu'impliquent 
les fortes densites de population devient une sous-representation reelle 
et ne peut plus justifier le maintien de la communaute d'interets. Ce 
sont les citoyens et les organismes locaux qui devraient etre les mieux 
places pour identifier ce q seuil ». Cette idee confirmerait que les 
audiences publiques sont un moyen plus adequat de concilier la commu-
naute d'interets et les facteurs demographiques que l'etablissement 
arbitraire d'une regle d'egalite demographique. 

Les limites etablies par une caracteristique topographique 
dominante (5e, 20,4 %) 
Nous avons classe ici les commentaires sur les caracte.ristiques 
topographiques dominantes qui se pretent particulierement au role de 
frontiere. L'adoption de telles frontieres naturelles simplifie pour l'elec-
teur et l'electrice la comprehension du concept de circonscription 
electorale. Si l'on rattachait une petite region sise d'un cote de la « fron-
tiere », a une circonscription situ& de l'autre cote, on risquerait d'isoler 
artificiellement la petite region du cceur de la circonscription. 
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Les caracteristiques topographiques peuvent 'etre naturelles ou 
artificielles. La montagne de Hamilton, le parc Algonquin ainsi que 
des rivieres importantes comme la Rideau, la Don, la Credit et la Humber 
sont de bons exemples de caracteristiques naturelles. Parmi les carac-
teristiques artificielles, on compte certaines autoroutes dont l'acces est 
habituellement limite et des arteres principales des villes et des cites. 

Les limites des anciennes circonscriptions (7e, 20,0 %) 
Nous avons classe dans cette categorie les references aux circonscriptions 
anterieures au rajustement en vigueur au moment des audiences 
publiques. De tels temoignages mentionnent generalement la conti-
nuite historique de certaines circonscriptions ou d'un certain regrou-
pement de collectivites. Ces arguments sont le prolongement du 
plaidoyer en faveur de la protection des circonscriptions electorales 
existantes, ce qui montre que la communaute d'interets tire beaucoup 
de vigueur de sa longevite. 

Ces arguments sont pourtant contestables si on peut prouver que 
la communaute d'interets qui justifiait historiquement un certain decou-
page n'existe plus. A Yoccasion des audiences federales tenues a Ottawa, 
un certain nombre de temoignages militaient en faveur de la sauve-
garde d'une circonscription form& depuis la Confederation et qui 
comprenait les municipalites de Rideau, Osgoode, Goulbourn et Nepean. 
La vale de Nepean, represent& par son avocat, Me Richard Bell, a 
cependant propose qu'on brise ce modele : 

La plupart des residents de Nepean ne sont la que depuis le milieu des 
annees 50, et ils arrivent ici en grand nombre chaque armee, comme 
je le mentionnerai plus tard. Its ont peu ou pas d'attachement pour le 
vieux comte de Carleton que j'ai eu l'honneur de representer et qui a 
déjà ete partage en cinq circonscriptions electorales. Contrairement a 
ce que certaines personnes ont dit, le vieux modele historique n'existe 
plus. (Canada, Commission de delimitation 1986b, 103, audience de 
Nepean, le 12 novembre 1986.) 

L'avocat a aussi indique que la croissance demographique et l'urbanisation 
avaient brise les liens avec les regions rurales avoisinantes, liens qui 
justifiaient les anciennes limites des circonscriptions. 

La similarite avec les circonscriptions d'un autre palier 
de gouvernement (12e, 15,3 %) 
Cette categorie inclut les temoignages proposant un decoupage ou un 
alignement des circonscriptions assez semblable a celui qu'ont adopte 
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les autres paliers de gouvernement pour leurs circonscriptions 
electorales. Aux audiences publiques federales, ou l'on parlait des 
nouvelles circonscriptions provinciales (probablement plus convain-
cantes que les circonscriptions en attente de remaniement, qui risquaient 
fort d'etre modifiees sous peu), ce facteur s'est classe sixieme (21,9 % 
des temoignages). 

Un certain nombre d'obstacles empechent de faire coincider 
systematiquement les circonscriptions electorates provinciales et 
federales, du moins en Ontario. On y compte 130 circonscriptions 
provinciales et 99 federales, ce qui rend impossible l'utilisation des 
memes circonscriptions aux deux paliers. Dans bien des cas, une region 
qui comprend trois circonscriptions federales pourrait etre divisee en 
quatre circonscriptions provinciales, mais les seules frontieres qui coind-
deraient seraient celles du perimetre externe. Si tout se passe bien, les 
deux processus de rajustement devraient parvenir a la meme etape 
relativement en meme temps, de sorte qu'aucune des deux commis-
sions n'aura envie de proposer les limites des andennes circonscrip-
tions de l'autre niveau (qui sont trop susceptibles de changer), et ni 
Tune ni l'autre ne pourra savoir, au moment de presenter ses propo-
sitions ou de publier son rapport, quelles limites adoptera l'autre palier 
administratif. 

Malgre ces obstacles, it existe des cas oil la correspondance entre 
les deux paliers de gouvernement peut se faire, par exemple a l'occa-
sion d'un « micro-remaniement », surtout par la derriere des deux 
commissions travaillant avec les donnees du recensement pour le 
territoire. En de rares occasions, les criteres de remaniement peuvent 
justifier la coincidence entre les circonscriptions provinciales les plus 
peuplees et les circonscriptions federales qui le sont le moins. La commis-
sion provinciale a cree une circonscription de Sault-Sainte-Marie plus 
&endue que sa contrepartie federale parce qu'elle voyait une relation 
particuliere entre les facteurs de la communaute d'interets et Yaccessi-
bilite a la region septentrionale que lui dictait son mandat (Ontario, 
Commission de delimitation 1984a, 8). Lorsqu'elle decida de creer 
quatre circonscriptions a Yinterieur de la cite de Mississauga, la 
commission provinciale fut en mesure de recommander l'ensemble des 
circonscriptions proposees au palier federal par une commission 
anterieure, la commission Henry, a partir « d'un plan prepare avec soin 
par les autorites municipales et appuye par un grand nombre d'orga-
nismes de quartier » (ibid., 5). II arrive plus frequemment qu'une 
partie des limites des deux circonscriptions soient identiques et que le 
reste ne coincide pas. 
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D'aucuns disent qu'on devrait envisager de faire coincider les limites 
des circonscriptions parce que plus elles correspondent, plus les reseaux 
de participation politique en sont renforces. Les associations de bene-
voles et leurs membres peuvent traiter plus facilement des questions qui 
les interessent si les limites des circonscriptions electorales coincident 
avec celles de leur organisation, et cet effet de renforcement est accru 
si ces limites sont respectees aux deux paliers de gouvernement. Ceux 
qui participent aux activites politiques provinciales peuvent egalement 
travailler au niveau federal, de fawn plus efficace eta moindre coat si 
les limites des circonscriptions coincident, et vice versa. 

La rue comme centre de vie (24e, 4,3 %) 
Cette categorie inclut les remarques a l'effet qu'une rue, qui est une 
artere tres frequentee, semblait etre une frontiere ideale a cause de la 
similarite des interets des residents et des marchands qui vivent ou 
travaillent des deux cotes. Ces remarques ont ete entendues a Toronto 
au sujet de l'avenue St. Clair Ouest (interets commerciaux) et de la 
rue Bathurst (communaute juive). 

Les 0 noyaux » d'une circonscription (30e,1,7 %) 
Cette categorie regroupe les commentaires au sujet de points de repere 
facilement identifiables ou de centres d'interaction sociale consideres 
comme foyers naturels d'activite pour l'ensemble de la circonscription. 

Les criteres relatifs aux modes d'interaction 

Les modes de transport (4e, 23,4 %) 
Sous ce titre se regroupent les temoignages des personnes qui redament 
que certaines regions soient assodees a d'autres a cause des modes de 
transport qui y prevalent et des corridors de circulation disponibles, 
qui facilitent l'interaction entre ces regions. Ce facteur a ete le plus 
frequemment mentionne lors des audiences federales (25,2 %). Un 
depute a exprime ce lien de la facon suivante : 

Dans toute circonscription rurale, it faut d'abord des chemins et 
des routes pour unir les collectivites. La route 17 unit les commu-
nautes de la vallee de la riviere des Outaouais et ses voies secondaires 
conduisent a toutes les autres communautes comprises dans le 
comte propose de Renfrew. (Canada, Commission de delimitation 
1986b, 53, temoignage de Len Hopkins a l'audience de Sudbury, le 
6 novembre 1986.) 
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C'est ainsi qu'aux audiences publiques federales de Sudbury, la South 
East Sudbury Municipal Association s'est opposee aux limites propo-
sees qui, pour des raisons demographiques, auraient place certaines 
municipalites darts la circonscription de Temiscamingue : 

Deux glandes routes traversent le district [municipal], les routes 69 
et 17. Pour atteindre le principal centre de service de la circonscrip-
tion, Sudbury, it faut de vingt minutes a une heure et demie. Au nord 
de ces munidpalites, tout a fait au nord, se trouvent des centaines de 
kilometres de terres boisees inhabitees [...]. 

Depuis toujours, toutes nos communications se font avec les 
centres les plus rapproches de nous, comme Sudbury et North Bay. 
Nous n'avons jamais fait affaire avec Temiscamingue, ni Haileybury, 
ni Kirkland Lake. 

Imaginons qu'on elise un depute de la region de Kirkland Lake. 
II lui serait plus facile de se rendre a Ottawa que de venir a Noelville. 
Meme avec toute la bonne volonte et les meilleures intentions du 
monde, oh trouverait-il le temps ? II lui resterait certainement tres 
peu de temps pour conduire pendant des heures, puisque la voiture 
est le seul moyen de transport pour se rendre chez nous. (Canada, 
Commission de delimitation 1986b, 84 et 105, temoignage de Len 
Hopkins a l'audience de Sudbury, le 6 novembre 1986.) 

Les liens historiques (6e, 20,4 %) 
Cette categorie regroupe les commentaires sur les liens historiques 
entre les regions, liens qui sont independants des circonscriptions elec-
torales. Selon les partisans de cette idee, l'interaction non electorale de 
longue date cree des interets communs dont devrait tenir compte la 
representation electorale. 

Les liens economiques en general (10e,16,6 %) 
Les allusions a des interets economiques particuliers ont ete dassees 
dans une categorie spedale qui regroupe des remarques d'ordre plus 
general. 

Les liens economiques entre les regions creent des interets 
economiques communs. Lorsque la situation economique des diffe-
rentes parties d'une region est liee a celle des autres, certaines ques-
tions revetent un interet commun, et les citoyens preferent avoir un 
representant qui partage leurs soucis et qui peut faire appel a des comp& 
tences particulieres assodees a sa connaissance de la vie economique 
de la region. Si on « rattache » des electeurs a une circonscription avec 
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laquelle ils n'ont pas de liens economiques, on leur refuse la chance 
reelle d'exprimer leurs preferences en la matiere et de les defendre au 
moyen de la participation a la vie politique. 

Les habitudes d'achat (11e, 15,3 %) 
Meme s'il arrive parfois que des commissaires considerent avec 
scepticisme Yid& d'etablir un lien entre les sites prefer& de magasinage 
et les limites d'une circonscription electorale, it reste que ce facteur s'est 
classe onzieme. Certaines etudes sur les administrations locales ont 
montre que les regions a Yinterieur desquelles on a Yhabitude de compa-
rer les differents articles en vente sont un des meilleurs indicateurs des 
limites de la zone peripherique qui se rattache a un centre metropo-
litain (Hamilton-Burlington-Wentworth Local Government Review 
1968, 22 et ss.). Les fawns de magasiner sont frequemment utilisees en 
sociologic urbaine pour mesurer l'orientation des collectivites. 

Les zones de recrutement scolaire (13e, 13,4 %) 
Ce facteur comprend les commentaires sur les zones de recrutement 
scolaire locales et sur les limites territoriales des commissions 
scolaire. Des urbanistes comme Clarence Perry considerent que les 
reseaux scolaires sont au cceur de Yorganisation des quartiers (Friedman 
1989, 119). Les limites territoriales du reseau scolaire creent une 
communaute d'interets en matiere d'education. 

La ville et son « arriere-pays » (14e, 11,7 %) 
Les temoignages que nous avons places dans cette categorie 
recommandaient qu'une region fasse partie d'une circonscription 
electorale parce qu'elle est naturellement reliee a un centre urbain par 
ses relations commerciales, sociales, etc., dont elle constitue « l'arriere-
pays ». 

Deux situations peuvent se presenter. Dans la premiere, un 
canton peut pretendre qu'il est ainsi relic a une ville dont la population 
se situe entre 20 000 et 60 000 habitants, et qu'il devrait donc faire 
partie de la meme circonscription electorale. Le situer dans une autre 
circonscription serait le replacer dans « Yarriere-pays » d'un autre 
centre urbain avec lequel it n'a aucun lien, l'isolant ainsi dans la circons-
cription meme et desavantageant ses residents par rapport au reste de 
la population de la circonscription electorale qui resterait dans son 
milieu naturel. 

Dans la dewdeme situation, un canton peut vouloir prouver qu'il 
fait partie de Yarriere-pays d'une agglomeration urbaine. Meme si la ville 
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&ail suffisamment grande pour qu'on y forme des circonscriptions a 
l'interieur de son territoire, le canton prefererait 'etre rattache a d'autres 
parties de l'arriere-pays plutot qu'a une circonscription orient& vers 
un autre centre urbain. Ainsi, aux audiences publiques provinciales 
tenues a London, la ville de Strathroy a soutenu qu'elle appartenait a 
une circonscription ou les regions etaient orientees vers London, plutot 
que vers Sarnia (Ontario, Commission de delimitation 1984b, 182-187, 
temoignage du maire Thomas Wolder a l'audience de London, le 
12 avril 1984). 

Les liens cries par les interets economiques (Be, 11,5 %) 
Cette categorie regroupe tous les temoignages portant sur des interets 
economiques particuliers qui, au dire de leurs auteurs, devraient 'etre 
reunis. Parmi les interets mentionnes nous retrouvons entre autres, 
l'agriculture, la culture du tabac et le tourisme. Les residents des regions 
oil l'on rencontre de tels interets sont susceptibles de vouloir rester 
dans la mime circonscription pour choisir des legislateurs qui ont des 
opinions precises sur les questions qui les interessent. Si la region devait 
etre partagee en differentes circonscriptions, ces questions pourraient 
etre jugees negligeables. 

Nous avons aussi place dans cette categorie les temoignages 
recommandant aux membres de la commission d'eviter d'unir des 
regions dont les interets sont divergents. Dans ce cas, on maintenait 
que le depute de telle circonscription devrait, sur plusieurs sujets, avoir 
A trancher entre l'un ou l'autre des interets. Au contraire, si ces regions 
se trouvaient dans des circonscriptions distinctes, chacune pourrait 
mieux exprimer publiquement ses interets propres. C'est ainsi qu'un 
delegue a une séance publique provinciale tenue a Barrie a dit que le 
developpement de la region pourrait se realiser le long de l'une ou 
l'autre des routes pratiquement paralleles et que placer les deux routes 
dans la mime circonscription creerait 0 un conflit d'interets chaque fois 
qu'un choix devrait etre fait entre [les] deux corridors » (Ontario, 
Commission de delimitation 1984b, 7 : 952, temoignage de Ken Hunter 
A l'audience de Barrie, le ler  mai 1984). 

Ce facteur a ete egalement cite devant la Commission de delimitation 
des circonscriptions electorales federales pour la province de Terre-
Neuve qui, dans son rapport de 1987(6), est arrivee a la conclusion que 
<des regions qui se livrent essentiellement a la peche cotiere ne devraient 
pas etre jointes a d'autres dont la vocation principale est la peche en 
haute mer ». 
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Les zones de distribution des journaux (16e, 10,9 %) 
et les zones d'influence des medias (22e, 6,6 %) 
L'acquisition d'information politique est plus facile quand les residents 
habitent dans une circonscription electorale dont les affaires sont 
couvertes par les medias locaux que si on les incorpore a une circons-
cription electorale dont la plus grande agglomeration est eloignee et 
dont les activites sont surtout couvertes par des medias auxquels ils 
n'ont pas acces. De fawn generale, en urbanisme, les zones de couver-
ture mediatique sont considerees comme des indicateurs importants 
de l'existence d'une communaute. 

Les zones telephoniques (17e, 8,9 %) 
Une circonscription electorale dont l'etendue va au-dela d'un nombre 
minimal de zones d'appels locaux fait necessairement augmenter le 
coot de la participation politique. En outre, en sociologie urbaine, les 
modeles d'appels telephoniques sont consider& comme des mesures 
importantes d'interaction entre les regions. 

Les activites recreatives (18e, 8,9 %) 
Dans cette categorie, nous avons classe les remarques relatives aux 
activites recreatives et culturelles qui unissent deux regions et qui 
justifieraient qu'on place ces regions dans la meme circonscription 
electorale. 

Les zones desservies par les hopitaux (19e, 8,9 %) 
Ce facteur s'est classe ex-aequo avec les activites recreatives. Dans 
cette categorie, nous retrouvons les commentaires sur les secteurs hos-
pitaliers et les limites territoriales des centres d'administration de la 
sante. 

Le lieu de travail par rapport au domicile (20e, 8,3 %) 
Nous presentons ici les temoignages sur la pertinence de regrouper les 
regions parce qu'un nombre important de leurs habitants resident dans 
l'une et travaillent dans l'autre. Dans le remaniement des adminis-
trations locales, par exemple, ces modeles sont consider& comme de 
bons indicateurs de la communaute d'interets. 

L'isolement geographique (23e, 4,7 %) 
Dans cette categoric se retrouvent les temoignages qui s'opposaient 
la formation de certaines circonscriptions parce que les limites pro-
posees risquaient d'isoler geographiquement une region donnee. Le 
probleme de l'isolement geographique est revenu regulierement dans 
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la region septentrionale de l'Ontario, la oil les problemes d'accessibilite 
se posent avec le plus d'acuite. 

Bien que l'on doive eviter l'isolement geographique artificiel, on 
ne peut tout de meme pas situer toutes les communautes au centre 
d'une circonscription; it faut bien qu'il y en ait « a un bout » ou « dans 
un coin D. 

Les criteres relatifs aux caracteristiques communes 

L'orientation rurale ou urbaine (9e, 18,5 %) 
Cette categorie s'interesse aux temoignages pressant les commissaires 
de regrouper les regions en fonction de leur orientation rurale ou 
urbaine, plutot que d'en faire des circonscriptions oil on trouve des 
orientations differentes. Son importance peut cependant etre plus grande 
que le chiffre ne le laisse croire puisqu'il n'est invoque que lorsqu'une 
commission risque de regrouper des regions rurales et urbaines dans 
la meme circonscription. 

Il trouve sa justification lorsqu'une circonscription electorale a une 
orientation bien marquee et qu'une de ses parties, plus petite, presente 
des caracteristiques clifferentes et peut courir le risque que ses interets 
et ses problemes particuliers soient ignores. Ses residents peuvent se voir 
empeches de participer reellement aux institutions politiques et aux 
activites de la circonscription. Comme on le disait dans un memoire 
presente par les cantons de la region de Lochiel : 

Notre circonscription est un canton rural de l'extremite de la province, 
dans le comte de Glengarry. Si on l'adjoignait a Cornwall, dont les 
besoins et les priorites n'ont, naturellement, aucune ressemblance 
avec celles de nos contribuables, la collectivite agricole de notre 
canton ne serait ni represent& ni entendue. (Ontario, Commission de 
delimitation 1984b, 1412, audience d'Ottawa, le 9 mai 1984.) 

Lorsque les deux territoires qu'on entend regrouper sont de taille 
comparable, on fait porter la contestation sur l'incapacite de la circons-
cription d'etre une unite reelle, « coherente douee d'une identite 
saisissable. C'est ainsi que la vile de Windsor s'est opposee a une propo-
sition provinciale qui aurait cree une circonscription avec une population 
a la fois rurale et urbaine, risquant d'engendrer de nombreux problemes 
et conflits : 

Nous sommes foncierement inquiets au sujet du comte de 
Windsor—Sandwich. Cette region comprend de grandes zones rurales 
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dans Sandwich Ouest et Sud, des fragments de projets residentiels 
epars, et la collectivite de Sandwich, situee dans le secteur ouest de 
Windsor, une des plus vieilles et des plus anciennes regions histo-
riques de la vine — region qui a d'ailleurs probablement donne son 
nom a la circonscription. Le district ne semble pas avoir de caracte-
ristiques propres. 11 n'est pas une banlieue. Il n'est pas urbain. II n'est 
pas rural. Il n'est pas possible de le definir geographiquement et it ne 
semble pas avoir de points communs avec le reste de la circonscription. 
(Ontario, Commission de delimitation 1984b, 34, audience de Windsor, 
le 9 mai 1984.) 

Occasionnellement, lorsqu'une ville et ses zones rurales sont tres 
integrees politiquement et economiquement, on pourra suggerer la 
creation d'une ou de plusieurs circonscriptions mixtes en s'appuyant 
sur l'argument que les liens qui existent entre la zone rurale et le cceur 
de la ville sont plus importants que la distinction qu'on fait entre 
« urbain » et « rural ». Ainsi, les temoignages aux audiences federales 
tenues a Ottawa recommandaient que les circonscriptions soient 
decoupees comme les « rayons d'une roue » pour que les regions rurales 
soient reliees a la vile d'Ottawa avec laquelle elles ont les liens les plus 
forts sur le plan du transport et de la vie economique et sociale. 

Ce probleme se pose aussi dans le cas d'autres territoires. La 
Commission de remaniement des circonscriptions electorales en 
Angleterre a eu des discussions avec les differents partis politiques sur 
l'opportunite de partager les regions de sorte qu'un district urbain soit 
completement entoure par une zone rurale, au lieu d'etre divisees en 
deux circonscriptions ayant toutes les deux une partie rurale et une 
partie urbaine (R. c. Boundary Commission 1983). 

Les communautes ethniques et multiculturelles (21e 7,2 %) 
On a parle des communautes ethniques et multiculturelles ainsi que 
des endroits ou elles sont concentrees — surtout dans la region de 
Toronto. Il etait surtout question des communautes italiennes, portu-
gaises et juives. Ces temoignages soulignaient essentiellement qu'il 
fallait eviter de trop decouper ces quartiers. 

Ce facteur est plus determinant que la frequence de citation ne le 
laisse supposer. Dans les cas ou it s'applique, it revet une grande 
importance aux yeux des interesses. Il est susceptible de prendre 
de plus en plus d'acuite avec le temps, a mesure que les communautes 
culturelles participeront davantage a la vie democratique et que les 
groupes affirmeront leur identite. Les opinions varient beaucoup quant 
a savoir s'il faut tenir compte de ces communautes d'interets dans le 
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remaniement des circonscriptions electorales et meme si on doit ou 
non les reconnaitre. Dans le remaniement, une communaute multi-
culturelle peut porter davantage a controverse que ne le ferait, par 
exemple, une communaute d'interets creee par le partage d'un meme 
corridor de circulation, comme la route 17. On peut faire la compa-
raison entre trois approches du role que devraient jouer les conside-
rations multiculturelles dans le remaniement des circonscriptions 
electorales. 

D'une part, a un bout du spectre, une approche « daltonienne », 
qui exigerait qu'on fasse fi de l'origine ethnique. Les arguments 
militant en faveur de cette position ont ete bien résumés par Abigail 
Thernstrom dans son compte rendu des temoignages devant le Senat 
americain au moment de la revision de la Voting Rights Act : 

Nous ne sommes pas en Inde. Ici, le droit a la representation en 
raison de la participation a un groupe n'existe pas. (Professeur Henry 
Abraham.) 

[...] la Constitution ne park que d'individus 	lors de 
l'election, des individus choisissent d'autres individus pour les repre-
senter dans des subdivisions politiques qui s'etendent sur un ensemble 
de regions. On ne prevoit pas la representation de groupes, peu importe 
qu'ils aient ete traites honteusement, ou que leur histoire soit tragique. 
(Barry Gross.) (Thernstrom 1987, 132.) 

Walter Berns servait alors l'avertissement suivant : si on apportait un 
changement particulier a la loi, les legislateurs 

ne representeraient pas des gens sans distinction qui se definiraient 
seulement comme individus vivant dans des circonscriptions 
de grandeur pratiquement egale, mais des gens qui se definiraient 
comme groupes, en fonction de leur race ou de leur langue, et ils ne 
pourraient les representer que s'ils sont de telle ou telle race ou s'ils 
preferent telle ou telle langue. (Thernstrom 1987, 132.) 

Voici comment Thernstrom resume le message sous-jacent de ce 
temoignage : 

[...] une societe dont les distinctions profondes portent sur la race, 
l'ethnie ou la religion doit s'organiser comme le ferait une federation 
de groupes. Les groupes separes sont requivalent des nations separees; 
mais une societe oil les horizons de confiance depassent la race ou les 
ethnies peut devenir une communaute de citoyens, et dans une 
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communaute de citoyens egaux, les individus et non les groupes 
constituent l'unite de base de la representation [...]. (Thernstrom 
1987, 132.) 

Le point de vue contraire est defendu par les groupes militant en 
faveur des droits des minorites et leurs porte-parole. Ils disent qu'on 
doit toujours tenir compte de la race et que, au moins dans certaines 
conditions (histoire et modele persistant de discrimination, vote par 
blocs raciaux, manque d'acces au processus politique), le remaniement 
des circonscriptions electorales devrait toujours prevoir qu'on permette 
aux electeurs noirs de choisir le nombre maximal de 0 candidats de 
leur choix » et qu'une majorite des 65 % de Noirs doit etre estimee 
necessaire pour permettre l'expression de ce choix (a cause de la plus 
faible participation des Noirs et du pourcentage de la population qui 
est en age de voter) (Parker 1989). Les arguments adverses voulant 
que les minorites se portent mieux si elles exercent une influence 
certaine dans deux ou trois circonscriptions plutot que dans une seule 
sont rejetes par un des principaux adversaires de cette opinion : o it 
s'agit en regle generale [.. 1 de rationalisations apres coup afin d'en 
arriver a diluer la force du vote de la minorite o (ibid., 107). 

L'opinion intermediaire pretend que les communautes raciales, 
ethniques et multiculturelles meritent qu'on s'occupe d'elles au meme 
titre que les autres communautes d'interets — c'est-a-dire qu'on n'a 
pas a leur accorder une priorite automatique pour, finalement, en arriver 
a regrouper arbitrairement les gens qui ont les memes antecedents 
ethniques sans tenir compte d'aucun autre principe de remaniement 
des circonscriptions electorales et sans non plus leur renier leur statut 
0 de communaute » parce qu'ils partagent la meme identite raciale ou 
ethnique. Une communaute dont l'identite repose sur ses origines 
italiennes devrait voir ses limites respectees (si possible) autant que les 
communautes qui sont unies par d'autres liens, mais it ne faut pas creer 
artificiellement une circonscription afin d'y incorporer une population 
differente et sans lien, dont l'orientation naturelle se trouve ailleurs, 
meme si elle partage la meme origin ethnique. 

Cain (1984, 66), dans sa discussion des techniques de remaniement 
des circonscriptions electorales en Californie, fait la distinction entre 
0 la protection passive o des minorites, qui correspond a l'opinion inter-
mediaire, et qui s'efforce d'eviter de former des regions surtout peuplees 
par les minorites, et « la protection active 0, le remaniement arbitraire 
des circonscriptions reclame (aux Etats-Unis) par les organisations 
militant en faveur des minorites. 
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L'opinion generalement admise dans le remaniement en cours en 
Ontario et, semble-t-il, le point de vue preferable, est l'opinion inter-
mediaire. Un echange qui a eu lieu pendant les audiences publiques 
illustre bien ce point. C'etait a Toronto, durant la deposition du Congres 
juif canadien (de la region de Y Ontario) qui s'opposait a l'utilisation 
de la rue Bathurst comme limite, pour empecher que la communaute 
juive locale ne soit divisee : 

LE PRESIDENT : II me faut avouer que, pour une question de principe, 
je me demande serieusement — je deteste le mot « ethnie », qui a ete 
utilise a toutes les sauces — s'il faut tenir compte des ethnies dans 
une situation comme celle-ci, et je pense qu it y a danger qu'elles soient 
sources de division. En matiere politique du moins, les divisions 
ethniques devraient etre transcendees, et il me semble que la commu-
naute d'interets devrait etre basee sur des quartiers et des choses du 
genre, activite industrielle, activite rurale, etc., plutot que sur des 
considerations ethniques. J'avoue par contre que c'est un aspect 
important dont on devra tenir compte. 
M. SCHEININGER : Je n'ai pas rintention de trop jouer sur Yethnicite 
parce que nous-memes avons des difficultes, comme vous le savez 
sans doute, a definir notre communaute : il nous arrive souvent de 
nous demander si nous sommes une collectivite religieuse ou une 
communaute ethnique ou encore si elle est fondee sur des traditions 
et un heritage communs. Ce n'est pas necessairement de notre 
ethnicite que nous nous soucions, Monsieur, mais de notre commu-
naute d'interets. Or, nos interets impliquent nos organismes et nos 
institutions. 

Pour illustrer ces propos, je vous parlerai de la [region] 
d'Oakwood—Toronto—Eglinton. Par exemple, notre communaute 
d'interets reside dans la prestation de services educatifs pour nos 
enfants. Dans cette region, Rant donne les deux ecoles qui existent 
dep., nous voudrions demander au gouvemement de fournir des 
services educatifs A nos enfants. Cela supposerait des petitions 
emanant des habitants de Pest et de l'ouest de la rue Bathurst. II s'agit 
ici d'organismes et d'institutions plutot que d'ethnidte. Nos orga-
nismes et institutions ont une toile de fond ethnique, cela ne fait pas 
de doute. Mais la realite est que le processus politique, du moins aux 
yeux de la communaute juive, implique nos organismes et nos 
institutions. (Ontario, Commission de delimitation 1984b, 15 : 2118 
et 2119, audience de Toronto, le 16 mai 1984.) 
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Au Canada, la pratique americaine du remaniement arbitraire des 
circonscriptions se heurte a deux obstacles. Le premier est pratique : 
cette fawn de fonctionner n'est efficace que la oil la concentration 
residentielle des groupes minoritaires est suffisamment grande pour 
qu'ils puissent elire le candidat ou la candidate qu'ils « preferent » s'ils 
s'unissent. Bien des groupes qui aimeraient avoir recours a cette 
solution — les autochtones et la communaute noire de Toronto, par 
exemple, — ne sont pas suffisamment concentres pour que cette solu-
tion leur soit avantageuse. De plus, a Toronto, par exemple, des commu-
nautes tres importantes d'Italiens, de Portugais et de Chinois sont 
situees tres proches l'une de l'autre, de sorte que toute tentative deliberee 
de dresser des frontieres pour maximiser l'influence de l'une d'elles se 
ferait probablement aux &pens des frontieres naturelles d'une autre 
communaute ethnique. 

Le deuxieme obstacle est que les conditions citees par les partisans 
du remaniement arbitraire des circonscriptions pour justifier son appli-
cation n'y existent pas de facon evidente. Les normes bien connues qui 
permettent de determiner la nature discriminatoire du systeme elec-
toral, situation que le remaniement arbitraire des circonscriptions vise 
a corriger, incluent le vote d'un bloc ethnique, un manque d'acces de 
la minorite au processus de selection des candidats et candidates, un 
manque evident d'attention de la part des legislateurs aux interets des 
minorites et aux precedents historiques de discrimination qui risquent 
de nuire a la participation reelle a la vie politique (White 1972; 
Rogers 1982). Les tenants du remaniement arbitraire des circonscrip-
tions, qui critiquent la severite des normes, avouent quand meme que 
cette manipulation « positive » n'est acceptable que lorsqu'on peut 
prouver que la majorite anti-minorite vote systematiquement en bloc, 
pendant une longue periode de temps, pour battre les candidats qui 
s'identifient publiquement aux interets d'une minorite ethnique ou 
raciale politiquement uniforme et geographiquement circonscrite, 
ou qui ont l'appui de cette minorite. Une analyse des recentes elections, 
au moins dans le territoire dont nous parlons ici, ne prouve pas qu'il 
y ait eu de vote en bloc contre des candidats de la minorite, comme 
certains pretendent que cela se produit dans de nombreux Etats 
americains. 

Les communautes de me me etendue (25e, 3,8 %) 
Cette categorie comprend les remarques au sujet de municipalites dont 
on dit qu'il vaudrait mieux les regrouper naturellement avec d'autres 
regions d'etendue pratiquement egale, au lieu de les situer dans une 
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circonscription « dominee o par une vile plus grande a l'interieur de 
laquelle elles ne pourraient pas faire autant sentir leur influence. 

rage des collectivites (26e, 3,4 %) 
On compte dans cette categoric les allusions aux collectivites 
susceptibles d'un regroupement naturel selon qu'elles sont « organisees 
depuis longtemps » ou « nouvelles 0. En sociologie urbaine, on consi-
dere ce facteur comme un indicateur de l'existence d'une communaute, 
particulierement dans les banlieues. 

Le type d'habitation (27e, 3,4 %) 
Dans les etudes d'urbanisme, on considere la similarite du type 
d'habitation comme un indicateur de liens naturels entre les quartiers. 

La langue (28e, 3,4 %) 
Dans cette categorie, nous avons classe les temoignages sur la pertinence 
de relier les regions qui ont une langue commune. Dans les redistri-
butions en question, ces remarques venaient surtout de rest de l'Ontario. 
Au niveau provincial, it s'agissait de conserver Ottawa-Est comme seule 
circonscription urbaine a majorite francophone en Ontario. Le statut 
de la majorite francophone avait etc menace par le rajustement anterieur 
de 1974. Au niveau federal, on voulait surtout eviler le regroupement 
inutile de regions rurales a forte majorite anglophone et de banlieues 
d'Ottawa a forte majorite francophone. 

La classe sociale ou les caracteristiques 
socio-economiques (29e, 2,6 %) 
Nous avons classe dans cette categoric les temoignages qui demandaient 
que soient regroupees les regions ayant des classes sociales semblables 
ou une situation socio-economique apparentee, ou qu'une region 
dorm& ne constitue pas un petit ajout a une circonscription dominee 
par des citoyens de classes sociales differentes. A en juger par sa 
frequence de mention, ce facteur peut etre considers comme negli-
geable. Cependant, on peut supposer que bien des porte-parole aux 
audiences publiques sont reticents a faire ouvertement allusion 
aux classes sociales, parce que c'est un sujet delicat et qu'il ne semble 
pas convenable d'en parley dans un systeme base sur l'egalite formelle 
au niveau politique, sans distinction de revenu. Cependant, de nombreux 
temoignages fond& sur des notions relativement generales de la commu-
naute d'interets dans le remaniement urbain, telles que les « affinites » 
et les 0 ressemblances o entre les regions, ont un lien assez clair avec 
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les classes ou les facteurs socio-economiques, et bien des indices cites 
— voisinage, liens historiques — se rapprochent grandement de tels 
facteurs. 

Cette reticence generale a parler des classes sociales ainsi que 
l'argument qui voudrait qu'on les considere comme une composante 
vitale de la communaute d'interets sont assez eloquemment illustres 
dans l'echange suivant qui a eu lieu lors des audiences publiques tenues 
a Toronto, entre le president, le juge Samuel Hughes, et un depute 
provincial, M. Ross McClellan : 

M. MCCLELLAN : Le principe qui sous-tendait le dernier remaniement 
municipal etait d'eliminer ce qu'on appelait alors les comtes en 
bandes pour s'orienter plutot vers un systeme de comtes en blocs, de 
telle sorte que les circonscriptions electorales municipales soient 
aussi homogenes que possible. Ce systeme a bien fonctionne dans 
l'ensemble de la ville, mais pas dans mon quartier. 
LE PRESIDENT : Non. 
M. MCCLELLAN : - parce que le quartier 5 s'etend, dans sa partie 
nord-ouest, jusqu'a l'extremite ouest de la ville de Toronto, si bien 
qu'un quartier de cols bleus se retrouve dans une circonscription 
relativement bien nantie du centre-ville, et laissez-moi vous dire bien 
franchement que les residents de la partie du quartier 5 peuplee par 
les cols bleus recoivent des services substantiellement inferieurs 
ceux qui vivent dans le centre de la ville. C'est la une realite politique 
qu'il nous faut accepter. Nos pares sont assez mal entretenus, et nos 
secteurs commerciaux sont moribonds. Franchement, une chose nous 
inquiete : si vous recreez cette situation au niveau des circonscrip-
tions provinciales, c'est un coup en bas de la ceinture pour les quartiers 
peuples de cols bleus qui, jusqu'a maintenant, ont fait partie de circons-
criptions relativement homogenes, et ils seront museles politique-
ment si on les place dans une circonscription qui, comme je l'ai dit, 
s'etend bien au-dela de la rue Jarvis et contient une majorite de gens 
dont le revenu familial est presque le double du leur. 
LE PRESIDENT : Vous parlez de la circonscription proposee de 
Saint-Andrew ? 
M. MCCLELLAN : Si elle &passe la rue Christie, oui. C'est la portion de 
Saint-Andrew qui s'etend au-dela de la rue Christie qui m'inquiete. 
Je ne crois pas que ce soit juste d'obliger les gens qui vivent dans ces 
quartiers a faire partie, soyons francs, d'une circonscription de classe 
moyenne superieure qui s'etend au-dela de la rue Jarvis et inclut le 
coeur du centre-ville. 
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LE PRESIDENT :11 ne s'agit pas la, sauf le respect que je vous dois, d'une 
observation tres democratique. 
M. MCCLELLAN : Au contraire, je ne crois pas que ce soit justement 
tres democratique d'etouffer la voix d'une circonscription a faible re-
venu en faisant une petite minorite a rinterieur d'une circonscription 
de dasse moyenne. C'est le principe qui a ete adopte a 1' occasion du 
dernier remaniement des circonscriptions municipales. Je crois qu'une 
delegation du Nouveau Parti democratique de Saint-Andrew—Saint-
Patrick presentera des remarques qui incluront un enonce de 
M. Kennedy touchant precisement ce sujet, a savoir si les circonscrip-
tions electorales devraient avoir des interets diversifies ou si elles 
devraient etre fondees sur la communaute d'interets, et i1 en est arrive 
a pencher du cote de la communaute d'interets afin que les minorites 
ne soient pas mises de cote. 
LE PRESIDENT : Certainement pas a partir du concept de richesse ou 
des possibffites finanderes. C'est pour moi une toute nouvelle propo-
sition relativement aux circonscriptions electorales [...]. Un individu, 
un vote, peu importe qu'il aille voter en Rolls Royce ou A bicyclette. 
M. MCCLELLAN : Eh bien, je pense que nous avons tine comprehen-
sion differente de ce qu'est une communaute d'interets. 11 me semble 
que, lorsqu'on a la chance de delimiter les circonscriptions electora-
les de sorte qu'une collectivite unie par la communaute d'interets a l'in-
terieur d'un guarder puisse faire front commun pour que son repre-
sentant park haut et fort en son nom, cela est nettement superieur et 
preferable a une representation qui essaie toujours d'equilibrer des 
points de vue divergents. (Ontario, Commission de delimitation 1984b, 
2206-2209, audience de Toronto, le 16 mai 1984.) 

La religion (31e, 1,7 %) 
On a note quelques remarques concernant les affinites religieuses. 
Elles ne pr6naient aucune tentative de &portage des citoyens a partir 
de la denomination religieuse, elks ne faisaient qu'affirmer qu'il 
convient de reunir des regions dont les populations partagent la meme 
religion. 

REMERCIEMENTS 
L'auteur remercie chaleureusement M. D. Keith Heintzman du 
personnel de recherche de la Commission royale sur la reforme electo-
rale et le financement des partis, qui l'a aide a examiner les donnees et 

proceder aux sondages d'importance. L'auteur est aussi reconnaissant 
envers M. Daniel Soberman (faculte de droit, Universite Queen's) d'avoir 



1 9 4 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

souligne la necessite de distinguer entre les arguments fondes sur 
l'egalite et ceux fondes sur la democratie dans la partie intitulee 
« La communaute d'interets et l'egalite demographique ». 

REFERENCES 

Abreviations : 
All E.R. 	All England Reports 
F. Supp. Federal Supplement 
L.A. 	Lois de l'Alberta 
L.Q. 	Lois du Quebec 
L.R.A. 	Lois revisees de l'Alberta 
L.R.T.-N. Lois revisees de Terre-Neuve 
Q.B. 	Queen's Bench Reports 
U.S. 	United States Supreme Court Reports 
W.L.R. 	Weekly Law Reports 

Alberta, Electoral Boundaries Commission Act, L.R.A. 1980, chapitre E-4. 

	, Electoral Boundaries Commission Act, L.A. 1990, chapitre E-4.01. 

Allen c. State Board of Elections, 393 U.S. 544 (1969). 

Attoe, Wayne 0., « Historic Preservation », dans Anthony J. Catanese 
et James C. Snyder (dir.), Introduction to Urban Planning, Toronto, 
McGraw-Hill, 1979. 

Auerbach, Carl A., « Comments on Criteria for Single-Member Districting », 
dans Bernard Grofman, Arend Lipjphart, Robert McKay et Howard 
Scarrow (dir.), Representation and Redistricting Issues, Lexington, 
Lexington Books, 1982. 

Backstrom, Charles H., « Problems of Implementing Redistricting », dans 
Bernard Grofman, Arend Lijthart, Robert McKay et Howard Scarrow 
(dir.), Representation and Redistricting Issues, Lexington, Lexington Books, 
1982. 

Baker c. Carr, 369 U.S. 186 (1962). 

Beckley, Robert M., « Urban Design », dans Anthony J. Catanese et James 
C. Snyder (dir.), Introduction to Urban Planning, Toronto, McGraw-Hill, 
1979. 

Beloff, Max, et Gillian Peele, The Government of the U.K., 2e ed., Londres, 
Weidenfeld and Nicolson, 1985. 

Birch, A.H., Representative and Responsible Government, Londres, George Allen 
and Unwin, 1964. 



1 9 5 

LA COMMUNAUTE D'INTERETS 

Black, Charles L., « Representation in Law and Equity 0, dans J. Roland 
Pennock et John W. Chapman (dir.), Representation, New York, Atherton 
Press, 1968. 

Bork, Robert H., The Tempting of America : The Political Seduction of the Law, 
New York, The Free Press, 1990. 

Brown c. Thomson, 462 U.S. 835 (1983). 

Buchanan, J., et G. Tullock, The Calculus of Consent : Logical Foundations 
of Constitutional Democracy, Toronto, Ambassador Books, 1962. 

Burgess, Ernest W., « Basic Social Data o, dans T.V. Smith et Leonard 
D. White (dir.), Chicago : An Experiment in Social Science Research, 
Chicago, University of Chicago Press, 1929. 

Burnham, Walter Dean, « The Turnout Problem », dans A. James Reichley 
(dir.), Elections American Style, Washington (D.C.), Brookings Institution, 
1981. 

Cain, Bruce, The Reapportionment Puzzle, Berkeley, University of California 
Press, 1984. 

Canada, Charte canadienne des droits et libertes, dans Loi de 1982 sur le Canada, 
L.R.C. (1985), appendice II, no 44, annexe B, partie I. 

	, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
federales pour la province de la Saskatchewan, Rapport, Ottawa, Ministre 
des Approvisionnements et Services Canada, 1987. 

	, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
federales pour la province de l'Ontario, Propositions a la Commission, 
Toronto, septembre 1986a. 

	, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
federales pour la province de l'Ontario, Transcription des audiences 
publiques, Toronto, 1986b. 

	, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
federales pour la province de l'Ontario, Rapport, Ottawa, Ministre 
des Approvisionnements et Services Canada, 1987. 

	, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
federales pour la province de Terre-Neuve, Rapport, Ottawa, Ministre 
des Approvisionnements et Services Canada, 1987. 

	, Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales, L.R.C. 
(1985), chapitre E-3; modifiee L.R.C. (1985), chapitre 6 (r supplement). 

Cole, G.D.H., Social Theory, 3e ed., Londres, Methuen, 1923. 

Courtney, John C., « Parliament and Representation : The Unfinished 
Agenda of Electoral Redistribution o, Revue canadienne de science politique, 
vol. 21 (1988), p. 675-690. 



1 9 6 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

Dexter, Lewis A., « Standards for Representative Selection and 
Apportionment », dans J. Roland Pennock et John W. Chapman (dir.), 
Representation, New York, Atherton Press, 1968. 

Dixon, Robert G., Jr., « The Court, the People and "One Man, One Vote" 0, 
dans Nelson W. Polsby (dir.), Reapportionment in the 1970s, Berkeley, 
University of California Press, 1971. 

Downs, Anthony, An Economic Theory of Democracy, New York, Harpers, 
1957. 

Erickson, Bonnie, « Electoral Boundaries and Grassroots Networks ». 
Document de reflexion etabli pour la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis, Ottawa, 9 avril 1990. 

Fischer, Claude S., To Dwell Among Friends : Personal Networks in Town 
and City, Chicago, University of Chicago Press, 1982. 

Friedman, Stephen, City Moves, Toronto, McGraw-Hill, 1989. 

Friedrich, Carl J. « The Concept of Community in the History of Political 
and Legal Philosophy », dans Carl J. Friedrich (dir.), Community, 
New York, Liberal Arts Press, 1959. 

Grande-Bretagne, Parliamentary Constituencies Act 1986, C. 56, Sched. 2. 

Grofman, Bernard, Arend Lijphart, Robert B. McKay et Howard A. Scarrow 
(dir.), Representation and Redistricting Issues, Lexington, Lexington Books, 
1982. 

Gutman, Robert, et David Popenoe (dir.), Neighborhood, City, and Metropolis, 
New York, Random House, 1970. 

Hamilton—Burlington—Wentworth Local Government Review. Report 
and Recommendations, 1968. 

Hatt, Paul, « The Concept of Natural Area », American Sociological Review, 
vol. 2, n° 8 (1946), p. 423-427. 

Herbert, D.T., et R.J. Johnston, Social Areas in Cities, vol. 2, Spatial Perspectives 
on Problems and Policies, Toronto, John Wiley and Sons, 1976. 

Holt c. Richardson, 240 F. Supp. 724 (1965), renversee par sub. nom. Burns 
c. Richardson, 384 U.S. 73 (1966). 

Israel, Jerold, « On Charting a Course Through the Mathematical Quagmire : 
The Future of Baker v. Carr », Michigan Law Review, vol. 61 (1962-1963), 
p. 107-146. 

Jacobs, Jane, The Death and Life of Great American Cities, New York, Random 
House, 1961. 

Jewell, Malcolm E., « Commentary », dans Nelson W. Polsby (dir.), 
Reapportionment in the 1970s, Berkeley, University of California Press, 1971. 



1 9 7 

LA COMMUNAUTE D'INTERETS 

Johnston, R.J., The Geography of English Politics, Londres, Croom Helm, 1985. 

Johnston, R.J., et C.J. Pattie, « Attitudes and Votes at the 1983 General 
Election : Explorations of the Geography of "Deviations" », Area, vol. 20, 
n° 6 (1988). 

Karcher c. Daggett, 462 U.S. 725 (1983). 

Kirkpatrick c. Preisler, 394 U.S. 526 (1969). 

Ladd, John, « The Concept of Community : A Logical Analysis », dans Carl 
J. Friedrich (dir.), Community, New York, Liberal Arts Press, 1959. 

Lowenstein, Daniel H., et Jonathan Steinberg, « The Quest for Legislative 
Districting in the Public Interest : Elusive or Illusory », University of 
California at Los Angeles Law Review, vol. 33, no 1 (1986). 

Lucas c. Forty-Forth General Assembly of Colorado, 377 U.S. 713 (1964). 

Lynch, Kevin, The Image of the City, Cambridge, M.I.T. Press, 1960. 

Mahan c. Howell, 410 U.S. 315 (1973). 

Mayhew, David R., « Congressional Representation : Theory and Practice 
in Drawing the Districts », dans Nelson W. Polsby (dir.), Reapportionment 
in the 1970s, Berkeley, University of California Press, 1971. 

Mississippi, Voting Rights Act, 1966. 

Morrill, Richard L., Political Redistricting and Geographic Theory, Washington 
(D.C.), Association of American Geographers, 1981. 

Mueller, Dennis C., Public Choice, New York, Cambridge University Press, 
1979. 

Niemi, Richard R., Lynda M. Powell et Patricia L. Bicknell, « The Effects 
of Congruity Between Community and District on Salience of U.S. House 
Candidates », Legislative Studies Quarterly, vol. 11, no 5 (1986). 

Ontario, Assemblee legislative, Journal des de'bats, 16 juin 1983. 

	, Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
de l'Ontario, Rapport sur la redistribution en Ontario des districts electoraux, 
Toronto, 1984a. 

Commission de delimitation des circonscriptions electorales 
de l'Ontario, Transcription des audiences publiques, Toronto, 1984b. 

Parker, Frank R., « Racial Gerrymandering and Legislative 
Reapportionment », dans Chandler Davidson (dir.), Minority 
Vote Dilution, Washington (D.C.), Howard University Press, 1989. 

Pitkin, Hanna, The Concept of Representation, Berkeley, University 
of California Press, 1967. 



1 9 8 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

Quebec, Commission de la representation electorale du Quebec, Rapport 
preliminaire sur la delimitation des circonscriptions electorales, Sainte-Foy, 
1990. 

	, Loi electorale, L.Q. 1989, chapitre 1. 

R. c. Boundary Commission for England, ex parte Foot, [1983] Q.B. 600, [1983] 
2 W.L.R. 458, [1983] 1 All E.R. 1099 (C.A.). 

Rae, Douglas W., 0 Reapportionment and Political Democracy », dans 
Nelson W. Polsby (dir.), Reapportionment in the 1970s, Berkeley, University 
of California Press, 1971. 

Reynolds c. Sims, 377 U.S. 533 (1964). 

Riker, W.H., et P.C. Ordeshook, « A Theory of the Calculus of Voting », 
American Political Science Review, vol. 62, no 3 (1968). 

Rogers c. Lodge, 458 U.S. 613 (1982). 

Sancton, Andrew, « Eroding Representation-by-Population in the Canadian 
House of Commons : The Representation Act, 1985 », Revue canadienne de 
science politique, vol. 23 (1990), p. 441-457. 

Saskatchewan, Electoral Boundaries Commission Act, L.S. 1986-1987-1988, 
chapitre E-6.1. 

Seymour, Charles, Electoral Reform in England and Wales, New Haven, 
Yale University Press, 1915. 

Skinner, B.F., Walden II, New York, Macmillan, 1948. 

Stewart, Alan, « Commentaire d'arret sur Dixon c. Procureur general de la 
Colombie-Britannique », Revue du Barreau canadien, vol. 69 (1990), p. 355-364. 

Taylor, Peter, et R.J. Johnston, The Geography of Elections, Harmondsworth, 
Penguin Books, 1979. 

Terre-Neuve, Electoral Boundaries Delimitation Act, L.R.T.-N. 1973, no 44. 

Thernstrom, Abigail M., Whose Votes Count ? : Affirmative Action and Minority 
Voting Rights, Cambridge, Harvard University Press, 1987. 

Tollison, Robert D., Mark Crain et Paul Paulter, « Information and Voting : 
An Empirical Note », Public Choice, vol. 24 (hiver 1975), p. 43-49. 

Tyler, Gus, « Court Versus Legislature : The Socio-Politics of 
Malapportionment », Law and Contemporary Problems, vol. 27 (1962). 

Verba, Sydney, et Norman H. Nie, Participation in America : Political 
Democracy and Social Equality, New York, Harper and Row, 1972. 

Vermont, Vermont Statutes Annotated, titre 17, 1903(b). 



1 9 9 

LA COMMUNAUTE D'INTERETS 

Webber, Melvin W., « Order in Diversity : Community Without 
Propinquity », dans Robert Gutman et David Popenoe (dir.), Neighborhood, 
City, and Metropolis, New York, Random House, 1970. 

Wells c. Rockefeller, 394 U.S. 542 (1969). 

Wes berry c. Sanders, 376 U.S. 1 (1964). 

White c. Register, 412 U.S. 755 (1972). 

Witzling, Larry, « Physical Planning », dans Anthony J. Catanese et James 
C. Snyder (dir.), Introduction to Urban Planning, Toronto, McGraw-Hill, 
1979. 



4 

LA DELIMITATION 
FONDEE SUR LE NOMBRE 

D'ELECTEURS 
Un pas vers l'egalite relative 

des votes au Canada 

Munroe Eagles 

LA DEMOCRATIE IMPLIQUE que les citoyens et les citoyennes 
participent jusqu'a un certain point a l'exercice de l'autorite politique, 
et qu'ils aient aussi une certaine influence a cet egard. Bien que la nature 
et la port& de cette influence puissent faire l'objet de discussions, on 
accepte generalement que le choix populaire de representants et 
de representantes par le biais d'elections reellement competitives 
constitue la condition minimale et, selon certains, une condition suffi-
sante de l'existence de la democratie (voir Schumpeter 1962,269). Bien 
entendu, les reformes entreprises pour legitimer les gouvernants et 
renforcer la sensibilite de l'autorite politique portent la plupart du 
temps sur le processus electoral. En effet, pour de nombreux systemes 
politiques, l'une des etapes essentielles et constitutives du develop-
pement de l'Etat a ete l'extension des droits et des obligations de la vie 
civique aux membres des « classes defavorisees » (voir Bendix 1964; 
Freeman et Snidal 1982; Rokkan 1970). 

Au Canada, comme dans la plupart des pays, l'adoption de 
definitions plus larges de la citoyennete ne s'est pas faite sans 
heurts. Ce n'est qu'au cours du present siecle qu'elle s'est traduite par 
l'institution du droit de vote pour tous les hommes ayant atteint l'age 
adulte et ensuite, par celle du suffrage universel (voir Qualter 1970, 
1-44; Ward 1964, 211-239). A l'heure actuelle, tout individu age d'au 
moins 18 ans repondant aux exigences minimales de residence a le 
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droit de participer au processus electoral federal. Seules les personnes 
qui ne sont pas citoyennes ou qui sont incarcerees au moment de 
l' election ne peuvent pas voter. La proportion de la population totale 
du Canada ayant le droit de voter aux elections federales est pass& 
d'entre 13 % et 30 % (selon la province) en 1885 (Ward 1964, 221) a 
presque 70 % dans tout le pays en 1988. 

Comme le suffrage universel est devenu la marque distinctive des 
democraties representatives modernes, la necessite d'instaurer l'egalite 
politique s'est ancree profondement chez les democrates. Et comme 
les elections se situent au cceur meme du processus democratique, la 
volonte egalitaire de la democratie attache une grande importance a 
l'egalite du pouvoir des electeurs et des electrices. David Elkins a recem-
ment appliqué cette these a un contexte canadien. (< Parce que nous 
croyons a l'egalite », ecrit-il, « nous nous attendons a ce que l'on compte 
chacun d'entre nous individuellement et que la majorite l'emporte. 
(Elkins 1989, 715.) Toutefois, le droit de vote peut etre gravement 
restreint si tous les votes n'ont pas le meme poids dans le processus 
electoral (Schindeler 1968, 18). Par exemple, un electeur qui depose son 
bulletin dans une circonscription comprenant 100 autres electeurs aurait 
10 fois plus d'influence sur les resultats du scrutin qu'un electeur vivant 
dans une circonscription de 1 000 electeurs. Au Canada (et dans d'autres 
systemes utilisant la representation par circonscriptions), l'egalite des 
voix exige la creation de circonscriptions dont le nombre d'electeurs 
soit aussi egal que possible. L'egalite politique des electeurs au Canada 
depend donc, dans une large mesure, de l'egalite de l'electorat des 
circonscriptions. Les politicologues appellent souvent « deficiences 
de repartition >> les deviations de l'egalite des votes (Morrill 1981, 2)1. 

Bien que les defidences de repartition soient souvent associees a une 
manipulation partisane des frontieres electorales, plusieurs autres 
facteurs peuvent compromettre ou &oder l'egalite relative de l'elec-
torat des circonscriptions. L'on peut citer a cet egard la pratique actuelle 
d'utiliser la population totale, au lieu du nombre des electeurs admis-
sibles ou meme des electeurs reels, comme population de base dans le 
processus federal de delimitation electorale. Tant que le rapport entre 
les electeurs admissibles ou reels et la population totale ne change pas, 
cette pratique conventionnelle n'altere pas l'egalite du vote. Toutefois, 
lorsque les non-citoyens (ceux qui n'ont pas droit de vote) ou ceux qui 
ne votent pas sont systematiquement concentres dans des circons-
criptions particulieres (ou types de circonscriptions), le vote des citoyens 
et des citoyennes de ces circonscriptions prend une valeur proportion-
nellement plus grande. De fait, lorsque la base demographique utilisee 
pour la delimitation electorale est superieure au nombre de votants et 
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de votantes, it en resulte un pouvoir accru des suffrages exprimes darts 
des circonscriptions oii les non-votants sont nombreux (Silva 1968, 56). 

La deuxieme source des deficiences de repartition a un caractere 
evolutif, en ce sens qu'elle provient de Yerosion graduelle de l'egalite 
a mesure que la population se transforme. Comme dans la plupart des 
societes developpees, la population du Canada est tres mobile. D'apres 
le recensement de 1986, 40,5 % des Canadiens et des Canadiennes en 
milieu de vie naturel (par opposition aux individus vivant en insti-
tution) ont &menage au cours des cinq annees precedant 1986. Bien gull 
soit impossible de determiner quelle proportion de cette migration est 
constituee de personnel qui emmenagent dans la meme circonscription 
federale, it demeure evident que le phenomene aura une incidence sur 
le degre relatif d'egalite des votes obtenu lors de Yetablissement de 
nouvelles limites electorales. A Yheure actuelle, la constitution cana-
dienne prevoit des revisions de la carte electorale a tous les dix ans, 
apres la publication des donnees du recensement. Toutefois, cette dispo-
sition a ete inspiree surtout par le besoin de changer la repartition des 
sieges entre les provinces, afin de preserver les rapports interprovinciaux 
qui caracterisent la realite federale, plutot que par souci de maintenir 
Yegalite relative des votes (Carty 1985, 274). 

Pour maintenir l'egalite des votes en depit de rapides changements 
demographiques, it faut necessairement agir avec dynamisme. Bien 
entendu, on ne peut modifier instantanement la delimitation electorale 
en fonction des deplacements de population sans perturber l'exercice 
ordonne du pouvoir. Mais un honnete coup de barre s'impose si Yon 
veut que l'egalite relative du pouvoir des electeurs et des electrices 
demeure a Yinterieur de limites acceptables. Bien qu'il ait ete ecrit it y 
a plus de vingt ans, le commentaire de Terence Qualter sur la necessite 
de s'adapter constamment aux changements demeure valable et vaut 
la peine d'etre cite : 

La democratie depend en grande partie de retablissement d'une base 
equitable de representation, et de l'existence d'un mecanisme 
permettant de la modifier regulierement en fonction des changements 
qui se produisent dans le milieu. Le gouvernement representatif exige, 
comme condition sine qua non de son existence, qu'il existe un 
certain rapport rationnel entre les representes et les representants; 
rationnel, non seulement au sens strict de la logique, mais aussi en 
fonction des valeurs democratiques. La question n'est pas nouvelle, 
mais elle revet aujourd'hui une importance relativement plus grande 
et un caractere d'urgence. Parce que le milieu change plus rapide-
ment que jamais, le mecanisme de revision doit etre plus complexe 
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et fonctionner regulierement ou meme automatiquement, et non pas 
seulement lorsque des pressions externes finissent par imposer des 
changements draconiens et violents. Dans une democratie saine, un 
changement s'accomplit lorsque cela est necessaire sans beaucoup de 
perturbations. Cela semble signifier qu'aussi longtemps que le milieu 
continue a evoluer a la suite des mouvements de population, de 
revolution des structures sodales et d'importantes fluctuations econo-
miques, les modifications paralleles de la structure politique devront 
decouler de rajustements frequents et minimes plutot que de grands 
bouleversements peu frequents. (Quaker 1970, 82.) 

Dans ce contexte, la delimitation electorale fond& sur le nombre 
d'electeurs et d'electrices offre bon nombre d'avantages par 
rapport aux pratiques actuelles, fondees sur la population totale 
(Grondin 1990, 10). D'abord elle constitue un meilleur moyen de mesurer 
l'egalite des electeurs ou des citoyens. Les residents et residentes d'une 
circonscription n'ont pas tous le droit de vote; par consequent, un meca-
nisme de delimitation fonde sur les residents ne se traduit pas tikes-
sairement par des electorats egaux. Si Yon veut donner un fondement 
theorique democratique et constitutionnel au systeme de delimitation, 
l'adoption du nombre d'electeurs comme base semblerait une mesure 
logique. Cela ne sous-entend pas que les interets des non-citoyens 
ne soient pas proteges par les representants elus. Aujourd'hui, le 
mandat des representants elus inclut la protection des interets des 
mineurs, des personnes ayant des problemes de sante mentale et d'autres 
personnes privees de leurs droits, meme si ces groupes ne votent 
pas (Silva 1968, 66). A ce sujet, it pourrait etre judicieux d'accorder des 
ressources supplementaires aux deputes et deputees de circonscrip-
tions ou sont concentres un grand nombre de non-citoyens, comme 
ceux et celles qui ont des besoins speciaux en raison de la geographie 
ou de la topographie de leur circonscription. 

On ressent de plus en plus la necessite d'ajuster la delimitation 
electorale a la grande mobilite des residents et residentes, etant donne 
que les elections ont lieu plus frequemment que les recensements. Une 
delimitation fond& sur le nombre d'electeurs et d'electrices ouvre la 
porte a un processus flexible, continu et peu perturbant de maintien 
de normes acceptables d'egalite des votes. 

Cette etude, a travers ses six parties, evalue la pertinence d'une 
telle delimitation dans le contexte canadien comme moyen de favo-
riser et de maintenir Yegalite relative des votes au Canada. Ainsi, 
la prochaine partie passe en revue revolution de la theorie et des pra-
tiques de delimitations electorales dans plusieurs pays de tradition 
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anglo-americaine, et illustre comment des systemes politiques 
parviennent, par des voies bien differentes, a equilibrer les principes 
concernes. Cet exposé preliminaire etudie les defis auxquels sont 
confrontees les personnel qui desirent definir des circonscriptions 
electorales veritablement conformes a l'ideal democratique. II explique 
aussi la tradition de delimitation electorale particuliere au Canada, 
tradition dont tout projet de reforme devra tenir compte pour reussir. 

La troisieme partie etudie comment l'actuel systeme canadien de 
delimitation electorale favorise et protege Vegalite relative du pouvoir 
des votes. L'un des elements des est Yerosion progressive de l'egalite 
du vote pendant le cycle d'un decoupage. L'analyse de cette erosion, 
effectuee a partir des trois derrieres cartes electorales, illustre claire-
ment les avantages d'un processus plus flexible de revision des limites. 
Une approche fond& sur le nombre d'electeurs et d'electrices a ete 
propos& comme moyen de corriger, entre autres, cette deficience du 
systeme actuel (voir Cameron et Norcliff 1985, 33; Grondin 1990, 10). 
La delimitation fond& sur le nombre d'electeurs offre, a des degres 
variant selon la qualite et le moment du recensement electoral, une 
mesure plus constante de la taille de la circonscription que le recense-
ment decennal. L'adoption de ce type de mecanisme permet donc 
d'effectuer des revisions plus frequentes et moins radicales. 

La transition vers un nouveau systeme, quel qu'il soit, serait plus 
facile s'il etait prouve que l'application de ce systeme est generalement 
conforme aux pratiques etablies, et que la carte electorale resultante ne 
serait pas radicalement differente de celles que produit le systeme 
actuel. Afin de mesurer l'ampleur des differences entre les mecanismes 
de delimitation fondes sur la population et ceux reposant sur le 
nombre d'electeurs et d'electrices, nous avons explore dans la qua-
trieme partie le rapport empirique entre le nombre d'electeurs et la 
population totale des diverses circonscriptions canadiennes. Dans 
l'ensemble, bien que le coefficient de correlation entre ces deux compo-
santes soit eleve, it existe des divergences systematiques. C'est pourquoi 
nous abordons, dans la cinquieme partie, un element important : nous 
tentons de prevoir sur une periode aussi longue que possible l'impact 
qu'aurait l'adoption d'un systeme de delimitation electorale fonde sur 
le nombre d'electeurs sur la representation de groupes sociaux parti-
culiers et de groupes &finis geographiquement. Dans cette cinquieme 
partie, on trouve aussi un scenario des perturbations qui pourraient 
survenir lors du changement vers un processus de delimitation electo-
rale plus continu et qui serait peut-etre declenche automatiquement. 
Enfin, dans la derriere partie, un examen des realisations de systemes 
de delimitation plus souples adoptes dans d'autres juridictions 
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(l'Australie et le Quebec) nous eclairera sur le potentiel de perturbation 
dans le vecu de la representation democratique. 

Mentionnons enfin un point qui ne releve pas de la competence de 
cette etude. Il est important de distinguer les deficiences dans la repar-
tition dues a l'etablissement de la representation proprement dite 
(c'est-A-dire les decisions concernant la distribution des sieges entre les 
diverses provinces) et du processus de delimitation electorale (celui 
qui instaure les limites des circonscriptions a l'interieur des provinces). 
Regies par des reglementations differentes, la distribution et la delimi-
tation ont cependant des traits communs. Le processus de distribution 
est decrit aux articles 51 et 51A de la Loi constitutionnelle de 1867. Depuis 
ce temps, les inegalites resultant de ces dispositions constitutionnelles 
ont ete acceptees comme necessaires pour proteger les interets 
de certaines regions particulieres, tels les territoires nordiques, ou de 
certaines provinces. On peut soutenir que ces inegalites refletent des 
elements importants du compromis politique que constitue le federa-
lisme canadien et que, par consequent, ll serait difficile de les modifier 
a moires que les changements ne fassent partie d'une reforme constitu-
tionnelle beaucoup plus vaste. Aussi importantes que soient ces dispo-
sitions par rapport a l'etude de l'egalite relative du vote dans le contexte 
politique canadien, elles tombent neanmoins en tant que telles en dehors 
de la port& de cette etude. 

Une fois attribue un nombre particulier de sieges a chaque province, 
it reste a determiner ou seront tracees les limites des circonscriptions. 
Depuis 1966, ces decisions ont ete prises par des commissions provin-
dales independantes, non partisans, de delimitation des circonscrip-
tions electorales, selon des lignes directrices etablies par la legislation 
federale (point qui sera traite dans la prochaine partie). Il serait plus 
facile d'apporter des modifications a la legislation regissant le travail 
de ces commissions, cela pouvant se faire a recart des questions plus 
larges et plus delicates des relations intergouvernementales. Nous 
explorons donc le concept de delimitation fonde sur le nombre d'elec-
teurs en tenant pour acquis que le systeme de distribution des sieges 
entre les provinces continuera a utiliser comme base la population 
totale, comme celui de l'Australie le fait (voir Horn 1990, 2). 

LA PRATIQUE CANADIENNE DE DELIMITATION ELECTORALE 
DANS UN CONTEXTE ANGLO-AMERICAIN 

La repartition des electeurs en circonscriptions s'effectue d'apres un 
processus complexe qui edge la ponderation d'un grand nombre de 
facteurs, dont l'egalite electorale. Parmi les principales considerations 
presidant a la modification des circonscriptions, on cite souvent la 
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difficulte de representer differents types de circonscriptions. On croit 
que les elus dont la circonscription est geographiquement &endue 
et peu peuplee ont plus de difficult& a repondre aux besoins de 
leurs electeurs que leurs collegues des villes. Par consequent, ces 
circonscriptions devraient etre plus petites, c'est-A-dire compter 
moins d'electeurs, afin de redresser ce desequilibre et permettre la 
meme qualite de service. 

Lorsque des elus rencontrent des difficult& d'ordre geographique 
ou demographique, la tentation est grande d'avoir recours au processus 
de la delimitation electorate pour aplanir les obstacles. Mais, selon 
certains, cela risque de teinter d'opportunisme un processus qui devrait 
etre fon& stir des principes précis. En outre, le processus de delimitation 
est en soi un moyen rudimentaire et peu original de resoudre les 
problemes de prestation de services. II serait beaucoup plus simple 
de fournir des allocations supplementaires au depute ou a la deputee 
venant de regions eloignees ou peu peuplees, pour embaucher plus 
de personnel ou acquerir des equipements de telecommunications qui 
lui permettraient d'assurer efficacement la representation et les 
services. L'eloignement et la taille geographique font partie des prin-
cipales difficult& inherentes a la representation, mais ils ne devraient 
pas en soi justifier une revision des limites des circonscriptions. 

Il existe a ce sujet deux principes plus valables : la communaute 
d'interets et l'egalite des electeurs et des electrices2. Les defenseurs du 
premier alleguent que, pour assurer refficacite de la representation, it 
faut reconnaitre l'existence d'importants groupes organises sur une 
base geographique et en tenir compte dans le processus de constitu-
tion des circonscriptions electorales. La pratique de representer des 
« endroits » plutot que des « electeurs » occupe en effet une place 
majeure dans le developpement politique anglo-americain. Aujourd'hui, 
les partisans et les partisanes de ce principe de delimitation font valoir 
l'importance de dormer un moyen de representation aux collectivites 
sociologiquement precises, dont les membres sont susceptibles d'avoir 
des positions politiques semblables. De ce point de vue, it faut accor-
der la priorite a l'homogeneite interne des unites electorales dans le 
processus de delimitation des circonscriptions. 

Bien que de nombreux facteurs puissent contribuer a remergence 
d'une communaute d'interets, les partisans et les partisanes de ce 
principe veulent que l'etablissement des limites des circonscriptions 
tienne compte des facteurs historiques, ethniques ou linguistiques, des 
causes qui ont preside au peuplement, des taux relatifs de croissance, 
du sentiment d'appartenance communautaire et d'une multitude 
d'autres elements. En outre, le principe de la communaute d'interets est 
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souvent invoque d'une autre maniere pour justifier des pratiques de 
0 ponderation des votes 0. Par exemple, pour certains, les regions rurales 
sont si importantes pour la sante et la vitalite d'un pays que lorsqu'elles 
sont sous-peuplees, it faudrait compenser ce desequilibre en donnant 
plus de poids aux votes des residents ruraux qu'a ceux des electeurs 
urbains (voir par exemple Long 1969; May 1975). 

Selon un point de vue different de celui de la communaute d'interets, 
le processus electoral doit se traduire par « one person, one vote, one 
value » (« a chaque personne un vote de meme valeur ») en etablissant 
des circonscriptions ayant approximativement le meme nombre d'elec-
teurs et d'electrices. Les defenseurs de cette position font valoir que ce 
principe a toujours accompagne le developpement de l'egalite poli-
tique qui a caracterise les democraties representatives au cours des 
derniers siecles (Qualter 1970, 85; Steed 1985, 269). Et pourtant, l'ega-
lite absolue des delimitations electorales est certainement irrealisable et 
peut-etre meme indesirable. L'inexactitude de tous les regimes de recen-
sement, doublee de la mobilite constante de la population des societes 
avancees, fait qu'il restera toujours une certaine inegalite des votes, 
peu importe le degre d'engagement des responsables de la cartographie 
electorale envers l'ideal de l'egalite de la population. Qui plus est, 
l'application de normes d'egalite trop strictes pourrait bien avoir des 
effets nefastes sur la qualite de la representation politique en exigeant, 
entre autres choses, des modifications plus frequentes et plus profondes 
des limites electorales. 

Les cartes electorales varient d'un pays a l'autre, et avec le temps 
A l'interieur d'un meme systeme, car elles resultent des ajustements ou 
des compromis adopt& face a des ideaux differents et meme contraires 
de delimitation electorale. Alors que la pratique americaine tend depuis 
le debut des annees 60 vers des normes strictes d'egalite des votes, les 
pratiques britanniques ont embrasse de tout cceur le principe de commu-
naute d'interets. Comme a bien d'autres egards, les pratiques austra-
liennes et canadiennes peuvent etre percues, bien que d'une maniere 
differente, comme un hybride de ces deux traditions. Un survol de ces 
diverses pratiques aidera a cerner la tradition specifique du Canada 
face a ces principes de delimitation, et a entrevoir certains courants 
contemporains qui incitent a modifier la cartographie electorale 
canadienne. 

Les pratiques britanniques d'etablissement des limites ont accentue 
les considerations de communaute d'interets. La House of Commons 
(Redistribution of Seats) Act, 1949 stipule que les limites des circonscrip-
tions respectent les limites administratives d'autres niveaux de gouver-
nement (regle 4) et que « l'electorat de toute circonscription devra etre 
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aussi proche que possible des quotas electoraux etablis » (regle 5). 
Toutefois, les membres des commissions chargees de cette responsabi-
lite peuvent « &roger de l'application stride (des quotas) [...] lorsqu'il 
leur semble que des considerations geographiques, notamment la taille, 
la forme et l'accessibilite d'une circonscription, rendent un tel &art 
desirable o (regle 6, citee par Johnston 1986, 279 et 280). 

L'analyse des redistributions effectuees en Grande-Bretagne 
semble reveler que les commissaires sont peu disposes a adherer a des 
normes etroites d'egalite electorate. De fait, dans leur rapport de 1969, 
its ont declare explicitement comprendre que les « liens locaux avaient 
une plus grande importance que Yegalite mathematique stride » et 
gulls ont « entrepris leur travail avec Yintention d'eviter, dans la mesure 
du possible, de faire des propositions qui changeraient les limites des 
circonscriptions simplement pour rajuster la taille de Yelectorat o (cite 
par McKay et Patterson 1971, 62). Il n'est donc pas etonnant que les 
circonscriptions qui en ont resulte variaient grandement quant a la 
taille de la population. La carte tracee par cette commission a ete 
utilisee pour la premiere fois lors de Yelection de fevrier 1974; a cette 
periode, la plus petite circonscription comptait 25 023 electeurs et la 
plus grande, 96 380 (voir Birch 1980, 71). 

A Yautre extreme, du point de vue de Yequilibre entre les facteurs 
de communaute d'interets et d'egalite des electeurs et electrices, on 
trouve la pratique americaine de redistribution et de delimitation elec-
torales. La « revolution o qui a balaye les Etats-Unis a cet egard dans 
les annees 60 a ete causee par une decision de la Cour supreme d'etablir 
des normes de population extremement strides pour toutes les circons-
criptions electorales3. L'engagement radical envers Yegalite des votes 
est generalement percu comme une expression de la culture politique 
liberale americaine, qui met l'accent sur les droits et Yegalite des indi-
vidus. Bien qu'on ne puisse vier que ce point de vue soit plausible, le 
terme « culture o evoque l' existence, de longue date, d'un reseau 
de comportements de tolerance et d'interaction. Si la culture politique 
americaine etait a l'origine de Yegalitarisme electoral de ce pays, 
on pourrait s'attendre a ce que ce principe ait ete appliqué de facon 
constante sur une longue periode. Or, regle generale, cela n'a pas ete 
le cas. Bien que la constitution prevoie Yetablissement des circonscrip-
tions en fonction de la population, la taille de la population des cir-
conscriptions de la Chambre des representants (mais surtout celle des 
circonscriptions des Etats) variait considerablement vers la fin du 
XIXe siecle. Par exemple, dans Yun des premiers cas traitant de defi-
ciences de repartition, Wesberry c. Saunders (1964), on a conclu que 
la delimitation des circonscriptions du Congres de la Georgie, dont la 
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population variait entre 272 000 et 824 000 personnes, violait les garanties 
d'egalite constitutionnelles. 

Si l'on ne peut attribuer a la seule culture politique le caractere 
extremement egalitaire de la delimitation electorale americaine, 
l'approche plus juridique axee sur le role decisffjoue par le Bill of Rights 
et la Cour supreme nous laisse aussi en appetit. L'egalite politique des 
Americains et des Americaines est garantie par leur constitution depuis 
des siecles; pourtant, cela n'a pas ete suffisant pour assurer que les 
circonscriptions electorales soient etablies de maniere a reduire au mini-
mum les disparites de population. De fait, avant les annees 60, les 
tribunaux avaient resiste a la tentation de se !neer aux discussions sur 
la delimitation des circonscriptions. Le juge Felix Frankfurter, notam-
ment, exprimant l'opinion de la majorite, a declare dans le cas de 
Colegrove c. Green (1946) que « [...] les tribunaux ne devraient pas s'enga-
ger dans ce fourre politique ». Toutefois, la Cour supreme a change 
d'orientation lors de la decision historique Baker c. Carr (1962), en inter-
venant au nom du Quatorzieme amendement, qui garantit « l'ega-
lite de la representation », pour exiger une reduction des disparites 
demographiques entre les circonscriptions legislatives du Tennessee. 

A la suite de cette decision qui a marque le debut d'une époque, une 
serie de cas entendus au cours des cinq annees suivantes ont permis 
de reduire les deficiences de repartition aux niveaux du gouvernement 
federal et des Etats. Aujourd'hui, la plupart des districts electoraux, 
tous les niveaux politiques, devient au maximum de 10 % du quotient 
electoral approprie, et les districts de la Chambre des representants 
sont etablis en fonction d'une marge de tolerance de 1 % a 4 % 
(Morrill 1981, 19). A propos de cette periode critique de l'histoire 
americaine, Earl Warren a declare que 

les decisions les plus importantes prises par la Cour supreme au cours 
des seize annees of [il al ete juge en chef des Etats-Unis ont ete celles 
ayant etabli que le vote d'une personne devrait avoir autant de poids 
que celui de toute autre personne (cite par Grofman et al. 1982, xiii)4. 

Une explication plus plausible de l'adoption de normes d'egalite 
strictes, dans le contexte americain, reside dans le fait qu'une norme 
mathematique pratique et rigoureuse etait tres attrayante pour un 
tribunal qui, jusqu'aux annees 60, avait ete peu dispose a s'engager 
dans le « fourre politique >> de la delimitation electorale. L'activisme 
juridique qui a marque cette periode de transformation sociale, conju-
gue a un cadre constitutionnel favorisant un ideal de respect des droits 
individuels, expliquerait mieux les transformations americaines 
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en matiere de delimitation electorale que tout engagement profond, 
culturel ou juridique, envers Yegalite politique5. 

Ces considerations prelhninaires nous portent a croire qu it faudrait 
cesser d'appliquer a la situation canadienne, comme on le fait trop 
souvent, deux elements de la pratique americaine. D'abord, l'argument 
selon lequel une « revolution » en matiere de reparation ne pourrait 
se produire au Canada parce que l'egalitarisme n'a pas de fondement 
culturel semble suspect. Par ailleurs, Yargument voulant que Yadoption 
recente des garanties d'egalite constitutionnelles enterinees par la Charte 
canadienne des droits et libertes rende inevitable une revolution juridique 
semblable suscite aussi des doutes. La pratique americaine est moins 
simpliste que des comparaisons aussi fantaisistes ne le laissent en-
tendre, et les lecons que le Canada peut en tirer sont plus subtiles 
et plus complexes. 

On considere generalement les influences britannique et americaine 
comme les plus importantes pour bien des orientations et pratiques 
canadiennes. Cependant, pour diverses raisons, le modele australien de 
redistribution et de delimitation electorale est particulierement inte-
ressant. L'Australie, comme le Canada, a herite du systeme parlemen-
taire britannique, ainsi que de son mode de representation, fonde plutot 
sur les collectivites que sur les electeurs et electrices (Rydon 1968, 133). 
Sa geographie politique rappelle le contexte canadien : la population est 
surtout concentree sur de faibles superficies, ce qui laisse de vastes 
proportions de territoire peu peuplees. En outre, le modele australien 
de delimitation par l'entremise de commissions independantes au 
niveau des Etats et des provinces a ete explicitement imite lors des 
reformes adoptees au Canada en 1964 (Courtney 1985; Quaker 1970,103). 

Le principe sous-tendant l'expression « a chaque vote, meme 
valeur » fait depuis longtemps partie de la rhetorique democratique 
australienne (Wright et Haber 1978, 94). Toutefois, darts la pratique, 
les decisions ont depuis cent ans favorise les circonscriptions rurales, 
et it en est resulte une surrepresentation de ces dernieres par rapport 
aux zones urbaines (May 1975). Jusqu'en 1974, la loi electorale permet-
tait des deviations pouvant se situer jusqu'a 20 % au-dessus ou 
au-dessous du quotient electoral dans un Etat donne, afin de « tenir 
compte des difficultes causees par Yeloignement ou la distance, la 
densite grande ou faible de la population de la circonscription, et 
la superficie de celle-ci » (ibid., 132). Toutefois, depths la reforme ins-
tauree par le gouvernement travailliste en 1974, la marge de tolerance 
des deviations pour les circonscriptions de la Chambre des represen-
tants a ete reduite a environ 10 % (Hughes 1979, 307). En outre, la 
reforme a rendu automatique le processus de revision, en prevoyant que 
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les limites des circonscriptions d'un Etat soient revisees lorsqu'un quart 
des electorats depasserait le taux de tolerance de 10 % (May 1975, 132). 
Par ailleurs, les reformes apportees en 1983 garantissent une redis-
tribution tous les sept ans (Courtney 1988a, 15) et precisent que les 
commissaires doivent tenir compte des mouvements de population 
pour etablir les limites. Par consequent, bien que les mecanismes 
de redistribution soient tres semblables au Canada et en Australie, le 
systeme australien est alle beaucoup plus loin dans la pratique que 
celui du Canada pour atteindre Yobjectif « a chaque vote, meme valeur 

Du point de vue historique, plusieurs facteurs ont ralenti la 
poursuite de cet objectif dans le contexte canadien. Les difficult& inhe-
rentes a la representation des circonscriptions eloignees et peu 
peuplees du Nord (« considerations sur la prestation des services 0), 
la necessite d'etablir des moyens pour assurer que la Chambre des 
communes soit bien representative des regions, et une tradition selon 
laquelle l'on represente les interets et les collectivites plutot que les 
individus, sont les principaux elements justifiant l'inegalite demogra-
phique des differentes circonscriptions. Le pragmatisme, influence par 
la partisanerie et non par de nobles principes, a conduit a Yetablis-
sement de la carte electorale canadienne. Comme l'a explique John 
Courtney : 

Les questions de representation n'ont jamais occupe une place 
importante sur la scene politique canadienne. [...] Bien que le slogan 
« rep. by pop. » (representation d'apres la population) ait ete la condi-
tion sine qua non de la Confederation pour de nombreux habitants du 
Haut-Canada, it n'a jamais eveille, pas plus que son cousin plus recent 
« tine personne, un vote », l'interet qu'ont susdte la constitution, 
les relations federales-provinciales et d'autres questions qui font 
maintenant partie integrante de la vie politique canadienne. 
(Courtney 1988b, 675.) 

De son cote, Carty (1985, 282 et 283) a souligne le contraste entre la 
pratique canadienne, qui n'a pas connu d'attaques concertees contre 
les deficiences de reparation, et la pratique americaine. 

Avant 1964, les limites electorales etaient etablies par le Parlement. 
La ache d'etablir la carte electorale revenait donc surtout au parti au 
pouvoir. Ce processus n'etait regi par aucune regle explicite et « [...] 
toute delimitation rationnelle etait en toute probabilite attribuable 
une coincidence ou a un accident o (Ward 1967,107). Le transfert notable 
de cette responsabilite a des commissions provinciales independantes 
en 1964 a ete accompagne d'un ensemble d'instructions a l'intention 
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des commissaires, comprenant tine classification explicite des principes 
conflictuels de regalite de la population et de la communaute d'interets 
(voir Lyons 1969, 1970). C'est en ces termes que la Loi sur la revision 
des limites des circonscriptions electorales s'adresse aux commissaires : 

15. (1)a) le partage de la province en circonscriptions electorales se 
fait de telle maniere que le chiffre de la population de 
chacune des circonscriptions corresponde dans la mesure 
du possible au quotient resultant de la division du chiffre 
de la population de la province que donne le recensement par 
le nombre de sieges de depute a pourvoir pour cette 
derniere d'apres le calcul vise au paragraphe 14(1); 

b) sont a prendre en consideration les elements suivants dans 
la determination de limites satisfaisantes pour les circons-
criptions electorales : 

la communaute d'interets ou l'identite culturelle d'une 
circonscription electorale d'une province ou son evolu-
tion historique, 
le souci de faire en sorte que la superficie des cir-
conscriptions dans les regions peu peuplees, rurales 
ou septentrionales de la province ne soit pas trop vaste. 

Ce texte de loi poursuit en clarifiant la norme d'egalite. Les commissaires 
sont enjoints de tracer les limites de telle sorte que « 	sauf dans les 
circonstartces qu'elles considerent comme extraordinaires, recall entre 
la population de la circonscription electorale et le quotient mentionne 
a ralinea (1)a) n'excede pas vingt-cinq pour cent » (Canada, Loi sur la 
revision, paragraphe 15(2)b). Comparativement aux systemes dont on 
a parle plus haut, it s'agit la d'une marge de derogation plutot genereuse; 
seuls les Britanniques etablissent des circonscriptions en appliquant 
des normes plus flexibles en matiere d'egalite de la population6. En 
1946, on avait conseille aux commissaires britanniques de faire preuve 
d'une tolerance semblable lors de leur travail cartographique, mais 
ceux-ci ont demande d'être exemptes de rapplication de cette dispo-
sition car sa realisation etait jugee impossible (Johnston 1986, 278). Des 
tentatives plus recentes de recours au systeme des tribunaux britan-
niques afin d'etablir, a rintention des commissaires, des normes fixes 
de deviations tolerables se sont soldees par des echecs (ibid., 281-283). 

Dans le domaine de la delimitation des circonscriptions, comme 
dans de nombreux autres aspects de la vie publique, la pratique cana-
dienne semble etre un mélange pragmatique des pratiques americaines 
et britanniques. Dans leur analyse comparative de la delimitation 
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electorale dans les trois pays vers la fin des annees 1960, McKay et 
Patterson (1971, 75) ont affirme : 0 Le critere de l'egalite de la popula-
tion pour l' etablissement des circonscriptions est strictement respecte 
aux Etats-Unis, moins au Canada, et encore moins au Royaume-Uni. » 
Soulignant le net contraste entre les pratiques de delimitation electorale 
des deux cotes de l'Atlantique, McKay et Patterson ont attribue la diffe-
rence A la priorite que les Britanniques accordent A la discipline du parti 
et que l'Amerique du Nord accorde a la representation des individus. 
Quelle que soit la valeur de leur explication dans le cas du Canada, les 
responsables des cartes electorales canadiennes ont deroge frequem-
ment, et parfois enormement, par rapport a leurs quotients, surtout en 
surrepresentant les regions rurales et les regions eloignees du Nord, 
mal servies du point de vue des communications et des &placements 
(Ward 1967, 107). 

Trois ensembles de limites de circonscriptions ont ete etablis et mis 
en oeuvre depuis l'institution du systeme canadien de commissions 
provinciales. Its constituent une riche source de donnees permettant 
de discerner les priorites des commissaires et de decouvrir toute modi-
fication des priorites de representation appliquees a leur travail carto-
graphique. A ce sujet, Courtney (1986, 19; 1988b, 689) a observe que de 
grands courants se degagent nettement du travail de ces commissions 
et qu'ils se traduisent par un engagement croissant envers « l'inegali-
tarisme intraprovincial 0, alors meme que les decisions parlemen-
taires concernant la distribution des sieges aux provinces refletent un 
q inegalitarisme interprovincial o croissant. En d'autres termes, le 
concept d'« une personne, un vote 0 semble de plus en plus accepte 
comme norme en ce qui concerne les decisions de delimitation des 
circonscriptions, mais non lorsqu'il s'agit de distribution des sieges7. 

II est plausible que cette tendance demeure; elle s'accentuera 
peut-titre dans un avenir rapproche. De nombreux universitaires et 
commentateurs estiment depuis longtemps que l'adoption de la Charte 
canadienne des droits et libertes, avec ses garanties d'egalite politique, 
necessitera vraisemblablement l'application d'une norme d'egalite plus 
stricte au processus de delimitation des circonscriptions (voir, par 
exemple, Cameron et Norcliff 1985; Carty 1985, 286; Courtney 1988b, 
684 et 685; Hyson 1990; Morton et Knopff 1990; Pasis 1987). Bien que 
jusqu'au moment de la redaction personne n'ait jamais conteste devant 
la Cour supreme du Canada, au nom de la Charte, les pratiques actuelles 
de delimitation des circonscriptions, bon nombre de decisions rendues 
recemment au niveau provincial semblent accrediter ce point de vue. 
Par exemple, dans le cas de Dixon c. Attorney General of British Columbia 
(1989), la decision de la juge en chef de l'epoque, Beverley McLachlin 
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de la Cour supreme de la Colombie-Britannique, reposait fortement sur 
la doctrine de l'egalite de la population (voir Izard 1989-1990; Roach 
1990). La juge McLachlin a declare plus particulierement 

Le concept de representation d'apres la population est l'une des 
garanties democratiques les plus fondamentales. Et la notion de Vega-
lite du pouvoir associe aux votes est essentielle a la representation 
d'apres la population [...] l'egalite du pouvoir associe aux votes est le 
facteur unique le plus important a considerer lorsqu'il s'agit de la 
delimitation electorale. (Dixon 1989, 259 et 266; Roach 1990, 91.) 

Toutefois, fait important, sa decision reconnait que l'egalite du 
pouvoir des votes n'est pas un droit absolu. Des considerations 
geographiques et regionales pourraient et devraient meme justifier 
certaines deviations de l'egalite stricte dans 'Inter& d'un bon exercice 
du pouvoir politique. 

Une decision rendue recemment par la Division des appels de la 
Cour supreme de la Saskatchewan appuie le raisonnement de la juge 
McLachlin de plusieurs manieres. En deboutant la pratique de la 
province d'etablir un nombre fixe de circonscriptions urbaines et rurales 
et en declarant inconstitutionnelle la derogation permise d'environ 
25 %, la decision de la Saskatchewan souligne la tendance des tribunaux 
a voir le principe de regalite comme « 	la consideration dominante 
qui doit presider a l'etablissement des limites des circonscriptions 
electorales o (Reference re Constitutional Validity of Provincial Electoral 
Boundaries 1991,23). Toutefois, comme la juge McLachlin, le tribunal de 
la Saskatchewan n'a pas accepte Yid& de l'egalite en tant que droit 
absolu. Le jugement a enterine la pratique de la province de maintenir, 
dans le Nord, deux circonscriptions vastes mais peu peuplees. Toutefois, 
les juges ont evite de fixer un ecart de deviations autorise par rapport 
a l'egalite absolue des votes. Il est toutefois interessant de noter que la 
decision a fait kat explicitement de la necessite de repartir les sieges de 
l'Assemblee legislative d'apres le critere d'une 0 population d'electeurs 
sensiblement egale o. « Il en est ainsi, ont ajoute les juges, parce que la 
plupart des citoyens ne peuvent exercer leurs droits d'electeurs que 
par l'entremise de l'election de legislateurs pour les representer. 0 (Ibid.) 

La Cour supreme du Canada ne s'est pas encore prononcee sur la 
question de la delimitation des circonscriptions; par consequent, it est 
difficile de prevoir comment elle reagira a l'appel que l'on se propose 
d'interjeter au sujet de la decision du tribunal de la Saskatchewan. 11 est 
toutefois interessant de noter que la juge McLachlin a ete nominee a la 
Cour supreme du Canada apres la decision rendue dans le cas issu de 
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la Colombie-Britannique, decision qui a fait époque. De toute maniere, 
il est difficile d'anticiper le resultat et l'impact des futures decisions 
judiciaires en ce domain, et il vaut mieux en laisser le soin aux experts 
juridiques. 

Par contre, il est beaucoup plus aise de prevoir qu'il y aura 
vraisemblablement, dans un avenir rapproche, une proliferation de 
contestations de ce genre fondees sur la Charte dans d'autres juri-
dictions du Canada. Pour declencher ce processus, il suffit qu'une 
personne ou un groupe affirme que l'application du processus de delimi-
tation des circonscriptions constitue pour elle ou pour lui une injustice 
ou un acte de discrimination. La probabilite que de tels cas soient soule-
yes au niveau federal repose donc en partie sur l'ampleur du probleme 
des defidences de repartition. 

LA MESURE DES INEGALITES QUE REFLETENT 
LES RECENTES CARTES ELECTORALES CANADIENNES 

Sans tenir compte du merite relatif de la delimitation des circonscriptions 
en fonction de Yegalite de la population et des communautes d'inte-
rets, il est facile de faire une evaluation empirique du role que ces 
facteurs ont joue au Canada au cours des demieres annees. Jusqu'a 
quel point les commissions de delimitation federales pour chaque 
province ont-elles tenu compte de l'objectif de l'egalite de la population 
dans leurs decisions ? Les trois cartes electorales produites depuis 
Yetablissement des reglements se sont-elles revelees substantiellement 
differentes, a cet egard, les unes par rapport aux autres ? Les limites 
etablies d'apres les donnees demographiques du recensement decennal 
ont-elles permis d'atteindre d'une fawn satisfaisante Yobjectif de Yega-
lite des votes dans les circonscriptions ? Dans quelle mesure la norme 
d'egalite etablie lors de l'introduction d'un ensemble de limites electo-
rales s'affaiblit-elle au fil des ans ? Ces questions, parmi d'autres, sont 
analysees dans cette partie de notre etude, qui se fonde sur les donnees 
demographiques des circonscriptions firees des recensements de 1961, 
1971 et 1981, ainsi que sur le nombre d'electeurs et d'electrices figurant 
sur les listes electorales preparees pour les elections de 1972,1974,1979, 
1984 et 1988 (Elections Canada)8. 

Le choix du moyen le plus approprie pour mesurer l'inegalite des 
repartitions a donne lieu a des &bats animes (voir Alker et Russett 
1964; Dixon 1968b, surtout 185-189; Schubert et Press 1964). Divers 
indices de mesure ont ete proposes, chacun ayant ses points forts et ses 
points faibles. Aux fins de notre etude, soulignons que deux exercices 
de calcul simples et attrayants permettent de mesurer le degre d'egalite 
relative de la population atteint a la suite des recentes decisions sur la 
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delimitation des circonscriptions. La premiere consiste en un simple 
denombrement des circonscriptions ne respectant pas leurs quotients 
electoraux provinciaux. Ensuite, comme mesure sommaire de la 
pertinence des limites par rapport a Yegalite des votes, la proportion 
minimale de population necessaire a Yelection d'un gouvernement 
majoritaire (c'est-A-dire, qui obtient 50 % des sieges plus un) est aussi 
calculee. Cette methode porte diverses appellations : l'« index de repre-
sentation » (Rydon 1968), l'indice de « majorite minimale » (Alker et 
Russett 1964, 211 et 212), ou Yindice Dauer-Kelsay (Schubert et Press 
1964, 305). La comparaison des resultats des diverses mesures de Yinega-
lite, effectuee par Alker et Russett, revele que les resultats de cette 
methode correspondent de pres a ceux obtenus par d'autres methodes 
frequemment utilisees pour Yetude des ecarts de repartition dont 
l'indice de Gini, le coefficient inverse de variation, etc. Ils concluent 
qu'en ce qui concerne leurs donnees (la repartition des sieges du Senat 
dans 27 Etats americains), cette methode semble permettre « [...] de 
mesurer d'une maniere raisonnablement adequate 11  ensemble de la 
delimitation electorale » (Alker et Russett 1964, 217; voir aussi 
Quaker 1970, 89-93)9. 

L'une des principales questions qui se prete a une evaluation 
empirique est celle de savoir dans quelle mesure le travail des commis-
sions de delimitation a permis de constituer des circonscriptions qui 
sont « aussi pres qu'on peut raisonnablement Yesperer 0 de leurs 
quotients provinciaux respectifs. Le tableau 4.1 contient des donnees 
concernant deux aspects de la realisation de cet objectif. Il presente 
les deviations des quotients relatifs a la population provinciale per-
mises par les trois dernieres commissions de delimitation, de meme 
que les deviations entourant les quotients relatifs aux electeurs provin-
ciaux pour les premieres elections tenues apres Yetablissement de 
nouvelles limites. Les resultats de l'indice de majorite minimale Dauer-
Kelsay pour chaque mesure sont donnes comme indicateurs sommaires 
du degre d'egalite des votes atteint1°. 

L'importance que les commissaires ont accord& aux considerations 
d'egalite en effectuant les delimitations se concretise par les quotients 
de la population calcules d'apres les recensements decennaux, car c'est 
sur cette information que sont fondees leurs decisions. Une compa-
raison de la ventilation des ecarts relatifs aux quotients electoraux 
fondes sur la population provinciale et aux trois delimitations citees 
indique que Yegalitarisme intraprovindal augmente au fil des ans a la 
suite du processus de delimitation (comparer la colonne de gauche 
pour chaque exercice de delimitation). Quanta l'egalite relative de 
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la population dans l'ensemble des circonscriptions, la redistribution la 
plus recente est de toute evidence la plus reussie. 

Tableau 4.1 
Ventilation des deviations par rapport aux quotients provinciaux 
lors de la delimitation et de la premiere election, 1961-1988 
(pourcentage de toutes les circonscriptions a) 

Pourcentage 

Delimitation 
de 1966 

Delimitation 
de 1976 

Delimitation 
de 1987 

1961, 1966 
Population 	Electeurs 

1971 	, 1979 
Population 	Electeurs 

1981 	, 1988 
Population 	Electeurs 

±> 25 0 29,0 0 14,7 1,7 12,3 

± 20-25 10,7 14,9 9,0 11,1 6,1 10,3 

± 15-20 17,2 11,8 24,3 15,8 10,2 13,0 

± 10-15 24,1 13,7 26,9 15,1 16,4 20,8 

±5-10 26,0 14,5 21,1 20,1 29,1 21,6 

±0-5 22,1 16,0 18,6 23,1 36,3 21,9 

Indice de majorite 
minimale 
Dauer-Kelsayb 44,3 40,1 43,3 42,1 44,6 42,4 

aLes circonscriptions du Nord, qui ne sont pas delimitees selon des quotients electoraux 
provinciaux, ont ete exclues. N (1966) = 262; N (1976) = 279; N (1987) = 292. 
b Proportion minimale hypothetique de la population ou de l'electorat necessaire pour eke un 
gouvernement majoritaire. Voir les commentaires a ce sujet dans le texte. 

Fait particulierement frappant, lors de la revision de 1987, plus du 
tiers des circonscriptions se sont situees dans une marge d'ecart de 5 % 
de leurs quotients electoraux provinciaux, soit presque le double de la 
proportion correspondante obtenu lors de la delimitation de 1976. Pour 
plus des deux tiers de toutes les circonscriptions etablies en 1987, l'ecart 
se situe dans une marge de 10 % du quotient provincial. L'amelioration 
est done considerable par rapport aux deux delimitations precedentes. 
Comme Fa fait observer Courtney (1988a, 13 et 14), de tels chiffres 
semblent indiquer que « [...] les commissions recentes, travaillant 
independamment les unes des autres, ont choisi, par rapport aux deux 
precedentes, un plus grand degre d'egalite de la population comme 
norme principale a appliquer a Yinterieur de leur province ». 

Les mesures sommaires d'egalite relative des votes presentees en 
bas du tableau 4.1 ne revelent qu'une amelioration modeste et inegale 
pour les trois delimitations ayant eu lieu depuis 1966. Cela illustre en 
partie le succes relatif des trois cartes en termes d'egalite relative de la 
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population totale. Dans les cas d'egalite presque parfaite de la taille de 
la population, cet indice (qui represente la proportion de la population 
residant dans le plus petit nombre de circonscriptions necessaire pour 
&ire un gouvernement majoritaire) se situe juste au-dessus de 50. Bien 
que les trois dernieres cartes electorales canadiennes ne permettent 
pas d'atteindre cet objectif, l'ecart n'est pas reellement grand. Par 
exemple, l'indice de 44,3 obtenu en 1966 se compare favorablement 
celui de 40,1 lors des elections tenues a la Chambre des representants 
en Australie la meme annee (Rydon 1968, 137). 

En résumé, it semblerait que les dix commissions provinciales aient 
reussi, dans l'ensemble, a obtenir un degre important d'egalite de la 
population, en fonction des donnees du recensement decennal dont 
elles devaient s'inspirer. Toutefois, du point de vue de la theorie demo-
cratique, la Oche consiste a etablir des circonscriptions electorales qui 
sont aussi egales que possible quant au nombre d'electeurs et d'elec-
trices. Lorsque l'objectif consiste a etablir des circonscriptions dans 
lesquelles tous les votes sont relativement egaux, les indices de mesure 
de l'egalite devraient 'etre fond& sur le nombre d'electeurs admissibles, 
ou d'electeurs reels, et non pas sur le nombre des residents et des resi-
dentes (Silva 1968, 60 et 61). Dans le tableau 4.1, la deuxieme colonne 
de chaque delimitation illustre les karts moyens enregistres dans les 
circonscriptions par rapport aux divers quotients electoraux provinciaux, 
ainsi que l'indice approprie de majorite minimale Dauer-Kelsay. 

Ces donnees illustrent de fawn frappante que le degre d'egalite 
des populations des circonscriptions obtenu par les commissions ne se 
traduit pas par une egalite relative du nombre des electeurs et des 
electrices lors de la premiere election. Des que ces limites sont mises 
en application a l'occasion d'une election, une proportion importante 
de circonscriptions affichent un kart superieur au seuil de 25 %, soit 
presque 1 sur 3 pour la delimitation de 1966. Bien que les resultats des 
deux dernieres delimitations soient legerement meilleurs sur ce point, 
it est evident que l'egalite de la population a laquelle aspirent les commis-
saires ne garantit pas celle du nombre des electeurs au moment des 
elections. 

La difference entre les karts par rapport aux deux quotients pour 
chaque delimitation reflete, en partie, les differences inherentes qui 
existent entre les deux bases de population. Toutefois, comme nous 
l'avons fait remarquer plus haut, la population canadienne affiche dans 
l'ensemble une grande mobilite residentielle. Le fait qu'il s'ecoule 
environ sept ou huit ans entre la date du recensement et celle de la 
premiere election disputee d'apres les limites electorales decoulant des 
donnees du recensement contribue substantiellement a &oder le degre 
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d'egalite atteint par les commissions. Au cours d'une periode aussi 
longue, les migrations et autres phenomenes demographiques peuvent 
considerablement modifier la taille et le profil d'age d'une circonscrip-
tion, et par consequent, occasionner des karts importants par rapport 
aux quotients electoraux des provinces. Line reduction du temps neces-
sake pour effectuer les delimitations electorales contribuera de toute 
evidence a maintenir regalite relative des electorats, peu importe la 
base de population utilisee (voir Courtney 1988a, 11-14). 

L'erosion darts le temps de l'egalite (ou les deficiences de repartition 
dues au passage du temps), revel& par l'ecart entre les donnees du 
recensement et la taille de l'electorat lors de la premiere election, n'est 
que la pointe de l'iceberg. Les tableaux 4.2, 4.3 et 4.4 illustrent de fawn 
saisissante l'erosion progressive de l'egalite relative au cours du cycle 
de chacune des trois dernieres delimitations electorales. Dans ces 
tableaux, on presente des mesures de la population et de la taille de 
l'electorat au cours de la meme periode, car toutes deux sont likes a 
l'egalite des circonscriptions. 11 ne faut cependant pas oublier qu'il s'agit 
de bases de population differentes. 

Tableau 4.2 
Erosion dans le temps de l'egalite relative des circonscriptions -1 
Ventilation des deviations par rapport aux quotients provinciaux, 
delimitation de 1966 
(pourcentage de toutes les circonscriptionsa) 

1961 	1966, 1968 	1971 	1972 	1974 	1976 
Pourcentage 	Population Population 	Electeurs 	Population 	Electeurs 	Electeurse 	Population 

±> 25 0 19,5 29,0 34,4 38,6 39,7 44,3 

±20-25 10,7 11,1 14,9 8,4 8,8 10,7 11,1 

± 15-20 17,2 15,7 11,8 9,9 10,7 10,3 12,2 

± 10-15 24,1 12,2 13,7 17,6 15,3 13,4 10,7 

± 5-10 26,0 16,4 14,5 15,3 11,8 13,7 11,8 

± 0-5 22,1 25,2 16,0 14,5 14,9 12,7 9,9 

Indice de majorite 
minimale 
Dauer-Kelsayb 44,3 42,0 40,1 39,1 38,4 37,8 36,1 

ales trois circonscriptions du Nord (Nunatsiaq, Western Arctic et Yukon) ont eta exclues. Nombre 
restant = 279. 
bProportion minimale hypothetique de la population ou de l'electorat necessaire pour dlire un 
gouvernement majoritaire. Voir les commentaires a ce sujet dans le texte. 
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Tableau 4.3 
Erosion dans le temps de l'egalite relative des circonscriptions - 2 
Ventilation des deviations par rapport aux quotients provinciaux, 
delimitation de 1976 (pourcentage de toutes les circonscriptionsa)  

Pourcentage 
1971 

Population 
1976 

Population 
1979 

Electeurs 
1981, 

Population 
1984 

Electeurs 
1986 

Population 

±> 25 0 9,3 14,7 19,0 21,5 26,1 

±20-25 9,0 12,9 11,1 11,5 14,4 13,6 

± 15-20 24,3 13,9 15,8 16,4 13,6 14,0 

± 10-15 26,9 16,9 15,1 16,8 16,9 18,6 

±5-10 21,1 20,8 20,1 19,7 15,1 15,4 

± 0-5 18,6 26,1 23,1 16,5 18,6 12,9 

Indice de majorite 
minimale 
Dauer-Kelsayb 43,3 42,7 42,1 40,7 40,4 39,1 

a Les trois circonscriptions du Nord (Nunatsiaq, Western Arctic et Yukon) ont ete exclues. Nombre 
restant -- 279. 
b Proportion minimale hypothetique de la population ou de l'electorat necessaire pour elire un 
gouvernement majoritaire. Voir les commentaires a ce sujet dans le texte. 

Tableau 4.4 
Erosion dans le temps de l'egalite relative des circonscriptions - 3 
Ventilation des deviations par rapport aux quotients provinciaux, 
delimitation de 1988 (pourcentage de toutes les circonscriptionsa) 

1981, 
Pourcentage 	Population 

1984 
Electeursb 

1986 
Population 

1988 
Electeurs 

1991 
Populations 

±> 25 1,7 18,9 8,3 12,3 17,4 

± 20-25 6,1 7,9 8,6 10,3 8,9 

± 15-20 10,2 14,7 10,3 13,0 11,7 

± 10-15 16,4 15,8 17,8 20,8 14,7 

± 5-10 29,1 21,2 24,3 21,6 26,0 

±0-5 36,3 21,6 30,8 21,9 21,2 

Indice de majorite minimale 
Dauer-Kelsayd 44,6 44,1 43,5 42,4 42,1 

ales trois circonscriptions du Nord (Nunatsiaq, Western Arctic et Yukon) ont ete exclues. 
Nombre restant -- 292. 

aTransposition, effectuee par Elections Canada, des resultats du recensement de 1984 par rapport 
aux limites etablies en 1988. 

a Projection lineaire fond& sur le taux de changement de la population entre 1981 et 1986. 
aProportion minimale hypothetique de la population ou de I'electorat necessaire pour eke un 
gouvernement majoritaire. Voir les commentaires a ce sujet dans le texte. 



2 2 2 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

Les tableaux 4.2, 4.3 et 4.4 illustrent un affaiblissement general, 
au cours des annees, de l'egalite relative des votes realisee par les 
commissions provinciales. Par exemple, lors des dernieres elections 
pendant lesquelles les limites de 1966 ont ete en vigueur, soit en 1974, 
pres de 4 circonscriptions sur 10 depassaient de 25 % leur quotient elec-
toral provincial respectif. Parallelement, pendant la derniere campagne 
electorale ou les limites de 1976 ont ete appliquees (1984), 1 circons-
cription sur 5 depassait le seuil autorise de deviation de 25 %. Meme 
si la delimitation actuelle n'a ete appliquee qu'une fois, les donnees 
demographiques calculees pour 1991 semblent indiquer qu'un peu 
moins du dnquieme (17,4 %) de toutes les circonscriptions &passe-
raient le seuil de tolerance de 25 % si des elections avaient lieu cette 
annee. Pour l'ensemble des delimitations dont nous avons parle, 
l'augmentation de la proportion des circonscriptions depassant le seuil 
maximal de deviation autorise par rapport aux quotients provinciaux 
a ete accompagnee d'un declin de la proportion de celles qui se 
trouvaient pres des quotients. 

On peut observer que l'indice de majorite minimale ou celui de 
Dauer-Kelsay indiquent la meme tendance, c'est-à-dire qu'ils diminuent 
de fawn marquee au cours du cycle des trois cartes electorales. Ces 
chiffres confirment que les deficiences de repartition qui se manifestent 
au fil des ans constituent un probleme grave par rapport a l'egalite 
relative des circonscriptions, que celle-ci soit etablie en fonction de la 
population ou des electeurs. Bien que les delimitations les plus recentes 
semblent avoir donne des resultats legerement superieurs aux autres, 
on peut discerner des inegalites plutot flagrantes dans la taille des 
circonscriptions vers la fin des cycles, meme pour les delimitations de 
1976 et de 1988. 

Meme si les deficiences de repartition sont normalement mesurees 
au moment ou les limites sont etablies, ces tableaux montrent que l'evo-
lution demographique tend, au fil des ans, a amplifier toute inegalite 
toleree au debut. En principe, nous pourrions probablement defendre 
les inegalites initiales resultant des divers criteres non egalitaires de 
delimitation dont nous avons parle precedemment, comme la commu-
naute d'interets et l'eloignement. Mais nous ne saurions le faire pour 
les inegalites qui proviennent des desequilibres causes par le temps. 
Les deficiences de repartition a caractere evolutif ne resultent pas d'une 
decision de principe, mais plutot de la dynamique de croissance et de 
dedin de la societe canadienne. 

Dans cette optique, on peut donc facilement justifier l'adoption 
d'un systeme de delimitation plus souple si l'on veut preserver 
l'egalite relative des circonscriptions. L'adoption d'un processus de 
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delimitation fonde sur le nombre d'electeurs et d'electrices permettrait 
d'evaluer regalite relative de relectorat des circonscriptions apres 
chaque scrutin, et non plus apres chaque recensement decennal. Etant 
donne que des elections doivent avoir lieu au moins tous les cinq ans 
au Canada, le temps necessaire a revaluation des limites electorales 
pourrait etre reduit au moins de moitie. 

LA RELATION ENTRE LA POPULATION 
ET L'ELECTORAT DES CIRCONSCRIPTIONS 

Un processus de delimitation fonde sur le nombre d'electeurs et 
d'electrices serait facile a appliquer si la proportion des electeurs par 
rapport a la population totale ne variait pas d'une circonscription 
l'autre. Les deux bases de population pourraient alors etre interverties 
sans que la carte electorale n'en soit modifiee. D'aucuns affirment 
d'ailleurs que les deux bases sont assez similaires pour sembler inter-
changeables (McKay et Patterson 1971, 76). Par exemple, dans son etude 
des decisions judiciaires americaines qui ont constitue la « revolution 
de la repartition » aux Etats-Unis dans les annees 60, Ruth Silva faisait 
remarquer que : 

En regle generale, on presume qu'il est sans importance de choisir 
comme base la population totale ou le nombre des citoyens ou le 
nombre d'electeurs pour effectuer la repartition des sieges et la deli-
mitation electorale. Wine la Cour supreme a utilise indistinctement 
« residents, citoyens ou electeurs », comme si la repartition selon rune 
ou l'autre de ces realites se traduisait par l'egalite des electeurs. 
(Silva 1968, 56.) 

Kenneth Carty a analyse, dans la meme veine, la pratique de 1' Alberta, 
de la Saskatchewan et du Quebec qui etablissent les circonscriptions 
en fonction des electeurs et non de la population. Il a ainsi signale que 
0 la difference n'apparait probablement que dans les rares regions 
urbaines of it y a un grand nombre d'immigrants et par consequent, 
une proportion anormalement grande de non-citoyens » (Carty 
1985, 280). 

D'autres chercheurs ont cependant souligne la disparite qui existe 
entre la population totale et le nombre d'electeurs et d'electrices dans 
les circonscriptions (par exemple, Silva 1968; Cameron et Norcliff 1985, 
33). Comme le laissent entendre les observations de Carty (1985), la 
difference est plus grande dans les circonscriptions urbaines et dans 
les banlieues qui comptent une quantite disproportionnee d'immi- 
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grants (non-citoyens) et de jeunes families ayant des enfants mineurs. 
De fait, Cameron et Norcliff ont soutenu que : 

L'emploi du chiffre total de la population au lieu du nombre d'electeurs 
[dans le processus de delimitation canadien] a cause d'etranges 
anomalies. [...] 11 ressort que les non-electeurs sont repartis tres inega-
lement, de sorte que la base de la population a elle seule n'est pas 
adequate pour la delimitation fond& sur le principe « une personne, 
un vote. » (Cameron et Norcliff 1985, 33.) 

Certaines personnes pourraient se servir de la difference qui existe 
entre le nombre total des residents et celui des electeurs pour s'opposer 
au projet de reforme. Apres tout, les deputes et deputees devront rept& 
senter les interets de tous les residents, et non pas simplement ceux 
des votants ou des electeurs. Les prisonniers, les enfants, les immi-
grants et ceux qui, pour une raison ou une autre, n'ont pas ete recenses, 
ont tous droit a la consideration des deputes elus. Si l'on utilisait le 
nombre des electeurs pour determiner les limites des circonscriptions, 
it pourrait en resulter une grande variation du nombre de personnes que 
les deputes devraient desservir. Cela creerait peut-etre des differences 
quant aux services que les residents des diverses circonscriptions sont 
en mesure d'esperer de leur representant. Cette partie de notre etude 
portera sur Yevaluation des fondements empiriques de telles questions. 

D'autres personnes, animees par une vision plus radicale de 
l'egalite des votes, pourraient toutefois estimer que la port& d'une telle 
reforme est trop limitee. Pour atteindre une egalite relative des votes, 
alleguent-elles, les delimitations devraient logiquement etre faites en 
fonction du total des suffrages exprimes lors du scrutin (voir Silva 1968). 
Cet argument est rarement soutenu serieusement au Canada, mais it 
surgit occasionnellement aux Etats-Unis, oil la distinction entre les 
electeurs admissibles (c'est-à-dire inscrits) et les personnes qui votent 
est moins nette. L'Etat de l'Arizona a employe par exemple, par le passé, 
les votes enregistres aux elections du gouverneur comme base de 
revision des limites electorales (ibid., 59 et 60). Aux Etats-Unis, l'ins-
cription et Yexercice du droit de vote reposent dans une certaine mesure 
sur l'esprit d'initiative des citoyens et des citoyennes, tandis qu'au 
Canada, la preparation des listes electorales est percue comme une 
responsabilite publique. En soi, la relation empirique entre les elec-
teurs et l'inscription sera vraisemblablement plus forte aux Etats-Unis 
qu'au Canada. 

En &pit de l'attrait qu'elle presente du point de vue de la logique, 
cette notion de revision des limites d'apres le nombre de personnes 
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ayant vote aux elections ne semble pas obtenir beaucoup d'appui au 
Canada. En effet, contrairement aux Etats-Unis, le nombre des elec-
teurs participant aux elections federales au Canada est relativement 
eleve; cela reduit donc la probabilite que les differences de participation 
d'une circonscription a l'autre puissent causer un affaiblissement grave 
ou soutenu du poids relatif des votes des citoyens. En outre, les varia-
tions de la participation refletent diverses influences, souvent ephe-
meres, telles que les conditions atmospheriques le jour de relection, la 
concurrence regionale entre les partis et les candidate, etc. (pour plus 
de details a ce sujet, voir Eagles 1991). Mais ces facteurs ne devraient 
pas, semble-t-il, influencer le processus de delimitation electorale. 

Pour evaluer les arguments des tenants du statu quo en matiere 
de delimitation electorale, et &gager certains des effets majeurs 
de la reforme propos& sur la representation, it nous faut examiner 
la relation empirique entre les electeurs et la population totale dans 
les circonscriptions canadiennes. Malheureusement, it n'existe pas 
de mesure absolue de cette relation, car les donnees sur le recensement 
et sur les elections sont recueillies par des organismes differents, a 
des fins clifferentes eta des periodes differentes. En regle generale, plus 
la periode qui separe le recensement de la population du recensement 
electoral est longue, plus it y a distorsion de la relation etablie. Par 
consequent, l'analyse qui suit portera surtout sur les points de collecte 
de donnees qui sont les plus rapproches que possible dans le temps. 

Les donnees presentees au tableau 4.5 revelent un certain nombre 
d'informations sur le rapport general entre le nombre d'electeurs et 
d' electrices et la population totale. Dans l'ensemble, ces donnees 
montrent qu'en depit de differences considerables d'ordre de grandeur 
entre les deux populations dans les circonscriptions, ces deux mesures 
ont un fort coefficient de correlation. En moyenne, les deux tiers des 
residents et des residentes des circonscriptions sont inclus sur les listes 
electorales, la proportion oscillant entre un minimum de 54 % et un 
maximum de 69,6 %. Les donnees semblent indiquer une tres forte 
relation positive entre la population totale et l'electorat, 1 seul des 7 
coefficients chutant au-dessous de ,90. 

La periode ecoulee entre les differents points de collecte de donnees 
incite a user de prudence, afin de ne pas surestimer cette relation. 
Toutefois, cette difference ne peut expliquer ce qui semble etre une 
hausse modeste de la proportion de residents inscrits sur les listes elec-
torales au cours des trois delimitations. Par exemple, le temps separant 
le recensement de la population et le recensement electoral est cons-
tant pour les premieres et dernieres lignes du tableau 4.5. Cependant, 
la comparaison entre les deux lignes montre que les listes electorales 
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de 1968 comprenaient seulement 54 % de la population totale des 
circonscriptions recensees en 1966, tandis que celles de 1988 en corn-
prenaient environ 70 % par rapport aux donnees du recensement de 
1986. Cette tendance est quelque peu surprenante si Yon considere que 
l'immigration a probablement augmente le nombre des adultes non 
citoyens dans de nombreuses circonscriptions depuis 1966. 

Tableau 4.5 
Rapport entre le nombre d'electeurs et la population totale 

Difference 	Rapport 
moyennea 	moyen 

Rapport 
minimal 

Rapport 
maximal rb Nc 

Delimitation de 1966 
Population 1966 / electeurs 1968 34 856 54,0 34,3 74,7 ,94 262 
Population 1971 /electeurs 1972 32 613 60,3 32,7 75,2 ,96 262 

Delimitation de 1976 
Population 1976 / electeurs 1979 27 710 66,3 33,4 81,2 ,93 279 
Population 1981 / electeurs 1979 32 535 63,5 36,1 83,9 ,90 279 
Population 1986 / electeurs 1984 30 475 67,3 41,6 81,6 ,96 279 

Delimitation de 1988 
Population 1986 /electeurs 1984 29 405 66,4 43,6 80,7 ,88 292 
Population 1986 / electeurs 1988 26 168 69,6 41,3 81,5 ,92 292 

aLa mesure de la difference est la suivante : Difference = (population — electeurs). La mesure du 
rapport est la suivante : Rapport = (electeurs / population) x 100. 
bLes mesures r representent les coefficients de correlation produit-moment de Pearson. Tous les 
coefficients sont statistiquement significatifs a p < ,000. 

cLes circonscriptions du Nord ont ete exclues de ce total. 

C'est un fait bien connu que les immigrants et les immigrantes 
arrivant au Canada choisissent de s'etablir surtout dans les regions 
urbaines. Par consequent, it est probable que le rapport entre les electeurs 
et la population totale varie selon la dimension rurale/urbaine. 
Les donnees illustrees au tableau 4.6 pour la derniere delimitation 
confirment en partie cette hypothese. Les mesures sommaires de la 
relation entre la population totale et l'electorat, telle qu'etablie par les 
coefficients de correlation (r), montrent que ce rapport est le plus faible 
dans les circonscriptions « entierement urbaines ». Toutefois, contrai-
rement a ce qu'on aurait pu prevoir, it n'y a pas de hausse lineaire de 
ce rapport si l'on examine les circonscriptions a l'autre extreme (entie-
rement rurales). En outre, le rapport moyen entre les electeurs et la 
population ne varie pas d'une fawn importante ou lineaire par 
rapport a la nature rurale ou urbaine des circonscriptions. 

Il est tentant a priori de deduire que l'impact de l'immigration 
produit un effet de distorsion sur le rapport entre les electeurs et la 
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population totale, etant donne la tendance des immigrants a s'installer 
surtout dans un nombre relativement petit de centres urbains. 11 se peut 
que le probleme de la sous-participation des autochtones du Canada 
explique en partie la correlation relativement faible entre les electeurs 
et la population dans les circonscriptions vastes et surtout rurales. Afin 
d'aider a decortiquer ces relations complexes, des modeles a variables 
multiples integrant diverses sources de distorsion, dont celles-ci, au 
rapport electeurs-population totale, doivent etre elabores et evalues 
partir des donnees des recensements electoraux et des recensements 
de la population. 

Tableau 4.6 
Variations rurales I urbaines du rapport entre le nombre d'electeurs 
et la population totale : mesures descriptives 
(delimitation de 1988) 

Difference 	Rapport 
moyennea 	moyen 

Rapport 
minimal 

Rapport 
maximal rb Nc 

Entierement urbainesd 
Population 1986 /electeurs 1984 33 796 65,2 43,6 80,4 ,50 112 
Population 1986 / electeurs 1988 30 126 68,6 41,3 81,5 ,77 112 

Surtout urbainesd 
Population 1986 /electeurs 1984 30 559 66,4 51,6 77,2 ,81 60 
Population 1986 /electeurs 1988 24 380 72,7 64,4 81,2 ,95 60 

Petites, surtout ruralesd 
Population 1986 /electeurs 1984 24 820 68,6 58,8 80,7 ,96 67 
Population 1986 /electeurs 1988 22 287 71,5 64,7 79,0 ,97 67 

Grandes, surtout ruralesd 
Population 1986 /electeurs 1984 25 679 65,9 51,4 75,5 ,78 43 
Population 1986 /electeurs 1988 26 234 65,1 55,8 72,2 ,84 43 

Entierement ruralesd 
Population 1986 /electeurs 1984 20 041 66,4 55,8 73,4 ,98 10 
Population 1986 /electeurs 1988 18 287 69,1 60,3 77,4 ,99 10 

aLa mesure de la difference est la suivante : Difference = (population - electeurs). La mesure du 
rapport est la suivante : Rapport = (electeurs / population) x 100. 
bLes mesures r representent les coefficients de correlation produit-moment de Pearson. Tous les 
coefficients sont statistiquement significatifs a p < ,000. 
bLes circonscriptions du Nord ont ete exclues de ce total. 
dSelon les categories d'Elections Canada, toutes les sections de vote sont soit urbaines ou 
rurales. Les circonscriptions sont ensuite groupees selon leur taille geographique et la proportion 
relative des bureaux de scrutin ruraux et urbains se trouvant dans leurs limites. Tous les bureaux 
de scrutin de la categorie . entierement urbaines » sont classes comme . urbains .; la categorie 

surtout urbaines » comprend les circonscriptions 01:1 les bureaux de scrutin urbains sont 
plus nombreux que les bureaux ruraux; la categorie « petites, surtout rurales » inclut les 
circonscriptions qui ont moins de 25 000 kilornetres2  et ou les bureaux de scrutin ruraux sont 
plus nombreux que les bureaux urbains; la categorie . grandes, surtout rurales » englobe les 
circonscriptions de plus de 25 000 kilometres2  ou les bureaux de scrutin ruraux sont plus 
nombreux que les bureaux urbains; les circonscriptions « entierement rurales » ne contiennent 
que des bureaux de scrutin ruraux. 
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Le tableau 4.7 contient des estimations, faites d'apres la methode dassique 
des moindres canes, de six modeles de relations electeurs-population totale 
fondees sur les donnees du recensement de 1986 et le nombre d'electeurs 
et d'electrices de 198811. L'equation (7-1) sert de base a cette analyse, etant 
donne qu'elle ne comprend qu'une variable (soit la population totale 
en 1986) comme explication de la taille de l'electorat des circonscriptions. 
Il n'est pas etonnant que cette seule variable soit la cause de la plus 

Tableau 4.7 
Rapport entre le nombre d'electeurs et la population totale, modeles a variables multiples 
Delimitation de 1988, coefficient de regression des moindres carres non normalise 
(statistique t*) 

Modeles 

(7-1) 
Population 

totale 

(7-2) 
(7-1) 

+ Immigrants 

(7-3) 
(7-1) 

+ Citoyens 

(7-4) 
(7-2) 

+ Jeunes 

(7-5) 
(7-4) 

+ Urbaine 

(7-6) 
(7-5) 

+ Autochtones 

Constante -2 359,00 -7 058,90 -106 849,70 8 949,90 8 510,80 7 997,40 
(-1,39) (-4,88) (-15,00) (4,66) (4,34) (4,11) 

Population totale ,73 ,83 ,83 ,84 ,83 ,82 
(1986) (37,40) (45,95) (51,33) (54,92) (48,40) (47,01) 

Immigrants -279,24 -401,89 -409,09 -400,30 
(-12,00) (-17,70) (-17,32) (-16,96) 

Citoyens 994,99 
(14,90) 

Jeunes (<15 ans) -662,43 -636,80 -570,57 
(-10,82) (-9,73) (-8,23) 

Electorat (scrutin urbain) 10,41 11,21 
(1,11) (1,20) 

Autochtones -166,21 
(-2,67) 

R 2  ponderee ,83 ,89 ,90 ,92 ,92 ,92 

F. 1399,10 1115,70 1345,40 1081,30 811,90 664,90 

P< ,0000 ,0000 ,0000 ,0000 ,0000 ,0000 

Notes: La variable utilisee pour tous les modeles est le nombre d'electeurs inscrits sur les 
listes electorales pour les elections de 1988. Les donnees sur le recensement proviennent de 
rechantillonnage de 20 % de 1986. (Voir Canada, Statistique 1988.) Les trois circonscriptions du 
Nord (Nunatsiaq, Western Arctic et Yukon) ont ete exclues. Nombre restant = 292. 

*Normalement, une statistique t superieure a 1,65 indique que le coefficient qui y est associe est 
significatif au niveau ,05 lorsqu'il s'agit d'un test unilateral. Celles qui sont superieures a 1,96 sont 
significatives au niveau ,05 lorsqu'il s'agit d'un test bilateral. 
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grande partie des variations de la taille de Yelectorat, expliquant 83 % 
des variations du nombre d'electeurs. Le coefficient de regression tres 
eleve de la variable « population » semble indiquer que, pour chaque 
resident additionnel en 1986, le total des electeurs de 1988 a augmente 
de ,73. Quelle que soit la mesure adoptee, it s'agit la d'une forte 
relation bivariee. 

Les autres equations servent a raffiner ce modele de base, en y 
ajoutant d'autres variables susceptibles d'influencer le rapport electeurs-
residents. Une source evidente d'ecart entre ces deux totaux est la 
presence d'immigrants et de non-dtoyens, qui sont indus dans le total 
de la population mais n'ont probablement pas le droit de voter. Les 
personnes qui arrivent de l'etranger doivent obtenir la dtoyennete 
canadienne avant de partidper pleinement au processus electoral. Etant 
donne que certains immigrants prefereront garder leur dtoyennete 
d'origine et demeurer au Canada comme residents permanents, et la 
longueur du processus que doivent suivre ceux qui desirent acquerir 
la dtoyennete, la proportion d'immigrants et de non-dtoyens dans les 
circonscriptions est fortement reliee (r = ,95). 

Pour eviter les problemes potentiels de multicolinearite, les mesures 
des dtoyens et des immigrants ne sont pas incluses dans les memes 
modeles. Les equations (7-2) et (7-3) servent plutot a etudier l'impact 
de chacun de ces groupes sur l'equation de base de la population. 
Comme on pouvait s'y attendre, le nombre des electeurs et des elec-
trices dans les circonscriptions est tres influence par les deux facteurs : 
les deux produisent des coefficients de regression importants et des 
statistiques « t » tres elevees, et amplifient de fawn marquee la variance 
expliquee par le modele de base. Une grande proportion d'immigrants 
dans une circonscription diminue le pourcentage d'electeurs admis-
sibles, tandis qu'une grande proportion de dtoyens l'augmente. Etant 
donne l'importance de l'impact des groupes d'immigrants dans le debat 
sur la mise en oeuvre d'un systeme de delimitation fonde sur le 
nombre d'electeurs, nous avons choisi d'integrer cette variable aux 
modeles plus complexes. 

Une autre source possible d'influence sur ecart entre le nombre 
des residents et le nombre des electeurs est la presence de families dont 
les enfants n'ont pas encore l'age de voter. Afin d'evaluer cette variable, 
on a irtdus dans le modele 7-21a proportion de la population totale qui 
avait moires de 15 ans en avri11986, dont la majorite n'aurait pas atteint 
l'age requis pour voter aux elections de fin novembre 1988. Comme le 
montre requation (7-4), un grand nombre de jeunes reduit de toute 
evidence la proportion des electeurs dans les circonscriptions, meme 
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apres consideration des effets relatifs a l'importance de la population 
et de l'immigration. 

Une fois inclus les facteurs de l'immigration, de la taille de la 
population et de l'age, la dimension rurale /urbaine des circonscrip-
tions, mesuree selon la proportion de l'electorat qui vote dans des sec-
tions de vote classees dans la categorie urbaine par Elections Canada, 
n'a pas d'effets notables sur la taille de l'electorat (modele 7-5). Le 
coefficient correspondant a la proportion de l'electorat vivant dans des 
sections de vote urbaines ne produit pas une statistique « t » suffisante 
pour etre « statistiquement » significative, et son inclusion ne produit 
aucune augmentation de la proportion de variance expliquee dans 
l'equation (7-4). Par ailleurs, l'inclusion du nombre d'autochtones ne 
permet pas non plus de predire la taille de l'electorat des circonscrip-
tions — dans requation (7-6), it n'y a pas eu d'augmentation de la 
mesure R2  ajustee 	bien que le coefficient relatif a cette variable ait 
une importance statistique. Effectivement, certaines donnees semblent 
indiquer que les autochtones sont &art& administrativement ou volon-
tairement du processus electoral; ainsi, plus it y a d'autochtones dans 
une circonscription, moins it y a d'electeurs et d'electrices. Cependant, 
ce facteur n'a pas d'effet particulier sur le rapport general entre les 
electeurs et la population d'une circonscription a l'autre. 

Dans l'ensemble, les analyses presentees au tableau 4.7 montrent 
que le rapport entre la taille de la population et celle de l'electorat dans 
les circonscriptions s'explique relativement bien au moyen d'un petit 
nombre de mesures. L'analyse indique en outre que l'objectif d'une 
delimitation fond& sur le nombre d'electeurs et d'electrices serait 
vraisemblablement atteint en modifiant la carte electorale dans les 
regions of it y a une forte concentration d'immigrants, de non-citoyens 
ou de jeunes familles12. 

L'EVALUATION DE L'IMPACT POTENTIEL DE LA DELIMITATION 
D'APRES LE NOMBRE D'ELECTEURS 

En raison du rapport etroit entre la population totale et le nombre 
d'electeurs et d'electrices, l'adoption d'une methode de delimitation 
fond& sur ce dernier facteur ne produirait pas necessairement des 
cartes electorales tres differentes de celles qui resultent de la pratique 
actuelle. II reste toutefois deux grandes questions a analyser. La premiere 
concerne l'impact probable du changement sur la repartition des sieges 
dans certaines regions rurales et urbaines. Une premiere evaluation, 
fond& sur un estime de la situation en 1991 — l'annee de recensement 
qui sera utilisee par les prochaines commissions pour dresser la future 
carte electorale 	portera surtout sur les repercussions possibles 
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dans des regions particulierement sensibles : les regions rurales 
actuellement surrepresentees et les centres urbains ayant une forte 
proportion d'immigrants et d'immigrantes. La deuxieme question 
concern les perturbations que peut causer l'adoption d'un systeme de 
declenchement automatique du mecanisme de revision des limites 
electorales, foncle sur la pratique australienne. Nous en ferons 
revaluation, tout en soulignant d'abord la difficulte inherente a une 
telle entreprise. Les conclusions tirees de cette analyse previsionnelle 
ne devront donc pas etre considerees comme definitives. 

Comme nous l'avons demontre plus haut, le rapport entre le 
nombre d'electeurs et la population totale vane en fonction de la 
proportion d'immigrants, d'autochtones et d'enfants dans chaque 
circonscription. Les electeurs des circonscriptions oil habitent actuelle-
ment de nombreuses personnes appartenant a ces groupes jouissent 
d'un pouvoir electoral disproportionne, pouvoir gulls risqueraient de 
perdre si l'on adoptait une methode de delimitation fond& sur le 
nombre des electeurs. Par exemple, en raison de la combinaison de la 
concentration des non-citoyens et de la croissance demographique 
rentielle, le vote d'un electeur de la circonscription de Davenport au 
centre-ville de Toronto (la circonscription comptant le plus de groupes 
ethniques au Canada) avait, lors des elections de 1988, un « poids 
presque trois fois superieur a celui des residents et residentes de la 
circonscription voisine de York-Nord : 57,2 % des residents de Davenport 
etaient inscrits comme immigrants en 1986, comparativement a 31,9 % 
pour les residents de York-Nord. Cet avantage que possedent les 
citoyens et citoyennes de Davenport serait reduit, mais non amine, si 
l'on adoptait une, methode de delimitation fond& sur le nombre 
d' electeurs. 

Afin d'evaluer les effets d'une telle reforme sur la representation 
existante, nous avons tente une simulation de l'impact d'une delimita-
tion hypothetique effectuee en 1991 sur plusieurs sous-regions, d'apres 
divers scenarios fond& sur la taille de la Chambre des communes13. 
Les resultats, ainsi que le nombre actuel de sieges attribues a ces regions, 
sont present& au tableau 4.8. La situation prevue pour ces regions en 
1991 provient de l'extrapolation de projections lineaires fondees sur 
les tendances observees entre 1981 et 1986 (dans le cas des estimations 
fondees sur la population) et entre 1984 et 1988 (pour ce qui est des 
estimations fondees sur le nombre des electeurs)14. Aucun ajustement 
n'a ete tente pour tenir compte du principe de la 0 communaute 
d'interets ou d'autres prindpes non egalitaires. 

Les regions urbaines ayant de fortes concentrations de families 
d'immigrants sont les plus susceptibles d'etre profondement touchees 
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Tableau 4.8 
Previsions de ('impact d'une revision des limites effectuee en 1991 
sur la representation de plusieurs sous-regions selon d'autres methodes 
d'attribution des sieges et d'autres bases de population 
(nombre de sieges et proportion du total pour chaque province') 

Nombre 
actuel 

Systeme 
actuel 
1991 

Expansion du 
nombre de sieges 

pour 1991 

Methode de 
1867 

« loss-of-one 

1988 N % N % N % 

Regions urbaines 
Population de Montreal 23 24 32,0 24 32,0 24 32,0 
Electeurs de Montreal 23 24 32,0 24 32,0 24 32,0 

Population de Toronto 23 23 23,2 24 23,3 25 22,9 
Electeurs de Toronto 23 20 20,2 21 20,4 22 20,2 

Population de Vancouver 8 9 28,1 9 27,3 10 28,6 
Electeurs de Vancouver 8 9 28,1 9 27,3 10 28,6 

Regions rurales 
Population de Gaspe 6 5 6,7 5 6,7 5 6,7 
Electeurs de Gaspe 6 4 5,3 4 5,3 4 5,3 

Population du 
nord de ('Ontario , 11 8 8,1 8 7,8 8 7,3 

Electeurs du 
nord de ['Ontario 11 7 7,1 8 7,8 9 8,3 

Notes : Les projections relatives a la population ou aux electeurs pour 1991 sont fondees 
sur 'extension lineaire des changements ayant eu lieu respectivement entre 1981 et 1986 
et entre 1984 et 1988. 
* Les totaux utilises pour calculer la proportion des sieges sont les suivants : 

Quebec, 75 sieges dans tous les cas; 
Ontario, actuellement 99 sieges; projections d'augmentation pour 1991, 103 sieges; et selon la 

methode de 1867 « loss-of-one », 109 sieges; 
Colombie-Britannique, actuellement 32 sieges; augmentation de 1991, 33 sieges; methode de 

1867 « loss-of-one 35 sieges. 

par l'adoption d'une methode de delimitation fond& sur le nombre 
d'electeurs. Toutefois, quelle que soit la taille de la Chambre des communes, 
seule la conurbation de Toronto perdrait des sieges a la suite d'une 
telle modification. Avec la nouvelle methode, le grand Toronto se 
verrait attribuer trois sieges de moins que si le quotient etait determine 
selon la population totale, ce qui serait sans doute accueilli par des 
protestations. Ces perturbations seraient cependant moindres si cette 
modification s'integrait a une plus large reforme qui ajouterait des 
sieges a la Chambre. Dans le cadre de l'adoption d'une Chambre 
form& de 300 deputes et deputees, par exemple, Toronto ne perdrait 
que deux de ses sieges actuels (passant de 23 a 21). Selon la methode 
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de 1867 0 loss-of-one » (ce qui donnerait une Chambre de 306 deputes 
en 1991), la vine ne perdrait qu'un de ses sieges. 

Quant aux deux regions rurales choisies (le nord de l'Ontario et 
Gaspe), les reformes de la methode de delimitation auraient un impact 
un peu plus complexe. Il semble d'abord qu'il y ait une considerable 
surrepresentation de ces regions dans le contexte du systeme actuel. 
Conjugue a la reduction relative de la population de ces regions, ce 
facteur exigerait probablement une reduction de la representation, 
meme avec le mecanisme actuel de delimitation, si l'on veut appliquer 
des normes d'egalite plus strictes. Dans le cas de Gaspe, la delimitation 
fond& sur le nombre d'electeurs et d'electrices se traduirait par la perte 
d'un siege par rapport a la methode actuellement employee, quelle que 
soit la taille de la Chambre des communes : le total de 75 sieges pour 
le Quebec demeure une constante, quelles que soient les perspectives 
d'agrandissement de la Chambre. 

Toutefois, dans le cas du nord de l'Ontario, l'impact resultant d'une 
delimitation fond& sur le nombre d'electeurs et d'electrices serait plus 
considerable et plus complexe qu'ailleurs. La decroissance demogra-
phique de cette region par rapport au reste de la province, conjuguee 
aux normes plus strictes d'egalite, entrainerait probablement une perte 
de trois sieges pour le nord de l'Ontario, meme si la delimitation restait 
fond& sur la population totale. En outre, la region ne gagnerait aucun 
siege dans le contexte des deux scenarios comportant une augmen-
tation de la taille de la Chambre. Si l'on se fondait sur le nombre des 
electeurs pour delimiter les circonscriptions et si le nombre des repre-
sentants (et des circonscriptions) a la Chambre demeurait le meme 
qu'actuellement, la region perdrait quatre sieges. Comme dans le cas 
de la region metropolitaine de Toronto, une telle reduction serait tres 
mal accueillie; par contre, l'effet ne serait pas aussi dramatique si la 
delimitation fond& sur le nombre d'electeurs etait mise en oeuvre dans 
le contexte d'une expansion de la Chambre. De fait, avec la methode de 
1867 0 loss-of-one », la region ne perdrait que 2 de ses 11 sieges, soit un 
de moins que si l'on revisait, selon le meme scenario, les limites d'apres 
la population. La delimitation fond& sur le nombre d'electeurs 
semble donc la moins perturbante pour la region si l'on veut atteindre 
l'egalite relative des votes. 

Face a l'adoption d'un systeme plus souple de delimitation, it faut 
aussi tenir compte des perturbations qui pourraient accompagner 
des changements frequents des limites electorales (Morrill 1981, 35). 
La revision des limites des circonscriptions apporte inevitablement une 
certaine dose d'incertitude dans la vie des legislateurs. Par consequent, 
it est probable que les representants déjà elus y resistent. Dans son 
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etude sur l'impact des revisions des limites electorales sur la legislature 
de six Etats americains, Timothy O'Rourke a souligne cinq consequences 
que ces revisions auraient sur le comportement des legislateurs dans 
l'exercice de leurs fonctions : 

[...] a la suite des revisions, 1) un taux de roulement plus eleve que la 
normale a ete observe chez les legislateurs dans tous les Etats, sauf 
au Tennessee, qu'il s'agisse d'une subdivision, d'une consolidation 
ou d'autres modifications des districts existants; 2) la popularite 
electorale individuelle des candidats a ete modifiee, ainsi qu'en atteste 
le nombre des deputes sortants ayant pu facilement constater dans 
quelle mesure la nouvelle delimitation avait augmente ou diminue 
leurs chances de reelection; 3) un nouveau genre de campagne 
electorale est apparu, comme l'ont fait remarquer les legislateurs de 
l'Oregon, qui ont estime que des districts legislatifs plus petits rendaient 
plus facile la gestion des depenses electorales; 4) les relations entre le 
legislateur et les electeurs se sont resserrees dans les cas oil la revision 
a consiste a subdiviser des districts populeux, et elles ont ete plus 
difficiles dans les districts agrandis geographiquement par la con-
solidation de circonscriptions rurales moins peuplees; et 5) dans 
certains Etats, on a pu observer un changement dans les particula-
rites des legislateurs, telles que rage et l'experience. (O'Rourke 1980, 
148 et 149.) 

Bien entendu, les consequences des revisions des limites ne sont pas 
constantes. Etant donne que l'ampleur des repercussions dependra 
dans une large mesure de l'importance des deficiences de repartition 
existant avant la revision (O'Rourke 1980, 3), un redressement plus 
frequent de la carte electorale minimisera probablement l'impact de 
chaque delimitation. 

La revision des methodes de delimitation pourrait creer de 
l'incertitude dans l'esprit des electeurs et des electrices. Les partisans 
du systeme actuel de delimitation decennale craignent que les relations 
entre les electeurs et leurs representants se lezardent si les limites sont 
revisees plus souvent. Dans les cas extremes, des modifications radicales 
des limites pourraient rompre la tradition canadienne voulant que les 
representants resident dans leur circonscription. Jusqu'a quel point 
faut-il prendre au serieux cette argumentation ? 

L'evaluation complete de cette question ne peut se faire avant un 
examen des pratiques fondees sur des systemes de delimitation plus 
souples appliqués ailleurs. Cependant, on peut conceptualiser le carac-
tere perturbant d'un systeme souple en simulant un besoin fictif de 
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reviser les limites qui se serait manifesto au cours des annees 80, dans 
le cadre de divers scenarios reglementaires. Il s'agit d'estimer la 
frequence des revisions attribuables aux changements demographiques 
dans le cadre d'un systeme a declenchement automatique, lorsque le 
nombre des sieges d'une province depasserait le seuil acceptable 
de deviation du quotient electoral. Evidemment, pour effectuer de fawn 
soutenue une telle evaluation des limites, une liste permanente des 
electeurs et des electrices doit etre disponible, comme c'est le cas en 
Australie. Toutefois, autre variante de ce concept, les limites pourraient 
aussi 'etre evaluees apres chaque election, comme on le fait actuellement 
au Quebec. 

Le tableau 4.9 presente les resultats d'une simulation exploratoire 
du besoin de reviser les limites si un tel mecanisme avait ete en place 
au Canada vers le milieu des annees 80. Aux fins de l'illustration, 
le changement net de la taille de l'electorat entre 1984 et 1988, a partir 
des donnees obtenues par Elections Canada en transposant les resultats 
du recensement electoral de cette annee-la dans les limites actuelles, 
a ete decompose en tranches annuelles, et la taille ponder& de 
l'electorat calculee pour chaque armee. Les quotients annuels de 
chaque province ont aussi ete calcules et employes pour evaluer 
l'ecart des circonscriptions par rapport a l'egalite electorale relative. A 
partir de cette methode, on peut effectuer une estimation preliminaire 
des implications d'un systeme d'evaluation annuelle des limites. 
Parallelement, en n'observant que la situation de 1988, on peut aussi 
obtenir une indication de ce que produirait un systeme fonde sur 
des evaluations postelectorales. 

La vitesse de deterioration des limites electorales depend en grande 
mesure de leur qualite initiale. En d'autres termes, les limites qui ont 
ete examinees ici ont ete determinees d'apres la population totale de 
1981, avec un seuil de tolerance de 25 % pour les deviations. Dans plu-
sieurs cas, les commissions de delimitation ont decide, dans certaines 
provinces, de &passer ce seuil pour tenir compte de ce qu'elles perce-
vaient comme des 0 circonstances extraordinaires ». Les resultats de 
ces considerations apparaissent necessairement dans nos evaluations 
des limites, et certaines limites devraient effectivement etre revisees 
pour repondre a des normes plus strictes d'egalite relative des votes. 
Plusieurs seuils de ce genre ont ete inclus dans la presente etude, allant 
d'environ 10 % a environ 25 %. 

Comme it s'agit d'estimer le potentiel de perturbation qu'aurait un 
regime continu de delimitation, it faut s'attarder surtout sur le taux 
annuel de deterioration de regalite relative du vote apres 1984. Aux 
fins de cette illustration, nous adopterons l'ecart australien comme 
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Tableau 4.9 
Deviations des quotients electoraux provinciaux, 1984-1988 : calculees au moyen 
d'un quotient electoral ponder* annuellement 

Pourcentage des sieges attribues a chaque province 

knee/ 
deviation 
des quotients 
provinciaux T.-N. 	I.-P.-E. N.-E. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 

1984 
> 25 29 0 0 10 4 4 0 0 4 9 
20-25 0 0 9 20 13 3 7 0 15 16 
15-20 29 0 27 30 9 11 0 0 15 16 
10-15 0 0 18 10 17 15 7 0 19 16 
<10 43 100 55 30 57 68 86 100 46 44 

1985 
> 25 29 0 0 10 8 6 0 0 8 9 
20-25 0 0 18 20 9 4 7 0 8 19 
15-20 14 0 18 20 11 10 0 0 19 16 
10-15 14 0 18 20 15 18 7 7 23 16 
<10 57 100 46 30 57 62 86 93 42 41 

1986 
> 25 29 0 0 10 8 9 0 0 8 16 
20-25 0 0 18 30 12 4 7 0 15 13 
15-20 14 0 27 10 8 10 0 0 12 13 
10-15 14 0 18 20 23 17 14 14 27 28 
< 10 57 100 36 30 49 60 79 86 39 31 

1987 
>25 14 0 9 10 8 10 0 0 12 16 
20-25 14 0 18 30 15 8 7 0 15 13 
15-20 0 0 18 20 7 12 0 0 15 13 
10-15 29 0 18 10 24 14 50 21 23 30 
< 10 57 100 36 30 47 56 43 79 35 28 

1988 
> 25 29 0 9 10 12 13 0 0 15 19 
20-25 0 0 18 30 11 8 7 0 12 16 
15-20 14 0 27 20 11 13 7 14 19 9 
10-15 14 0 18 0 23 16 50 14 27 28 
< 10 57 100 27 40 44 50 36 71 27 28 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Sieges (7) (4) (11) (10) (75) (99) (14) (14) (26) (32) 

Notes : L'analyse de 1984 est fondee sur la transposition effectuee par Elections Canada des 
resultats du recensement electoral de 1984 a l'interieur des limites de 1988. Les donnees de 1988 
sont trees du recensement des electeurs pour les elections de cette annee-la. Pour les trois annees 
intermediaires, les calculs reposent sur des extrapolations lineaires du taux de changement du 
nombre des electeurs dans les circonscriptions au cours de la periode allant de 1984 a 1988. 
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declencheur automatique » du mecanisme hypothetique de revision 
des limites. Les revisions ont donc lieu lorsque le tiers des sieges &passe 
un seuil donne de tolerance — dans leur cas 10 % — par rapport au 
quota de leur Etat (voir Courtney 1988a, 19; Hughes 1986, 128). Le 
tableau 4.9 montre que dans ces conditions, le besoin de reviser les 
limites a chaque armee pourrait difficilement etre considers comme 
excessivement perturbant. En acceptant la norme courante d'environ 
25 	aucune province n'aurait eu besoin de revision des limites elec- 
torales au cours de toute cette periode de cinq ans. En ramenant l'ecart 
de tolerance a environ 20 %, le Nouveau-Brunswick aurait du effectuer 
des revisions en 1986 et, en l'absence de corrections, a chaque armee 
subsequente; la Colombie-Britannique aurait elle aussi &passe la 
limite autorisee en 1988. En adoptant un seuil de tolerance d'environ 
15 %, le nombre des provinces obligees d'effectuer des revisions augmen-
terait. En effet, la moitie des provinces auraient alors chi reviser leurs 
limites electorales en 1984: Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse, le 
Nouveau-Brunswick, l' Alberta et la Colombie-Britannique. Toutefois, 
fait important, seulement deux provinces de plus — l'Ontario et le 
Quebec — y auraient tits tenues au cours des quatre annees suivantes. 

Selon cette simulation, les effets de l'adoption d'un systeme plus 
soutenu de redefinition des limites electorales pour conserver regalite 
relative des votes seraient donc loin d'etre excessivement perturbants. 
Les limites evaluees etant elles-memes etablies avec un seuil de tolerance 
relativement souple de 25 % (et au-dela de ce seuil dans certains cas 
d'exception), it importe de rappeler le caractere conservateur de cette 
simulation. En appliquant au processus de revision des limites une 
serie de rajustements progressifs repartis dans le temps, la perturbation 
du systeme dans son ensemble pourrait meme 'etre bien moindre 
qu'actuellement avec un systeme de revision decennale fonds sur le 
recensement; au cours de la derniere revision, par exemple, toutes les 
circonscriptions, sauf 13, ont tits modifiees15. 

L'analyse precedente semble indiquer que, a l'exception peut-titre 
de la region metropolitaine de Toronto, l'adoption d'un systeme de 
delimitation fonds sur le nombre d'electeurs et d'electrices ne modi-
fierait pas outre mesure le modele actuel de distribution des sieges 
dans les regions du Canada. Une reforme plus large instituant des 
evaluations annuelles ou postelectorales des limites existantes ne ferait 
pas non plus fluctuer de fawn inacceptable le systeme canadien de 
representation. Ces conclusions sont fondees sur des simulations effec-
tuees a partir des donnees disponibles. Elles sont par consequent, et 
necessairement, provisoires. Dans la prochaine partie de notre etude, 
nous tenterons de repondre a la question de l'impact potentiel d'une 
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telle reforme, en examinant les resultats de systemes fond& sur le 
nombre d'electeurs dans d'autres juridictions. 

LES SYSTEMES DE DELIMITATION FONDES SUR LE NOMBRE D'ELECTEURS : 
LES PRATIQUES DANS D'AUTRES JURIDICTIONS 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, les responsables 
des reformes du systeme de distribution des sieges et de revision des 
limites electorales au Canada se sont town& vers le modele australien 
pour mieux s'informer des diverses possibilites (pour un exposé en 
profondeur sur ce sujet, voir Courtney 1985, 1988a). Le systeme austra-
lien de distribution, confie a des commissions independantes au niveau 
de l'Etat, a ete adopte explicitement par le Canada vers le milieu des 
annees 60 (Courtney 1985; Lyons 1969, 1970). Bien que les structures 
presidant a la determination des limites aient ete semblables, le 
processus et son application demeurent bien differents. Le Canada a 
adopte Yid& d'effectuer les revisions apres chaque recensement 
decennal, tandis que l'Australie a choisi un systeme permettant de 
poursuivre plus vigoureusement l'objectif de l'egalite relative des votes. 
Cette perspective differente se reflete en partie dans les karts acceptables 
de deviations par rapport aux quotients electoraux des Etats et des 
provinces : en Australie les deviations se situaient autour de 20 % du 
quotient, chiffre qui a ete recluit a 10 % en 1974 (voir Hughes 1979, 307), 
tandis qu'au Canada, ainsi que nous l'avons signale, Yecart de 25 % a 
ete maintenu, sauf dans quelques rares exceptions. 

L'Australie a aussi adopte un systeme plus souple de revision des 
limites, dans le but de maintenir le niveau d'egalite atteint grace aux 
travaux des commissions. Depuis 1983, les revisions doivent avoir lieu 
a tous les sept ans; les commissaires sont explicitement charges d'etablir 
des circonscriptions de maniere a ce que le nombre des electeurs et des 
electrices dans chaque district soit egal, trois ans et demi apres Yeta-
blissement de la carte (Courtney 1988a, 9). Les revisions etant frequentes, 
la crainte des perturbations demeure dans l'esprit des electeurs et des 
representants. Comme l'a fait remarquer Joan Rydon : 

Les revisions des limites electorales sont relativement frequentes tant 
au niveau des Etats qu'au niveau federal. Cela pourrait contribuer 
&stabiliser les relations entre les deputes et leurs electeurs. Un depute 
peut se rendre compte a un moment donne que la majorite des elec-
teurs dont it tente d'obtenir l'appui sont ceux d'un autre depute. Par 
ailleurs, l'electeur peut decouvrir que son depute local a ete remplace, 
meme si les habitudes de vote pour un parti n'ont pas change [...]. 
Les seules circonscriptions qui ne changent pas sont celles qui 
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servent de base a 1'Etat ou au territoire pour l'election des senateurs 
et, de plus en plus, des conseillers legislatifs. Les electeurs sont bien 
conscients de tout cela, car ils pourraient autrement ne pas etre 
certains de la circonscription etatique ou federale dans laquelle ils 
doivent voter. (Rydon 1985, 87.) 

Toutefois, poursuit Rydon, le risque de confusion ne provient pas 
seulement de la frequence des revisions des limites. 11 est amplifie 
par la multiplidte des systemes de scrutin utilises a divers niveaux et 
par les differents corps politiques australiens. Cette complexite est 
par contre attenuee darts une large mesure par le role central que les 
partis jouent dans le systeme australien et par le fait que les memes 
partis tendent a se faire concurrence au niveau de 1'Etat autant qu'au 
niveau federal (Rydon 1985). Bien qu'il n'existe aucune analyse de 
l'impact des frequenter revisions sur la qualite des relations deputes-
electeurs, Rydon souligne que ces relations sont, « comme la plupart des 
elements de la politique australienne, dominoes par les partis etablis 
et surtout par Yorganisation de ces partis dans les Etats » (ibid.,101). 

H est interessant de noter que des etudes sur le « vote personnel 0 
en Australie semblent indiquer que la fidelite personnelle a un depute 
ou a une deputee en poste est dans l'ensemble tres faible, ne represen-
tant tout au plus qu'environ 3 % des votes. Et la taille de ce groupe 
d'electeurs et d'electrices fideles ne semble pas augmenter avec le temps, 
malgre les efforts deployes par les deputes pour Yagrandir (voir Bean 
1990, 263 et 264). Cela contredit les attentes fondees sur le principe 
voulant que la stabilite des relations entre les electeurs et les deputes 
soit un facteur determinant pour la qualite et le caractere de la 
representation des circonscriptions. Par consequent, dans Yensemble, 
it apparait peu probable qu'une plus grande stabilite des limites 
pourrait en soit influencer profondement la nature de la representation. 

Au Canada, plusieurs provinces ont deja une longue experience 
de la delimitation fondee sur le nombre d'electeurs et d'electrices 
(Carty 1985; McGuire 1974), mais la plupart n'ont pas tire pleinement 
avantage des possibilites ainsi offertes d'adopter un processus plus 
souple de revision des limites. Comme l'a fait remarquer Carty dans son 
etude de revolution recente de la delimitation electorale au niveau 
provincial, toutes les tentatives de reforme ont eu pour objet de sous-
traire des mains interessees de la legislature le choix du moment oppor-
tun pour effectuer des revisions, afin de rendre le processus plus 
equitable et previsible (Carty 1985, 275). Seules quatre provinces ont 
garde la pratique traditionnelle des revisions adaptees au besoin du 
moment : l'Ontario, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et 
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''Ile-du-Prince-tdouard. Parmi les provinces reformees, Carty fait une 
distinction entre celles qui fondent la redistribution sur un intervalle de 
temps fixe et celles qui relient la redistribution au cycle electoral. Dans 
la premiere categorie, on retrouve le Manitoba et Terre-Neuve, qui ont 
adopte des periodes de dix ans, et la Saskatchewan qui a choisi un 
intervalle de huit ans. Dans la seconde categorie, on retrouve l'Alberta 
qui effectue une revision a toutes les deux elections, la Colombie-
Britannique, qui l'effectue apres deux elections ou six ans, et le Quebec, 
qui exige qu'une nouvelle carte soit etablie dans les douze mois qui 
suivent chaque election generale. 

Les elections provinciales ayant lieu au moires a tous les cinq ans 
— et souvent bien plus frequemment —, les cartes electorales des 
derrieres provinces citees sont evidemment plus susceptibles d'etre 
en vigueur moires longtemps, et le moment de leur revision est bien 
stir moires previsible que dans les autres provinces. Si un systeme 
souple de revision des limites doit avoir des effets perturbants pour le 
systeme de representation en general, ces effets devraient 'etre mani-
festes surtout dans ces provinces. Malheureusement, rares sont les 
recherches empiriques sur les implications de revisions frequentes; 
ainsi, on n'en trouve pratiquement pas dans la documentation sur la 
representation dans les provinces canadiennes. Toutefois, dans son 
examen des pratiques provinciales de delimitation electorale, Carty a 
rejete la possibilite selon laquelle les differences entre la longueur des 
periodes de revision puissent avoir des consequences importantes : 
0 les differences entre les deux approches [revisions fondees sur une 
periode fixe ou liees au calendrier politique] ne sont pas suscep-
tibles d'avoir une grande importance politique ou administrative » 
(Carty 1985, 276). 

On peut toutefois jeter un peu de lumiere sur la question, d'une 
maniere indirecte, en se penchant sur le degre d'attention que les 
membres des legislatures provinciales accordent aux besoins de leurs 
electeurs et electrices. D'apres l'enquete que Harold Clarke a effectuee 
sur le mode de representation des deputes provinciaux, it existe des 
differences considerables d'une province a l'autre quant a 'Importance 
du temps que les elus consacrent au service de leur circonscription. 
Ainsi, 55 % des deputes de la Colombie-Britannique et 47,5 % de ceux 
de l'Ontario ont rapporte qu'ils consacraient plus de la moitie de leur 
temps au travail relatif a leur circonscription, tandis que seulement 
le quart des deputes du Manitoba ont dit en faire autant (voir Clarke 
1978, 604). Clarke attribue les variations de temps que les legislateurs 
provinciaux consacrent a leur circonscription aux differences de 
conception du role de depute, de plans de carriere, d'interets locaux 
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ou cosmopolites, de concurrence dans leur circonscription, et a la 
nature rurale ou urbaine de cette derniere. Il est peu probable que 
les relations dont park Clarke seraient modifiees de quelque fawn par 
la frequence de la delimitation electorale de chaque province. 

Toutefois, l'on a recemment pu observer au Quebec que meme un 
systeme souple de delimitation n'elimine peut-etre pas la necessite 
d'effectuer des remaniements marques et perturbants de la carte elec-
torale. Conformement aux exigences voulant que la revision des limites 
electorales ait lieu au cours de Vann& qui suit la derniere election gene-
rale, avec les listes electorales de cette election, la Commission de la 
representation electorale a publie un rapport preliminaire en septembre 
1990 — la derniere election a eu lieu le 25 septembre 1989. D'apres 
le recensement electoral, 13 des 125 divisions electorales de la province 
affichaient une deviation du quotient electoral de la province depassant 
le seuil de 25 %. En outre, avec des projections lineaires pour 1993 
(vraisemblablement Farm& de la prochaine election), it est probable 
que ce nombre atteindrait 30 si aucune correction n'etait apportee 
(Quebec, Commission 1990, 8 et 13). 

Par consequent, cette commission a declare : 

Ayant constate qu'il existe des desequilibres importants dans la 
representation des electeurs, et que, vraisemblablement, les memes 
phenomenes demographiques vont continuer de produire les 
memes effets dans l'avenir, la Commission a juge que l'egalite du vote 
est compromise et elle a fait savoir a l'Assemblee nationale qu'une 
nouvelle delimitation des circonscriptions electorales lui paraissait 
necessaire pour respecter les criteres etablis au chapitre I du titre II de 
la Loi electorale. (Quebec, Commission 1990, 16.) 

Les commissaires ont poursuivi en reconnaissant qu'il pourrait etre 
perturbant d'apporter des modifications radicales a la carte electorale : 
« Le rapport preliminaire repose sur la premisse qu'il est opportun, 
voire necessaire, que les limites des circonscriptions electorales soient 
les plus stables possibles. » (Quebec, Commission 1990, 18.) M'eme s'ils 
etaient conscients des difficultes que pourraient entrainer des change-
ments rapides et profonds, les commissaires ont recommande que 
104 circonscriptions electorales (environ 83 %) soient modifiees. En 
&pit du nombre considerable des changements a apporter, les calculs 
de la commission indiquent que seulement 766 000 electeurs et elec-
trices (environ 16,4 % de l'electorat de la province) seraient touches par 
les changements (ibid., 19 et 20). 
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L'opposition a ces changements a ete immediate et intense. La 
decision de la commission d'abolir six circonscriptions dans les regions 
oil la population a decline, et oil le declin se poursuivra selon toute 
probabilite, a ete le principal objet de la controverse. Trois d'entre elles 
seraient abolies dans le centre-ville de Montreal, une dans la region de 
Gaspe, une dans les Cantons de l'Est et une dans la region de Quebec. 
Six nouveaux sieges seraient crees dans les banlieues de Montreal, de 
Laval et de Quebec, qui connaissent une rapide expansion. Les dirigeants 
locaux des regions devant perdre des representants, en particulier, ont 
fortement exprime leur opposition (Lesage 1990; Normand 1990). Devant 
l'escalade de la controverse, le president de la Commission de la repre-
sentation electorale, Pierre-F. Cote, a decide de prolonger de six mois 
le processus de consultation, afin d'etudier des solutions de rechange 
aux recommandations de la commission. 

Les difficult& qui ont surgi au Quebec illustrent les dais auxquels 
sont confront& les responsables des cartes electorales, qui doivent 
repartir une population changeant rapidement dans un nombre 
determine de circonscriptions. D'aucuns pourraient conclure que cette 
controverse fait ressortir la mauvaise qualite du systeme de delimi-
tation en cause, mais une telle conclusion serait erronee. La question qui 
se pose au Quebec ne concerne pas la frequence des revisions ni l'emploi 
du nombre des electeurs ou de la population comme fondement des 
decisions de delimitation. Les inquietudes soulevees proviennent surtout 
des personnes qui sont susceptibles de perdre des representants a la 
suite des revisions. Il s'agit du premier exercice de delimitation au cours 
duquel on a etabli un plafond pour la taille de l'Assemblee; les modi-
fications apportees a la carte impliquent donc, pour la premiere fois, des 
pertes absolues autant que relatives en matiere de representation pour 
les regions oil la population decline. 

A mesure que les legislatures adoptent des restrictions quant au 
nombre de leurs membres, les responsables des cartes electorales et les 
commissaires se trouveront malheureusement devant une tache conside-
rablement plus difficile et plus controversee. Des situations semblables 
A celle qui existe actuellement au Quebec deviendront probablement plus 
courantes. Aucun representant elu ne sera dispose a accueillir favora-
blement la nouvelle que sa circonscription est abolie, peu importe la 
fawn ou le moment choisi pour le faire. Ses electeurs et electrices, qui 
verront diminuer la qualite de leur representation, ne se rejouiront pas 
davantage de la nouvelle. Selon la logique des mesures collectives, ceux 
qui beneficieront d'avantages particuliers grace a une meilleure repre-
sentation seront davantage tenter de n'accorder leur appui qu'A une 
seule delimitation electorale en particulier. Comme c'est le cas dans 
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plusieurs autres domaines, en politique, it est difficile de faire accepter 
cet eloignement d'une relative egalite de vote, meme s'il en va de 
l'interet de la communaute toute entiere (Olson 1971). Un systeme 
souple de revision permet de reduire (sans reliminer, comme l'illustre 
le cas du Quebec) la probabilite de devoir remodeler en profondeur la 
carte electorale. 11 a aussi pour effet d'attenuer, plutot que d'empirer, 
les perturbations du systeme de representation issues des changements 
demographiques. 

CONCLUSION 
Dans cette etude, nous avons tente de savoir s'il est possible et 
souhaitable de passer d'un systeme de delimitation electorale fonde 
sur la population a un systeme fonde sur le nombre d'electeurs et d'elec-
trices. L'interet d'une telle reforme serait double. D'abord, elle permet-
trait de mesurer plus justement regalite relative des votes que chaque 
revision a pour objet d'etablir. Cette amelioration, comme nous l'avons 
souligne, s'inscrirait dans le cadre de revolution des pratiques de l'admi-
nistration electorale au Canada et a Yetranger. Ensuite, cette reforme faci-
literait l'adoption d'un processus de revision des limites electorales 
plus souple et moins episodique, qui en retour favoriserait le maintien 
de normes acceptables quant regalite relative des votes au Canada, 
compte tenu du caractere tres mobile et tres changeant de la societe. 
Cette reforme recluirait ainsi les aspects perturbants de ces revisions 
qui seraient reparties sur une plus longue periode que les pratiques 
actuelles. 

L'analyse empirique revele une correlation etroite entre la taille de 
relectorat et la population totale des circonscriptions. Les variations 
de ce coefficient de correlation peuvent assez bien s'expliquer par 
certaines caracteristiques des populations des circonscriptions. L'impact 
qu'aura la prochaine revision des limites sur la representation regionale 
et sous-regionale semble relativement faible. La region metropolitaine 
de Toronto, ou les immigres recents n'ayant pas le droit de vote sont 
relativement nombreux, serait probablement la plus touch& par l'adop-
tion d'un systeme de delimitation fonde sur le nombre d'electeurs. Les 
taches additionnelles que devraient remplir les deputes de cette region 
(ou d'une autre) pourraient etre compensees en affectant a ceux-ci 
plus de ressources et de personnel. De nombreuses regions du pays 
ne verraient probablement aucun changement dans la qualite de la 
representation ou dans le nombre des representants. 

La possibilite de reviser les limites plus frequemment qu'a tous les 
dix ans, comme c'est le cas actuellement, souleve aussi des questions 
quant a la stabilite et a la continuite de la representation. On ne peut 
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ignorer ces questions; mais la simulation d'une revision du decoupage 
electoral canadien par le biais d'une evaluation continue (annuelle ou 
postelectorale) ne laisse pas prevoir qu'une telle reforme plongerait 
electeurs et representants dans un kat de fluctuation constante. 
L'examen des pratiques australienne et quebecoise n'a pas non plus 
permis de conclure que des systemes plus souples de delimitation 
auraient des consequences particulierement nefastes sur la qualite de 
la representation des circonscriptions. Il y aura vraisemblablement 
toujours une certain reticence a modifier les modeles de representa-
tion, peu importe comment et quand ces modifications seront apportees. 
L'opposition sera plus intense lorsque des restrictions sur la taille des 
legislatures necessiteront une reduction du nombre de sieges dans une 
region donnee. On ne doit pas confondre les problemes decoulant 
de la necessite de maintenir regalite relative des votes et revaluation 
des forces et faiblesses d'un systeme de delimitation fonde sur le 
nombre d'electeurs et d'electrices. 

En conclusion, la tendance historique vers une plus grande egalite 
qui a caracterise, selon de nombreux specialistes, revolution des societes 
canadienne et occidentale, semble adopter un rythme accelere au Canada 
en ce debut des annees 90. Cela est attribuable, en grande partie, a la 
Charte canadienne des droits et libertes. Dans le contexte du decoupage 
electoral au Canada, cette nouvelle situation oblige a envisager des 
fawns innovatrices d'harmoniser les preoccupations traditionnelles 
sur la communaute d'interets et les imperatifs de plus en plus pres-
sants d'une relative egalite politique. A cette fin, l'adoption d'une 
methode de delimitation fond& sur le nombre des electeurs, ideale-
ment conjuguee a un assouplissement du systeme de revision, pourrait 
contribuer d'une fawn modeste mais non negligeable, a assurer que 
les institutions electorales du Canada continuent de repondre aux 
attentes d'un milieu sociopolitique en constante evolution. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en avril 1991. 
L'auteur remercie chaleureusement David Small, coordonnateur de la 

recherche a la Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis (Ottawa). L'auteur est aussi reconnaissant a Keith Heintzman, 
membre du personnel de recherche de la Commission, pour son aide et 
ses suggestions, a Jeff Jackson (SUNY, Buffalo) et aux deux reviseurs pour 
leur precieuse collaboration. 

1. Quelques precisions terminologiques peuvent aider a clarifier l'analyse 
entreprise dans cette partie. Les termes « distribution » et 0 delimitation 
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font reference au processus de « delimitation electorale ». Le terme 
electeur » design tout citoyen qui remplit les conditions pour etre inscrit 

sur les listes electorales. Enfin, le terme « votant » renvoie a Yelecteur qui 
exerce son droit de vote a une election donne. 

Parini les autres criteres de delimitation, on trouve des caracteristiques 
comme la densite, la contigulte et le respect des delimitations politiques 
locales. La densite est normalement invoquee comme mesure de securite 
contre les remaniements arbitraires; mais, etant donne que les circons-
criptions canadiennes sont etablies par des commissions non partisanes, 
elle est de faible importance aux fins de notre etude. La contigulte et le 
respect des delimitations politiques locales peuvent 'etre pelvis comme 
etant issus du concept de la conununaute d'interets et, par consequent, ne 
seront pas traites separement id. Pour plus d'informations sur les principes 
de la delimitation, voir Morrill (1981). 

Cette periode fait l'objet de plusieurs recherches par d'autres auteurs ou 
auteures. On peut en trouver une analyse breve mais pertinente dans 
Grofman (1982). En outre, pour une retrospective realisee par run des 
specialistes qui ale premier demi la « revolution de la redistribution », voir 
Baker (1986). 

En depit de cela, la jurisprudence americaine comprend beaucoup de cas 
qui reconnaissent qu'une representation equitable ne decoule pas necessai-
rement d'une simple egalite mathematique du pouvoir des votes. Voir, 
par exemple, les decisions rendues dans les cas de Fortson c. Dorsey (1965) 
et Burns c. Richardson (1966), ainsi que Dixon (1968a, 476-480). 

Cette explication rejoint l'opinion d'Ellcins et Simeon, selon lesquels la 
culture politique ne constitue au mieux qu'une explication residuelle, a 
ne retenir qu'en l'absence d'autres types d'explications. Pour un examen 
de ce theme, voir Elkins et Simeon (1979, 139 et 140). 

Le systeme de la Nouvelle-Zelande est encore plus strict et n'accepte qu'une 
marge de deviation tolerable de 5 %. Dans la pratique, les commissaires 
ont eu de la difficulte a rencontrer cette exigence (Morton et Krtopff 1990, 14). 

Parallelement, Carty (1985, 285) a decele « un changement mesurable vers 
une plus grande egalite » dans les decisions sur la delimitation qui ont ete 
prises au niveau provincial au sujet des sieges des assemblees (voir aussi 
Anstett et Qualter 1976, 155). Pour une etude anterieure des pratiques 
provindales de delimitation, voir McGuire (1974). 

La liste electorale de Yelection de 1980 a ete omise de ces analyses, car elle 
n'a pas ete compilee d'apres un recensement de porte-A-porte, mais d'apres 
la liste de 1979. 

Les critiques de Yindice de majorite minimale Dauer-Kelsay accusent 
frequemment celui-ci d'irrealisme en tenant pour acquis que tous les 
residents des circonscriptions les plus petites voteront pour le meme parti 
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afin d'obtenir une majorite minimale, ou que les representants des 
districts plus petits s'allieront pour en vaincre d'autres (voir Schubert 
et Press 1964, 305). Mais ces critiques sont tout a fait inappropriees, 
comme l'a signale Qualter (1970, 90) : « L'inclice a pour effet de diminuer 
l'importance accord& aux extremes, en l'occurrence la plus petite et la 
plus grande circonscription, [...J pour la placer sur l'ensemble des 
circonscriptions plus petites. L.] "Il en resulte un indicateur fiable de 
l'incidence generale des inegalites de representation." » 

Pour une evaluation sur les deux groupes de limites proposees mais non 
adoptees par les commissions depuis 1966, voir Courtney (1985, tableaux 14 
et 16, pp. 159 et 161). 

L'analyse regressive par la methode des moindres canes est un instrument 
puissant pour evaluer la relation entre des variables predictives et une 
variable relative dorm& lorsqu'elles sont mesurees au niveau de l'inter-
valle, comme c'est le cas ici. Les personnes qui ne connaissent pas ces 
techniques pourront trouver des informations pertinentes et non 
techniques dans Wilson (1988, 166-187). 

L'observation des resultats du modele 7-6 semble indiquer que le nombre 
eleve d'immigrants ne se traduit pas toujours par un faible nombre 
d'electeurs. Dans la circonscription tres « ethnique » de York-Nord, par 
exemple, la proportion des electeurs etait plus elevee que prevu. Par ailleurs, 
dans la circonscription connexe de Davenport (qui compte le plus grand 
nombre d'immigrants), la proportion des electeurs a ete plus faible que 
le modele ne I'avait predit. Une grande proportion des immigrants de 
Davenport sont arrives recemment au Canada : d'apres le recensement 
de 1986, 22,5 % d'entre eux y sont arrives apres 1978, comparativement a 
10,7 % dans York-Nord. En prenant le risque de se tromper, it est tentant 
d'avancer que, puisque les immigrants ont tendance a adopter la citoyen-
nete apres un certain temps, toute sous-representation de ces groupes 
sociaux sera probablement transitoire. 

Le « systeme actuel » est fonde sur une Chambre des communes 
comprenant 300 deputes et deputees, soit davantage que le nombre actuel 
de 295. L'emploi de la formule 0 1867/loss-of-one » porterait le nombre des 
deputes a 306. Ces sieges sont repartis entre les provinces selon les calculs 
present& dans les recommandations de David Small aux commissaires 
en date du 25 octobre 1990, tableau 1, p. 7. 

Les projections fondees sur des taux lineaires de changement simplifient 
sans doute excessivement la realite; mais avec seulement deux ensembles 
de donnees pour la population et les electeurs par rapport aux deux 
dernieres delimitations, it n'y avait pas d'autre choix possible. En outre, 
des techniques semblables de projection lineaires ont ete utilisees par les 
responsables des elections dans d'autres juridictions (par exemple, voir 
Quebec, Commission 1990, 13). 
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15. Crewe (1985, 47) a rapporte un cas semblable de perturbations causees 
par des revisions rares mais importantes de la carte electorale dans le 
contexte britannique. 
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COMMUNAUTES ECOLOGIQUES 
ET DELIMITATION 

DES CIRCONSCRIPTIONS 
ELECTORALES 

Doug Macdonald 

LES COURS D'EAU servent a &fink une partie au moins des limites 
de nombreuses circonscriptions electorales federales au Canada. 
Rien que dans l'agglomeration torontoise, les exemples abondent. 
La circonscription d'Etobicoke—Lakeshore est limit& a l'ouest par le 
ruisseau Etobicoke et a l'est par la riviere Humber qui sert egalement de 
limite entre Etobicoke-Centre et York-Sud-Weston, et entre Etobicoke-
Nord et York-Ouest. La circonscription de York-Centre est bordee 
A l'ouest par le ruisseau Black et a l'est par la riviere Don qui marque 
egalement les limites nord et ouest de la circonscription Broadview—
Greenwood. 

Ce genre de frontiere naturelle form& surtout par des cours d'eau, 
mais egalement par d'autres bornes comme des eminences du relief, 
sert habituellement a etablir les limites des circonscriptions electorales 
au Canada. L'article 15 de la Loi electorale du Quebec, par exemple, 
decrete que « la circonscription represente une communaute naturelle » 
dont les limites peuvent etre etablies entre autres par 0 les frontieres 
naturelles du milieu ». 

La presente etude examine une notion totalement differente 
— l'utilisation non plus des frontieres naturelles mais des ecosys-
temes pour delimiter les circonscriptions electorales. II s'agit d'un 
nouveau critere qui n'a jamais ete appliqué au Canada; s'il retail, cela 
donnerait des resultats tres differents de ceux que donne le critere des 
frontieres naturelles. Par exemple, une fawn relativement simple de 
definir un ecosysteme consiste a se baser sur le bassin de drainage 
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d'un cours d'eau donne. Ainsi, selon ce critere, le territoire situe de 
chaque cote des rives d'un cours d'eau (le ruisseau Etobicoke, par 
exemple) ferait partie de la meme circonscription electorale federale. 
Au lieu de separer les circonscriptions, le cours d'eau, qui forme 
l'epine dorsale de son bassin hydrographique, coulerait plutot a peu 
pres « au centre d'une meme circonscription ». 

Au Canada, deux criteres servent a etablir les limites des circons-
criptions — un processus connu sous le nom de « delimitation des 
circonscriptions ». Le premier veut que toutes les circonscriptions aient 
approximativement la meme population, avec un kart maximum de 
25 % par rapport a la norme. Le deuxieme est qu'une « communaute », 
quelle qu'en soit la definition, doit dans la mesure du possible etre 
comprise dans une meme circonscription et, autant que possible, les 
limites des circonscriptions ne doivent pas diviser les communautes. Des 
deux principes, celui de la representation des communautes est le plus 
ancien — les elus aux premiers parlements britanniques representaient 
les villes et les comtes, non pas les individus. Ce n'est qu'avec les 
reformes electorales du XLXe siecle que la notion d'egalite de represen-
tation s'est ajoutee a celle de representation des communautes comme 
critere de delimitation des circonscriptions (Stewart 1991a). 

Stewart (1991a) decrit ainsi ce principe : 

La communaute d'interets pose pour fondement que les circons-
criptions electorales doivent etre plus que des groupements arbitraires 
et fortuits d'individus. Elles doivent, autant que possible, constituer 
des unites dotees de cohesion, des regions ayant des interets 
communs quanta leur representation. 

La presente etude explore l'idee qu'une fawn de definir cette 
« unite dotee de cohesion » est de suivre les limites de recosysteme 
— ici appele o communaute naturelle » — dans lequel vit un groupe 
donne de personnes. 

Des memoires demandant l'utilisation d'un tel critere ont ete 
present& a la Commission royale sur la reforme electorale et le finan-
cement des partis ainsi qu'aux commissions de delimitation des 
circonscriptions de la Colombie-Britannique et de l'Ontario. C'est 
A la suite de ces memoires que la Commission royale a decide d'entre-
prendre une premiere exploration de l'idee. La presente etude s'inspire 
des documents list& dans la partie « References ». Aucune etude du 
sujet n'ayant encore ete faite, ni au Canada ni ailleurs (Stewart 1991b), 
le travail que nous presentons ici ne constitue qu'une entrée 
en matiere. Les exemples ont ete releves avant tout dans la region 
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metropolitaine de Toronto et ses environs, dans le sud de l'Ontario, 
parce qu'il s'agit d'une region que l'auteur connait bien. Une etude 
ulterieure, a la fois plus detaillee et de portee plus generale, permettrait 
d'envisager l'application du concept a differentes parties du pays. 

Pour verifier si l'utilisation des limites d'un ecosysteme est 
applicable, nous avons examine brievement la methode de classification 
ecologique des sols, mise au point au cours des trente derrieres annees 
par des geographes ou d'autres specialistes de l'amenagement des 
ressources. Nous avons ensuite analyse deux avantages que pourrait 
presenter l'utilisation de ce critere, soit : (1) une meilleure protection 
de l'environnement si un ecosysteme donne est situe en totalite ou en 
majorite dans une meme circonscription electorale; (2) le renforcement 
de la nouvelle philosophie environnementale s'inspirant en partie 
d'une identification plus profonde des etres humains a la communaute 
naturelle dans laquelle ils s'inscrivent. Nous en concluons que 
l'utilisation des limites d'un ecosysteme n' est possible que dans 
certains cas mais pas dans d'autres. Elle ne permettrait guere 
d'assurer directement une meilleure protection de l'environnement, 
mais elle se justifie neanmoins dans les cas oil les citoyens et citoyennes 
qui font des representations aux commissions de delimitation des 
circonscriptions definissent, en partie du moins, leur communaute par 
ses caracteristiques ecologiques. Dans ces cas, l'utilisation des limites 
d'un ecosysteme permettrait alors une expression supplementaire d'une 
nouvelle philosophie environnementale. 

LES COMMUNAUTES ECOLOGIQUES COMME CRITERE 
DE DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

Les representations faites aupres de commissions provinciales 
de delimitation des circonscriptions (Colombie-Britannique et Ontario) 
et de Ia Commission royale sur Ia reforme electorale et le financement 
des partis 
L'idee d'employer les regions naturelles comme critere pour definir 
une communaute d'interets a déjà ete propos& a trois occasions. 

Le 11 decembre 1986, M. Laurie Gourlay a comparu devant la 
Commission de delimitation des circonscriptions de l'Ontario, « au 
nom, a-t-il explique, d'un groupe non partisan de citoyens de London 
soucieux de preserver l'integrite naturelle du sud-ouest de l'Ontario ». 
II a propose a la commission de « recommander que les limites 
des circonscriptions suivent d'aussi pres que possible les frontieres 
naturelles et geographiques de l'environnement canadien, et de peeler 
plus particulierement attention aux besoins des bioregions, des 
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bassins hydrographiques, des ecosystemes identifiables » (Canada, 
Commission 1986). M. Gourlay a fait valoir qu'une telle delimitation 
permettrait de mieux proteger l'environnement naturel. Selon lui, 
« fake passer la limite d'une circonscription au milieu d'un cours d'eau 
equivaut a couper en deux un ecosysteme. Une fois pass& l'election, 
la responsabilite de la prise en consideration et de la preservation du 
bassin se trouve souvent divisee entre deux ideologies politiques 
concurrentes, et risque de ce fait d'etre entierement negligee » (ibid.). 
M. Gourlay a ensuite fait valoir que le mandat de la commission 
n'interdisait pas l'utilisation d'un tel critere et it a propose une serie de 
recommandations en ce sens. Ce a quoi le president de la commission, 
M. S.H.S. Hughes s'est inscrit en faux, en affirmant que la commission 
n'avait pas le mandat d'etudier les recommandations de M. Gourlay 
au-dela de la possibilite de nommer une circonscription d'apres 
l'un de ses elements naturels, par exemple les Scarborough Bluffs 
(les falaises de Scarborough). 

M. R.J. Boxwell et ses collegues, au nom du Parti vert de Nanaimo, 
ont fait la meme proposition dans un memoire presente a la Commis-
sion de delimitation des circonscriptions de la Colombie-Britannique 
(Boxwell s.d.). Boxwell (ibid., 6) recommandait que, « pour delimiter les 
circonscriptions electorales, la commission s'inspire des limites 
naturelles significatives comme ligne directrice, a cote des autres grands 
principes demographiques et humains ». Boxwell a donne en exemple 
la circonscription de Nanaimo qui est delimit& en partie par les rivieres 
Nanaimo et Englishman : 

L'utilisation de la ligne de partage des eaux permettrait d'inclure 
la totalite du bassin de la riviere Nanaimo. Cette methode aurait 
egalement les avantages suivants : reduire le nombre d'autorites 
administratives; etablir une frontiere naturelle significative; confiner 
dans une seule circonscription les activites forestieres qui ont des 
effets importants, ce qui permettrait probablement de les mieux 
gerer. (Ibid., 4.) 

Enfin, le Parti vert du Canada a, lui aussi, adopte les limites 
bioregionales dans un memoire presente a la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis (Kisby et al. 1990). 

La notion de bioregionalisme 
Ces recommandations, avancees dans la section precedente, 
s'apparentent a la notion de bioregionalisme selon laquelle l'activite 
humaine devrait etre regie selon des regions dont les limites brutes 
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sont determinees par des caracteres naturels plutot que par des 
decisions humaines. En vertu de cette notion, 

les regions se distinguent les unes des autres par leurs elements 
particuliers de flore, de faune, d'eau, de climat, de sol et de confi-
guration geographique ainsi que par les etablissements humains 
et les cultures auxquels ces elements ont donne naissance (Sale 
1985, 55). 

Le bioregionalisme repose en partie sur la protection de l'environnement 
et sur le principe du 0 small is beautiful », voulant qu'on puisse 
ameliorer la qualite de vie par la decentralisation. 

Sale (1985) ne recommande pas de structurer les divisions politiques 
du territoire ni les circonscriptions electorales a partir des regions 
naturelles. On peut presumer que ce n'est pas parce qu'il conteste 
l'idee, mais plutot parce que sa vision du bioregionalisme ignore 
fondamentalement toute forme de gouvernement. « Ce qui rend, 
ecrit-il, le travail bioregional different, c'est qu'il ne demande rien 
au gouvernement federal [des Etats-Unis] et qu'il n'a besoin ni de 
legislation nationale, ni de reglementation gouvernementale ». (Ibid., 
169.) Plutot qu'une action politique de cette nature, le bioregionalisme 
postule que l'individu porte une attention accrue a la fois aux caracte-
ristiques naturelles de sa communaute et a son histoire, ce qui entrain 
un changement de valeurs et d'attitudes menant a un sentiment 
d'autonomie, d'unicite et d'enracinement (ibid., 4-47). 

Par-dela l'identification a la communaute naturelle et tel que le 
decrit Sale, le bioregionalisme suppose une serie de valeurs tres 
semblables a celles que pronent les autres branches de l'environne-
mentalisme, notamment l'ecologie profonde. Il vaut la peine de 
noter que d'autres environnementalistes qui partagent les memes 
valeurs mais travaillent a les implanter par des actions explicitement 
politiques, comme les militants et militantes des divers partis verts, ont 
des positions quelque peu contradictoires quant a la representation 
electorale. Tout en appuyant la notion de delimitation bioregionale des 
circonscriptions, le Parti vert du Canada demande que la Chambre 
des communes soit assujettie a une representation proportionnelle 
de 50 %, oil chaque electeur et electrice voterait deux fois, une fois 
pour un representant de circonscription et une autre fois pour un 
parti, « afin que l'on entende, au Canada, la voix et l'expression de la 
minorite » (Kisby et al. 1990, 3). Cela nous rapprocherait beaucoup 
de la notion d'egalite, et nous eloignerait de celle des communautes 
d'interets, puisque la moitie des voix exprimees le seraient selon le 
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principe d'une pleine egalite de la population. L'influence du critere 
ecologique se trouverait donc diminuee si les deux recommandations 
des verts etaient adoptees. 

LES ARGUMENTS EN FAVEUR DE L'UTILISATION DE CE CRITERE 
Tel qu'indique plus haut, les memoires recommandant l'utilisation 
de ce critere a la commission ontarienne et a la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis postulaient d'abord 
que le fait de diviser une region ecologique en deux circonscriptions 
ou plus nuisait a la protection de l'environnement. Les partisans 
du bioregionalisme seraient indubitablement d'accord avec cette 
affirmation, mais pour une tout autre raison; selon eux, l'harmonisation 
des activites humaines et des regions naturelles amenerait des 
changements de valeurs et de perceptions. Nous allons brievement 
developper ci-dessous ces deux arguments. 

Une meilleure protection de l'environnement 
Chaque ecosysteme fait l'objet de deux formes de divisions politiques. 
Il y a d'abord la division territoriale, selon laquelle une region naturelle 
donne est divisee par les limites soit des circonscriptions electorales, 
soit des entites politiques — municipalites, comtes, provinces ou 
frontieres internationales. La division du territoire se fait egalement 
par la creation de regions administratives d'organismes ou de 
ministeres tels que le ministere ontarien des Ressources naturelles ou 
celui de l'Environnement. Il y a ensuite une division administrative, 
ou la responsabilite de proteger une region geographique dorm& se 
trouve partagee entre un grand nombre d'organismes, aux trois paliers 
de l'administration publique, qui s'occupent de domaines comme la 
sante, les ressources naturelles, la culture, l'environnement, etc. 

On a déjà dit qu'un certain nombre de problemes tiennent a ces 
divisions territoriales et administratives : 

le chevauchement des efforts, avec le gaspillage et l'inefficacite qui 
en resultent; 
l'existence de « failles » of aucun organisme n'a de responsabilite 
principale; 
des conflits de competence entre organismes qui detournent 
l'attention de la tache a accomplir; 
une moindre responsabilisation, puisque le public connait mal 
les responsabilites incombant a ses representants elus ou a leurs 
services administratifs; 
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la difficulte d'obtenir des processus integres et complets de plani-
fication et d'execution des programmes, chaque organisme n'etant 
responsable que d'un seul aspect d'un ecosysteme donne. 
Pour solutionner ce genre de probleme, Muldoon et Valiante 

(1989) proposaient que les gouvernements adoptent une « vision 
ecosystemique ». 

La vision ecosystemique porte sur une region geographique dotee 
de frontieres ecologiques plutot que sur une division administrative 
aux frontieres politiques. Planifier selon l'ecosysteme est une idee qui 
decoule en partie des theories de planification regionale et de gestion 
des bassins fluviaux elaborees aux Etats-Unis dans les annees 20, 
voulant que toute mesure prise dans un territoire ecologiquement 
defini tienne compte de tous les interets touches par ce territoire. 
La vision ecosystemique est egalement une vision globale, en ce 
sens qu'elle englobe l'ensemble du biosysteme (physique, chimique 
et biologique) et qu'elle inclut la terre, l'air et l'eau. (Muldoon et 
Valiante 1989, 104.) 

Cette meme etude propose egalement que dans la fixation des normes 
relatives aux contaminants toxiques, on ne considere pas la terre, l'air 
et l'eau comme des elements independants les uns des autres, mais 
plutot qu'on tienne compte du cycle des produits toxiques a travers 
ces trois elements. 

La Commission royale sur l'avenir du secteur riverain de Toronto 
(la commission Crombie) a, dans son rapport provisoire de 1990, 
propose qu'on mette en pratique cette vision ecosystemique au moyen, 
notamment, d'ententes de collaboration provinciale-municipale visant 
a mieux coordonner les politiques et les programmes dans l'agglome-
ration urbaine de Toronto, ou encore en etudiant les fawns qui 
permettraient d'incorporer cette vision dans l'Ontario Planning Act 
(Canada, Commission 1990). 

L'appartenance aux communautes ecologiques 
Le « mouvement ecologique » du XXe siecle procede de plusieurs 
sources, en particulier de l'emergence, durant l'entre-deux-guerres, de 
recologie comme branche distincte de la biologie. L'ecologie — que la 
Cambridge Encyclopedia de 1990 definit comme l'etude de l'interaction 
des organismes vivants avec leur environnement physique, biologique 
et chimique — fait de l'ecosysteme l'unite de base de ses etudes. 
Parce que l'ecologie insiste sur l'interdependance des titres vivants 
(y compris les humains) avec leur environnement, sa perspective 
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contraste nettement avec celle qui prevalait dans les sciences physiques 
depuis trois cents ans. La methode scientifique elaboree par Newton, 
Descartes et leurs successeurs &all fond& sur la separation de l'obser-
vateur et du phenomene observe et a merle a une vision mecaniste ou 
la nature est concue comme une machine distincte du genre humain. 

Cette apparente separation entre l' 'etre humain et le reste de l'uni-
vers a ete renforcee au XIXe siecle par l'urbanisation rapide et par les 
decouvertes scientifiques et techniques qui ont donne au genre humain 
des pouvoirs tres superieurs a ceux de n'importe quelle autre espece. 
Le mouvement ecologique du XXe siecle est en partie fonde 
sur la premisse que cette separation d'avec la nature est moralement 
erronee et, en fin de compte, autodestructrice. L'environnementalisme 
considere l'etre humain comme une espece parmi d'autres, qui doit 
chercher a vivre en harmonie avec les forces naturelles de la planete 
et de l'univers au lieu d'essayer de les dominer. Les principes du bio-
regionalisme ne sont qu'une autre manifestation des motifs qui 
sous-tendent egalement la preservation de la nature, de la faune et de 
la flore, la lutte contre la pollution et les autres objectifs de l'environ-
nementalisme. Au cceur de cette theorie, les Bens trouvent un regain 
d'identification a la terre sur laquelle ils vivent. C'est ce qu'illustrent 
parfaitement les paroles celebres d'Aldo Leopold : 

Nous maltraitons la terre parce que nous la considerons comme un bien 
qui nous appartient. Quand nous considererons la terre comme une 
communaute a laquelle nous appartenons, peut-titre commencerons-
nous a la traiter avec amour et respect. (Nash 1989, 69.) 

Ainsi, l'utilisation des regions naturelles comme critere de 
delimitation des circonscriptions se justifie-t-elle peut-titre par le 
fait qu'elle permet d'exprimer le sentiment d'appartenance de relecteur 
et l'electrice a la communaute naturelle dans laquelle ils s'inscrivent. 

L'UTILISATION D'UN TEL CRITERE EST-ELLE REALISABLE ? 
Avant de peser les merites des deux arguments present& ci-dessus, 
it est necessaire de determiner si l'utilisation de criteres ecologiques 
pour delimiter les circonscriptions est realisable et utile. Les frontieres 
naturelles que constituent un cours d'eau ou une chain de montagnes 
donnent une limite raisonnablement precise, encore que, dans le cas 
des cours d'eau, cette limite ait tendance a se &placer au fil du temps, 
avec l'erosion (Hunt 1974, 185). Les frontieres entre les ecosystemes, 
au contraire, risquent d'etre imprecises et, dans certains cas, de 
s'etendre sur plusieurs kilometres de largeur, ce qui ne constitue pas 
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un repere précis pour fixer la demarcation d'une circonscription 
electorale. On trouvera dans les paragrapher suivants un bref apercu 
du systeme qu'utilisent les scientifiques pour distinguer les regions 
naturelles, apres quoi sera aborde le probleme des frontieres imprecises. 
La section « L'utilisation par des organismes administratifs » presente 
des exemples de cas ou l'on a effectivement utilise, ou propose 
d'utiliser, les limites d'un ecosysteme pour delimiter l'intervention 
d'organismes administratifs. 

La classification ecologique du sol 

Figure 5.1 
Front est de la Sierra Nevada 

Source Hunt 1974, 2. 

Hunt (1974) enonce ainsi les elements fondamentaux qu'il utilise pour 
differender les regions naturelles : 
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le substrat geologique; 
la configuration geographique — la fawn dont la terre a ete model& 
par des forces telles que !'erosion ou la glaciation; 
le climat, en particulier la temperature et les precipitations, tant 
a rechelle macrometeorologique que micrometeorologique; 
les cours d'eau; 
le type de sols; 
la faune et la flore; 
!'utilisation du sol par l'homme. 
A partir de ces criteres, Hunt a divise le territoire du Canada et des 

Etats-Unis, considers comme un tout, en 40 regions naturelles. 
De meme, le plus recent Rapport sur l'etat de l'environnement 

au Canada (Bird et Rapport 1986), divise le territoire canadien en 
15 0 ecozones >> qui correspondent, par leurs dimensions, aux 0 regions 
naturelles >> de Hunt. La figure 5.2 ci-apres presente les 0 ecozones >> 
du Canada. A cette echelle, la classification du sol presente un interet 
limits pour les fins qui nous interessent, parce que chaque « ecozone », 
a !'exception de celles du grand Nord, couvre un nombre considerable 
de circonscriptions electorales federales. Toutefois, on a defini de plus 
petites unites de classification ecologique du sol. L'un des pionniers 
dans ce domain a ete G.A. Hills, un fonctionnaire ontarien a l'emploi 
de ce qui etait alors le ministere ontarien des Terres et Forets. Dans un 
rapport publie en 1959, Hills proposait de diviser l'Ontario en sept 
« regions naturelles 0, dont chacune etait a son tour divisee en plusieurs 
districts. 

Depuis, ce travail a ete raffine et approfondi, en particulier dans 
les annees 70, grace aux photos fournies par le satellite LANDSAT. 
Dans !'ouvrage Ecoregions of Ontario, Environnement Canada divise 
!'Ontario en 17 0 ecoregions 0, elles-memes subdivisees en un certain 
nombre d'« ecodistricts >> (Wickware et Rubec 1989). La figure 5.3 
presente les 0 ecoregions >> de l'Ontario, tandis que la figure 5.4 presente 
les « ecoregions >> et les « ecodistricts >> d'une partie du sud de cette 
province. A titre de comparaison, la figure 5.5 donne, mais a une echelle 
legerement differente, les circonscriptions electorales provinciales qui 
recouvrent a peu pres la meme partie du sud de l'Ontario. Ces trois 
figures montrent que les regions geographiques definies comme 

ecodistricts >> se comparent, quant a leurs dimensions, aux circons-
criptions electorales provinciales, sauf dans les regions fortement 
urbanisees comme !'agglomeration metropolitaine de Toronto. 

Les scientifiques et les specialistes de !'amenagement des ressources, 
tant sur la scene federale que provinciale, ont aussi elabore des unites 
de classification du sol plus restreintes que 1'0 ecodistrict >>. Ainsi, le 
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Figure, 	5.3 
Ecoregions de ('Ontario 
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E - ERIE 
H - HURONTARIO 

HS - HAUTES-TERRES DU SUPERIEUR 
LM - LAC MATAGAMI 

N - NIPISSING 
PB - PLAINES DE BERENS 

PBT - PLAINES DE BIG TROUT 
PC - PLAINES DE CHAPLEAU 
PG - PLAINES DE GODS 

PH - PLAINES D'HUDSON 
PJ - PLAINES DE JAMES 

PLB - PLAINES DU LAC DES BOIS 
PLSJ - PLAINES DU LAC ST-JOSEPH 

PN - PLAINES DU NIPIGON 
PS - PLAINES DE SPECTOR 

PTB - PLAINES DE THUNDER BAY 
SL - SAINT-LAURENT 

Source : Wickware et Rubec 1989. 

ministere des Ressources naturelles de 1'Ontario a design des « aires 
d'interet naturel et scientifique » dont beaucoup ne couvrent guere que 
un ou deux hectares. 



2 6 5 

COMMUNAUTE'S ECOLOGIQUES 

Figure, 	5.4 
Ecoregions et ecodistricts d'une partie du sud de ('Ontario 

Source : Wickware et Rubec 1989. 

Ainsi, it semble que la science — ou l'art — de la classification 
des sols soit assez avancee pour delimiter, de maniere relativement 
precise, des regions naturelles a une echelle comparable a la dimension 
des circonscriptions electorales federales ou provinciales, tant dans les 
regions urbaines que rurales. 

Le probleme des frontieres imprecises ou imperceptibles 
Utiliser les frontieres des ecosystemes comme critere de delimitation des 
circonscriptions electorales presente deux grands problemes : 

Des regions ecologiques tres differentes, comme l'ecosysteme 
des montagnes Rocheuses appartenant a l'ecozone 4 oppose a 
l'habitat de prairie de l'ecozone 7 (voir la figure 5.2), constituent 
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Figure 5.5 
Circonscriptions electorates provinciales d'une partie du sud de ('Ontario 

Source : Ontario, Elections 1986. 

indeniablement des environnements distincts, mais la ligne 
frontiere qui les separe risque de n'etre pas suffisamment precise 
pour delimiter des circonscriptions electorales, du fait que les 
ecosystemes se fondent Yun dans l'autre; 
Meme si, pour les besoins de la classification ecologique des 
sols, on reussit a Minh une frontiere nette, les differences entre 
deux ecosystemes ainsi circonscrits risquent d'être a peu pres 
imperceptibles aux humains qui y vivent; par exemple, dans la 
figure 5.7 plus loin, les habitants d'Acton et de Georgetown, dans 
le sud-ouest de l'Ontario, risquent de ne pas percevoir facilement 
qu'ils vivent dans des ecosystemes suffisamment distincts pour 
etre classes comme deux ecoregions separees. Si Yon voulait utiliser 
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la frontiere d'un ecosysteme comme limite d'une circonscription 
electorale, it faudrait trouver un moyen de donner une definition 
juridique precise de cette frontiere et d'en faire la demarcation. 
Nous verrons plus loin, dans la conclusion, quelques moyens de 

resoudre ces deux problemes. 

L'utilisation par des organismes administratifs 
Meme si les gouvernements canadiens n'ont jamais utilise les frontieres 
des ecosystemes pour delimiter les circonscriptions electorales ou les 
territoires politiques, un certain nombre d'organismes administratifs 
ont ete crees d'apres ces criteres. 

La Commission mixte internationale 
La Commission mixte internationale a ete creee en 1911, deux ans 
apres la signature, par le Canada et les Etats-Unis, du Traite des eaux 
limitrophes. 11 s'agit d'un organisme bilateral dont les membres sont 
nommes par les deux pays, et qui a pour mandat d'etudier, a la 
demande de run ou de l'autre pays, les questions de nature quantita-
tive et qualitative concernant tous les cours d'eau ou &endues d'eau 
qui traversent la frontiere internationale.A ce titre, la commission 
est un organisme dont le mandat territorial s'appuie sur Yecologie. 
L'ecosysteme couvert par son mandat occupe rensemble du territoire 
arrose par les bassins de tous les cours d'eau traversant la frontiere 
canado-americaine. 11 est bien evident que ce mandat est, au depart, 
plus politique qu'ecologique, reposant sur remplacement de la frontiere 
internationale. 

L'ecosysteme des Grands Lacs 
Les eaux internationales dont s'occupe avant tout la Commission 
mixte internationale sont les Grands Lacs. Divers autres organismes 
gouvemementaux, notamment la Commission des pecheries des Grands 
Lacs et le Conseil des gouverneurs et des premiers ministres des Grands 
Lacs, ont pour vocation d'aider a preserver cet ecosysteme, comme 
c'est le cas d'organismes non gouvernementaux tels que Great Lakes 
United. Tous ces organismes ont pour mandat de veiller au territoire 
defini par le bassin hydrographique des rivieres se jetant dans les 
Grands Lacs. 

La necessite de coordonner les travaux touchant cet ecosysteme 
a amen les Etats-Unis et le Canada a signer, en 1972, rAccord relatif 
a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs, qui a ete reconduit en 1978 
et en 1987. 
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Les offices de protection de la nature 
Grace a la Loi sur les offices de protection de la nature de 1946, les 
municipalites ontariennes situees dans un meme bassin hydro-
graphique peuvent cooperer pour creer un office de protection de 
la nature qui a pour principale fonction de coordonner toutes les 
activites publiques et privees de gestion des eaux dans cette region 
naturelle. Meme s'il n'est nullement concu dans une perspective 
ecologique, le mandat de ces organismes, soit la gestion des eaux, 
les a tout naturellement amenes a circonscrire leur territoire en 
fonction de limites ecologiques plutot que politiques. 

La figure 5.6 indique les limites des differents offices de protection 
de la nature du sud-ouest de l'Ontario, correspondant aux differents 
bassins hydrographiques dans lesquels ils sont situes. 

La Commission de l'escarpement du Niagara et les projets 
concernant la moraine d'Oak Ridges 
L'Ontario a cree la Commission de l'escarpement du Niagara en 1973 
en adoptant la Loi sur la planification et l'amenagement de l'escarpement 
du Niagara, qui confere a cet organisme le pouvoir d'approuver tout 
projet de planification et d'amenagement du sol. Le mandat de la 
commission consiste a assurer que l'escarpement du Niagara et 
les terres environnantes demeurent un environnement naturel 
essentiellement continu et a faire en sorte que tout amenagement soit 
compatible avec cet environnement naturel (Ontario, Commission s.d.). 

La figure 5.7 montre le territoire sur lequel la commission exerce 
sa competence. Son rapport pour 1990, intitule Options for a Greater 
Toronto Area Green lands Strategy (Kanter 1990) propose que la moraine 
d'Oak Ridges, l'argile et les autres sediments deposes a l'extremite 
meridionale de l'avance des glaciers, voici quelque dix mille ans, 
recoivent du gouvernement de l'Ontario une protection comparable. 
Le rapport presente la moraine comme une region ecologique a laquelle 
les gens s'identifient du fait de sa topographie particuliere. Le terrain 
de la region de la moraine varie, mais beaucoup de troncons 
se caracterisent par leur aspect montagneux ou bossele. Pour bien 
des gens, ce paysage vallonneux represente la moraine (ibid., 6). La 
commission recommande que !'on protege la moraine, non pas en creant 
un nouvel organisme administratif, mais en la declarant d'interet 
provincial au sens de !'article 2 de la Ontario Planning Act (ibid., 25). 

La Commission royale sur l'avenir du secteur riverain de Toronto 
Cette commission, presidee par David Crombie, a ete creee par le 
gouvernement federal, en mars 1988, et transform& en commission 
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Figure 5.7 
Plan de la region de I'escarpement du Niagara 

Source : McKibbon et al. 1987, 80. 

mixte federale-provinciale en 1989. Elle a pour mandat d'etudier, en 
vue de faire des recommandations, l'avenir d'une region que l'on peut 
considerer, au moins en partie, comme une region naturelle, soit 
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celle qui est delimitee, en gros, par les bassins versants des tours d'eau 
se jetant dans le lac Ontario entre Burlington et Newcastle. Il faut 
toutefois reconnaitre qu'a l'instar de celui de la Commission mixte 
internationale, le mandat de cette commission est determine avant tout 
par des limites politiques, soit celles des municipalites regionales 
de York, Peel, Durham et Toronto metropolitain qui, toutes ensemble, 
forment l'agglomeration torontoise. 

Dans son premier Rapport provisoire (Canada, Commission 1989), 
la commission formulait un certain nombre de recommandations 
precises au sujet d'organismes comme la Commission du port de 
Toronto et la Harbourfront Corporation et ajoutait qu'il fallait faire 
davantage pour proteger l'ecosysteme regional vital de Toronto. 
Dans son second rapport provisoire (Canada, Commission 1990), elle 
developpait ce theme en pronant une planification integree et des 
mesures gouvernementales pour la « bioregion de l'agglomeration 
torontoise » — un territoire limite a l'ouest par l'escarpement du 
Niagara, au nord et a l'est par la moraine d'Oak Ridges, et au sud par 
le lac Ontario (voir la figure 5.8). La commission Crombie est l'un des 
premiers organismes a se heurter aux difficult& que presente l'appli-
cation de la vision ecosystemique a la planification de l'amenagement 
du territoire et a la protection de l'environnement. 

La discussion ci-dessus engendre deux conclusions. Premierement, 
it semble que les scientifiques et les specialistes de Yamenagement 
des ressources soient desormais capables de tracer des frontieres 
ecologiques avec une certaine precision. Dewdemement, meme si 
de telles limites n'ont jamais servi a delimiter des circonscriptions 
electorales, elles servent efficacement, depuis un certain temps déjA, 
a plusieurs autres fins. Il est utile de remarquer que les limites des 
ecosystemes ainsi utilisees ne correspondent pas a celles etablies 
par le mode de classification ecologique des sols. Comme on peut le 
voir dans les figures precedentes, les limites des offices de protection 
de la nature ou de la Commission de l'escarpement du Niagara ne 
coincident pas, tout comme elles ne correspondent pas avec celles 
des « ecoregions » et des « ecodistricts » de ce secteur. 11 semble done 
probable que si l'on decide d'utiliser ce critere pour delimiter les 
circonscriptions electorales, la classification ecologique des sols 
constituerait alors un instrument utile mais non pas determinant. 
La delimitation dependrait sans doute, plus que de tout autre facteur, 
de la fawn dont les electeurs et electrices percoivent les limites de 
leur propre communaute naturelle. 
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LA VALIDITE DES ARGUMENTS 
Nous examinerons brievement ici le pour et le contre de chacun des 
arguments enonces precedemment en faveur de l'utilisation d'un 
critere ecologique dans la delimitation des circonscriptions. 

La protection de l'environnement 
Comme nous l'avons déjà dit, les deux memoires sur le sujet soutenaient, 
dans leur argumentation en faveur de l'utilisation de ce critere, 
serait plus facile de proteger un ecosysteme donne si celui-ci etait 
englobe dans une seule circonscription electorale. On convient que le 
fait de diviser un ecosysteme en fonction de frontieres tant territoriales 
qu'administratives nuit a la protection de l'environnement. Par 
exemple, en 1982, la Commission mixte internationale, dans son 
Premier rapport biennal presente en vertu de l'Accord relatif a la qualite de l'eau 
dans les Grands Lacs, commentait ainsi ce probleme pour ce qui est de 
recosysteme du reseau hydrographique des Grands Lacs : 

Le probleme sous-jacent LI est l'absence d'une strategie d'ensemble, 
pour l' ecosysteme des Grands Lacs, concernant le controle exerce 
A regard des substances toxiques par diverses autorites en vertu 
de textes legislatifs varies. Les programmes ont ete compartimentes 
selon chaque pouvoir legislatif, et les ressources ont ete allouees en 
consequence [...j. Cette fragmentation s'est sold& dans certains cas 
par un double emploi, dans d'autres par une couverture incomplete, 
et a appauvri les capacites de 1' administration de s'attaquer efficace-
ment aux problemes complexes qui surviennent. (Muldoon et Valiante 
1989, 102 et 103.) 

En outre, comme nous l'avons déjà indique, la necessite d'inclure un 
ecosysteme dans le territoire confie a un organisme administratif a ete 
reconnue et mise en pratique auparavant — par exemple lors de la 
creation des offices de conservation de la nature ou de la Commission 
de l'escarpement du Niagara. 

L'argument est beaucoup moms valable cependant dans le cas 
d'une circonscription electorale puisqu'elle ne sert pas, ni au niveau 
federal ni au niveau provincial, d'unite territoriale dans la planification 
ou l'application des programmes de protection de l'environnement. 
Dans la mesure ou les circonscriptions electorales ont une influence 
quelconque, on pourrait aussi bien avancer l'argument contraire, 
a savoir que la protection d'un ecosysteme donne (par exemple un 
marecage menace par un projet de construction) pourrait recevoir 
plus d'appui politique s'il chevauchait plus d'une circonscription, 
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aussi bien federale que provinciale, la protection obtenue provenant 
alors d'un plus grand nombre de partisans a l'Assemblee legislative 
ou a la Chambre des communes. Inversement, on pourrait avancer 
que les personnes qui cherchent a obtenir des mesures politiques pour 
proteger un ecosysteme auront probablement plus de chances d'avoir 
le support de leur representant elu — qui doit forcement evaluer 
cette cause par rapport a d'autres demandes pressantes de ses 
electeurs et electrices — si le marecage menace est situe dans une seule 
circonscription, parce que leur voix aurait alors proportionnellement 
plus d'importance par rapport a celles qui demandent des mesures 
sur d'autres questions. Ainsi, l'appui politique au depute (autrement 
dit, l'influence exercee sur celui-ci) ne serait pas dilue dans plusieurs 
circonscriptions (Stewart 1991b). Il est difficile de trouver un argument 
probant dans un sens ou dans l'autre. 

Cependant, it importe davantage de savoir que, meme dans le cas 
de limites politiques ou administratives, la division d'un ecosysteme est 
loin d'etre le principal facteur qui determine le degre de protection de 
l'environnement. D'autres facteurs, dont le mandat et la structure 
administrative des organismes gouvernementaux concerns, jouent 
presque toujours un plus grand role. La protection de l'environnement 
n'est qu'un sujet parmi tant d'autres, tous en competition pour obtenir 
des fonds publics et prives limites, l'element determinant dans ce 
cas etant le degre d'appui politique accorde a la question. Cet appui 
politique depend, en derniere analyse, des orientations et des valeurs 
de chaque Canadien et Canadienne. 

Enfin, it faut souligner qu'en &pit des difficult& reelles pour 
proteger un ecosysteme ecartele, celles-ci ne sont pas insurmontables. 
C'est la la principale constatation du rapport Great Lakes, Great 
Legacy ? de Colburn et al. (1990). Apres avoir etudie ce qu'il appelle 
o recosysteme institutionnel 0 des Grands Lacs, le rapport conclut 
ainsi : 

Un element positif est le fait qu'on dispose déjà des moyens 
institutionnels necessaires pour integrer les efforts de defense de la 
qualite de l'environnement et pour faire disparaitre la protection 
de l'environnement de type « gestion de crises ». Des deux cotes de 
la frontiere, un ensemble remarquable d'institutions et de mecanismes 
sont capables d'aider et de coordonner les importantes mesures 
qui sont necessaires pour restaurer la sante du patrimoine naturel et 
de l'ecosysteme que constitue la region des Grands Lacs [...]. II n'y a 
aucune raison de penser qu'un nouvel et unique 0 super-organisme » 
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chargé de gerer la region des Grands Lacs offrirait, en pratique, un 
meilleur cadre institutionnel. 

Ce qu'il faut pour sauver la region des Grands Lacs du declin 
environnemental continu qu'elle connait, c'est la volonte d'agir et la 
discipline permettant d'adopter une vision a long terme. (Ibid., xxiii.) 

Ce qui nous amen aux conclusions suivantes : premierement, la 
multiplicite des competences politiques et juridiques n'est pas le 
facteur determinant qui influence la protection de l'environnement. 
Deuxiemement, le morcellement d'un ecosysteme entre plusieurs 
circonscriptions electorales peut influencer l'appui politique donne a 
la protection de l'environnement, mais on ignore si cette influence est 
positive ou non. 

L'appartenance aux communautes ecologiques 
Le sentiment d'appartenance d'une personne a sa communaute 
ecologique et les valeurs l'accompagnant sont essentiels aux valeurs 
et aux objectifs de l'environnementalisme. Les sondages d'opinion et 
l'attention accord& a ce sujet en periode electorale revelent que ces 
valeurs sont en voie d'etre partagees par un nombre croissant de 
Canadiens et Canadiennes. Cet attachement au milieu naturel s'ex-
prime de multiples facons qui vont de l'image, desormais courante 
mais toujours puissamment emouvante, de la planete Terre vue de 
l'espace, jusqu'aux conflits politiques locaux que soulevent les projets 
visant a drainer, a combler et a lotir un marais. 

Pourtant, jusqu'A present, cette nouvelle philosophie n'a pas 
encore reussi a s'exprimer nettement sous la forme d'une volonte 
d'assujettir les circonscriptions electorales aux frontieres des eco-
systemes. Stewart (1991a) a examine les proces-verbaux des audiences 
publiques tenues en Ontario en 1984 au sujet des circonscriptions 
electorales provinciales, et en 1986 au sujet des circonscriptions 
federales. Il a releve 31 « indices de communaute d'interets » qui 
portaient, par-dela les frontieres politiques, sur les habitudes de 
magasinage, le territoire desservi par un journal, la langue et la 
religion. Les criteres ecologiques n'en faisaient pas partie. 

Il est probable qu'une partie au moires des gens qui ont participe 
aux audiences publiques de 1984 et de 1986 eprouvaient un quelconque 
sentiment d'appartenance a leur communaute naturelle. Il ne leur est 
pourtant pas venu a l'esprit que cet attachement devait s'exprimer dans 
les limites de leur circonscription electorale, sans doute parce qu'il 
s'agissait la d'un concept nouveau. 
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Est-ce que l'utilisation des limites d'un ecosysteme renforcerait 
cet attachement et les valeurs y afferant ? Il semble que oui, et cela 
pour deux raisons. Premierement, la nouveaute du concept attirerait 
l'attention sur le critere ecologique ainsi utilise et sur le fait que l'etre 
humain fait partie d'une communaute ecologique. Deuxiemement, 
en marquant sur le terrain les frontieres de Yecosysteme afin de 
distinguer les differentes circonscriptions electorales, on attirerait 
egalement l'attention, de fawn quotidienne, sur l'existence de cette 
communaute naturelle. 

Ce sentiment d'appartenance ne doit pas forcement se limiter a des 
elements naturels, comme un boise ou un marais, situ& en secteur 
rural. On accorde actuellement de plus en plus d'attention a la notion 
de « vines vertes » — qui englobe non seulement le controle de la 
pollution et d'autres aspects de la protection de l'environnement en 
milieu urbain, mais egalement divers moyens de renforcer les aspects 
naturels a l'interieur de la vine, comme de laisser certains secteurs des 
pares retourner a Yetat sauvage. Le principe de la representation de la 
communaute — illustre par exemple par le secteur desservi par une 
ecole — est déjà bien etabli pour la delimitation des circonscriptions 
urbaines. Elargir ce principe pour y inclure une definition de la 
communaute fond& egalement sur un element naturel tel que les 
secteurs riverains, les ceintures vertes ou tout autre element du meme 
genre ne demanderait pas un bien grand pas. 

QUELQUES EXEMPLES 
La presente partie evalue les consequences possibles si Yon delimitait 
les circonscriptions electorales, en tout ou en partie, d'apres les frontieres 
de deux ecosystemes de l'Ontario, a savoir l'escarpement du Niagara 
et la moraine d'Oak Ridges. Nous avons choisi ces deux exemples, 
plutot que des « ecoregions » ou des « ecodistricts » particuliers de 
1'Ontario, parce que leur preservation fait actuellement Yobjet de 
pressions politiques. De ce fait, it y a plus de chances qu'ils soient consi-
der& lors de prochaines audiences sur la delimitation des circons-
criptions, et nous estimons donc qu'ils constituent des exemples plus 
pertinents. 

Aux fins de l'expose, nous envisagerons des circonscriptions 
federales plutot que provinciales, mais ce choix ne porte en rien 
prejudice a la validite des principes enonces. 

L'escarpement du Niagara 
Les limites du plan de la region de l'escarpement du Niagara sont 
donnees a la figure 5.7. Au sud, la region se termine a la frontiere 
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canado-americaine qui borde la riviere Niagara; l'escarpement remonte 
ensuite vers le nord et vers l'ouest jusqu'a la pointe extreme de la 
peninsule Bruce, a Tobermory. La region traverse les huit circons-
criptions electorales federales suivantes : Niagara Falls, Welland-
St. Catharines-Thorold, Erie, Lincoln, Hamilton-Wentworth, 
Halton-Peel, Wellington-Grey-Dufferin-Simcoe et Bruce-Grey. 

Evidemment, la region ne peut tenir dans une seule circonscription. 
Toutefois, it semble possible de modifier la frontiere est d'une circons-
cription, celle de Wellington-Grey-Dufferin-Simcoe, de maniere a la 
faire coincider avec la frontiere est de la region de planification dans cette 
partie de la province. Tel qu'illustre a la figure 5.9, cela consisterait 

Figure 5.9 
Region comprise entre la limite est de I'aire de planification de I'escarpement 
du Niagara et la limite separant les circonscriptions electorales de Wellington-Grey-
Dufferin-Simcoe d'une part et York-Simcoe et Simcoe-Centre d'autre part 

F 
	

Region touchee par le (*placement de la limite de la circonscription, visant a faire colncider 
celle-ci avec I'aire de planification de I'escarpement du Niagara. 

Source : Ontario, Commission de I'escarpement du Niagara. 
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A &placer la limite est de la circonscription de quelques kilometres 
vers l'ouest et a inclure la population de cette region dans les circons-
criptions adjacentes de York—Simcoe et Simcoe-Centre. Nous n'avons 
pas etudie les consequences que cette modification aurait sur 
les criteres d'egalite demographique ou de communaute d'interets. 

La moraine d'Oak Ridges 
Les figures 5.10 et 5.11 montrent la moraine d'Oak Ridges et les limites 
des cinq circonscriptions federales qu'elle traverse d'ouest en est, 
soit Wellington—Grey—Dufferin—Simcoe, Halton—Peel, York-Nord, 
Markham—Whitchurch-Stouffville et Durham. 

11 serait peut-titre possible de modifier les limites des circonscriptions 
pour les faire coincider avec les limites de la moraine, de la maniere 
suivante : 

etendre une partie de la limite nord de Halton—Peel au-dela de la 
limite actuelle que represente l'autoroute 9, pour lui faire suivre 
la limite de la moraine, ce qui ferait passer une portion de la circons-
cription de Wellington—Grey—Dufferin—Simcoe dans York—Simcoe 
et Halton—Peel; 
&placer la limite nord de la circonscription de York-Nord vers 
le sud a partir de la route 18 (qui constitue la limite actuelle), 
jusqu'a la limite nord de la moraine, transferant ainsi une portion 
de York-Nord dans York—Simcoe; 
deplacer la limite est de la circonscription de Markham—
Whitchurch-Stouffville vers lest pour lui faire englober l'extremite 
est de la moraine, transferant ainsi une partie de la circonscription 
de Durham dans celle de Markham—Whitchurch-Stouffville. 
Bien que nous n'ayons pas fait d'examen detaille, it ne semble pas 

possible de &placer d'autres limites electorales sans provoquer de 
changement majeur. Nous n'avons pas etudie les consequences des 
trois changements proposes ci-dessus sur les autres criteres. 

CONCLUSION 

Les manieres possibles d'aborder les difficultes pratiques 
Deux obstacles a l'utilisation du critere ecologique se posent pour 
&firth une « communaute d'interets 0 incluse dans les limites d'une 
circonscription electorale donnee. Premierement, les limites des 
ecosystemes sont imprecises; deuxiemement, elles ne se pretent pas 
forcement a une demarcation sur le terrain. Il est possible que les 
methodes de classification ecologique des sols puissent servir a deter-
miner des limites precises. Comme nous l'avons indique, les Bens 
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qui appliquent ces methodes sont devenus experts dans l'art de 
traduire les limites necessairement imprecises des ecosystemes en 
traces nets sur une carte. Meme s'il se peut que les limites des circons-
criptions fondees en partie sur un critere ecologique ne coincident pas 
exactement avec les « ecoregions » ou les « ecodistricts », on recourra 
probablement a ce savoir-faire. Une fois ces lignes tracees, on pourrait 
leur donner une valeur legale pour la delimitation des circonscriptions 
electorales grace aux memes methodes d'arpentage qu'on utilise pour 
cadastrer. 

L'utilisation de reperes naturels, telles des falaises ou des 
eminences du relief, pourrait faciliter la demarcation sur place de ces 
limites, de maniere que les electeurs et electrices n'aient aucun doute 
sur la circonscription dans laquelle its vivent. En l'absence de tels 
reperes, on pourrait eriger des reperes artificiels. 

Ce type de limite « ecologique » se deplacerait forcement avec 
le temps, selon la modification des autres criteres, notamment celui 
de la population, et la modification de l'ecosysteme lui-meme. Cela 
n'entrave aucunement l'utilisation de cette notion, et correspondrait 
en fait A la fois A la pratique normale de delimitation des circonscriptions 
et a l'evolution perpetuelle de la nature. 

L'expression d'une philosophie nouvelle 
L'examen public des limites naturelles de la communaute, suivi de 
mesures comme celles que nous proposons pour donner a ces limites 
une valeur juridique et pratique aux fins de la determination des 
circonscriptions, attirerait inevitablement l'attention sur la nouvelle 
philosophic environnementale, et de ce fait meme, la renforcerait. Meme 
si les circonscriptions electorates qui en resulteraient n'avaient 
pas d'utilite directe pour la protection de l'environnement, l'expression 
de ces valeurs sous une forme nouvelle apporterait un soutien indirect, 
mais puissant, aux efforts deployes par les electeurs et electrices 
ainsi que par les gouvernements pour preserver les communautes 
naturelles dans lesquelles ils vivent. Les limites des circonscriptions 
federates fixees selon cette methode risqueraient de ne pas coincider 
precisement avec d'autres limites egalement fondees sur une approche 
ecosysternique, comme dans le cas des offices de protection de la nature. 
Loin d'etre un inconvenient, une telle situation renforcerait la philo-
sophic d'appartenance a un milieu naturel. 11 n'y a aucune contradiction 
A se considerer comme membre de la communaute definie par le reseau 
hydrographique local, et egalement d'une autre communaute definie 
par la moraine glaciaire. 
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A partir des exemples particuliers etudies ci-dessus, nous 
concluons que l'utilisation des limites d'un ecosysteme peut 'etre 
possible dans certains cas, mais pas dans d'autres. Il semble que les 
limites de la moraine d'Oak Ridges, par exemple, ne se preteraient 
a la determination des circonscriptions que dans un nombre limite 
de cas. Dans les autres cas, elles creeraient trop de conflits avec les 
autres criteres servant a &fink la communaute d'interets et l'egalite 
demographique. 

Nous concluons donc que la notion est utilisable, du moins 
dans certains cas, et qu'elle vaut la peine d'etre examinee plus en 
profondeur. 
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AU SERVICE DU PUBLIC 
La representation 

dans un Canada moderne 
/1111%111/ 

Alan Frizzell 

DANS LE REGIME CANADIEN de gouvernement representatif, les 
electeurs de chaque circonscription se choisissent un representant qui 
doit remplir de nombreuses fonctions. Parmi celles-ci, on retrouve 
la fonction de representation qui consiste pour le depute a representer 
le point de vue de ses electeurs; it peut le partager ou s'en faire 
simplement le porte-parole. 

Depuis quelques annees, on demande egalement aux deputes de 
servir leurs electeurs d'une fawn plus directe en les aidant a traiter 
avec un appareil gouvernemental qui s'immisce de plus en plus dans 
leur vie quotidienne. Ce role, qui fait souvent du parlementaire un 
ombudsman, occupe une place grandissante dans son horaire. 

Cette fonction de service des representants elus a ete reconnue 
par la Cour supreme dans un jugement oil elle statuait que chaque 
electeur avait droit a une « representation adequate » en vertu de la 
garantie du droit de vote inscrite dans la Charte canadienne des droits 
et libertes. Dans la definition de la 0 representation adequate » etablie 
par la Cour est inscrite la composante 0 service » ou 0 ombudsman » 
des responsabilites du depute. 

Dans Yaffaire Procureur general de la Saskatchewan c. Carter, la Cour 
supreme a justifie le plan provincial de remaniement des circonscriptions 
electorales de la Saskatchewan, qui avait pour effet de surrepresenter 
les electeurs ruraux, en affirmant qu'il est plus difficile de representer 
et de servir les populations dispersees sur un vaste territoire que celles 
des circonscriptions electorales urbaines densement peuplees. 

Meme depuis la mise en place d'organismes independants charges 
de redefinir les limites des circonscriptions en s'approchant autant que 
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possible d'un quotient provincial calcule en divisant la population 
d'une province par le nombre de circonscriptions qui lui sont 
attribuees, les circonscriptions electorales federales surrepresentent 
constamment l'electorat des regions rurales et des petites villes au 
detriment de celui des grandes villes. 

Dans cette etude, afin d'evaluer la theorie que plus une population 
est dispersee, plus it est difficile de la representer, nous examinerons 
les notions de representation et de service dans deux optiques 
differentes : Mlle de relectorat, d'une part, et celle du representant 
federal elu, d'autre part. Nous avons merle une enquete nationale 
afin d'etablir les differences entre electeurs ruraux et electeurs urbains 
et avons demande aux Canadiens ce qu'ils attendaient de leurs repre-
sentants et ce qu'ils en obtenaient. Nous leur avons egalement demande 
quel etait leur degre de satisfaction en ce qui concernait le « service N. 
Afin de recueillir le point de vue des deputes, nous letur avons demande 
de remplir un questionnaire. Quatre-vingt-trois deputes ont repondu, 
soit 28,1 %. 

La premiere partie de cette etude sera consacree aux resultats 
et a l'analyse de l'enquete nationale menee par le Centre de sondages 
de l'Universite Carleton. Dans la deuxieme partie, nous examinerons 
les reponses des deputes et soulignerons les differences entre leurs 
perceptions et celles des electeurs. Enfin, dans la troisieme partie, nous 
presenterons un résumé et nous tirerons quelques conclusions. 

LE POINT DE VUE DES ELECTEURS 
Afin de determiner ce que les Canadiens pensent de leurs representants, 
ce qu'ils en attendent et dans quelle mesure ils en sont satisfaits, 
nous avons mene, en juin 1991, une enquete nationale comprenant 
un echantillon de 1 743 Canadiens, dont au moins 300 repondants 
dans chacune des regions suivantes : les provinces de l'Atlantique, 
le Quebec, l'Ontario, les provinces des Prairies et la Colombie-
Britannique. 

L'un des principaux objectifs de l'enquete etait d'evaluer les 
differences eventuelles entre les attitudes des populations urbaine et 
rurale. Nous avons donc etabli une stratification supplementaire 
dans rechantillon : deux circonscriptions appartenant a chacun des 
types &finis dans la Loi sur le Parlement du Canada ont ete choisies 
au hasard dans chaque province lorsque cela etait possible. La Loi sur 
le Parlement du Canada definit les circonscriptions electorales de la 
fawn suivante : 
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Urbaine : ne compte que des bureaux de scrutin urbains; 
Urbaine/rurale : compte plus de 50 % de bureaux de scrutin 
urbains; 
Urbaine/rurale : a une superficie de plus de 25 000 kilometres 
canes; 
Rurale/urbaine : compte plus de 50 % de bureaux de scrutin 
ruraux; 
Rurale/urbaine : a une superficie de plus de 25 000 kilometres 
carres; 
Rurale : ne compte que des bureaux de scrutin ruraux. (Canada, 
Loi sur le Parlement, article 63; Canada, Loi electorale, annexe III.) 

Les bureaux de scrutin urbains sont &finis par Elections Canada 
comme etant ceux qui sont etablis dans des municipalites de plus de 
5 000 habitants. 

En pratique, les circonscriptions urbaines sont celles des grandes 
villes ou la population est suffisamment nombreuse pour justifier 
l'existence de plus d'une circonscription a l'interieur de ses limites. En 
exemple, on cite les 23 circonscriptions de la region de Toronto ou les 
6 circonscriptions de Calgary. Les circonscriptions urbaines/rurales 
comptent d'habitude un grand centre dont la population n'est pas 
suffisante pour justifier une circonscription electorale distincte sans 
inclure une partie de la region rurale avoisinante. C'est le cas, par 
exemple, de la circonscription de Peterborough, en Ontario, ou de 
Medicine Hat, en Alberta, cette derniere tombant dans la categorie des 
circonscriptions de plus de 25 000 kilometres carres en raison de la 
faible densite de population de la region oit est implant& la ville. Les 
circonscriptions rurales/urbaines comportent un certain nombre 
de petites villes, mais la majeure partie de la population vit dans des 
villes de moins de 5 000 habitants ou a la campagne, comme dans le 
cas de la circonscription de Yellowhead, en Alberta. La migration des 
Canadiens et Canadiennes vers les centres urbains est evidente du fait 
qu'il n'y a que 10 circonscriptions purement rurales dans l'ensemble 
des 10 provinces, la plupart d'entre elles etant situees dans les regions 
peu peuplees du Nord. 

Bien que nous ayons reconnu et enumere six types differents de 
circonscriptions electorales dans les donnees de l'enquete, la plupart des 
tableaux present& les repartissent selon deux axes : les circonscriptions 
urbaines et urbaines/rurales, rurales/urbaines et rurales; ou urbaines, 
urbaines/rurales et rurales/urbaines ou rurales. La distinction s'effectue 
en fonction de la presence ou de l'absence de divergences importantes 
dans les perceptions des repondants et repondantes de ces differents 
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groupes. Dans certaines parties de Yetude, nous avons pu constater 
des similitudes importantes entre les circonscriptions urbaines et 
urbaines/rurales, alors que, dans d'autres cas, les repondants des 
circonscriptions urbaines/rurales se demarquaient nettement de leurs 
concitoyens plus urbanises. 

Les echantillons etaient plus importants dans certaines regions 
du pays et dans certain types de circonscriptions electorales afin de 
pouvoir obtenir des donnees statistiquement significatives. Par 
consequent, nous avons utilise des facteurs de ponderation afin de 
faire correspondre les statistiques tirees des echantillons avec les 
parametres demographiques. L'annexe B decrit en detail la metho-
dologie utilisee pour cette enquete. A l'echelle nationale, on estime 
qu'avec un echantillon de cette taille, on obtient des resultats exacts 
a 2,3 % pres, 19 fois sur 20. Dans le cas d'un sous-groupe ou d'une 
ventilation, la marge d'erreur est plus forte. 

La structure de cette enquete permet d'etablir les differences 
entre les repondants urbains et ruraux, ainsi que les sous-groupes 
regionaux et demographiques; on peut ainsi evaluer la vieille hypo-
these de la necessite de surrepresenter les regions rurales ou celles dont 
la population est dispersee. Au Canada, les circonscriptions rurales ont 
toujours compte moires d'habitants que les circonscriptions urbaines. 
Comme l'a affirme Lyons (1969) : « On a tellement repete que les 
circonscriptions urbaines devaient etre plus peuplees que les circons-
criptions rurales que c'est devenu la une norme officieuse mais bien 
etablie. » 

Cette idee a ete incorporee dans la Loi sur la revision des limiter des 
circonscriptions electorales. L'article 15 de cette loi permet aux commis-
sions provinciales de delimitation des circonscriptions electorales de 
&roger a l'application du quotient afin de ramener a une dimension 
raisonnable la superficie des circonscriptions rurales ou de celles dont 
la population est dispersee. 

Les tribunaux ont non seulement etaye cette these mais font reliee 
a la notion de « service » et de « representation adequate » dans les 
jugements portant sur la constitutionnalite des deviations a la norme 
« une personne, un vote D. Voir par exemple les affaires Dixon c. 
Procureur general de la Colombie-Britannique (Cour supreme de la 
Colombie-Britannique) et Procureur general de la Saskatchewan c. Carter 
(Cour supreme du Canada). 

Devant la Cour supreme, le procureur general de la Saskatchewan 
a affirme : 
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11 y a bien des raisons pour justifier que les regions rurales beneficient 
d'une attention speciale lors de la delimitation des circonscriptions 
electorales. 11 est en effet plus difficile de representer tine region rurale 
qu'une region urbaine : 

La superficie des circonscriptions rurales fait qu'il est difficile 
pour un representant elu de rencontrer regulierement ses electeurs; 
le temps consacre aux deplacements dans une circonscription 
rurale reduit celui dont un depute dispose pour s'acquitter de 
l'ensemble de ses responsabilites; 
it est difficile d'etablir des contacts personnels dans les regions 
rurales; 
etant donne leur taille, les circonscriptions rurales comprennent 
plusieurs communautes distinctes. Il est donc plus difficile 
d'assurer une representation adequate; 
les regions rurales presentent souvent une gamme plus vaste 
d'interets et de preoccupations que les regions urbaines. Une 
circonscription rurale peut englober une grande ville, des regions 
agricoles et des secteurs dont les activites sont reliees aux 
ressources ou a Yindustrie. (Saskatchewan 1991, 49 et 50.) 

Dans sa decision, la Cour supreme a repris ces arguments et juge 
que la « surrepresentation » des regions rurales par rapport aux 
regions urbaines se justifiait par la notion de « representation adequate », 
droit qui decoule, selon elle, de la Charte canadienne des droits et 
libertes (garantie du droit de vote stipulee par l'article 3). 

Comme l'illustre clairement le tableau 6.1, le remaniement des 
circonscriptions electorales de 1987 a entrain, dans les faits, une 
surrepresentation des regions rurales. 

Tableau 6.1 

Nombre de 
Type de circonscription 	 % moyen de deviation 	 circonscriptions 
electorale 	 du quotient provincial 	 electorales 

Urbaine 	 6,8 	 112 

Urbaine /rurale 	 1,1 	 59 

Rurale /urbaine 	 -5,2 	 67 

Rurale /urbaine 
(plus de 25 000 km2) 	 -7,5 	 44 

Rurale 	 -14,3 	 10 
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Autrement dit, le representant d'une circonscription electorale 
urbaine est au service de 5 personnes, en moyenne, contre 4 dans le cas 
du representant d'une circonscription rurale de la meme province. 

Bien que les repondants et repondantes estiment que le service 
serait moindre si les circonscriptions etaient agrandies du point de vue 
demographique ou geographique, la majorite est d'avis que toutes les 
circonscriptions devraient avoir, grosso modo, la meme population, 
qu'elles soient urbaines/rurales ou rurales et rurales/ urbaines. 

Tableau 6.2 
(en pourcentage) 

010. D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions devraient etre limitees quant 
A leur etendue, meme si cela veut dire une population moins grande que dans les circonscriptions 
urbaines, par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les circonscriptions 
devraient avoir a peu pros la meme population. Quelle est votre opinion ? 

Ensemble 
Urbaine 

Urbaine / rurale 
Rurale / urbaine 

Rurale 

Population 51,2 50,7 48,4 

Region 28,1 27,6 30,4 

Mixte 12,0 11,8 10,6 

Autre 0,8 0,9 1,2 

Ne sait pas 7,9 8,9 9,4 

(N=1 743) 

Note : Les chiffres ayant ete arrondis, Hs ne totalisent pas toujours 100. 

Tableau 6.3 
(en pourcentage) 

012. Si on faisait des circonscriptions d'une plus grande etendue ou avec une plus grande population, 
croyez-vous que les services en souffriraient ? 

Urbaine 	 Rurale / urbaine 
Ensemble 
	

Urbaine/rurale 	 Rurale 

Oui 61,6 58,6 59,7 

Non 24,5 24,0 24,4 

Ne sait pas /Autre 13,9 17,4 15,9 

(N=1 743) 
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Meme dans les circonscriptions les plus vastes et dont la population 
est la plus dispersee, la majorite des repondants et repondantes optent 
pour 0 a peu pres le meme nombre d'habitants ». 

Quand on leur demande leurs raisons, plus de la moitie des 
repondants et repondantes (56,4 %) etablissent un lien entre le service 
qu'ils recoivent de leur representant et la population qu'il dessert. Ils 
estiment qu'une augmentation du nombre des electeurs represent& se 
traduirait par une diminution du service. Cependant, plus de 1 sur 10 
(11,5 %) estiment que la superficie de la circonscription electorale 
n'a rien a voir avec la qualite des services rendus. 

Quanta la nature des services qu'ils s'attendent a recevoir de 
leur depute, lorsqu'on propose aux repondants une liste des Caches 
du depute, un grand nombre estiment que Bien les representer 
au Parlement est l'une des plus importantes fonctions; viennent 
ensuite la disponibilite personnelle et l'explication de la politique 
gouvernementale (question 5, p. 334). 

Lorsque nous avons cherche a evaluer l'importance relative 
de chacune de ces Caches, nous avons constate qu'il y avait peu de 
difference entre les repondants et repondantes des differents types 
de circonscriptions electorales, sauf en ce qui concernait « l'obtention 
des projets et des services gouvernementaux necessaires a la circons-
cription », fonction que moins de la moitie (48,5 %) des repondants des 
circonscriptions urbaines et urbaines/rurales ont juge « tres importante » 
comparativement a plus de la moitie (53,6 %) dans les circonscriptions 
A predominance rurale. 

Tableau 6.4 
(en pourcentage) 

Q8. Si on pensait a votre depute pour un instant, quel est le service le plus important 
que vous attendez de votre depute en tant qu'electeur ? 

Ensemble 
Urbaine 

Urbaine I rurale 
Rurale /urbaine 

Rurale 

Representer les electeurs 31,8 33,1 27,1 

Donner des renseignements 20,5 20,2 23,5 

Autre 26,3 26,6 24,7 

Ne sait pas 21,4 20,1 24,7 

(N =1 743) 
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Les divergences d' opinion quant au role du depute sont plus 
marquees si l'on partage les reponses selon la langue. Un tiers des 
Canadiens francophones (35,3 %) estiment que la responsabilite la plus 
importante du depute est de representer sa region alors que moms de 
un cinquieme (19,6 %) des anglophones partagent cette opinion. 

En faisant une synthese des tableaux 6.5 et 6.6, on s'apercoit que la 
majorite des Canadiens, a l'exception des Quebecois francophones, 
veulent que leur depute soit le porte-parole de leurs propres preoccu-
pations et affichent a cet egard un certain esprit de clocher. Il n'y a pas 
de difference significative de perception entre les repondants urbains 
et les repondants ruraux. 

Tableau 6.5 
(en pourcentage) 

D'apres certains, un depute, une fois elu, devrait representer ses electeurs comme it juge bon 
de le faire. Selon d'autres, les electeurs devraient pouvoir forcer un depute a faire ce qu'ils veulent 
sur n'importe quelle question. CueIle est votre opinion ? 

Urbaine 	Rurale /urbaine 
Ensemble 
	

Urbaine /rurale 	 Rurale 

Jugement du depute 38,8 37,8 37,9 

Electeurs 46,3 47,5 43,6 

Ne sait pas 14,9 14,7 18,5 

(N=1 743) 

Tableau 6.6 
(en pourcentage) 

Les deputes sont appeles a travailler pour les electeurs, pour la circonscription dans son ensemble, 
pour la region qu'ils representent et au niveau du pays. A quel niveau, d'apres vous, est-ce que les 
responsabilites sont les plus importantes ? 

Ensemble 
Urbaine 

Urbaine /rurale 
Rurale / urbaine 

Rurale Quebec 

Individuel 8,5 8,6 8,5 11,6 

Circonscription 32,8 34,4 34,7 21,3 

Regional 24,2 21,1 23,7 32,9 

National 18,7 18,5 17,1 13,5 

Tous les niveaux 10,6 10,2 9,3 9,1 

(N=1 743) 
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La difference fondamentale de perception du role du depute que 
l'on peut constater entre les Quebecois francophones et les Canadiens 
anglophones peut expliquer la tendance historique des Quebecois 
a voter en bloc pour un parti politique ou pour un autre, selon que leur 
interet sur le plan regional ou culturel en depend. Ce n' est qu' en 
agissant collectivement lors des elections qu'ils peuvent proteger 
ce qu'ils considerent comme etant leur interet en tant que groupe 
minoritaire au sein d'un pays et a l'interieur d'un territoire donne. 
L'importance qu'ils semblent accorder a la fonction de representation 
de leur depute peut appuyer cette these. Les francophones du Quebec, 
minorite au sein du Canada, sont tout simplement plus enclins 
assurer la protection de la collectivite et considerent que leur repre-
sentant au Parlement est l'un des moyens dont ils disposent pour 
y arriver. 

Les resultats de l'enquete indiquent que les residents des regions 
rurales ou des petits centres urbains ont des relations plus personnelles 
avec leur depute que ceux des grands centres urbains. Seulement 23,2 % 
des habitants des circonscriptions urbaines connaissaient le nom de 
leur depute, comparativement a 46,3 % dans les circonscriptions 
urbaines/rurales, 45,2 % dans les circonscriptions rurales/ urbaines et 
44,5 % dans les circonscriptions rurales. 

11 n'y a aucune difference significative de pourcentage entre les 
differents types de circonscriptions quant a la frequence des contacts 
avec le depute ou avec le personnel de son bureau ou a la participation 
a une reunion oil it a pris la parole. 11 existe cependant des differences 
quant l'approche ou aux motifs invoques. 

Tableau 6.7 
(en pourcentage) 

Q4. S'il vows est arrive de parler a votre depute, de lui ecrire ou de le rejoindre, lui ou son bureau, par 
un moyen ou un autre, l'avez-vous fait par telephone ou par lettre, lors dune rencontre personnelle 
arrangee ou de quelque autre fawn ? 

Urbaine Urbaine/rurale 
Rurale /urbaine 

Rurale 

Telephone 51,6 34,1 43,4 

Lettre 35,5 37,2 32,7 

Rencontre personnelle 3,2 18,2 16,7 

Evenement social 4,8 5,4 2,8 

Autre 4,8 4,7 3,9 
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Tableau 6.8 
(en pourcentage) 

Q4c. Votre but etait-il d'exprimer une opinion sur une politique ou une question, de lui demander 
des renseignements, de demander de l'aide pour *ler un probleme ou autre chose ? 

Urbaine Urbaine /rurale 
Rurale /urbaine 

Rurale 

Exprimer son opinion 51,6 38,8 31,7 

Demander des renseignements 14,5 20,9 19,6 

Demander de ('aide 27,4 28,9 40,2 

Autre 6,5 4,7 3,9 

Note: Nombre de contacts reels. 

De fawn generale, d'apres les donnees de l'enquete, les deputes 
des circonscriptions urbaines /rurales et rurales repondent plus 
souvent en personne que ceux des circonscriptions entierement 
urbaines (voir le tableau 6.9). 

Tableau 6.9 
(en pourcentage) 

Q4e. Est-ce le depute personnellement qui vous a repondu ou un membre du personnel 
de son bureau ? 

Rurale I urbaine 
Urbaine 	 Urbaine /rurale 	 Rurale 

Depute 41,7 54,8 56,6 

Personnel 52,1 40,4 39,9 

Ne sait pas /autre 6,2 4,8 3,5 

(N = 380) 

Les electeurs et electrices des circonscriptions moins urbanisees 
sont plus satisfaits, probablement parce qu'ils recoivent plus souvent 
des reponses personnelles a leurs demandes. Dans les circonscriptions 
urbaines, moins de 2 repondants sur 3 (61,7 %) sont fres satisfaits ou 
assez satisfaits des reponses qu'ils obtiennent, contre 84,4 % dans les 
circonscriptions urbaines/rurales et 86,6 % dans les circonscriptions 
A predominance rurale. 

L'enquete sur les attitudes des Canadiens a regard de leur depute 
et sur ce gulls attendent de lui demontre des differences marquees 
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selon qu'il s'agit de residents de centres urbains ou de regions plus 
rurales. Alors que tous les groupes souhaitent en premier lieu que 
leur depute soit a leur disposition et qu'il fasse valoir leurs opinions 
et leurs preoccupations, ils semblent divises sur le genre de services 
qu'ils attendent de lui. Tous les groupes estiment que leur depute doit 
representer la circonscription et non son parti politique ou la nation 
dans son ensemble. 

De fawn generale, les residents des regions plus rurales semblent 
considerer leur depute comme un genre d'ombudsman dont le role est 
de les aider a regler leurs problemes personnels. Its sont plus enclins 
A avoir des contacts personnels avec leur depute que les residents 
des regions plus urbanisees, bien que la frequence de ces contacts ne 
soit pas plus elevee. Ce phenomene peut s'expliquer par le fait que 
les deputes des circonscriptions moins peuplees semblent avoir une 
charge de travail moins lourde que celle de leurs collegues urbains. 
Compte tenu du fait que, dans ces deux types de circonscriptions, 
le meme pourcentage de citoyens prennent contact avec leur depute 
d'une fawn ou d'une autre, la tache est forcement plus grande dans 
le cas des deputes urbains et du personnel de leur bureau en raison du 
plus grand nombre d'electeurs qu'ils servent. 

Les resultats de l'enquete fournissent peu de raisons, sinon aucune, 
d'affirmer que les regions dont la population est dispersee devraient 
etre surrepresentees pour leur assurer un service adequat. En fait, on 
pourrait dire, si l'on se fie a ces resultats, que les deputes des circons-
criptions urbaines offrent un service de moindre qualite a leurs 
electeurs. 

LE POINT DE VUE DES DEPUTES 
Afin de determiner la fawn dont les deputes concoivent leur travail et 
rendent service a leurs electeurs, nous leur avons demande de remplir 
un questionnaire. Nous avons recu 83 questionnaires (foment remplis 
sur les 295 envoyes, pour un taux de reponse de 28,1 %. L'echantillon 
ainsi constitue compte des deputes de circonscriptions electorales 
urbaines et urbaines/rurales ainsi que des deputes de circonscriptions 
rurales/urbaines et rurales. Dans l'ensemble des 10 provinces, 58,6 % 
des circonscriptions sont urbaines et urbaines/rurales et 55,4 % des 
deputes qui ont repondu au questionnaire representent justement ce 
genre de circonscriptions. 

Plus de 3 deputes sur 5 (62,2 %) considerent que l'aspect le plus 
important de leur travail consiste a q servir leur circonscription et 
A la representer », alors que 30,5 % estiment que cette fonction est la 
deuxieme en importance. A cet egard, les deputes des circonscriptions 
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urbaines et rurales ont la meme perception. Il existe cependant une 
grande difference entre ces deux groupes quant a la fonction qu'ils 
placent au second rang par ordre d'importance. En effet, 40 % des 
deputes urbains, comparativement a 16,2 % des deputes ruraux, 
placent au second rang les « activites parlementaires comme les reunions 
du caucus, les &bats de la Chambre et le travail en comite ». Dans 
une proportion de 48,6 %, les deputes ruraux optent plutot pour 
0 l'influence qu'ils peuvent exercer sur l'elaboration des politiques », 
comparativement a 26,7 % dans le cas des deputes urbains. 

La perception qu'ont les deputes du service a leur circonscription 
et de la representation dfffere quelque peu de celle de leurs electeurs. 
En regle generale, les deputes semblent mettre davantage l'accent 
sur leur role d'ombudsman puisque, pour 85,2 % d'entre eux, « aider 
les electeurs a regler des problemes personnels » est le service le plus 
important qu'ils puissent rendre dans leur circonscription, alors que 
ce type de service n'est classe par le public qu'au quatrieme rang 
des fonctions importantes, soit dans 56,8 % des cas. 

Le public estime, dans 61,1 % des cas, que l'explication de la 
politique gouvernementale est tres importante, alors que 8,9 % seule-
ment des deputes lui attachent une importance capitale et que plus 
de 1 sur 3 (35,4 %) placent cette fonction au deuxieme rang. 

Interroges sur le service le plus important qu'un depute puisse 
offrir, la majorite des deputes mentionnent leur role d'ombudsman 
et la recherche de solutions aux problemes de leurs electeurs, avec 
cependant des differences considerables entre les deputes urbains 
et les deputes ruraux. Les deputes urbains accordent une plus 
grande importance a ce genre d'aide aux electeurs et les deputes 
ruraux insistent davantage sur la fonction de representation (voir le 
tableau 6.10). 

Avec une telle perception de leurs responsabilites, it n'est pas 
etonnant que les deputes consacrent une grande partie de leur temps 
aux « affaires de la circonscription » (voir le tableau 6.11). 

Malgre le temps considerable qu'ils consacrent aux affaires de leur 
circonscription, it semble que les deputes ne repondent personnelle-
ment qu'a moins de 50 % du courrier ou des appels de leurs electeurs 
(voir le tableau 6.12). 

La perception qu'ont les deputes de la nature de ces contacts 
differe considerablement de celle des repondants a l'enquete generale. 
Parmi les electeurs ayant déjà communiqué avec leur depute, 51,6 % ont 
declare l'avoir fait pour exprimer leur point de vue et 27,4 % seulement 
pour demander de l'aide afin de regler un probleme. Les deputes, pour 
leur part, affirment que 62,2 % des electeurs qui les ont rejoints etaient 
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Tableau 6.10 
(en pourcentage) 

Votre principale responsabilite est-elle d'aider les electeurs dans leurs relations avec le gouvernement, 
de representer votre circonscription dans son ensemble, de repondre a des besoins ou des problemes 
de votre region avec d'autres representants, de representer votre province ou de vous occuper des 
questions de portee nationale ? Quelle activite placeriez-vous au deuxieme rang ? Au troisieme ? 

Premier rang Deuxieme rang Troisieme rang 

Urbaine Rurale Urbaine Rurale Urbaine Rurale 

Aider les electeurs 51,2 29,7 18,6 27,0 18,6 21,6 

Representer les 
electeurs 20,5 36,1 45,5 30,6 13,6 19,4 

S'occuper des problemes 
de la region 2,2 8,1 17,8 29,7 46,7 45,9 

S'occuper des problemes 
provinciaux 4,8 5,7 14,3 2,9 28,6 48,6 

S'occuper des problemes 
nationaux 25,0 24,3 6,8 10,8 15,9 10,8 

(N.83) 
Note : Les questions reprises dans les tableaux 6.10 a 6.13 sont bites du questionnaire presente 
aux deputes. 

Tableau 6.11 

Combien de temps consacrez-vous en moyenne aux affaires de la circonscription dans votre tache 
de depute ? 

0-25 % 26-50 % 51-75 % 	76 -100 % 

Ensemble 23,2 41,5 26,8 8,5 

Urbaine 26,7 44,4 26,7 2,2 

Rurale 18,9 37,8 27,0 16,2 

Tableau 6.12 

Au cours d'une semaine moyenne, quel est le pourcentage de courrier, d'appels ou de telegrammes 
en provenance des gens de votre circonscription auquel vous repondez personnellement ? 

0-25 % 26-50 % 51-75 % 76-100 % 

Ensemble 43,2 21,0 21,0 14,8 

Urbaine 42,2 17,8 20,0 20,0 

Rurale 44,4 25,0 22,2 8,3 
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a la recherche d'aide et que seulement 31,3 % desiraient exprimer une 
opinion. 

Les deputes estiment que « retourner dans leur circonscription 
est ce qui leur prend le plus de temps; vient ensuite o la recherche 
ou le travail en comite dans le domaine legislatif o. Les 0 &bats et 
les votes a la Chambre » occupent l'avant-dernier rang, juste avant les 
affaires du parti, que ce soit au caucus ou dans le cadre de l'appareil 
du parti. 

Dans leur circonscription, 60,2 % des deputes estiment que 0 la 
fawn la plus efficace de s'occuper des preoccupations des electeurs o, 
c'est de le faire a partir du bureau de circonscription; ce pourcentage 
est plus &eve chez les deputes urbains (67,4 %) que chez les deputes 
ruraux (51,4 %). Les deputes ruraux jugent plus efficace de se rendre 
au domicile de leurs electeurs et electrices pour s'occuper de leurs 
problemes (20 % contre 11,9 % chez les deputes urbains) ou de 
participer a des evenements communautaires (61,2 % contre 6,5 %). 

Les deputes urbains et ruraux ne s'accordent pas sur ce qu'ils 
estiment etre le plus important pour entretenir leur notoriete et leur 
contact avec les gens de la circonscription. En effet, 40 % des deputes 
urbains placent au premier rang les rencontres personnelles avec 
les electeurs et electrices, comparativement a 35,1 % dans le cas des 
deputes ruraux. Ces derniers accordent davantage d'importance aux 
evenements communautaires, 32,4 % estimant que ce sont les activites 
les plus importantes, comparativement a 20 % dans le cas des deputes 
urbains. Les deputes ruraux accordent plus d'importance que leurs 
collegues des milieux urbains (13,5 % contre 7,7 %) a la publicite et a 
leur presence dans les medias. 

Aussi bien les deputes des milieux urbains que les deputes des 
milieux ruraux considerent les reponses a leurs sondages maison 
ou les reactions a leurs bulletins d'informations comme etant la source 
la plus fiable pour connaitre l'opinion du public dans la circons-
cription; vient ensuite l'avis des « dirigeants de la communaute 
qui representent des groupes o. Les deputes ruraux ont tendance 
a faire davantage confiance aux responsables et aux militants locaux 
du parti que les deputes urbains qui, eux, comptent plutot sur leurs 
relations personnelles. 

Cependant, les deputes se fient le plus souvent a leur propre 
jugement et a leur experience personnelle pour prendre une decision, 
plutot qu'a l'opinion de leurs electeurs (voir le tableau 6.13). 

Cet ordre d'importance ne differe pas de fawn significative chez 
les deputes urbains et ruraux. 
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Les deputes evaluent a peu pres de la meme fawn la declaration 
suivante : « Avec les ressources dont dispose actuellement un depute 
ou une deputee - les privileges postaux, les numeros d'appel sans 
frais, les telecopieurs et le personnel de circonscription 	ou elle est 
en mesure de s'acquitter adequatement de ses responsabilites de 
representation et de service sans avoir de contacts personnels avec la 
majorite de ses electeurs. >> 

Tableau 6.13 
(en pourcentage) 

De nombreux facteurs peuvent influencer un depute lorsqu'il dolt prendre une decision. Nous en 
donnons une liste ci-dessous. De fawn generale, quel ordre d'importance leur attribuez-vous, 
personnellement, lorsque vous prenez une decision en votre qualite de depute ? 

Premier 
rang 

Deuxieme 	Troisierne Quatrieme Cinquieme 	Sixieme 
rang 	rang 	rang 	rang 	rang 

Votre experience et votre 
jugement personnel 72,0 17,1 7,3 2,4 - 1,2 

L'opinion de vos electeurs 25,0 32,5 18,8 13,8 6,3 3,8 

L'opinion de deputes de 
votre parti 2,6 26,0 28,6 10,4 19,5 13,0 

L'opinion de I'appareil local 
de votre part 1,3 13,0 20,8 31,2 20,8 13,0 

Certaines personnes de 
votre circonscription - 13,0 21,7 11,6 23,2 30,4 

L'opinion de groupes organises - 1,3 6,6 30,3 30,3 31,6 

On constate que 47 % des deputes sont « d'accord » ou « plutot 
d'accord o avec cette affirmation, alors que 50,6 % d'entre eux ne sont 
« pas d'accord >> ou « plutot en desaccord 0. II existe cependant des 
divergences considerables entre les deputes urbains et ruraux, 56,7 % 
de ces derniers n'etant pas d'accord contre seulement 45,6 % des deputes 
urbains. 

Les reponses indiquent que les deputes urbains et ruraux ont une 
conception quelque peu differente de leur travail. Comme nous l'avons 
constate dans l'enquete aupres du public, la relation entre l'electeur 
rural et son depute semble 'etre plus personnelle. Les deputes ruraux 
se preoccupent beaucoup plus des contacts personnels que leurs 
collegues urbains et, en moyenne, consacrent plus de temps a s'occuper 
des « affaires de la circonscription », meme s'ils sont moins souvent 
sollicites. 
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Par ailleurs, les deputes ruraux se preoccupent moins d'aider 
leurs electeurs et electrices. Its estiment qu'il est plus important de 
les representer que de jouer le role d'ombudsman. Cette perception 
differe de celle des residents ruraux qui tiennent davantage que leurs 
concitoyens des villes a ce que leur representant les aide a resoudre 
leurs problemes. 

Rien dans les reponses des deputes ne laisse supposer qu'il y a 
des differences majeures dans les services que les deputes urbains et 
ruraux offrent a leurs electeurs. Rien ne permet de penser non plus 
que les differences qui existent du point de vue des services fournis 
pourraient suffire a justifier une surrepresentation des regions rurales. 
Les reponses obtenues semblent plutot suggerer que les habitants 
des villes seraient mieux servis et de maniere plus equitable s'il 
existait un meilleur equilibre demographique. 

RÉSUMÉ Er CONCLUSION 
Les donnees de l'enquete et les reponses des deputes indiquent 
clairement que la notion de « representation adequate » n'a pas la 
meme signification pour tous. Certaines conclusions s'imposent. 

Une fois que les electeurs et electrices ont choisi leur depute 
par voie de scrutin, ils le considerent comme leur representant et non 
comme le porte-parole de son parti. Its estiment, par une faible 
majorite (46,3 % contre 38,8 %), avoir la possibilite d'influencer les 
decisions de leur depute; ils comptent pouvoir lui imposer leur point 
de vue sur toute question soulevee. Ce n'est pas l'opinion des deputes 
qui, en majorite (72 %), estiment que leur propre jugement devrait 
prevaloir. 

Les electeurs et electrices preferent, et de loin, que leur depute 
soit leur porte-parole plutot que d'essayer de regler des problemes 
personnels. Par contre, les deputes jugent que leur Cache la plus 
importante consiste justement a venir en aide a leurs commettants. 
Les electeurs estiment que le depute doit se consacrer aux affaires de 
sa circonscription, alors que les deputes jugent devoir donner priorite 
aux affaires de la nation. 

Les aspirations et les attitudes des electeurs et electrices des 
circonscriptions rurales et urbaines ne different pas beaucoup, bien que 
les electeurs des regions plutot rurales semblent favoriser des contacts 
plus personnels avec leur representant elu. Tant en milieu rural qu'en 
milieu urbain, les electeurs favorisent, avec une faible majorite, la 
representation demographique egale entre les circonscriptions elec-
torales plutot que la representation geographique, meme s'ils estiment 
que les services offerts par les deputes pourraient en souffiir. 
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Le pourcentage des electeurs ruraux et urbains qui etablissent un 
contact avec leur depute est a peu pres le meme, ce qui signifie que les 
contacts des electeurs urbains sont plus frequents, compte tenu de la 
population plus nombreuse des circonscriptions urbaines. Les 
electeurs urbains prennent plus facilement contact avec leur depute 
pour exprimer une opinion, tandis que les electeurs ruraux s'adressent 
plus souvent a lui pour solliciter de l'aide a propos de problemes 
personnels. Plusieurs raisons peuvent expliquer cette tendance : 
les deputes des regions rurales sont mieux connus du public, on les 
connait souvent de facon plus personnelle et, enfin, de nombreuses 
regions rurales ne disposent pas des services dont les habitants des 
grandes villes peuvent se prevaloir en s'adressant a d'autres organismes. 

Une minorite appreciable (25 %) des electeurs et electrices et 
pres de la moitie des deputes estiment que les contacts personnels ont 
beaucoup moms d'importance en raison des moyens modernes de 
communication et des ressources dont dispose le depute. 

A la lumiere de ces constatations, it semblerait peu justifie de 
relier le concept de representation adequate a la superficie des 
circonscriptions electorates, du moms en ce qui concern les services 
offerts aux electeurs par les deputes ou ceux qui leur sont reclames. 

Selon les donnees de l'enquete, la plupart des electeurs souhaitent 
que les deputes representent les interets de la circonscription ou de la 
region, ce qui permet de supposer que la notion de representation 
adequate devrait etre basee sur celle de la « communaute d'interets 0. 

Une telle approche ne depend pas necessairement de la superficie 
des circonscriptions. H existe peut-etre d'autres raisons de limiter la 
superficie des circonscriptions electorales rurales ou de celles dont 
la population est dispersee et, de ce fait, de surrepresenter leurs 
habitants, mais chose certain, la notion de « service o ne semble pas 
etre en cause. Les problemes de representation ou de service dans 
les circonscriptions electorales fres etendues peuvent etre regles par 
d'autres moyens, comme celui qui consiste a augmenter les ressources 
mises a la disposition des deputes pour exercer leurs fonctions. 
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ANNEXE A 
ANALYSE SELON LES FACTEURS DEMOGRAPHIQUES 

La region 
Certaines differences sont apparues dans la repartition des reponses en 
fonction de la variable urbaine/rurale, mais elles sont moms nombreuses 
qu'on aurait pu s'y attendre. D'une certaine fawn, les electeurs et electrices 
des milieux ruraux semblent faire davantage confiance a leur depute. Leurs 
contacts avec le depute sont, en general, plus personnels et ont plus souvent 
pour but de solliciter de l'aide pour resoudre un probleme personnel que 
d'exprimer une opinion. 

Tableau 6.A1 
Selon Ia region 

03iv. Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famille, parmi vos amis, ou parmi 
les personnes avec qui vous travaillez qui a ete en contact avec votre depute ? 

Urbaine/ 	Urbaine/ 	Rurale/ 	Rurale/ 
Urbaine 	rurale 	rurale+ 	urbaine+ 	urbaine 	Rurale 

Oui 34,5 47,9 52,7 55,4 48,2 54,3 

Non 62,7 49,3 46,2 41,2 47,7 54,3 

Incertain 2,7 2,8 1,1 3,4 4,1 2,3 

(N=1 743) 

Note : Toutes les donnees presentees a ('annexe A sont exprimees en pourcentage. 

Tableau 6.A2 
Selon Ia region 

Q4. Avez-vous déjà pale avec votre depute, lui avez-vous ecrit ou avez-vous contacte votre depute 
ou son bureau dune autre fawn pour parler de problemes ? 

Urbaine/ 	Urbaine / 	Rurale / 	Rurale / 
Urbaine 	rurale 	rurale+ 	urbaine+ 	urbaine 	Rurale 

Oui 28,2 23,9 24,7 26,6 28,0 31,3 

Non 71,8 76,1 75,3 73,4 72,0 68,8 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A3 
Selon la region 

Q4b. Est-ce que c'etait par telephone, dans une lettre, lors dune rencontre personnelle arrangee 
ou dune autre fawn ? 

Urbaine 
Urbaine/ 

rurale 
Urbaine/ 
rurale+ 

Rurale/ 
urbaine+ 

Rurale/ 
urbaine Rurale 

Telephone 51,6 33,3 35,6 48,8 44,3 36,3 

Lettre 35,5 38,1 35,6 31,4 26,1 43,8 

Rencontre personnelle 3,2 20,2 15,6 14,0 19,1 16,3 

Evenement social 4,8 6,0 4,4 2,3 4,3 1,3 

Autre 4,8 2,4 8,9 2,3 6,1 2,5 

Ne se souvient pas - - - 1,2 - - 

(N = 472) 

Tableau 6.A4 
Selon la region 

Q4c. Est-ce que c'etait pour exprimer une opinion sur une politique ou une question, pour demander 
des renseignements, pour demander de l'aide pour *ler un probleme ou pour autre chose ? 

Urbaine 
Urbaine/ 

rurale 
Urbaine/ 
rurale+ 

Rurale/ 
urbaine+ 

Rurale/ 
urbaine Rurale 

Opinion 51,6 44,0 28,9 41,2 28,7 26,3 

Renseignements 14,5 15,5 31,1 21,2 18,3 20,0 

Aide a propos 
d'un probleme 27,4 31,0 24,4 31,8 43,5 45,0 

Autre 6,5 7,1 15,6 4,7 9,6 7,5 

Ne se souvient pas - 2,4 - 1,2 - 1,3 

(N=471) 

Note : Les deputes de milieu rural ont tendance a repondre personnellement a leurs electeurs. 
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Tableau 6.A5 
Selon la region 

Q4e. Est-ce que cette reponse est venue du depute personnellement ou du personnel de son bureau ? 

Urbaine 
Urbaine/ 

rurale 
Urbaine/ 
rurale+ 

Rurale/ 
urbaine+ 

Rurale/ 
urbaine Rurale 

Depute 41,7 50,7 62,9 50,7 58,8 59,6 

Personnel du bureau 52,1 44,9 31,4 42,0 40,2 36,8 

Autre 4,2 2,9 5,7 5,8 1,0 1,8 

Ne se souvient pas 2,1 1,4 - 1,4 - 1,8 

(N=380) 

Note : Les electeurs de toutes les regions jugeaient important que le depute soit a leur disposition. 

Tableau 6.A6 
Selon la region 

Q5i. Dans quelle mesure est-il important que le depute reste personnellement accessible 
aux electeurs de sa circonscription ? 

Urbaine 
Urbaine/ 

rurale 
Urbaine/ 
rurale+ 

Rurale/ 
urbaine+ 

Rurale/ 
urbaine Rurale 

Tres important 62,7 63,2 65,4 64,1 63,7 59,0 

Assez important 31,8 29,9 28,0 28,8 30,7 35,9 

Pas tres important 4,1 5,7 5,5 4,3 4,1 5,1 

Pas important 0,9 0,6 0,5 0,9 0,7 - 

Ne sait pas 0,5 0,6 0,5 1,9 0,7 - 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A7 
Selon la region 

Q5iii. Dans quelle mesure est-il important que le depute aide les electeurs ayant des difficultes 
avec le gouvernement federal ? 

Urbaine 
Urbaine/ 

rurale 
Urbaine/ 
rurale+ 

Rurale/ 
urbaine+ 

Rurale/ 
urbaine Rurale 

Tres important 51,8 60,7 52,2 59,4 60,6 55,5 

Assez important 43,2 30,2 39,0 33,4 32,1 35,9 

Pas tits important 2,3 4,8 5,5 4,0 4,6 5,9 

Pas important - 2,0 1,6 0,9 1,2 1,6 

Ne sait pas 2,7 2,3 1,6 2,2 1,5 1,2 

(N =1743) 

Tableau 6.A8 
Selon la region 

Q10. D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions devraient etre limitees quant 
a leur etendue, meme si cela veut dire une population moins grande que dans les circonscriptions 
urbaines, par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les circonscriptions 
devraient avoir a peu pres la meme population. Quelle est votre opinion ? 

Urbaine 
Urbaine/ 

rurale 
Urbaine/ 
rurale+ 

Rurale/ 
urbaine+ 

Rurale/ 
urbaine Rurale 

Population 52,3 52,4 45,6 48,6 51,6 43,0 

Geographie 27,7 28,5 25,8 31,3 27,0 34,8 

Mélange 11,4 13,1 9,9 9,3 11,2 11,3 

Autre 1,8 - 1,6 0,9 1,0 2,0 

Ne sait pas 1,2 6,0 17,0 9,9 9,2 9,0 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A9 
Selon la region 

Q3iv. Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famille, parmi vos amis, ou parmi 
les personnes avec qui vous travaillez qui a ete en contact avec votre depute ? 

Urbaine Rurale 

Oui 45,2 52,1 

Non 52,5 44,4 

Incertain 2,4 3,4 

(N=1 743) 

Tableau 6.A10 
Selon la region 

Q4c. Est-ce que c'etait pour exprimer une opinion sur une politique ou une question, pour demander 
des renseignements, pour demander de raide pour *ler un probleme ou pour autre chose ? 

Urbaine Rurale 

Opinion 42,9 31,8 

Renseignements 18,8 19,6 

Aide a propos d'un probleme 28,3 40,4 

Autre 8,9 7,5 

Ne se souvient pas 1,0 0,7 

(N=471) 

Tableau 6.A11 
Selon la region 

Q4d. Avez-vous eu une reponse ? 

Urbaine 	 Rurale 

Oui 	 79,4 	 82,0 

Non 	 19,6 	 17,6 

Ne se souvient pas 	 1,1 	 0,4 

(N = 467) 
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Tableau 6.Al2 
Selon la region 

Q4e. Est-ce que cette reponse est venue du depute personnellement ou du personnel de son bureau ? 

Urbaine Rurale 

Depute 50,7 56,6 

Personnel du bureau 44,1 39,9 

Autre 3,9 2,6 

Ne sait pas 1,3 0,9 

(N = 380) 

Tableau 6.A13 
Selon la region 

Q5i. Pourriez-vous me dire quelle importance vous accordez au fait que le depute reste 
personnellement accessible aux electeurs de sa circonscription ? 

Urbaine Rurale 

Tres important 63,6 62,6 

Assez important 30,0 31,4 

Pas Iles important 5,2 4,4 

Pas important 0,7 0,6 

Ne sait pas 0,5 0,9 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A14 
Selon la region 

Q5v. Dans quelle mesure est-il important que le depute obtienne des projets et des services 
du gouvemement dont la circonscription a besoin ? 

Urbaine Rurale 

Tres important 48,5 53,6 

Assez important 41,3 37,1 

Pas tres important 6,1 5,4 

Pas important 2,3 1,7 

Ne sait pas 1,9 2,2 

(N=1 743) 

Tableau 6.A15 
Selon la region 

Q10. D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions devraient etre limitees quant 
a leur etendue, meme si cela veut dire une population moins grande que dans les circonscriptions 
urbaines, par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les circonscriptions 
devraient avoir a peu pres la meme population. Quelle est votre opinion ? 

Urbaine Rurale 

Population 50,7 48,4 

Geographie 27,6 30,4 

Mélange 11,8 10,6 

Autre 0,9 1,2 

Ne sait pas 8,9 9,4 

(N=1 743) 
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La categorie professionnelle 
Dans l'ensemble, peu de tendances marquees se degagent des resultats lorsqu'on 
les ventile selon la categorie professionnelle. Il semblerait, cependant, que ceux 
dans les categories professionnelles superieures aient eu plus de contacts avec 
leur depute. 

Tableau 6.A16 
Selon la categorie professionnelle 

Q3i. Avez-vous déjà assiste a une reunion oil le depute a parte ? 

Oui Non Incertain 

Professionnel /entrepreneur / 
gerant 49,4 50,6 — 

Semi-professionnel 57,2 41,5 1,3 

Col blanc specialise 47,8 51,8 0,4 

Col blanc non specialise 32,7 66,9 0,4 

Col bleu specialise 41,4 58,6 

Col bleu non specialise 36,7 62,9 0,4 

Etudiant 35,0 65,0 

Femme au foyer 35,3 64,7 

Retraite 49,3 49,8 0,9 

Chomeur 26,2 73,8 

Refus 33,3 66,7 

Fermier /*heur 41,1 57,5 1,4 

(N=1 743) 

Note : Les pourcentages des tableaux 6.A16 a 6.A18 totalisent 100 par rangee, tandis que les 
pourcentages de tous les autres tableaux totalisent 100 par colonne. 
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Tableau 6.A17 
Selon la categorie professionnelle 

Q4. Avez-vous déjà pane a votre depute, lui avez-vous krit ou avez-vous contacts votre depute 
ou son bureau dune autre fawn pour parler de problemes ? 

Oui Non 

Professionnel /entrepreneur /gerant 42,5 57,5 

Semi-professionnel 37,1 62,9 

Col blanc specialise 30,3 69,7 

Col blanc non specialise 24,8 75,2 

Col bleu specialise 25,2 74,8 

Col bleu non specialise 19,5 80,5 

Etudiant 14,0 86,0 

Femme au foyer 22,4 77,6 

Retraite 27,9 72,1 

Chomeur 28,6 71,4 

Refus 16,7 83,3 

Fermier /*heur 38,4 61,6 

(N=1 743) 
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En ce qui concerne les relations du depute avec ses electeurs et electrices, 
les membres des categories superieures ont plutot tendance a favoriser son 
independance. 

Tableau 6.A18 
Selon la categorie professionnelle 

Q6. D'apres certains, un depute, une fois elu, devrait representer ses electeurs comme it juge bon 
de le faire. Selon d'autres, les electeurs devraient pouvoir forcer un depute a faire ce qu'ils veulent 
sur n'importe quelle question. Quelle est votre opinion ? 

Independant Electeur Autre Ne sait pas 

Professionnel / 
entrepreneur /gerant 48,3 41,4 6,9 3,4 

Semi-professionnel 50,3 37,7 7,5 4,4 

Col blanc specialise 37,8 46,6 10,0 5,6 

Col blanc non specialise 35,3 43,5 13,3 7,9 

Col bleu specialise 39,6 49,5 5,4 5,4 

Col bleu non specialise 32,3 47,4 10,0 10,4 

Etudiant 32,0 49,0 8,0 11,0 

Femme au foyer 31,4 48,1 7,1 13,5 

Retraite 41,0 44,5 5,7 8,7 

Chorneur 38,1 45,2 7,1 9,5 

Refus 50,0 33,3 - 16,7 

Fermier / pecheur 35,6 47,9 9,6 6,8 

(N=1 743) 
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La langue 
Les repondants francophones ont exprime un interit plus faible que ne l'ont 
fait les anglophones pour la politique et semblent avoir eu moms de contacts 
avec leur depute. 

Tableau 6.A19 
Selon la langue 

01. Jusqu'a quel point suivez-vous la politique en general ? 

Anglophones Francophones Les deux Autres 

De tres pres 15,1 6,4 14,5 10,0 

D'assez pres 50,3 33,6 43,4 46,7 

D'assez loin 23,5 40,0 28,9 6,7 

Pas du tout 11,1 19,7 13,2 36,7 

Ne sait pas 0,1 0,3 

(N=1743) 

Tableau 6.A20 
Selon la langue 

031. Avez-vous déjà assists a une reunion oil le depute a part ? 

Anglophones Francophones Les deux Autres 

Oui 45,0 29,2 42,1 23,3 

Non 54,7 69,5 57,9 76,7 

Incertain 0,3 1,4 

(N=1 743) 

Tableau 6.A21 
Selon la langue 

04. Avez-vous déjà parle a votre depute, lui avez-vous ecrit ou avez-vous contacts votre depute 
ou son bureau dune autre facon pour parler de problernes ? 

Anglophones 	Francophones 	Les deux 	Autres 

Oui 29,5 18,3 19,7 23,3 

Non 70,5 81,7 80,3 76,7 

(N=1 743) 
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On constate des differences dans la perception du role du depute. Les 
francophones considerent important que le depute soit le porte-parole de la 
region. 

Tableau 6.A22 
Selon la langue 

Q7. Les deputes sont appeles a travailler pour les electeurs, pour la circonscription dans son 
ensemble, pour la region qu'ils representent et au niveau du pays. A quel niveau estimez-vous 
que les responsabilites sont les plus importantes ? 

Anglophones Francophones Les deux Autres 

Individuel 7,5 11,2 15,8 10,0 

Circonscription 37,9 22,4 22,4 36,7 

Regional 19,6 35,3 28,9 16,7 

National 19,3 11,5 15,8 10,0 

Tous les niveaux 9,4 10,8 11,8 6,7 

Autre 1,0 1,7 - 3,3 

Ne sait pas 5,3 7,1 5,3 16,7 

(N=1 743) 

Le revenu 
La principale variation, quand on ventile les donnees en fonction du 
revenu, concerne les contacts avec le depute. 

Tableau 6.A23 
Selon le revenu 

Q3i. Avez-vous déjà assiste a une reunion o'u le depute a parle ? 

Plus de 	Moins de 
40 000 $ 40 000 $ Refus Ne sait pas 

Oui 47,2 37,5 50,8 26,2 

Non 52,5 61,9 49,2 73,8 

Incertain 0,3 0,7 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A24 
Selon le revenu 

Q3iv. Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famille, parmi vos amis, ou parmi 
les personnes avec qui vous travaillez qui a ete en contact avec votre depute ? 

Plus de 	Moins de 
40 000 $ 	40 000 $ Refus Ne sait pas 

Oui 54,6 	 44,5 62,3 31,0 

Non 43,2 	 51,7 37,7 66,7 

Incertain 2,3 	 3,8 2,4 

(N=1 743) 

Tableau 6.A25 
Selon le revenu 

Q4. Avez-vous deja part a votre depute, lui avez-vous ecrit ou avez-vous contacts votre depute 
ou son bureau dune autre fagon pour parler de problemes ? 

Plus de 	Moins de 
40 000 $ 	40 000 $ Refus Ne sait pas 

Oui 31,2 23,7 36,1 11,9 

Non 68,8 76,3 63,9 88,1 

(N=1 743) 

La connaissance du nom du depute 
Parmi les personnes qui ne connaissaient pas le nom du depute, un grand 
nombre avaient lu des articles a son sujet dans le journal ou dans une revue et 
certaines avaient meme ete en contact avec lui. 

Tableau 6.A26 
Selon la connaissance du nom du depute 

Q3ii. Avez-vous lu quelque chose sur votre depute dans un journal ou dans une revue ? 

Oui, je connais 
	

Non, je ne connais 
mon depute 
	

pas mon depute 

Oui 92,7 82,8 

Non 6,9 16,3 

Incertain 0,4 0,9 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A27 
Selon la connaissance du nom du depute 

Q3iv. Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famille, parmi vos amis, ou parmi 
les personnes avec qui vous travaillez qui a ete en contact avec votre depute ? 

Oui, je connais 
	

Non, je ne connais 
mon depute 
	

pas mon depute 

Oui 55,9 44,0 

Non 41,5 52,7 

Incertain 2,6 3,3 

(N=1 743) 

Tableau 6.A28 
Selon la connaissance du nom du depute 

Q4. Avez-vous déjà parle a votre depute, lui avez-vous knit ou avez-vous contacts votre depute 
ou son bureau d'une autre fawn pour parler de problemes ? 

Oui, je connais 
	

Non, je ne connais 
mon depute 
	

pas mon depute 

Oui 	 31,5 	 23,8 

Non 	 68,5 	 76,2 

(N=1 743) 
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Le degre d'instruction 
Les groupes dont le degre d'instruction est plus eleve sont moms enclins a 
favoriser le nombre d'habitants comme critere de la taille d'une circonscription, 
meme si cette option est encore populaire. 

Tableau 6.A29 
Selon le degre d'instruction 

Q10. D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions devraient etre limitees quant 
A leur etendue, meme si cela veut dire une population moins grande que dans les circonscriptions 
urbaines, par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les circonscriptions 
devraient avoir a peu pres la motile population. QueHe est votre opinion ? 

Population Geographie Mixte Autre Ne sait pas 

Etudes primaires completees 45,7 20,7 12,1 - 21,4 

Etudes secondaires en tout 
ou en partie 50,9 28,7 9,3 1,2 10,0 

Etudes techniques ou 
commerciales 53,8 29,5 9,9 1,0 5,8 

Etudes universitaires partielles 51,5 31,9 12,3 - 4,3 

Etudes universitaires completees 42,3 34,3 15,0 1,9 6,6 

Etudes universitaires de 
niveau superieur 41,1 30,0 18,9 2,2 7,8 

Refus 20,0 20,0 20,0 - 40,0 

(N=1 743) 

Note : Les pourcentages totalisent 100 par rangee. 
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La region 
Certaines tendances regionales se revelent lorsque l'interet pour la politique et 
la frequence des contacts avec le depute sont consideres. 

Tableau 6.A30 
Selon la region 

Q1. Jusqu'a quel point suivez-vous la politique en general ? 

Atlantique Quebec Ontario Prairies 
Colombie- 

Britannique 

De tits pits 13,6 8,5 16,9 12,6 15,5 

D'assez pres 45,8 36,1 53,4 51,6 47,4 

D'assez loin 27,1 35,4 18,3 24,7 26,4 

Pas du tout 13,6 19,7 11,4 10,8 10,6 

Ne sait pas - 0,3 - 0,3 - 

(N=1743) 

Tableau 6.A31 
Selon la region 

Q3iv. Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famille, parmi vos amis, ou parmi 
les personnel avec qui vous travaillez, qui a ete en contact avec votre depute ? 

Colombie- 
Atlantique 	Quebec 	Ontario 	Prairies 	Britannique 

Oui 24,6 16,3 36,6 27,4 29,6 

Non 75,4 83,7 63,4 72,4 70,4 

(N=1 743) 
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Les Quebecois sont moms port& que les autres Canadiens a vouloir que le 
depute soit personnellement disponible et sont plus enclins a lui demander 
d'etre le porte-parole de leur region. 

Tableau 6.A32 
Selon la region 

05i. Le depute devrait-il rester personnellement accessible aux electeurs ? 

Atlantique Quebec Ontario Prairies 
Colombie- 

Britannique 

Tres important 66,9 51,4 67,1 65,3 63,2 

Assez important 28,0 36,7 28,6 27,7 33,9 

Pas tits important 4,2 8,2 3,4 6,2 2,0 

Pas important - 2,2 0,6 0,3 0,3 

Ne sait pas 0,8 1,6 0,3 0,5 0,6 

(N=1 743) 

Tableau 6.A33 
Selon la region 

Q7. Les deputes sont appeles a travailler pour les electeurs, pour le circonscription dans son 
ensemble, pour la region qu'ils representent et au niveau du pays. A quel niveau estimez-vous 
que les responsabilites du depute sont les plus importantes ? 

Atlantique Quebec Ontario Prairies 
Colombie- 

Britannique 

Individuel 9,6 11,6 6,0 9,7 6,0 

Circonscription 31,6 21,3 41,7 37,1 39,9 

Regional 23,2 32,9 17,1 18,0 23,0 

National 19,5 13,5 18,6 15,6 21,0 

Tous les niveaux 7,6 11,6 11,4 11,0 6,9 

Autre 0,6 1,6 1,1 1,6 0,6 

Ne sait pas 7,9 7,5 4,0 7,0 2,6 

(N=1 743) 
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On constate avec etonnement que les habitants des Prairies favorisent le plus 
le critere demographique pour determiner la taille d'une circonscription. 

Tableau 6.A34 
Selon la region 

Q10. D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions devraient etre limitees quant 
a leur etendue, merne si cela veut dire une population moins grande que dans les circonscriptions 
urbaines, par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les circonscriptions 
devraient avoir a peu pres la meme population. Quelle est votre opinion ? 

Atlantique Quebec Ontario Prairies 
Colombie- 
Britannique 

Population 50,8 45,8 48,3 53,2 48,3 

Geographie 28,2 29,2 30,3 26,1 32,5 

Mélange 11,6 10,3 11,4 11,3 10,9 

Autre 1,1 0,3 1,7 1,3 0,9 

Ne sait pas 8,2 14,4 8,3 8,1 7,5 

(N=1 743) 

L'age 
Bien que les jeunes se soient montres moins interesses par la politique, ils 
connaissaient des gens qui avaient ete en contact avec leur depute. Par ailleurs, 
la frequence de leurs contacts personnels etait faible. 

Tableau 6.A35 
Selon rage 

01. Jusqu'a quel point suivez-vous la politique en general ? 

18-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65+ Refus 

De tres pres 8,6 9,1 13,0 15,2 18,2 21,3 

D'assez pres 35,2 43,9 46,1 51,8 55,8 53,9 

D'assez loin 30,5 33,4 26,5 26,1 17,1 16,1 

Pas du tout 25,2 13,6 14,4 7,0 8,8 8,3 100,0 

Ne sait pas 0,5 - - - - 0,4 

(N=1 743) 
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Tableau 6.A36 
Selon rage 

Q3iv. Connaissez-vous quelqu'un dans votre famille, parmi vos amis, ou parmi les personnel avec qui 
vous travaillez qui a ete en contact avec votre depute ? 

18-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65+ Refus 

Oui 53,3 50,8 49,2 56,4 45,9 36,5 

Non 43,3 47,3 47,4 42,4 48,6 59,6 100,0 

Incertain 3,3 1,9 3,4 1,2 5,5 3,9 

(N=1 743) 

Tableau 6.A37 
Selon rage 

Q4. Avez-vous deja parle a votre depute, lui avez-vous exit ou avez-vous contacte votre depute ou son 
bureau dune autre facon pour puler de problemes ? 

18-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65+ Refus 

Oui 	 14,3 	24,8 	30,1 	35,8 	28,2 	26,5 

Non 	 85,7 	75,2 	69,9 	64,2 	71,8 	73,5 	100,0 

(N=1 743) 

ANNEXE B 
METHODOLOGIE 

L'enquete a ete realisee par le Centre de sondages de l'Universite Carleton 
pour la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis. Les interviews des 1 743 repondants et repondantes ont commence le 
23 mai 1991 et se sont terminees le 17 juin. 

L'ichantillon 
L'echantillon a ete etabli par region afin d'obtenir des chiffres valables aux fins 
d'analyse. Le minimum requis etait de 300 repondants et repondantes par 
region. Void le nombre exact de repondants par region : 

Atlantique 354 
Quebec 319 
Ontario 350 
Prairies 372 
Colombie-Britannique 348 

Total 1 743 
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La comparaison des donnees des regions urbaines et rurales etant au cceur de 
la presente etude, nous avons procede a une dewdeme ventilation en fonction 
des six types de circonscriptions definies par la Loi electorale du Canada 
aux fins de remboursement des depenses supplementaires des deputes et 
deputees. Void le nombre exact de repondants et repondantes par type de 
circonscription : 

Urbaine 220 
Urbaine/rurale 351 
Urbaine/rurale+ 182 
Rurale/urbaine+ 323 
Rurale/urbaine 411 
Rurale 256 

Total 1 743 

Deux circonscriptions de chaque type ont ete retenues au hasard dans 
chaque province. Etant donne que, dans certaines provinces, certains types de 
circonscriptions n'existaient tout simplement pas, it etait impossible d'avoir 
un nombre egal de repondants et repondantes dans chacune des categories, 
mais leur nombre etait suffisant aux fins de l'analyse. Dans chaque province, 
les echantillons ont ete constitues a partir des numeros de telephone inscrits 
dans l'annuaire. Afin de tenir compte des numeros de telephone non inscrits 
et des nouveaux numeros, nous avons change le dernier chiffre de chaque 
numero retenu. 

Le questionnaire 
Les entrevues ont tie menees par l'Ecole de journalisme et de communication 
de l'Universite Carleton. Les personnes chargees des entrevues etaient 
experimentees, bilingues et travaillaient sous supervision constante. Avant la 
premiere soiree d'entrevues, une session d'information a ete organisee afin 
de familiariser les interviewers avec le questionnaire, de leur fournir des 
instructions et de repondre a leurs questions. Les rappels ont commence des 
la detudeme soiree d'entrevues. Sept d'entre eux ont donne des resultats 
normaux. 

Le questionnaire a ete concu par des representants de la Commission, 
en collaboration avec le Centre de sondages de l'Universite Carleton. 11 a fait 
l'objet d'une mise a l'essai prealable lors de 100 entrevues en anglais et de 
50 entrevues en francais. 

Les reponses et les ref us 
Dans 19,8 % des cas, la personne appelee n'a pu etre rejointe, 3,7 % etaient 
des numeros d'affaires, 4,4 % des numeros n'etaient pas en service; 21,2 % 
des interlocuteurs ont refuse de repondre au sondage et 49,1 % ont rempli le 
questionnaire. 
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La ponderation 
Etant donne la stratification de l'echantillon par region et par type de 
circonscription, les donnees ont ete ponderees afin de s'assurer qu'elles 
refletaient la proportion reelle de la population. Les donnees brutes ont 
ete ponderees en fonction de l'age, du sexe, du type de circonscription et 
de la region. Au total, 720 equations de ponderation ont ete utilisees. 

La taille de rechantillon et la marge d'erreur 
Un echantillon de cette taille est considers précis a 2,3 % pres, 19 fois sur 20. 
Dans le cas d'un sous-groupe ou d'une ventilation, la marge d'erreur est plus 
elevee. Le concept de l'ecart type est fonds sur la distribution de rechantillon. 
II ne s'agit que d'une estimation des probabilites, ce qui ne veut pas dire que 
les resultats ont autant de chances de s'ecarter de 2,3 % par rapport a la moyenne 
de la population que de 1,4 % par exemple. L'ecart type ne tient pas compte 
non plus d'autres types d'ecarts tels que les erreurs d'entrevue, de codage, 
de transcription ou de calcul. 

ANNEXE C 
FREQUENCES PONDEREES 

Frequences ponderees - pourcentages 
Qi. 

	

	On aimerait savoir jusqu'a quel point vous suivez la politique en general. 
Diriez-vous que vous suivez les affaires politiques de tres pres, d'assez 
pres, pas tres pres ou presque pas du tout ? 

Tres pres 14,3 
Assez pres 47,8 
Pas tres pres 23,7 
Presque pas du tout 14,2 
Ne sait pas 0,0 

(N =1 743) 

Q2. 	Si on pensait a certaines personnes ou a certaines organisations politiques 
au Canada, pourriez-vous me dire jusqu'a quel point vous avez confiance 
en chacune : beaucoup, assez, pas beaucoup ou pas du tout ? 

Beaucoup Assez 
Pas 

beaucoup 
Pas 	Ne sait 

du tout 	pas 
La Cour supreme 32,0 41,2 17,0 4,5 5,3 
Les journaux 

en general 11,2 48,9 30,7 8,0 1,2 
Votre depute 13,7 37,7 27,3 12,7 8,6 
La fonction 

publique federale 8,4 40,9 33,2 10,3 7,2 
Les partis politiques 

en general 3,4 32,0 43,8 18,9 1,9 
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des communes 5,6 41,9 32,0 15,4 5,1 
Le Senat 4,6 22,2 28,4 36,6 8,3 
Les syndicats 11,0 39,4 24,2 15,4 10,0 

(N =1 743) 

Q3. 	Si on pensait precisement aux deputes. Pour ce qui est de votre depute, 
actuel ou ancien, avez-vous ete en contact avec ce depute ou est-ce que 
vous avez appris des choses sur ce depute d'une des facons suivantes ? 

Avez-vous assiste a une reunion oil le depute prenait la parole ? 

Oui 	Non 	Incertain 
41,2 	58,2 	0,5 
(N = 1 743) 

Avez-vous lu quelque chose sur votre depute dans un journal 
ou dans une revue? 

85,3 	13,8 	0,9 
(N = 1 743) 

Avez-vous entendu parler de votre depute a la radio ou a la 
television ? 

81,8 	17,2 	0,9 
(N = 1 743) 

Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famine, parmi 
vos amis, ou parmi les personnes avec qui vous travaillez qui a ete 
en contact avec votre depute ? 

42,4 	54,4 	3,2 
(N = 1 743) 

En dehors de la periode des elections, avez-vous recu des envois, 
des depliants ou des sondages de votre depute ? 

78,8 	19,2 	2,0 
(N = 1 743) 

Q4. 	Avez-vous déjà parle a votre depute, lui avez-vous ecrit ou avez-vous 
contacte votre depute ou son bureau d'une autre fawn pour parler de 
problemes ? 

Non 	 27,6 
Oui 
	

72,4 
(N =1 743) 

Si oui 
Est-ce que c'etait par telephone, dans une lettre, lors d'une rencontre 
personnelle arrangee, d'un evenement social ou d'une autre fawn ? 
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Telephone 	 47,2 
Lettre 	 27,9 
Rencontre 	 12,9 
Evenement social 	 5,9 
Autre 	 6,1 
Ne se souvient pas 	 0,1 

(N = 472) 

Est-ce que c'etait pour exprimer une opinion sur une politique ou une 
question, pour demander des renseignements, pour demander de l'aide 
pour regler un probleme ou pour autre chose ? 

Opinion 	 42,0 
Renseignements 	 15,0 
Aide a propos d'un probleme 	33,1 
Autre 	 8,8 
Ne se souvient pas 	 1,0 

(N = 471) 

Avez-vous eu une reponse ? 

Oui 	 82,7 
Non 	 16,7 
Ne se souvient pas 	 0,5 

(N = 467) 

Est-ce que cette reponse est venue du depute personnellement ou du 
personnel de son bureau ? 

Depute 	 48,9 
Personnel de son bureau 	 45,8 
Autre 	 3,7 
Ne se souvient pas 	 1,6 

(N = 380) 

Quelle etait la forme de cette reponse : une lettre, un coup de telephone, 
une rencontre ou autre chose ? 

Lettre 	 46,9 
Telephone 	 27,7 
Rencontre 	 16,9 
Autre 	 7,9 
Ne se souvient pas 	 0,6 

(N = 377) 

Quel etait votre niveau de satisfaction par rapport a la periode de temps 
qu'il a fallu pour avoir la reponse : etiez-vous tres satisfait, assez satisfait, 
pas tres satisfait ou pas satisfait du tout ? 

Tres satisfait 	 48,6 
Assez satisfait 	 36,6 
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Pas tres satisfait 	 11,5 
Pas satisfait du tout 	 2,8 
Ne sait pas 	 0,6 

(N = 374) 

Quel &all votre niveau de satisfaction par rapport a la reponse que vous 
avez revue : etiez-vous tres satisfait, assez satisfait, pas tres satisfait ou 
pas satisfait du tout ? 

Tres satisfait 33,5 
Assez satisfait 34,9 
Pas tres satisfait 18,6 
Pas satisfait du tout 11,3 
Ne sait pas 1,6 

(N = 374) 

Q5. Je vais vous lire une liste des taches qu'un depute peut etre appele 
a accomplir. Pourriez-vous me dire quelle importance vous accordez 
a chacune de ces Caches ? Diriez-vous qu'elles sont tres importantes, 
assez importantes, pas tres importantes ou pas importantes du tout ? 

Tres 	Assez 	Pas tres 	Pas 	Ne sait 
importante importante importante importante pas 

i. 	Rester personnellement accessible aux electeurs. 

61,4 	32,0 	4,7 	1,3 	0,6 

ii 	Participer aux &bats de la Chambre, a la periode des questions, 
aux travaux des comites, etc. 

51,9 	40,2 	4,9 	1,5 	1,5 

Aider les electeurs ayant des difficult& avec le gouvernement federal. 

56,8 	37,5 	3,2 	1,0 	1,5 

Expliquer les projets du gouvernement federal aux electeurs. 

61,1 	31,0 	5,0 	1,2 	1,7 

Obtenir des projets et des services dont la circonscription a besoin. 

50,0 	40,8 	5,6 	2,1 	1,5 

Surveiller la facon dont la politique du gouvernement est appliquee 
par la fonction publique de sa circonscription. 

47,1 	40,1 	6,9 	1,5 	4,5 

Representer les points de vue des electeurs au sein du Parlement. 

62,9 	29,7 	4,2 	1,2 	2,0 
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Influencer les politiques gouvernementales. 

	

47,4 	41,4 	5,7 	2,1 	3,4 

Aider les gouvernements locaux, les associations ou les compagnies 
de sa circonscription a traiter avec le gouvernement federal. 

	

38,8 	45,4 	8,4 	2,4 	5,1 
(N =1 743) 

D'apres certains, un depute, une fois 61u, devrait representer ses electeurs 
comme it juge bon de le faire. Selon d'autres, les electeurs devraient 
pouvoir forcer un depute a faire ce qu'ils veulent sur n'importe queue 
question. Quelle est votre opinion ? 

Independant de ses electeurs 	38,8 
Dependant de ses electeurs 	46,3 
Autre 	 8,2 
Ne sait pas 	 6,7 

(N = 1 743) 

Les deputes sont appeles a travailler pour les electeurs, pour la circons-
cription dans son ensemble, pour la region qu'ils representent et au 
niveau du pays. A quel niveau estimez-vous que les responsabilites 
du depute sont les plus importantes ? 

Individuel 8,5 
Circonscription 32,8 
Regional 24,2 
National 18,7 
Tous les niveaux 10,6 
Autre 1,4 
Ne sait pas 3,9 

(N = 1 743) 

Si on pensait a votre depute pour un instant, quel est le service le plus 
important que vous attendez de votre depute en tant qu'electeur ? 

Representer les electeurs 31,8 
Donner des renseignements 20,5 
Defendre le processus democratique 0,9 
Rien 1,9 
Remplir ses promesses electorales 1,9 
Honnetete / Responsabilite 4,0 
Procurer de I'emploi 5,0 
Ne sait pas 21,4 
Unite nationale 2,2 
Mettre en ceuvre la politique du parti 2,3 
Economie / impots / depenses 3,8 
Autre 4,2 

(N =1 743) 
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Q9. Etant donne l'existence de technologies nouvelles en matiere de 
communication, telles que les telecopies et les conferences telephoniques, 
croyez-vous que certaines des declarations suivantes sont vraies : 

11 y a moins de raisons pour 
qu'un depute vienne passer 
du temps dans sa circonscription. 

On peut faire des circonscriptions 
d'une plus grande etendue. 

Vous etes plus susceptible 
de communiquer directement 
avec votre depute. 

(N =1 743) 

Oui Non Ne sait 
pas 

22,3 69,7 8,0 

36,9 53,0 10,2 

53,4 40,7 5,9 

D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions 
devraient 'etre limitees quanta leur etendue, meme si cela veut dire 
une population moins grande que dans les circonscriptions urbaines, 
par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les 
circonscriptions devraient avoir a peu pres la meme population. 
Quelle est votre opinion ? 

Population 	 51,2 
Geographie 	 28,1 
Mélange 	 12,0 
Autre 	 0,8 
Ne sait pas 	 7,9 

(N = 1 743) 

Pensez-vous qu'avec une circonscription d'une moins grande 
etendue ou population, les deputes pourraient fournir un meilleur 
service d'ensemble a leurs electeurs ? 

Oui 	 56,8 
Non 	 31,3 
Autre 	 3,9 
Ne sait pas 	 8,0 

(N =1 743) 

Pourquoi dites-vous cela ? 

Moins de gens = meilleur service 
du depute 	 50,3 

La superfide n'a aucune 
importance 	 18,5 

Ne fait pas un bon travail 	 3,8 
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La machine gouvernementale 
est trop grosse 	 3,7 

Les nouvelles techniques 
de communication peuvent 
aider le depute 	 1,2 

Plus de deputes = coots plus eleves 	1,1 
Plus de superficie = plus de soutien 	0,9 
Ne sait pas 	 20,6 

(N = 1 601) 

Si on faisait des circonscriptions d'une plus grande &endue ou avec une 
population plus grande, croyez-vous que les services en souffriraient ? 

Oui 	 61,6 
Non 	 24,5 
Autre 	 4,9 
Ne sait pas 	 9,0 

(N = 1 743) 

Pourquoi dites-vous cela ? 

Depend du depute 	 8,2 
Plus de population = moins bon 

service 	 56,4 
Superficie plus grande = assiette 

fiscale plus grande 	 1,0 
Augmentation des coots 	 0,8 
La superficie n'a aucune 

importance 	 11,5 
Les gens rejoindront le depute 

lorsque necessaire 	 0,6 
La machine gouvernementale 

devrait etre plus petite 	 1,1 
Ne sait pas 	 20,4 

(N = 1 557) 

Dans l'ensemble, pensez-vous que votre depute fait un tres bon travail, 
un bon travail, un travail passable, un mauvais travail ou un tres 
mauvais travail dans les domains suivants ? 

Tres 	 Tres Ne sait 
bon Bon Passable Mauvais mauvais pas 

En travaillant pour 
la circonscription 
dans son ensemble 13,0 31,1 33,6 8,5 2,8 11,1 

En expliquant 
les politiques 
du gouvernement 10,3 26,2 30,0 14,8 6,0 12,7 
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En apportant une 
aide personnelle 

DU 	PUBLIC 

aux electeurs 9,6 22,6 24,8 10,4 6,1 26,5 
En representant 

les interets 
regionaux 13,7 32,8 26,6 8,7 4,5 13,6 

En informant 
ses electeurs sur 
ses activites en 
leur faveur 15,1 29,1 24,7 11,3 8,9 11,0 

En representant 
la circonscription 
au niveau du pays 10,3 28,1 26,3 9,9 5,6 19,8 
(N =1 743) 

Quel est votre groupe d'age ? 

18-24 	 15,2 
25-34 	 25,9 
35  44 	 20,6 
45-54 	 13,4 
55-64 	 11,1 
65 + 	 13,8 
Refus 	 0,1 

(N = 1 743) 

Quelle langue parlez-vous normalement a la maison ? 

Anglais 	 72,4 
Francais 	 20,6 
Les deux 	 4,2 
Autre 	 2,9 

(N =1 743) 

Quelles etudes avez-vous faites ? 

Complete l'ecole primaire 
ou moins 	 7,1 

Fait un peu ou complete 
l'ecole secondaire 	 38,6 

Ecole technique ou de 
commerce-college 
communautaire apres 
le secondaire 	 18,0 

Un peu d'universite 	 11,5 
Complete l'universite 	 16,2 
Etudes superieures 

(2e ou 3e  cycle) 	 8,1 
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Refus 
(N =1 743) 

Quel est votre travail habituel ? 

0,5 

Professionnel/ 
entrepreneur/ gerant 5,3 

Semi-professionnel 10,7 
Col blanc specialise 16,4 
Col blanc non specialise 14,1 
Col bleu specialise 6,0 
Col bleu non specialise 14,3 
Etudiant 6,3 
Femme au foyer 7,1 
Retraite 13,9 
Chomeur 2,8 
Refus 0,7 
Fermier/ pecheur/bilcheron 2,5 

(N = 1 743) 

Est-ce que le revenu total de votre foyer avant les imp6ts se situe 
au-dessus ou bien au-dessous de 40 000 $ ? 

Au-dessus de 40 000 $ 	 42,7 
Au-dessous de 40 000 $ 	 50,6 
Refus 	 4,0 
Ne sait pas 	 2,7 

(N = 1 743) 

Si au-dessus 
A combien se chiffre-t-il ? 
(milliers de dollars) 

Si au-dessous 
A combien se chiffre-t-il ? 
(milliers de dollars) 

40-50 41,0 Au-dessous de 15 21,0 
50-60 23,0 15-25 27,0 
Au-dessus de 60 35,0 25-40 47,0 
Refus 3,0 Refus 5,0 
Ne sail pas 1,0 Ne sait pas 2,0 

(N = 746) (N = 894) 

Connaissez-vous le nom de votre depute federal ? 

Oui 
Non 

(N =1 743) 

Region : 

Urbaine 
Urbaine / rurale 
Urbaine/rurale+ 

34,5 
65,5 

43,0 
21,6 
2,3 
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Rurale/urbaine+ 	 9,5 
Rurale/urbaine 	 20,1 
Rurale 	 3,5 

Province : 

Terre-Neuve 	 2,9 
Ile-du-Prince-tdouard 	 0,7 
Nouvelle-Ecosse 	 3,5 
Nouveau-Brunswick 	 2,9 
Quebec 	 25,6 
Ontario 	 36,2 
Manitoba 	 4,3 
Saskatchewan 	 4,3 
Alberta 	 7,8 
Colombie-Britannique 	 11,8 

Sexe : 

Homme 	 49,4 
Femme 	 50,6 

ANNEXE D 
QUESTIONNAIRE 

Bonjour, je m'appelle 	 , et je vous telephone de 
l'Universite Carleton a Ottawa. On fait une etude sur les services que les gens 
attendent de leur depute. Votre numero de telephone a ete choisi au hasard 
pour faire partie de cette etude. Cela va prendre seulement quelques minutes 
et vos reponses resteront confidentielles. 

Aux fins de l'etude, on peut choisir une seule personne de chaque foyer. 
Puis-je parler a la personne chez vous Agee de 18 ans ou plus qui est la 
premiere a avoir son anniversaire a partir d'aujourd'hui ? 

Si nouveau repondant, reprendre l'introduction. 

Tout d'abord : 

Q1. 	On aimerait savoir jusqu'a quel point vous suivez la politique en general. 
Diriez-vous que vous suivez les affaires politiques de tres pres, d'assez 
pres, de pas tres pres ou presque pas du tout ? 

Tres pres 1 
Assez pres 2 
Pas tres pres 3 
Presque pas du tout 4 
Ne sait pas 9 
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Si on pensait a certaines personnes ou a certaines organisations 
politiques au Canada, pourriez-vous me dire jusqu'a quel point vous 
avez confiance en chacune : beaucoup, assez, pas beaucoup ou pas 
du tout ? 

Beaucoup Assez 
Pas 	Pas 

beaucoup du tout 
Ne sait 

pas 

La Cour supreme ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
Les journaux 

en general ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
Votre depute ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
La fonction publique 

federale ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
Les partis politiques 

en general ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
La Chambre 

des communes ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
Le Senat ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 
Les syndicate ❑ ❑ ❑ ❑ ❑ 

Si on pensait precisement aux deputes. Pour ce qui est de votre 
depute, actuel ou ancien, avez-vous ete en contact avec ce depute 
ou est-ce que vous avez appris des choses sur ce depute d'une des 
fawns suivantes : 

Avez-vous assiste a une reunion oii le depute prenait la parole ? 

1 Oui 	 2 Non 	 3 Incertain 

Avez-vous lu quelque chose sur votre depute dans un 
journal ou dans une revue ? 

1 Oui 	 2 Non 	 3 Incertain 

Avez-vous entendu parler de votre depute a la radio ou a la 
television ? 

1 Oui 	 2 Non 	 3 Incertain 

Est-ce que vous connaissez quelqu'un dans votre famine, parmi vos 
amis, ou parmi les personnes avec qui vous travaillez qui a ete en con-
tact avec votre depute ? 

1 Oui 	 2 Non 	 3 Incertain 

En dehors de la periode des elections, avez-vous recu des 
envois, des depliants ou des sondages de votre depute ? 

1 Oui 	 2 Non 	 3 Incertain 
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Q4. Avez-vous déjà parle a votre depute, lui avez-vous knit ou 
avez-vous contacte votre depute ou son bureau d'une autre 
fawn pour parler de problemes ? 

Oui 
	

1 
Non 
	

2 Aller a Q5 

Sioui 

Est-ce que c'etait par telephone, dans une lettre, lors d'une rencontre 
personnelle arrangee, d'un evenement social ou d'une autre facon ? 

Telephone 	 1 
Lettre 	 2 
Rencontre 	 3 
Evenement social 	 4 
Autre 	 8 
Ne se souvient pas 	 9 Aller a Q5 

Est-ce que c'etait pour exprimer une opinion sur une politique ou une 
question, pour demander des renseignements, pour demander de l'aide 
pour regler un probleme ou pour autre chose ? 

Opinion 	 1 
Renseignements 	 2 
Aide a propos d'un probleme 	 3 
Autre 	 4 
Ne se souvient pas 	 9 Aller a Q5 

Avez-vous eu une reponse ? 

Oui 	 1 
Non 	 2 Aller a Q5 
Ne se souvient pas 	 9 Aller a Q5 

Est-ce que cette reponse est venue du depute personnellement ou du 
personnel de son bureau ? 

Depute 	 1 
Personnel de son bureau 	 2 
Autre 	 8 
Ne se souvient pas 	 9 Aller a Q5 

Quelle etait la forme de cette reponse : une lettre, un coup de telephone, 
une rencontre ou autre chose ? 

Lettre 	 1 
Telephone 	 2 
Rencontre 	 3 
Autre 	 8 
Ne se souvient pas 	 9 Aller a Q5 
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Quel etait votre niveau de satisfaction par rapport a la periode de 
temps qu'il a fallu pour avoir la reponse : etiez-vous tres satisfait, assez 
satisfait, pas tres satisfait ou pas satisfait du tout ? 

Tres satisfait 1 
Assez satisfait 2 
Pas tres satisfait 3 
Pas satisfait du tout 4 
Ne sait pas 9 

Quel etait votre niveau de satisfaction par rapport a la reponse revue : 
etiez-vous tres satisfait, assez satisfait, pas tres satisfait ou pas satisfait 
du tout ? 

Tres satisfait 1 
Assez satisfait 2 
Pas tres satisfait 3 
Pas satisfait du tout 4 
Ne sait pas 9 

Q5. Je vais vous lire une liste des taches qu'un depute peut etre appele 
a accomplir. Pourriez-vous me dire quelle importance vous accordez 
a chacune de ces taches ? Diriez-vous qu'elles sont tres importantes, 
assez importantes, pas tres importantes ou pas importantes du tout ? 

Tres 	Assez 	Pas tres 	Pas 	Ne sait 
importantes importantes importantes importantes pas 

Rester personnellement accessible aux electeurs. 

1 
	

2 	3 	4 	5 

Participer aux debats de la Chambre, a la periode des questions, 
aux travaux des comites, etc. 

1 	 2 	3 	4 	5 

Aider les electeurs ayant des difficult& avec le gouvernement federal. 

1 	 2 	3 	4 	5 

Expliquer les projets du gouvernement federal aux electeurs. 

1 	 2 	3 	4 	5 

Obtenir des projets et des services dont la circonscription a besoin. 

1 	 2 	3 	4 	5 

Surveiller la fawn dont la politique du gouvernement est appliquee 
par la fonction publique de sa circonscription. 

1 	 2 	3 	4 	5 
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Representer les points de vue des electeurs au sein du Parlement. 

1 
	

2 	3 	4 	5 

Influencer les politiques gouvemementales. 

1 	2 	3 	4 	5 

Aider les gouvernements locaux, les associations ou les compagnies 
de sa circonscription a traiter avec le gouvernement federal. 

1 
	

2 	3 	4 	5 

D'apres certains, un depute, une fois elu, devrait representer ses 
electeurs comme it juge bon de le faire. Selon d'autres, les electeurs 
devraient pouvoir forcer un depute a faire ce qu'ils veulent sur n'importe 
quelle question. Quelle est votre opinion ? 

Independant de ses electeurs 	1 
Dependant de ses electeurs 	 2 
Autre 	 3 
Ne sait pas 	 9 

Les deputes sont appeles a travailler pour les electeurs, pour la 
circonscription dans son ensemble, pour la region qu'ils representent et 
au niveau du pays. A quel niveau estimez-vous que les responsabilites 
du depute sont les plus importantes ? 

Individuel 1 
Circonscription 2 
Regional 3 
National 4 
Tous les niveaux 5 
Autre 6 
Ne sait pas 9 

Si on pensait a votre depute pour un instant, quel est le service le plus 
important que vous attendez de votre depute en tant qu'electeur ? 

Etant donne l'existence de technologies nouvelles en matiere de 
communication, telles que les telecopies et les conferences telephoniques, 
croyez-vous que certaines des declarations suivantes sont vraies ? 

Oui 	Non Ne sait pas 

i. 	11 y a moms de raisons pour 
qu'un depute vienne passer 
du temps dans sa circonscription. 
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On peut faire des circonscriptions 
d'une plus grande etendue. 
Vous etes plus susceptible de 
communiquer directement avec 
votre depute. 

Q10. D'apres certains, dans les regions peu peuplees, les circonscriptions 
devraient 'etre limitees quanta leur etendue, meme si cela veut dire 
une population moins grande que dans les circonscriptions urbaines, 
par exemple. D'autres personnes, par contre, pensent que toutes les 
circonscriptions devraient avoir a peu pres la meme population. 
Quelle est votre opinion ? 

Population 1 
Geographie 2 
Mélange 3 
Autre 4 
Ne sait pas 9 

Q11. Pensez-vous qu'avec une circonscription d'une moins grande etendue 
ou population, les deputes pourraient fournir un meilleur service 
d'ensemble a leurs electeurs ? 

Oui 1 
Non 2 
Autre 3 
Ne sait pas 9 

Pourquoi dites-vous cela ? 

Q12. Si on faisait des circonscriptions d'une plus grande etendue ou avec une 
population plus grande, croyez-vous que les services en souffriraient ? 

Oui 1 
Non 2 
Autre 3 
Ne sait pas 9 

Pourquoi dites-vous cela ? 
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Q13. Dans l'ensemble, pensez-vous que votre depute fait un tres bon travail, 
un bon travail, un travail passable, un mauvais travail ou un tres 
mauvais travail dans les domaines suivants ? 

Tres 	 Tres Ne sait 
bon Bon Passable Mauvais mauvais pas 

En travaillant pour 
la circonscription 
dans son ensemble 1 2 3 4 5 9 

En expliquant 
les politiques 
du gouvernement 	1 2 3 4 5 9 

En apportant une 
aide personnelle 
aux electeurs 1 2 3 4 5 9 

En representant 
les interets 
regionaux 1 2 3 4 5 9 

En informant 
ses electeurs 
sur ses activites 
en leur faveur 1 2 3 4 5 9 

En representant 
la circonscription 
au niveau du pays 1 2 3 4 5 9 

Juste quelques questions sur vous pour nous aider a organiser les 
renseignements que vous nous avez donnes : 

Quel est votre groupe d'age ? 

18-24 	 1 
25-34 	 2 
35  44 	 3 
45-54 	 4 
55-64 	 5 
65 + 	 6 
Refus 	 7 

Quelle langue parlez-vous normalement a la maison ? 

Anglais 	 1 
Francais 	 2 
Les deux 	 3 
Autre 	 4 
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Quelles etudes avez-vous faites ? 

Complete recole primaire 
ou moins 	 1 

Fait un peu ou complete l'ecole 
secondaire 	 2 

Ecole technique ou de commerce 
— college communautaire apres 
le secondaire 	 3 

Un peu d'universite 	 4 
Complete l'universite 	 5 
Etudes superieures 

(2e ou 3e cycle) 	 6 
Refus 	 7 

Quel est votre travail habituel ? 

Est-ce que le revenu total de votre foyer avant les impots se situe 
au-dessus ou bien au-dessous de 40 000 $ ? 

Au-dessus de 40 000 $ 	 1 
Au-dessous de 40 000 $ 	 2 
Refus 	 3 
Ne sait pas 	 9 

Si au-dessus 
	

Si au-dessous 
A combien se chiffre-t-il ? 

	
A combien se chiffre-t-il ? 

(milliers de dollars) 
	

(milliers de dollars) 

40-50 	 1 	Au-dessous de 15 	1 
50-60 	 2 	15-25 	 2 
Au-dessus de 60 	3 	25-40 	 3 
Refus 	 8 	Refus 	 8 
Ne sait pas 	 9 	Ne sait pas 	 9 

Connaissez-vous le nom de votre depute federal ? 

Non 	 9 

Region : 

Urbaine 	 1 
Urbaine/rurale 	 2 
Urbaine/rurale+ 	 3 
Rurale/urbaine+ 	 4 
Rurale / urbaine 	 5 
Rurale 	 6 

Province : 

Terre-Neuve 	 1 
Ile-du-Prince-Edouard 	 2 
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Nouvelle-Ecosse 	 3 
Nouveau-Brunswick 	 4 
Quebec 	 5 
Ontario 	 6 
Manitoba 	 7 
Saskatchewan 	 8 
Alberta 	 9 
Colombie-Britannique 	 10 

Sexe : 

Homme 	 1 
Femme 	 2 
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POUR UNE MEILLEURE 
REPRESENTATION 

DES AUTOCHTONES 
DANS LE CADRE 

DU SYSTEME ACTUEL 
DE DELIMITATION 

DES CIRCONSCRIPTIONS 

David Small 

LES GROUPES AUTOCHTONES soutiennent que la delimitation 
actuelle des circonscriptions electorales au Canada ne les represente 
pas efficacement et, par consequent, a conduit a leur exclusion du 
processus politique. Les Indiens inscrits et non inscrits, les Metis et 
les Inuit pretendent qu'ils sont, a toutes fins utiles, prives de leurs droits 
electoraux. Notre systeme de representation politique base sur 
la geographie ne leur permet pas d'unir leurs voix pour elire les 
representants et representantes de leur choix. 

Seules deux circonscriptions des Territoires du Nord-Ouest et 
la circonscription de Churchill, dans le nord du Manitoba, sont a 
majorite autochtone. Les groupes autochtones ont defendu devant la 
Commission leur droit a un nombre de representants correspondant a 
leur proportion de la population canadienne, soit environ 3,6 %. 

Les representants politiques canadiens ont, dans une large mesure, 
rejete la notion de representation speciale pour les groupes minoritaires. 
Cependant, le systeme de delimitation actuel est plus qu'un simple 
procede pour former des circonscriptions de population egale. Selon la 
loi, des commissions de delimitation des circonscriptions electorales 
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dans chaque province doivent delimiter des zones de population 
equivalente en tenant compte de la « communaute d'interets, de 
l'identite culturelle et d'une taille geographique raisonnable ». 

Le but de cette etude est de demontrer qu'on peut renforcer 
l'influence et la representation des autochtones dans le systeme actuel 
de decoupage electoral. On y affirme qu'en reconnaissant pleinement 
les communautes d'interets autochtones, conformement aux dispositions 
sur la 0 communaute d'interets » de la Loi sur la revision des limites des 
circonscriptions electorales, on peut definir des circonscriptions ou la 
population autochtone est suffisamment nombreuse pour influencer, 
voire determiner, les resultats du scrutin, au point meme d'elire 
« un des siens » a la Chambre des communes. 

Nous croyons que la participation et l'influence electorales 
des autochtones peuvent etre renforcees, sans aller jusqu'a creer des 
circonscriptions a majorite autochtone. 

L'etude commence par un examen de la Loi et des criteres de 
decoupage electoral qu'elle prescrit, soit la communaute d'interets et 
l'equivalence des populations des circonscriptions (Canada, Loi sur la 
revision, alineas 15(2)b) et 15(1)a)). Nous y etudions aussi le role des 
audiences publiques dans l'etablissement de la 0 communaute 
d'interets » . Cette partie examine aussi le modele americain de 
decoupage arbitraire comme moyen de garantir la representation 
electorale. Elle en etudie les possibilites en vue de son application au 
Canada. 

Dans la partie principale de l'etude, nous tentons de determiner 
les circonscriptions dont les limites pourraient 'etre modifiees pour creer 
des circonscriptions dans lesquelles la population autochtone serait 
suffisante pour pouvoir determiner l'issue du scrutin. Afin de Minix 
ces limites, nous avons accorde une attention particuliere aux regions 
comportant des concentrations fortes, ou relativement fortes, de 
residents autochtones, en nous basant sur les donnees concernant la 
population autochtone et sa repartition sur le territoire (voir l'annexe). 
Dans la mesure du possible, les limites des circonscriptions proposees 
suivent de pres les limites des territoires vises par les trait& conclus 
entre le Canada et les Indiens. 

Nous presentons, province par province, une description 
detainee de chaque circonscription propos& comptant une population 
autochtone importante. Chaque description comporte : la population 
totale; recart par rapport au quotient electoral, qui ne peut varier de plus 
de 15 %; la population autochtone totale; le pourcentage d'autochtones 
dans la population totale; les descriptions techniques; le raisonnement 
justifiant les changements proposes. Nous presentons des descriptions 
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semblables pour les circonscriptions avoisinantes dont les limites doivent 
etre ajustees en consequence. Les cartes jointes a cette etude (voir les 
figures 7.1 a 7.6) montrent les revisions proposees. La conclusion 
comporte un résumé des resultats de l'etude et un commentaire 
sur les consequences de la presente proposition de decoupage des 
circonscriptions electorales sur l'influence et la representation 
des autochtones dans le systeme politique canadien. 

LE SYSTEME CANADIEN DE DELIMITATION ELECTORALE 
ET LE DECOUPAGE ARBITRAIRE AMERICAIN 

La Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales prescrit 
qu'immediatement apres chaque recensement decennal, une commis-
sion de delimitation des circonscriptions electorales independante doit 
etre constituee pour chaque province. Cette commission est chargee 
de determiner les limites des circonscriptions (Canada, Loi sur la 
revision, paragraphe 3(1)). Une onzieme commission est chargee de 
tracer la frontiere entre les deux circonscriptions des Territoires du 
Nord-Ouest. Ces commissions sont formees chacune de trois membres 
qui doivent resider dans la province. Un juge de la Cour provinciale ou 
de la Cour supreme de la province, nomme par le juge en chef de la 
province, agit a titre de president. Les deux autres membres sont 
nommes par le president de la Chambre des communes. Les commis-
saires doivent pouvoir evaluer et comprendre les caracteristiques et 
les interets des provinces oil ils agissent. Ce processus a ete concu pour 
favoriser la sensibilisation au principe de communaute d'interets. 

D'apres la Loi, les commissions de delimitation doivent proposer 
des circonscriptions a population relativement egale qui se rapprochent, 

dans la mesure du possible », du quotient electoral provincial (Canada, 
Loi sur la revision, alinea 15(1)b)). Le quotient electoral provincial, 
ou population moyenne des circonscriptions, s'obtient en divisant la 
population recensee de la province par le nombre de sieges attribues 
lors du dernier decoupage (ibid., paragraphe 14(1)). Le critere 
demographique est base sur le principe de la « representation selon 
la population », qui stipule deux obligations : le suffrage universel 
(chaque electeur n'a droit qu'a une voix), mais aussi des circonscriptions 
de population equivalente, de sorte que la voix de chaque citoyen ait 
a peu pres le meme poids. 

L'adhesion au principe de la representation selon la population est 
reconnue depuis longtemps dans notre tradition politique. La premiere 
attribution de circonscriptions aux quatre provinces fondatrices reunies 
par l'Acte de l'Amerique du Nord britannique a enracine ce principe dans 
notre Constitution. II a ete confirme dans les annees 60 par l'adoption 
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de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales. La Charte 
canadienne des droits et libertes proclamee au debut des annees 80 
garantit a chaque citoyen du Canada le droit de vote, et les tribunaux 
ont juge que ce droit sous-entend que le vote de chaque individu a a 
peu pres le meme poids. 

Dans le contexte canadien, cependant, la Chambre des communes 
doit remplir une double fonction, puisqu'elle represente les interets 
des regions ou des collectivites, en plus d'exercer la stricte represen-
tation des individus. Cette situation decoule de l'incapacite du Senat 
remplir son mandat d'origine, qui est de representer les regions. 
Au cours des annees, differents mecanismes constitutionnels et 
statutaires ont ete institues afin de garantir aux collectivites provinciales 
et territoriales une representation dont la signification deborde le strict 
cadre mathematique. Ces mecanismes protegent en particulier les 
collectivites dont la population est en declin par rapport A la population 
nationale. 

Cette conception de la representation s'etend logiquement au 
decoupage electoral dans les provinces, de facon a representer les 
communautes d'interets ou a assurer une representation efficace aux 
« regions a faible densite de population, rurales ou autres ». Ces criteres 
font partie de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales 
(alineas 15(2)b) et 15(2)a)). 

Au Canada, comme dans les autres societes democratiques, un elu 
doit representer tous les electeurs d'une circonscription, et non pas 
seulement ceux qui ont vote pour lui. Etant donne qu'un depute cherche 
a representer les interets collectifs de ses electeurs, it est logique que 
les circonscriptions soient delimitees de fawn a englober les commu-
nautes d'interets etablies dans les regions a representer. De cette maniere, 
la representation des interets est avantagee, en particulier dans les 
regions ou se trouvent des communautes territoriales ayant des interets 
collectifs nettement 

Le critere de communaute d'interets garantit l'efficacite du vote en 
evitant de diviser inutilement un groupe, concentre sur le territoire, 
qui partage les memes valeurs, preoccupations et interets. L'utilisation 
de ce critere renforce ainsi la capacite de ce groupe a participer aux 
activites politiques et a influencer le resultat d'une election (Stewart 
1991). Si les individus se rendent compte que leur vote peut influencer 
le resultat d'une election, ils seront probablement plus enclins a participer 
au processus politique. De cette fawn, une communaute d'interets peut 
se mobiliser, par une action politique collective, pour resoudre des 
problemes communs et poursuivre des buts convenus. 
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Par ailleurs, si une communaute d'interets est fragment& et 
dispersee dans plusieurs circonscriptions, it est possible que le 
nombre des membres de cette communaute soit insuffisant dans 
chacune des circonscriptions pour constituer un electorat influent. 
La force electorale de cette communaute est diluee et ses chances 
d'influencer le resultat de Yelection sont diminuees. Par consequent, 
le sentiment qu'une personne peut avoir que son vote est « sans 
importance » ou « ne compte pas o diminue sa motivation a participer 
au processus electoral. Cela contribue a l'apathie electorale et diminue 
encore plus la force et l'influence politiques de la communaute (Cain 
1984, 168). Pour la grande majorite des citoyens, le droit de vote est la 
fawn la plus efficace de participer aux decisions d'un gouvernement 
representatif. Puisque le decoupage electoral peut alterer la capacite 
des citoyens et citoyennes a influencer le resultat des elections, it est 
essentiel que ce processus soit aussi equitable et ouvert que possible. 

Dans l'un des exercices les plus vastes et les plus complets de 
consultation du public au Canada, des groupes et des individus ont la 
possibilite de faire valoir leurs communautes d'interets respectives aux 
commissions de delimitation des circonscriptions electorales. Partant 
du principe qu'un tel processus est plus efficace lorsque la consultation 
du public est plus poussee, la Loi sur la revision des limites des circons-
criptions electorales prescrit que les commissions de delimitation des 
circonscriptions electorales doivent tenir chacune au moins une 
audience publique (paragraphe 19(1)). Mais en regle generale, ces 
dernieres depassent cette exigence et tiennent plusieurs audiences dans 
diverses localites de la province afin d'encourager le plus de gens 
possible a y participer. Pour faire en sorte que les membres du public 
desireux de faire des observations disposent du temps et de l'information 
necessaires, un avis fixant les dates, heures et lieux des audiences 
publiques, accompagne de cartes preliminaires montrant les circons-
criptions proposees et d'une note explicative, est publie dans la Gazette 
du Canada et dans des journaux a grand tirage au moins soixante jours 
avant le debut des audiences (Canada, Loi sur la revision, paragraphes 
19(2) et 19(3)). Pendant l'exercice de revision du decoupage electoral de 
1986, les commissions de delimitation des circonscriptions electorales 
ont examine pres de 1 500 temoignages edits et verbaux du public, 
chiffre qui se compare tres favorablement avec presque toutes les autres 
consultations du public menees au nom du gouvernement federal. 

Dans leurs plans preliminaires, les commissions de delimitation 
des circonscriptions electorales s'efforcent de delimiter des circons-
criptions qui respectent les communautes d'interets locales tout en 
conservant des populations a peu pres equivalentes. Par la suite, 
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les commissions recoivent, lors des audiences publiques, les temoignages 
du public qui peuvent dormer aux commissaires 0 des renseignements 
utiles au sujet des communautes d'interets locales, dont ils n'auraient 
pas pu disposer autrement » (Canada, Commission de delimitation 
1987d, 8). La commission peut alors reviser ses propositions afin de 
refleter les opinions de ceux qui ont temoigne, en autant que cela puisse 
se faire en respectant le critere de population. Le rapport de 1987 de la 
Commission de delimitation des circonscriptions electorales federales 
pour la province de l'Ontario montre bien quel effet et quelle impor-
tance peuvent avoir ces commentaires du public. La commission de 
l'Ontario a recu 238 temoignages verbaux et 99 memoires, et a apporte 
des corrections a 67 des 99 circonscriptions proposees, en reponse aux 
recommandations du public (ibid., 6). 

Etant donne que la theorie et la pratique anglo-canadiennes de la 
representation politique ont toujours ete basees dans une large mesure 
sur les communautes territoriales et que la reconnaissance des 
communautes a ete encouragee par le concept de variabilite de la 
population, it n'a pas ete necessaire d'elaborer une definition stride de 
la communaute d'interets au Canada. Par contre, aux Etats-Unis, 
la communaute d'interets a fait Yobjet d'un vif debat ces trente derrieres 
annees, surtout depuis la revolution de la repartition electorale, dans 
les annees 60, lorsque l'egalite mathematique de population entre les 
circonscriptions est devenue le premier critere a considerer (Stewart 
1991). Ces dernieres annees, les communautes caracterisees par une 
origine raciale ou ethnique ont fait l'objet d'etudes plus poussees aux 
Etats-Unis qu'au Canada. L'examen des positions opposees de ce debat 
aux Etats-Unis montre bien les elements dont it faudra tenir compte 
pour elaborer un nouveau systeme de delimitation electorale. 

Certes, les propositions qui attenuent deliberement l'influence 
des communautes d'interets minoritaires font maintenant l'objet d'une 
reprobation universelle. Cependant, on retrouve une divergence 
d'opinions lorsqu'il s'agit de determiner jusqu'a quel point on doit 
tenir compte de la race et de l'ethnie dans le decoupage electoral (Cain 
1984, 66). Pour certains, les communautes d'interets fondees sur une 
origine raciale ou ethnique commune sont aussi legitimes que toute 
autre. On ne doit donc ni les ignorer ni leur accorder un traitement 
special (Stewart 1991). D'autres, contestant la notion que 0 les non-
Blancs sont plus aptes a representer les non-Blancs, et les Blancs plus 
aptes a representer les Blancs » (Cain 1984, 67), soutiennent que le 
systeme politique devrait etre o incolore » et que toute consideration de 
facteurs raciaux ne pourrait qu'accentuer les divisions raciales dans 
le processus de decoupage electoral (The Economist 1991b, 28). 
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Selon une troisieme opinion, it est imperatif que la situation 
geographique de certains groupes minoritaires soit prise en consi-
deration lorsque ceux-ci ont ete precedemment defavorises, de sorte 
que les circonscriptions soient delimitees en vue de maximiser a la fois 
leur efficacite politique et la possibilite gulls auront, en proportion de 
leur force, d'elire les representants et representantes de leur choix. 
Ce n'est que de cette facon, soutient-on, que les minorites jusqu'ici 
defavorisees pourront avoir acces au processus politique et obtenir une 
representation equitable. Cette pratique de decoupage arbitraire, 
surnommee « gerrymandering anti-discriminatoire », a fait l'objet 
de nombreux &bats aux Etats-Unis. Ces dernieres annees, les lois 
americaines sur la delimitation electorale ont &Ora pour passer de la 
« protection passive » a « l'encouragement actif » de la representation 
des groupes minoritaires (Cain 1984, 66). 

La loi federale de 1965 sur les droits electoraux (Voting Rights Act 
of 1965), que beaucoup considerent comme la plus importante des 
lois americaines sur les droits civiques (Days et Guinier 1984, 167), 
a elimine toutes les barrieres concues pour « nier ou diminuer les droits 
electoraux de tout citoyen des Etats-Unis en raison de sa race ou de 
sa couleur » (Thernstrom 1987, 247). Elle interdit notamment a une 
majorite blanche de delimiter a des fins de discrimination raciale, et 
prescrit, a titre de sauvegarde contre d'eventuelles violations de la loi, 
que certains Etats soumettent leurs projets de revision du decoupage 
electoral au ministere federal de la Justice, pour examen approfondi 
(ibid.). 

Pres de trois decennies se sont ecoulees depuis l'adoption de la 
Voting Rights Act et les tribunaux americains ont considerablement 
elargi la definition de « delimitation electorale en tant que facteur de 
discrimination raciale » (Congressional Quarterly 1990, 29). A Yorigine, 
lorsqu'il evaluait un projet de redecoupage electoral, le ministere de la 
Justice comparait les anciennes et les nouvelles cartes pour determiner 
si les modifications apportees defavoriseraient les electeurs des groupes 
minoritaires (ibid.). Cependant, Yinterpretation gerteralement accept& 
d'une modification apportee a la loi en 1982 veut que les legislatures 
creent desormais le plus souvent possible des circonscriptions dans 
lesquelles les groupes minoritaires, surtout les Noirs et les Hispano-
Americains, constituent la majorite de relectorat (Morganthau 1991, 20). 
En outre, selon la modification de 1982, it est possible d'examiner reffet 
de tout projet favorisant relection de candidats et candidates des groupes 
minoritaires, et non seulement son intention comme on le faisait 
auparavant (Reinhold 1991a, A28). Donc, lorsqu'il evalue un projet de 
delimitation electorale, le ministere de la Justice prend en consideration 
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tout ce qui peut prouver qu'un groupe minoritaire est prive de la 
possibilite d'elire ses propres candidats, quand le nombre et la concen-
tration des residents indiquent clairement qu'il devrait pouvoir le faire 
(Congressional Quarterly 1990, 29). Le ministere de la Justice pousse 
encore plus loin la notion de representation garantie, en proposant 
que, puisque les groupes minoritaires ont generalement un taux de 
participation electorale inferieur a celui des populations majoritaires, 
le minimum absolu de population necessaire dans tout district 
electoral des Etats-Unis pour donner a un candidat d'un groupe 
minoritaire une chance raisonnable de gagner une election soit de 60 %, 
en particulier lorsque son adversaire ne fait pas partie d'une minorite 
(Lee 1991b, Al). 

Au cceur du debat sur la meilleure fawn de mettre le decoupage 
au service de la representation electorale des groupes minoritaires se 
trouve donc la question suivante : les minorites ont-elles plus de 
pouvoir lorsqu'elles sont concentrees dans quelques circonscriptions 
oil leur majorite leur permet d'elire des candidats et candidates de leur 
propre groupe, ou lorsqu'elles sont dispersees mais que leur effectif 
est suffisant pour constituer un noyau pluraliste puissant et influent 
que tous les candidats doivent « courtiser » (Parker 1984, 106) ? Aux 
Etats-Unis, la National Association for the Advancement of Coloured 
People (NAACP — Association nationale pour l'avancement des gens 
de couleur), entre autres, a critique la delimitation de districts oil les 
minorites representent moins de 60 % de la population, en alleguant 
qu'ils sont inadequats pour constituer des majorites politiques garanties 
et ne pourraient, par consequent, avoir l'effet souhaite de faire &ire des 
candidats des groupes minoritaires (Kerr 1991, Al). 

Dans de nombreux cas, les groupes minoritaires constituent une 
proportion importante de la population dans certaines zones geogra-
phiques, mais pas au point de constituer une majorite, quel que soit le 
decoupage electoral. Par consequent, la creation de circonscriptions 

a influence minoritaire », dans lesquelles un groupe minoritaire 
constitue un noyau important, est le moyen le plus efficace de renforcer 
la representation electorale d'une minorite dans certains secteurs. Par 
exemple, le plan de decoupage electoral de la vine de New York, adopte 
en juin 1991, comportait une circonscription « a influence asiatique » dans 
le secteur connu sous le nom de Lower East Side. Il n'y avait pas assez 
d'Asiato-Americains habitant ce secteur pour constituer une majorite 
electorale. La commission de delimitation electorale de New York a 
estime qu'il etait cependant possible de creer une circonscription qui 
laisserait intacte la communaute d'interets asiato-americaine en lui 
assurant un bloc influent comportant 39 % de la population (Lee 1991b). 
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Le mouvement « Asian-Americans for Equality » a appuye ce plan (Lee 
1991d), ce qui porte a croire que lorsqu'on ne peut avoir une majorite, 
une circonscription a influence minoritaire peut etre consider& comme 
une solution acceptable. 

Au Canada, bien que la representation politique soit Fes& sur 
les communautes territoriales, les groupes atteignent rarement une 
densite geographique suffisante pour qu'on puisse creer des circons-
criptions ou une seule communaute d'interets minoritaire constituerait 
une majorite (Stewart 1991). En outre, le Canada n'a pas connu — du 
moins recemment, ni au meme degre — le contexte de discrimination 
et de rigoureuse exclusion politique des groupes minoritaires qu'ont 
vecu les Etats-Unis et qui pourrait sembler justifier une telle mesure 
(ibid.). En fait, et cela s'est reflete recemment dans la page editoriale 
d'un grand quotidien torontois, certains Canadiens pourraient se 
montrer mefiants envers le modele americain de decoupage anti-
discriminatoire et soutenir que la distinction est par trop subtile entre 
une circonscription multiculturelle et un ghetto politique, entre la 
representation equitable et une representation symbolique (Toronto Star 
1991, A16). Par contre, les efforts que font certaines provinces, comme 
la Nouvelle-Ecosse, afin de corriger la repartition des sieges au profit 
des autochtones et autres minorites indiquent une nouvelle prise de 
conscience du probleme de representation dans ce pays, et le besoin 
de le corriger. 

Bien qu'on ait accorde moins d'attention a la question de la 
representation des minorites au Canada qu'aux Etats-Unis, ce probleme 
prend une place de plus en plus importante dans le systeme canadien 
de delimitation electorale. Selon Cairns (1990, 8), plusieurs pays 
democratiques industrialises ont connu, au cours des derrieres annees, 
un mouvement en faveur du renforcement du sentiment d'identite 
de groupe et de diversite. Il ajoute qu'au Canada, ce mouvement a 
coincide avec l'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes, qui 
non seulement garantit les memes droits a tous les Canadiens, mais 
encourage explicitement les Canadiens a reconnoitre leurs identites 
distinctes et a faire valoir leurs revendications de groupe. Ces groupes, 
qui comprennent les femmes, les personnes handicapees, les collectivites 
ethnoculturelles et les autochtones, ont generalement le « sentiment 
d'etre marginalises, d'avoir ete maltraites par le passé ou d'avoir ete, 
dans certains cas, victimes de discrimination » (ibid., 10). Par consequent, 
ils doutent que des personnes etrangeres a leur groupe distinct 
puissent les representer et proteger leurs interets. 

Certains pretendent que l'incapacite du systeme de delimitation 
a tenir compte des besoins des communautes d'interets autochtones 
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a contribue de fawn determinante a leur exclusion du processus 
politique (Marchand 1990, 9). La dispersion geographique des popu-
lations autochtones et l'hesitation des commissions de delimitation a 
rechercher des moyens speciaux permettant de tenir compte de leur 
situation ont laisse les autochtones en minorite numerique dans toutes 
les circonscriptions, sauf les deux des Territoires du Nord-Ouest et une 
circonscription au sud du 60e parallele (Churchill, au Manitoba). Cette 
situation a amen les dirigeants autochtones a reclamer des reformes 
qui permettraient aux membres de leurs groupes d'obtenir un niveau 
equitable de reconnaissance politique et de representation. 

Au Canada, on ne peut creer un grand nombre de circonscriptions 
A majorite autochtone. Mais it est possible de creer un nombre assez 
important de circonscriptions a influence minoritaire oii les autochtones 
constituent un minimum de 20 % de la population. Dans le systeme 
canadien de pluripartisme, un candidat n'a pas a obtenir la majorite 
absolue des suffrages exprimes pour gagner une election. Il n'a qu'a 
obtenir plus de voix que tout autre candidat. Donc, avec une organisation 
et une mobilisation efficaces, les groupes autochtones influents ont de 
bonnes chances soit d'elire des representants autochtones a la Chambre 
des communes, soit de determiner le choix de candidats gagnants. 

Le decoupage en circonscriptions a influence minoritaire est un 
moyen efficace de renforcer la representation autochtone au Canada. 
En reconnaissant pleinement les communautes d'interets autochtones 
dans l'application du critere de la communaute d'interets, on peut 
&fink des circonscriptions a influence autochtone en respectant la 
parite demographique relative prescrite par la Loi sur la revision des 
limites des circonscriptions electorales. Ces circonscriptions auront un 
nombre suffisant d'autochtones pour constituer une force electorale 
non negligeable et influencer l'issue du scrutin. Si les autochtones 
sentent qu'ils ont, en toute equite, la possibilite de participer aux 
activites politiques et d'influencer le resultat des elections, ils partici-
peront davantage au processus politique. Ceci pourrait permettre aux 
communautes autochtones d'elire 0 un des leurs » a la Chambre des 
communes. 

LES CIRCONSCRIPTIONS PROPOSEES 
Les representants autochtones ont exprime leurs sentiments de 
frustration et d'alienation face a un systeme de decoupage electoral 
mal adapte aux interets de leurs communautes. Cette situation, pour 
beaucoup, a ete un facteur determinant de l'exclusion des autochtones 
du processus politique. Selon le senateur Len Marchand, ce probleme 
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tient peut-titre, en partie, a l'axe nord-sud des limites des circonscriptions 
septentrionales. Ainsi, des circonscriptions s'etendent du nord au sud 
et englobent des populations appartenant aux deux secteurs. Cela a 
dilue la voix autochtone dans la masse plus importante des voix de la 
population non autochtone concentree dans les villes situees plus au sud. 

Dans cette partie, nous proposons un projet de delimitation 
dont l'objectif est de demontrer qu'en reconnaissant pleinement les 
communautes d'interets a l'interieur des criteres prevus dans la loi, on 
peut definir des circonscriptions a influence autochtone oit les autoch-
tones representent un minimum de 20 % de la population totale. 
Les motifs justifiant la creation des circonscriptions proposees sont 
presentes province par province, accompagnes de descriptions 
detaillees et de cartes montrant les limites proposees. 

Ce projet de revision du decoupage electoral est limite aux provinces 
suivantes : la Colombie-Britannique, l'Alberta, la Saskatchewan, 
le Manitoba, l'Ontario (partie nord) et le Quebec (partie nord). Des 
effectifs autochtones insuffisants dans la region atlantique ne 
permettent pas de creer des circonscriptions comptant une population 
autochtone dans cette partie du pays. 

Avant d'entreprendre cet exercice de decoupage electoral, il a 
fallu rassembler des donnees fiables sur la population autochtone et 
sa distribution geographique, puisqu'il n'existe actuellement aucun 
recueil de telles donnees. Pour faire des estimations fiables de la 
population autochtone pour Vann& 1986, il a fallu faire appel,A des 
donnees provenant du recensement de 1986, du Secretariat d'Etat et 
du ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien. La demarche 
methodologique pour determiner la distribution geographique des 
autochtones s'est faite en trois etapes et se retrouve en annexe. Ces 
donnees nous ont permis de reconnaitre, dans chaque province, les 
regions of t les autochtones sont concentres geographiquement en 
nombre suffisant pour permettre le trace judicieux des frontieres 
electorales que nous proposons et decrivons id. 

Tout en essayant de definir le plus grand nombre possible de 
circonscriptions a influence autochtone, nous nous sommes efforce 
de respecter le critere de parite demographique. Bien que la creation de 
ces circonscriptions efit ete plus facile avec la derogation permise 
de ± 25 %, nous avons montre que, meme en s'imposant un &art 
maximal de ± 15 % du quotient electoral, on peut encore creer les circons-
criptions voulues. Cette mesure permet de respecter la vieille tradition 
canadienne qui consiste a creer des circonscriptions rurales ayant une 
population quelque peu inferieure a celle de leurs voisines urbaines, 
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tout en offrant aux populations autochtones englobees dans des 
communautes essentiellement rurales la possibilite d'exercer une plus 
grande influence electorale. 

II est legitime que les limites des circonscriptions a influence 
autochtone coincident avec celles des territoires vises par les trait& 
conclus entre le Canada et les Indiens. Nous avons donc repere ces 
limites et, partout of cela a ete possible, le trace des circonscriptions 
proposees les suit de tres pres (Canada, Ministere de l'Energie 1991). 

La Colombie-Britannique 
La nombreuse population autochtone de la Colombie-Britannique est. 
presentement eparpillee dans plusieurs regions de la province. De fait, 
9 des 32 circonscriptions de la Colombie-Britannique ont une population 
autochtone de plus de 5 000 habitants, et l'une d'elles compte une 
importante minorite autochtone d'environ 20 000 habitants. 

La communaute autochtone de la Colombie-Britannique est 
unique puisqu'elle est, dans une large mesure, integree dans la 
communaute de ses voisins non autochtones. L'isolement de la popu-
lation autochtone, qui est si manifeste dans les autres provinces, n'est 
pas la regle generale en Colombie-Britannique. Du fait de l'integration 
de la population autochtone, tout rajustement visant a renforcer la 
representation des autochtones dans le nord de la province, par 
exemple, n'aurait que peu d'effet. Un nouveau decoupage des deux 
circonscriptions de Prince George suivant une ligne urbaine-rurale de 
demarcation ne change en rien l'influence electorale des autochtones 
dans cette region. 

Au lieu de modifier radicalement la configuration actuelle des cir-
conscriptions de la Colombie-Britannique, on devrait plutot viser la 
preservation des circonscriptions comptant des minorites autochtones 
importantes, tout en respectant les marges de derogation convenues 
du quotient electoral. Skeena, avec une population autochtone 
d'environ 30 %, a un electorat bien inferieur au quotient electoral; it en 
va de meme pour une autre circonscription a influence autochtone, 
Cariboo—Chilcotin. 

On doit agrandir la circonscription de Skeena afin de se conformer 
a la norme de parite demographique avec les autres circonscriptions 
de la Colombie-Britannique, en s'assurant que sa population autochtone 
soit maintenue a un niveau suffisant pour lui conferer une influence 
electorale satisfaisante. Donc, le district regional de Central Coast, dont 
la population autochtone est d'environ 2 000 habitants, est detache de 
North Island—Powell River et joint a Skeena, dont la population 
autochtone totale passe a 24 010 sur une population totale de 77 420. 
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Figure 7.1 
Circonscriptions proposees — Colombie-Britannique 

Note : Les lignes continues indiquent les limites des circonscriptions existantes. 

Meme procede pour Cariboo—Chilcotin. L'influence des autochtones 
dans cette circonscription agrandie est renforcee par l'inclusion de la 
subdivision B du district regional de Squamish—Lillooet, deta-
ch& de la circonscription limitrophe de Capilano—Howe Sound. 
Pour compenser cette perte de population, nous proposons que 
Capilano—Howe Sound accapare des electeurs additionnels d'autres 
circonscriptions du Lower Mainland, dont beaucoup s'approchent de 
l'ecart maximal de 25 % permis par la loi. 

Skeena 
Population totale : 77 420 
Ecart du quotient : - 13,1 % 
Population autochtone : 24 010 
Population autochtone, en pourcentage : 31,0 % 
Description technique : Comprend la partie de la Colombie-Britannique 
situ& a l'ouest du district regional de Peace River, les parties nord 
et ouest du district regional de Bulkley—Nechako, la partie ouest 
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du district regional de Cariboo, et la partie nord du district regional de 
Mount Waddington; le district regional de Skeena—Queen Charlotte; 
le district regional de Kitimat—Stikine; le district regional de Central 
Coast; le district regional de Stikine; et le secteur electoral A du district 
regional de Bulkley—Nechako. 

Cariboo-Chilcotin 
Population totale : 85 710 
Ecart du quotient : - 3,8 % 
Population autochtone : 9 320 
Population autochtone, en pourcentage : 10,9 % 
Description technique : Comprend le district regional de Cariboo; le 
district regional de Squamish—Lillooet; et la partie du district regional 
de Thompson—Nicola situ& a l'ouest des limites est des secteurs 
electoraux E et I. 

North Island—Powell River 
Population totale : 83 590 
Ecart du quotient : - 6,1 % 
Population autochtone : 8 660 
Population autochtone, en pourcentage : 10,4 % 
Description technique : Comprend le district regional de Mount 
Waddington; la partie du district regional de Comox-Strathcona situ& 
au nord et a l'ouest des limites nord et ouest du secteur electoral C; 
le district regional de Sunshine Coast; et le district regional de Powell 
River, moins le secteur electoral E. 

L'Alberta 
Les autochtones du nord de l'Alberta souffrent d'une fragmentation 
de leur force electorale a cause d'une ligne de demarcation nord-sud 
qui les divise en deux circonscriptions. A mesure qu'on monte vers le 
nord de la province, ils constituent des majorites de plus en plus 
importantes. Par consequent, si l'on veut renforcer la force electorale 
des autochtones, on doit reorienter les circonscriptions d'Athabasca et 
de Peace River suivant un axe est-ouest. 

La population relativement faible de l'actuelle circonscription 
d'Athabasca permet d'y inclure la population autochtone de la circons-
cription de Peace River, situ& sur son flanc ouest. En outre, les 
populations non autochtones de l'extremite sud de la circonscription 
d'Athabasca, occupant ragglomeration de Westlock et ses alentours, 
peuvent etre rattachees a la circonscription relativement sous-peuplee 
de Beaver River, au sud. L'addition de populations non autochtones 
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n'a qu'un effet marginal sur la population autochtone minoritaire 
(15,1 %) de Beaver River, ce qui rehausse encore plus le pouvoir 
electoral des autochtones d'Athabasca. En modifiant ainsi les limites 
dans le nord de 1'Alberta, on doit aussi tenir compte des limites des 
territoires de la region vises par les traites. Le parc national de Jasper 
et la partie de l'actuelle circonscription de Yellowhead situ& au nord 
de la riviere Athabasca sont donc attribues a la circonscription nouvel-
lement nominee Peace River—Jasper, si bien que l'ensemble du Territoire 
n° 8 du traite de 1899 peut etre englobe dans les deux circonscriptions 
du nord de la province. En outre, le leger &placement vers le sud de 
la limite entre les circonscriptions d'Athabasca et de Beaver River est 
prevu pour refleter cette limite de territoire de traite. 

Figure 7.2 
Circonscriptions proposees — Alberta 

Note : Les lignes continues indiquent les limites des circonscriptions existantes. 

Athabasca 
Population totale : 78 270 
Ecart du quotient : - 14,0 % 
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Population autochtone : 21 760 
Population autochtone, en pourcentage : 27,8 % 
Description technique : Comprend toute la partie de la province de 
l'Alberta situ& au nord de la ligne definie comme suit : Part de l'inter-
section de la limite ouest de la province avec le 57e parallele; de la vers 
l'est suivant ce parallele jusqu'au 115e meridien; de la vers le 
sud suivant ce meridien jusqu'a la limite sud du rang 89; de la vers 
l'ouest suivant cette limite sud jusqu'au 116e meridien; de la vers le 
sud suivant ce meridien jusqu'au 56e parallele; de la vers l'ouest 
suivant ce parallele jusqu'au 117e meridien; de a vers le sud suivant ce 
meridien jusqu'au 55e parallele; de la vers l'est suivant ce parallele 
jusqu'a la limite est du rang 8; de la vers le sud suivant cette limite est 
jusqu'a la limite nord du rang 64; de la vers l'est suivant cette limite 
nord jusqu'a la limite est du rang 2; de la vers le sud suivant cette 
limite est jusqu'a la limite nord du rang 59; de la vers l'est suivant cette 
limite nord jusqu'a la limite ouest du rang 22; de la vers le nord suivant 
cette limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 63; de la vers l'est 
suivant cette limite sud jusqu'a la limite ouest du rang 17; de la vers le 
nord suivant cette limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 65; de la 
vers l'est suivant cette limite sud jusqu'a la limite ouest du rang 16; de 
la vers le nord suivant cette limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 69; 
de la vers l'est suivant les rives nord et est du lac La Biche jusqu'a la 
limite est du rang 12; de la vers l'est et le nord suivant la limite du 
champ de tir d'armes aeriennes du lac Primrose jusqu'a la rive sud-est 
du lac Winefred; de la vers l'est jusqu'a la limite est de la province. 

Beaver River 
Population totale : 80 960 
Ecart du quotient : - 11,0 % 
Population autochtone : 12 240 
Population autochtone, en pourcentage : 15,1 % 
Description technique : La limite part de l'intersection de la rive gauche 
de la riviere Saskatchewan Nord et de la limite est de la province de 
l'Alberta; de la vers Youest suivant ladite rive gauche jusqu'a la limite 
est de la cite d'Edmonton; de la vers le nord et vers l'ouest suivant cette 
limite jusqu'a la limite est du rang 25; de la vers le nord suivant cette 
limite est jusqu'au 54e parallele; de la vers l'ouest suivant ce parallele 
jusqu'a la limite est du rang 2; de la vers le nord jusqu'a la limite sud 
du rang 60; de la vers l'est suivant cette limite sud jusqu'a la limite 
ouest du rang 22; de la vers le nord suivant cette limite ouest jusqu'a 
la limite sud du rang 63; de la vers l'est suivant cette limite sud jusqu'a 
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la limite ouest du rang 17; de la vers le nord suivant cette limite ouest 
jusqu'a la limite sud du rang 65; de la vers Pest suivant cette limite sud 
jusqu'a la limite ouest du rang 16; de la vers le nord suivant cette 
limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 69; de la vers rest suivant les 
rives nord et est du lac La Biche jusqu'a la limite est du rang 12; de la 
vers Pest et le nord suivant la limite du champ de tir d'armes aeriennes 
du lac Primrose jusqu'a la rive sud-est du lac Winefred; de la vers Pest 
jusqu'a la limite est de la province. 

Peace River—Jasper 
Population totale : 101 580 
Ecart du quotient : + 11,6 % 
Description technique : La limite part de l'intersection de la limite ouest 
de la province de l'Alberta et du 57e parallele; de la vers rest suivant 
ce parallele jusqu'au 115e meridien; de la vers le sud suivant ce 
meridien jusqu'a la limite sud du rang 89; de la vers Youest suivant 
cette limite sud jusqu'au 116e meridien; de la vers le sud suivant ce 
meridien jusqu'au 56e parallele; de a vers Youest suivant ce parallele 
jusqu'au 117e meridien; de la vers le sud suivant ce meridien jusqu'au 
55e parallele; de la vers Pest suivant ce parallele jusqu'a la limite est du 
rang 8; de la vers le sud suivant cette limite est jusqu'a la limite nord 
du rang 64; de la vers Pest jusqu'a la riviere Athabasca; de la vers le 
sud et l'ouest suivant la riviere Athabasca jusqu'au parc national de 
Jasper; de la vers le sud-est et le sud-ouest suivant la limite de ce parc 
jusqu'a la limite ouest de la province de l'Alberta; de la vers le nord-
ouest et le nord suivant cette limite jusqu'au point de depart. 

Yellowhead 
Population totale : 81 490 
Ecart du quotient : - 10,4 % 
Description technique : La limite part de l'intersection de la riviere 
Athabasca et de la limite sud du rang 65; de la vers rest suivant cette 
limite sud jusqu'a la limite ouest du rang 1; de la vers le sud suivant cette 
limite ouest jusqu'a son intersection avec la rive gauche de la riviere 
Saskatchewan Nord; de la vers le sud-ouest suivant cette rive gauche 
jusqu'a son intersection avec la rive gauche de la riviere Brazeau; de 
la vers le sud-ouest suivant cette rive gauche jusqu'a son intersection 
avec la limite nord du parc national de Jasper; de la vers le nord-ouest 
suivant cette limite nord jusqu'a son intersection avec la riviere 
Athabasca; de la vers le nord-est suivant la riviere Athabasca jusqu'au 
point de depart. 
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La Saskatchewan 
La population autochtone de la Saskatchewan est concentree au nord 
de la province. La delimitation electorale de 1987 a permis un certain 
progres quant a l'amelioration des possibilites de representation des 
autochtones, en eliminant l'axe nord-sud qui divisait la partie nord de 
la Saskatchewan. Bien que la majeure partie de la moitie nord de la 
province soit maintenant contenue dans une seule circonscription 
(Prince Albert—Churchill River), it n'en reste pas moins que de 
nombreux habitants non autochtones se trouvent concentres dans la 
ville de Prince Albert et dans ses environs; leur inclusion dans cette 
circonscription septentrionale contribue a diluer l'influence des electeurs 
autochtones residant dans le reste de la circonscription. En outre, 
nombre d'autochtones du nord de la Saskatchewan habitent dans la 
circonscription limitrophe de The Battlefords—Meadow Lake. Des 
minorites autochtones representant 10 % de la population se trouvent 
aussi dans l'actuelle circonscription de Mackenzie et dans deux des 
trois circonscriptions de Regina. 

Figure 7.3 
Circonscriptions proposees — Saskatchewan 

Note : Les lignes continues indiquent les limites des circonscnptions existantes. 
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La circonscription de Prince Albert—Churchill River est importante, 
tant du point de vue geographique (49 % du territoire de la province) 
que sur le plan demographique. De fait, seules quatre autres circons-
criptions sont plus peuplees. Independamment des aspirations des 
autochtones de Prince Albert—Churchill River a une plus grande 
influence electorale, les difficult& logistiques rencontrees par tout 
depute qui doit desservir une aussi vaste circonscription justifient une 
population voisine du quotient electoral minimum. On propose donc 
une nouvelle circonscription : Meadow Lake—Churchill River, englobant 
la majeure partie de l'actuelle circonscription de Prince Albert—Churchill 
River et les populations majoritairement autochtones des circons-
criptions limitrophes de The Battlefords—Meadow Lake et de Mackenzie. 
Afin de compenser les additions faites a cette nouvelle circonscription, 
la vile de Prince Albert et les agglomerations adjacentes situees au sud 
de la riviere Saskatchewan Nord sont transferees a la circonscription 
propos& de Prince Albert—Mackenzie, situ& au sud. 

La creation de Meadow Lake—Churchill River, dont la population 
se compose de 40 % d'autochtones, n'empeche pas de preserver deux 
autres circonscriptions du nord de la Saskatchewan oil les autochtones 
peuvent conserver une voix minoritaire non negligeable. D'ou la 
nouvelle circonscription de The Battlefords qui conserve une population 
autochtone minoritaire d'environ 20 %, comparable a celle de l'actuelle 
circonscription de The Battlefords—Meadow Lake. De meme, Prince 
Albert—Mackenzie a une population autochtone de 15 %, soit une 
augmentation par rapport a l'actuelle circonscription de Mackenzie. 
Afin de realiser ces modifications, la circonscription de Saskatoon—
Humboldt est deplacee vers le sud-est, ce qui n'a aucune consequence 
directe sur l'effectif autochtone de cette circonscription. 

Enfin, la moitie nord de la vine de Regina est actuellement divisee. 
Cependant, etant donne la presence autochtone dans ce secteur, nous 
proposons qu'un effort raisonnable soit fait pour creer une circons-
cription urbaine dans le secteur nord de Regina, ou les autochtones 
representeraient environ un quart de la population totale. 

Meadow Lake—Churchill River 
Population totale : 65 940 
Ecart du quotient : - 7,4 % 
Population autochtone : 26 780 
Population autochtone, en pourcentage : 40,6 % 
Description technique : Comprend toute la partie de la province de la 
Saskatchewan situ& au nord de la ligne definie comme suit : Part de 
l'intersection de la limite ouest de la province avec la limite sud du 
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rang 56; de la vers Vest suivant cette limite sud jusqu'a la limite ouest 
du rang 18; de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite 
nord du rang 53; de la vers rest suivant cette limite nord jusqu'a la 
limite ouest du rang 17; de la vers le sud suivant cette limite ouest 
jusqu'a la limite nord du rang 52; de la vers Pest suivant cette limite 
nord jusqu'a la limite ouest du rang 13; de la vers le nord suivant cette 
limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 56; de la vers rest suivant 
cette limite sud jusqu'a la limite ouest du rang 12; de la vers le nord 
suivant cette limite ouest jusqu'au Me parallele; de la vers rest suivant 
ce parallele jusqu'a la limite ouest du rang 9; de la vers le nord suivant 
cette limite ouest jusqu'a la 16e ligne de base; de la vers Pest suivant 
cette 16e ligne de base jusqu'a la limite ouest du parc national Prince 
Albert; de la vers le sud, le sud-est et Pest suivant les limites ouest et 
sud de ce parc jusqu'a la limite ouest du rang 3; de la vers le sud 
suivant cette limite ouest jusqu'a la limite nord du canton 47; de la vers 
Pest suivant cette limite nord jusqu'a la riviere Saskatchewan Nord; 
de la vers l'est et le nord suivant la riviere Saskatchewan Nord, en 
incluant la municipalite de Nipawin, jusqu'au point ou cette riviere 
rencontre la limite est du rang 13; de la vers le sud suivant cette limite 
est jusqu'a la 13e ligne de base; de la vers Pest suivant cette 13e ligne de 
base jusqu'a la limite est de la province. 

The Battlefords 
Population totale : 63 020 
Ecart du quotient : - 11,5 % 
Population autochtone : 11 990 
Population autochtone, en pourcentage :19,0 % 
Description technique : La limite part de Yintersection de la limite ouest 
de la province de la Saskatchewan et de la limite nord du rang 55; de 
la vers Pest suivant cette limite nord jusqu'a la limite ouest du rang 18; 
de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite nord du 
rang 53; de la vers Pest suivant cette limite nord jusqu'a la limite ouest 
du rang 17; de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite 
nord du rang 52; de la vers rest suivant cette limite nord jusqu'a la 
limite ouest du rang 13; de la vers le nord suivant cette limite ouest 
jusqu'a la limite sud du rang 56; de la vers Pest suivant cette limite sud 
jusqu'a la limite ouest du rang 12; de la vers le nord suivant cette 
limite ouest jusqu'au 54e parallele; de la vers Pest suivant ce parallele 
jusqu'a la limite ouest du rang 9; de la vers le nord suivant cette limite 
ouest jusqu'a la 16e ligne de base; de la vers Pest suivant cette 16e ligne 
de base jusqu'a la limite ouest du parc national Prince Albert; de la vers 
le sud-est suivant les limites ouest et sud de ce parc jusqu'a la limite ouest 
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du rang 3; de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite 
nord du canton 47; de la vers Pest suivant cette limite nord jusqu'a son 
intersection avec la riviere Saskatchewan Nord; de la vers le nord-est 
suivant cette riviere jusqu'au point oil elle rencontre la limite ouest du 
rang 1; de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite sud 
du rang 42; de la vers l'ouest suivant cette limite sud jusqu'au point 
ou la riviere Saskatchewan Nord rencontre la limite est du rang 7; de 
la vers le sud, l'ouest et le nord-ouest suivant cette riviere Saskatchewan 
Nord jusqu'a la limite nord du canton 40, rang 12; de la vers l'ouest 
suivant cette limite nord jusqu'a la limite est de la reserve indienne de 
Red Pheasant n° 108; de la vers le sud et l'ouest suivant les limites est 
et sud de cette reserve indienne jusqu'a la limite ouest du rang 15; 
de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite nord du 
canton 39; de la vers Youest suivant cette limite nord jusqu'a la limite 
est de la municipalite de Wilkie; de la vers le sud, l'ouest et le nord 
suivant les limites de cette municipalite jusqu'a la limite nord du 
canton 39; de la vers l'ouest suivant cette limite nord jusqu'a la limite 
ouest du rang 21; de la vers le nord suivant cette limite ouest jusqu'a 
la limite nord du canton 42; de la vers Youest suivant cette limite nord 
jusqu'a la limite ouest du rang 22; de la vers le nord suivant cette 
limite ouest jusqu'a la riviere Saskatchewan Nord; de la vers le nord-
ouest suivant cette riviere jusqu'a la limite ouest de la province; de la 
vers le nord suivant cette limite ouest de la province jusqu'au point de 
depart. 

Prince Albert—Mackenzie 
Population totale : 73 230 
Ecart du quotient : + 2,9 % 
Population autochtone :10 620 
Population autochtone, en pourcentage : 14,5 % 
Description technique : La limite part de Yintersection de la limite sud 
du rang 49 et de la limite est de la province de la Saskatchewan; de la 
vers le sud suivant cette limite est jusqu'a la limite nord du canton 38; 
de la vers l'ouest suivant cette limite nord jusqu'a la limite ouest du 
rang 9; de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite nord 
du rang 36; de la vers l'ouest suivant cette limite nord jusqu'a la limite 
est du rang 16; de la vers le nord suivant cette limite est jusqu'a 
la limite sud du rang 43; de la vers l'ouest suivant cette limite sud 
jusqu'a la limite est du rang 2; de la vers le nord suivant cette limite 
est jusqu'a la riviere Saskatchewan Nord; de la vers rest et le nord 
suivant la riviere Saskatchewan Nord, en excluant la municipalite de 
Nipawin, jusqu'au point ou cette riviere rencontre la limite est du 
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rang 13; de la vers le sud suivant cette limite est jusqu'a la 13e ligne de 
base; de la vers l'est suivant cette 13e ligne de base jusqu'au point 
de depart. 

Saskatoon—Humboldt 
Population totale : 78 430 
Ecart du quotient : + 10,2 % 
Description technique : La limite part de l'intersection de la riviere 
Saskatchewan Sud avec le prolongement ouest de la 8e Rue de la vile 
de Saskatoon; de la vers l'est suivant ce prolongement ouest et la 
8e Rue jusqu'a la limite municipale est de la ville de Saskatoon; de 
la vers le nord-ouest et le nord suivant cette limite municipale jusqu'a 
la route n° 5; de la vers le nord-est et l'est suivant cette route jusqu'a la 
limite ouest du rang 3; de la vers le sud suivant cette limite ouest jusqu'a 
la limite nord du canton 35; de la vers l'est suivant cette limite nord 
jusqu'a la limite est du rang 21; de la vers le sud suivant cette limite 
est jusqu'a la limite nord du rang 27; de la vers lest suivant cette 
limite nord jusqu'a la limite ouest du rang 9; de la vers le nord suivant 
cette limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 37; de la vers l'est 
suivant cette limite sud jusqu'a la limite est du rang 16; de la vers le 
nord suivant cette limite est jusqu'a la limite sud du rang 43; de la vers 
l'ouest suivant cette limite sud jusqu'a la limite est du rang 2; de la 
vers le sud suivant cette limite est jusqu'a la riviere Saskatchewan Sud 
la oil elle rencontre la limite nord du rang 41; de la vers le sud-ouest 
suivant cette riviere jusqu'au point de depart. 

Le Manitoba 
Plus de 40 % des autochtones du Manitoba habitent dans la 
circonscription de Churchill. On ne trouve dans aucune autre province 
une telle concentration d'autochtones dans une seule circonscription. 
Afin d'accroitre davantage la force electorale des autochtones dans 
cette circonscription, it a ete propose que les populations de deux 
villes au sud de la circonscription, Flin Flon et The Pas, soient rattachees 
a une circonscription limitrophe. Cependant, la population de Churchill 
est déjà inferieure de 10 % au quotient electoral et l'exclusion de ces 
deux communautes depeuplerait la circonscription de fawn excessive. 
En outre, une telle mesure compromettrait les chances de promotion des 
interets des autochtones des circonscriptions voisines, oh l'on pourrait 
operer autrement des changements opportuns. 

Une autre fraction, soit 20 %, de la population autochtone du 
Manitoba se trouve dans les regions d'Interlake et de Dauphin—Swan 
River. Mais comme ce secteur est divise en deux circonscriptions, 
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la force electorale des autochtones de ce secteur n'est pas ce qu'elle 
pourrait etre. Le remaniement de ces deux circonscriptions selon un 
axe est-ouest offrirait aux autochtones la possibilite d'elire un des leurs 
dans une circonscription dont les limites correspondraient mieux a la 
distribution de leur population. 

Figure 7.4 
Circonscriptions proposees — Manitoba 

Note : Les lignes continues indiquent les limites des circonscriptions existantes. 

La circonscription de Churchill ne sera pas modifiee. L'inclusion 
dans Dauphin—Swan River des regions du nord d'Interlake comptant 
une forte population autochtone donne une circonscription ayant plus 
de 20 % d'autochtones. Ce qu'on retire de Portage—Interlake se trouve 
compense par l'ajout d'une petite lame de territoire traversant 
Lisgar—Marquette et penetrant Brandon—Souris, cette derniere etant 
déjà trop peuplee pour une circonscription essentiellement rurale. 

Enfin, une concentration d'autochtones dans le secteur nord de 
Winnipeg, en particulier dans la circonscription de Winnipeg-
Nord-Centre, offre la possibilite d'y rehausser la force electo-
rale des autochtones. Les 15 000 autochtones de ce secteur de la 
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ville beneficieraient d'une reduction de la population des deux 
circonscriptions de Winnipeg-Nord-Centre et de Winnipeg-Nord, qui 
ont l'une et Yautre une population superieure au quotient electoral de 
la province fixe a 75 930 habitants (82 688 et 84 570 respectivement). 
Winnipeg St. James (75 009 habitants) pourrait tres bien recevoir les 
electeurs non autochtones occupant les secteurs ouest de l'une ou l'autre 
de ces circonscriptions ou des deux. 

Churchill 
Population totale : 68 910 
Ecart du quotient : - 9,2 % 
Population autochtone : 41 040 
Population autochtone, en pourcentage : 59,5 % 
Description technique : Comprend la partie de la province du Manitoba 
situ& au nord et a l'est de la limite decrite comme suit : La limite part 
de l'intersection de la limite ouest du Manitoba et du 53e parallele; de 
la vers l'est suivant ce parallele jusqu'a la rive est du lac Winnipeg; 
de la vers le sud suivant cette rive est du lac Winnipeg jusqu'a la limite 
nord de la reserve indienne de Fort Alexander n° 3; de a vers l'est et 
le sud suivant les limites nord et est de cette reserve indienne jusqu'a 
la limite nord du canton 18; de la vers l'est suivant cette limite nord du 
canton 18 jusqu'a la limite est de R10E1; de la vers le sud suivant cette 
limite est de R10E1 jusqu'a la limite nord de la section de canton 18; 
de la vers Pest suivant cette limite nord de la section de canton 18 jusqu'a 
la limite est de R11E1; de la vers le sud suivant cette limite est de R11E1 
jusqu'a la limite nord du canton 17; de la vers l'est suivant cette limite 
nord du canton 17 jusqu'a la limite est de R14E1; de la vers le sud 
suivant cette limite est de R14E1 jusqu'au coin nord-est de la section 24 
du canton 16 R14E1; de la vers l'est suivant les limites nord des 
sections 19, 20, 21, 22, 23 et 24 des cantons 16 R15 et 16E1 jusqu'a la 
limite est de R16E1; de la vers le nord suivant cette limite est de R16E1 
jusqu'a la limite nord du canton 16; de la vers l'est suivant cette limite 
nord du canton 16 jusqu'a la limite est du Manitoba. 

Dauphin—Swan River 
Population totale : 69 940 
Ecart du quotient : - 7,9 % 
Population autochtone : 14 450 
Population autochtone, en pourcentage : 20,7 % 
Description technique : La limite part de l'intersection de la limite ouest 
du Manitoba avec le 53e parallele; de la vers l'est suivant ce parallele 
jusqu'a la rive est du lac Winnipeg de la vers le sud suivant cette rive 
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jusqu'au 51e parallele; de la vers l'ouest suivant ce parallele jusqu'a la 
rive ouest du lac Winnipeg de la vers le nord suivant la limite ouest du 
rang 5 jusqu'a la limite sud du rang 27; de la vers l'ouest suivant la 
limite nord de la division de recensement 8 jusqu'a la rive ouest du lac 
Manitoba; de la vers le sud suivant cette rive ouest jusqu'a la limite 
nord du rang 17; de la vers l'ouest suivant les limites nord des divisions 
de recensement 8 et 7 jusqu'a la limite est du rang 19; de la vers le sud 
suivant cette limite est jusqu'a la limite nord du rang 12; de la vers 
l'ouest suivant cette limite nord jusqu'a la limite ouest du Manitoba; de 
la vers le nord suivant cette limite ouest du Manitoba jusqu'au point 
de depart. 

Portage—Interlake 
Population totale : 70 230 
Ecart du quotient : - 7,5 % 
Description technique : La limite part de l'intersection du 51e parallele 
et de la rive est du lac Winnipeg; de la suivant les rives est, sud et ouest 
du lac Winnipeg jusqu'a la limite sud du rang 18; de la vers l'ouest 
jusqu'a la limite est de la division de recensement 14; de la suivant les 
limites est et sud de cette division de recensement jusqu'a la division 
de recensement 10; de la suivant les limites nord, est et sud de cette 
division de recensement jusqu'a la limite ouest du rang 2; de la vers le 
sud suivant cette limite ouest jusqu'a la limite nord du rang 5; de la 
vers l'ouest suivant la limite nord du rang 5 jusqu'a la limite est du 
rang 7; de la vers le nord suivant cette limite est jusqu'a la limite nord 
du rang 6; de la vers l'ouest suivant cette limite nord jusqu'a la limite 
est du rang 8; de la vers le nord suivant cette limite est jusqu'a la limite 
sud du rang 10; de la vers l'ouest suivant cette limite sud jusqu'a la 
limite est du rang 9; de la vers le nord suivant cette limite est jusqu'au 
lac Manitoba; de la vers le nord suivant la rive ouest de ce lac jusqu'a 
la limite nord du rang 27; de la vers rest suivant cette limite nord jusqu'a 
la rive est du lac Manitoba; de la suivant la limite nord de la division 
de recensement 18 jusqu'a la rive ouest du lac Winnipeg; de la vers le 
sud suivant cette rive jusqu'au 51e parallele; de la vers l'est suivant ce 
parallele jusqu'au point de depart. 

Lisgar—Marquette 
Population totale : 66 850 
Ecart du quotient : - 12,0 % 
Description technique : Nous proposons les revisions suivantes des 
limites de cette circonscription : La limite sud-ouest partira de 
l'intersection de la limite sud de la province du Manitoba et de la 
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limite est du rang 19 et continuera de la vers le nord jusqu'a la limite 
sud du rang 7. La limite sud-est partira de l'intersection de la limite 
sud de la province du Manitoba avec la limite est du rang 4 et continuera 
de la vers le nord jusqu'a la limite nord du rang 3; de la vers lest 
suivant cette limite nord jusqu'a la limite ouest du rang 2; de la vers le 
nord suivant cette limite ouest jusqu'a la limite sud du rang 6; de la 
vers l'ouest suivant cette limite sud jusqu'a la limite est du rang 7; de 
la vers le nord suivant cette limite est jusqu'a la limite nord du rang 6; 
de la vers l'ouest suivant cette limite nord jusqu'a la limite est du rang 8; 
de la vers le nord jusqu'a la limite sud du rang 10. 

Brandon—Souris 
Population totale : 71 250 
Ecart du quotient : - 6,2 % 
Description technique : Nous proposons, pour le coin sud-est de cette 
circonscription, d'en reviser la limite comme suit : Partant de la limite 
nord du rang 6, la limite continuera vers le sud suivant la limite est du 
rang 19 jusqu'a la limite sud de la province du Manitoba. 

L'Ontario 
Rehausser la representation autochtone dans le nord de l' Ontario 
constitue un defi. Les 11 circonscriptions de cette region ont déjà une 
population nettement inferieure a la moyenne des circonscriptions de 
la province. De fait, pour maintenir 11 sieges dans le nord de la province, 
la commission de delimitation des circonscriptions electorales federales 
en Ontario pour 1986 a do recourir a la clause des « circonstances 
extraordinaires » de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions 
electorales. Cette clause autorise les commissions de delimitation des 
circonscriptions electorales a creer des circonscriptions dont la popu-
lation est moindre que la limite inferieure autorisee par la loi lorsque 
des considerations geographiques ou de communaute d'interets 
justifient une telle mesure (Canada, Loi sur la revision, alinea 15(2)b)). Les 
pressions pour que le nombre de sieges soit reduit de 11 a 10 vont se 
faire de plus en plus pressantes, etant donne que la population de cette 
region ne cesse de decliner. 

Cependant, l'augmentation de la population dans l'ensemble de 
la province devrait se traduire par la creation de nouveaux sieges apres 
le prochain recensement. Le nord de l'Ontario, qui compte seulement 
8,5 % de la population totale de la province, a plus de chances de 
conserver 10 sieges si l'on attribue a l'ensemble de la province 
de nouvelles circonscriptions en plus des 99 actuelles. Une telle 
augmentation reduirait le quotient electoral qui etait de 90 921 en 1986. 
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Figure 7.5 
Circonscriptions proposees — Ontario 

Note : Les lignes continues indiquent les limites des circonscriptions existantes. 

Par consequent, nous proposons que 10 sieges soient attribues au 
nord de l'Ontario. Avec le nombre actuel, des &arts negatifs de plus de 
15 % du quotient sont inevitables. Cependant, l'augmentation atten-
due du nombre de sieges attribues a l'ensemble de la province apres la 
redistribution de 1991 devrait permettre de delimiter les 10 circons-
criptions du nord de l'Ontario dans la fourchette voulue de ± 15 %. 

Au moires un tiers des autochtones du nord de l'Ontario habitent 
l'actuelle circonscription de Kenora—Rainy River. Au moment de 
redessiner la carte du nord de l'Ontario, l'un des objectify principaux 
doit etre de s'assurer que les modifications apportees a Kenora—Rainy 
River lui permettent de preserver son statut de circonscription 
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comportant une importante minorite d'autochtones. Ce faisant, la 
circonscription est agrandie et absorbe tout le district territorial de 
Kenora, y compris le secteur situe au nord de la riviere Albany 
qui releve actuellement de Cochrane—Superieur. Ainsi, l'effectif 
autochtone de Kenora—Rainy River peut continuer de representer 30 % 
de la population totale de la circonscription. 

De meme, la population autochtone des districts territoriaux 
d'Algoma et de Manitoulin constitue une minorite non negligeable de 
la population de l'actuelle circonscription d'Algoma. L'inclusion dans 
cette derniere de 1 000 autochtones provenant du nord et de l'ouest 
permet d'y conserver une importante influence electorale des 
autochtones. Les modifications proposees pour ces deux circonscriptions 
auront pour effet de maintenir l'influence des autochtones malgre le 
bouleversement de la carte electorale du nord de l'Ontario. 

Kenora—Rainy River 
Population totale : 75 060 
Ecart du quotient : - 17,4 % 
Population autochtone : 23 270 
Population autochtone, en pourcentage : 31,0 % 
Description technique : Comprend le district territorial de Kenora et le 
district territorial de Rainy River. 

Algoma 
Population totale : 72 020 
Ecart du quotient : - 20,8 % 
Population autochtone : 11 450 
Population autochtone, en pourcentage : 15,9 % 
Description technique : Comprend le district territorial d'Algoma; le 
district territorial de Manitoulin; et la partie du district territorial de 
Cochrane situ& a l'ouest de la ligne definie commie suit : La limite part 
de l'intersection de la limite nord du district territorial de Sudbury et 
de la limite est du district territorial d'Algoma; de la vers le nord 
suivant cette limite est et droit au nord jusqu'a la limite sud du canton 
de Val Rita—Harty; de la vers l'ouest suivant la limite sud de ce canton 
et suivant la limite sud du canton d'Opasatika jusqu'a la limite ouest 
de ce canton; de la vers le nord suivant la limite ouest de ce canton et 
droit vers le nord jusqu'a la riviere Albany; en incluant la ville de Hearst, 
la reserve indienne du lac Constance et le canton de Mattice—Val Cote. 
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Cochrane 
Population totale : 75 510 
Ecart du quotient : - 17,0 % 
Description technique : Comprend la partie du district territorial de 
Cochrane situ& a lest de la ligne definie comme suit : La limite part 
de l'intersection de la limite nord du district territorial de Sudbury et 
de la limite est du district territorial d'Algoma; de la vers le nord 
suivant cette limite est et droit vers le nord jusqu'a la limite sud du 
canton de Val Rita—Harty; de la vers l'ouest suivant la limite sud de ce 
canton et suivant la limite sud du canton d'Opasatika jusqu'a la limite 
ouest de ce canton; de la vers le nord suivant la limite ouest de ce 
canton et droit vers le nord jusqu'a la riviere Albany; incluant les 
cantons de Val Rita—Harty et d'Opasatika et la ville de Kapuskasing; 
excluant la vine d'Iroquois Falls, le canton de Black River—Matheson, 
la partie sud-est non organisee de Cochrane et la partie sud-ouest non 
organisee de Cochrane. 

Sault Ste. Marie (telle qu'elle existe) 
Population totale : 76 450 
Ecart du quotient : - 16,0 % 
Description technique : Comprend la partie du district territorial 
d' Algoma contenue dans : a) la partie de la ville de Sault Ste. Marie 
situ& au sud et a l'ouest de la ligne definie comme suit : la limite part 
de l'intersection de la limite est de cette ville et de la Troisieme ligne est; 
de la vers l'ouest suivant la Troisieme ligne est jusqu'a la route de 
Peoples; de la vers le nord suivant la route de Peoples jusqu'a la 
Quatrieme ligne ouest; de la vers l'ouest suivant la Quatrieme ligne 
ouest et son prolongement vers l'ouest jusqu'au prolongement vers le 
nord de la route d'Allen; de la vers le nord suivant ce prolongement 
jusqu'a la limite nord de la vine de Sault Ste. Marie; b) la partie de la 
reserve indienne de Rankin Location n° 15D situ& dans les limites de 
la vile de Sault Ste. Marie; et c) le canton de Prince. 

Timiskaming—Chapleau 
Population totale : 75 010 
Ecart du quotient : - 17,5 % 
Description technique : Comprend le district territorial de Sudbury; 
le district territorial de Timiskaming; et la partie du district territorial 
de Cochrane comprenant la vile d'Iroquois Falls, le canton de Black 
River—Matheson, la partie sud-est non organisee de Cochrane et la 
partie sud-ouest non organisee de Cochrane. 
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Nipissing 
Population totale : 77 890 
Ecart du quotient : - 14,3 % 
Description technique : Comprend le district territorial de Nipissing. 

Municipalite regionale de Sudbury 
Population totale : 151 250 
Ecart du quotient : - 17,0 % 
Description technique : La municipalite regionale de Sudbury, 
dont la population est suffisante pour justifier la creation de deux 
circonscriptions dont les limites doivent etre determinees en fonction 
des communautes d'interets existant dans la municipalite. 

District territorial de Thunder Bay 
Population totale : 153 910 
Ecart du quotient : - 15,4 % 
Description technique : Le district territorial de Thunder Bay, dont la 
population est suffisante pour justifier la creation de deux circons-
criptions dont les limites doivent etre determinees en fonction des 
communautes d'interets existant dans ce district. 

Le Quebec 
La population autochtone du Quebec se trouve dans le nord de 
la province, mais elle est actuellement partagee entre deux 
circonscriptions : 12 000 Cris dans Abitibi, la petite bande des 
Naskapis dans Manicouagan, et les Inuit, au nombre d'environ 9 000, 
sont divises entre ces deux circonscriptions. La representation 
autochtone au Quebec sera rehaussee si ces groupes sont reunis dans 
une seule circonscription. Etant donne que la circonscription propos& 
serait geographiquement tres vaste et qu'il serait donc difficile pour 
un seul depute de la desservir, it serait justifie qu'elle soit constituee 
de la population minimale prevue par la loi, ce qui aurait en outre 
l'avantage d'assurer la plus forte influence electorale possible des 
autochtones dans cette circonscription. 

L'actuelle circonscription de Manicouagan a une population 
relativement faible; elle peut donc constituer la base d'une circons-
cription, a laquelle on peut adjoindre d'autres communautes etablies 
plus a l'ouest. Nous proposons donc d'ajouter a la circonscription de 
Manicouagan quelque 10 000 autochtones provenant de la municipalite 
de la Baie James, actuellement rattaches a la circonscription d'Abitibi, 
pour former la circonscription de Manicouagan—Baie James. Avec 19 940 
habitants, sur une population totale de 74 840 habitants, les autochtones 



Legende : 1. Manicouagan—Baie James 
Abitibi 
Temiscamingue 

3 7 1 

MEILLEURE REPRESENTATION DES AUTOCHTONES 

constituent 26,6 % du total. Afin de compenser la perte de population 
subie par la circonscription d'Abitibi, nous lui transferons quelque 5 400 
habitants de la circonscription voisine de Temiscamingue; ainsi, toutes 
les circonscriptions du nord sont bien dans la fourchette de ± 15 % par 
rapport au quotient electoral de la province qui est de 86 060. 

Figure 7.6 
Circonscriptions proposees — Quebec 

Note : Les lignes continues indiquent les limites des circonscriptions existantes. 
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Manicouagan—Baie James 
Population totale : 74 840 
Ecart du quotient : - 13,0 % 
Population autochtone : 19 940 
Population autochtone, en pourcentage : 26,6 % 
Description technique : Comprend toute la partie de la province de 
Quebec situ& au nord de la ligne definie comme suit : La limite part 
de l'intersection de la limite ouest de la province avec la limite nord 
de la division de recensement 84; de a vers l'est suivant cette limite 
nord jusqu'a la riviere Bell; de la vers le sud suivant cette riviere, 
en excluant la ville de Senneterre, jusqu'au coin nord-est de la division 
de recensement 80; de la vers le sud suivant la limite est de cette divi-
sion de recensement jusqu'a la limite sud de la subdivision de 
recensement 80928; de la vers l'est et le nord suivant les limites sud et 
est de cette subdivision de recensement jusqu'a la limite ouest de la 
division de recensement 61; de la vers le sud suivant la limite ouest de 
cette division de recensement jusqu'a la limite nord de la subdivision 
de recensement 61958; de a vers le nord-est suivant la limite nord de 
cette subdivision de recensement jusqu'a la limite nord de la subdivision 
de recensement 58938; de la vers l'est suivant la limite nord de cette 
subdivision de recensement jusqu'a la limite sud de la division de 
recensement 84; de la vers Pest suivant la limite sud de cette division 
de recensement jusqu'au 75° meridien; de la vers le nord suivant ce 
meridien jusqu'au parallele 50° 10'; de la vers l'est suivant ce parallele 
jusqu'a la limite ouest de la division de recensement 90; de la vers le 
nord-est suivant la limite ouest de cette division de recensement jusqu'a 
la limite nord de la division de recensement 94; de la vers le nord-est 
suivant la limite nord de cette division de recensement jusqu'au 
70e meridien; de la vers le sud-est suivant la riviere Mouchalagane 
jusqu'au reservoir Manicouagan; de la vers le sud suivant la rive ouest 
de ce reservoir jusqu'a la riviere Manicouagan; de la vers le sud 
suivant cette riviere jusqu'au fleuve Saint-Laurent. 

Abitibi 
Population totale : 74 650 
Ecart du quotient : - 13,3 % 
Population autochtone : 9 620 
Population autochtone, en pourcentage : 12,9 % 
Description technique : La limite part de l'intersection du 79e meridien 
avec la limite nord de la division de recensement 84; de la vers l'est 
suivant cette limite nord jusqu'a la riviere Bell; de la vers le sud 
suivant cette riviere jusqu'au coin nord-est de la division de 
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recensement 83; de la vers le sud suivant la limite est de cette division 
de recensement jusqu'a la limite sud de la subdivision de recensement 
83909; de la vers l'ouest et le nord jusqu'a la limite nord de la division 
de recensement 83; de la vers Youest et le nord suivant la limite nord 
de cette division de recensement jusqu'a la limite sud de la subdivision 
de recensement 84280; de la vers l'ouest et le nord suivant les limites 
sud et ouest de cette subdivision de recensement jusqu'au coin sud-
ouest de la subdivision de recensement 84410; de la droit vers le 
nord-ouest en englobant les subdivisions de recensement 84410, 84400, 
84390, 84370, 84365, 84670, 84979 et 84735, jusqu'au point de depart. 

Temiscamingue 
Population totale : 76 190 
Ecart du quotient : - 11,5 % 
Description technique : La limite part de l'intersection du 50e parallele 
avec la limite ouest de la province de Quebec; de la vers le sud et l'est 
suivant cette limite jusqu'a la limite est de la division de recensement 83; 
de IA vers le nord suivant la limite est de cette division de recensement 
jusqu'a la limite sud de la subdivision de recensement 83909; de la vers 
l'ouest et le nord suivant les limites sud et ouest de cette subdivision 
de recensement jusqu'a la limite nord de la division de recensement 83; 
de la vers l'ouest et le nord suivant la limite nord de cette division de 
recensement jusqu'a la limite sud de la subdivision de recensement 
84280; de a vers l'ouest et le nord suivant les limites sud et ouest de cette 
subdivision de recensement jusqu'au coin sud-ouest de la subdivision 
de recensement 84410; de la droit vers le nord-ouest en excluant les 
subdivisions de recensement 84410, 84400, 84390, 84370, 84365, 84670, 
84979 et 84735, jusqu'a la limite nord de la division de recensement 84; 
de a vers Youest suivant la limite nord de cette division de recensement 
jusqu'au point de depart. 

CONCLUSION 
Le respect de la communaute d'interets est un facteur important dans 
le developpement d'un systeme politique fonctionnel. Par son action 
collective, un groupe de personnes partageant les memes valeurs, 
les memes interets et les memes soucis peut participer aux activites 
politiques et influencer le resultat d'une election. Cependant, lorsqu'une 
communaute d'interets se trouve fragment& et dispersee dans plusieurs 
circonscriptions, l'effectif du groupe dans chaque circonscription peut 
etre insuffisant pour former un bloc d'electeurs influent. Le vote 
de chaque membre du groupe est dilue et sa motivation a participer 
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au processus electoral est affaiblie. Or, c'est la situation dans laquelle 
se trouvent aujourd'hui les populations autochtones au Canada. 

Aux Etats-Unis, les populations minoritaires, en particulier les 
Noirs et les Hispano-Americains, ont connu, au cours des ages, une 
situation comparable de dilution des suffrages et d'exclusion politique, 
bien que, la plupart en conviendront, d'une fawn plus deliberee et 
discriminatoire. C'est afin de remedier a cette situation et d'offrir plus 
de chances d'election aux candidats et candidates des minorites que 
les Americains emploient le decoupage arbitraire pour creer, la oii c'est 
possible, des districts electoraux oil. les populations minoritaires 
constituent de fait un electorat majoritaire. Ainsi, les communautes 
minoritaires ont la possibilite d'elire « un des leurs ». Dans les regions 
oil un groupe minoritaire peut constituer une proportion non negligeable 
de la population sans etre en nombre suffisant pour constituer une 
majorite quelle que soit la delimitation, la creation de circonscriptions 
a influence minoritaire peut etre un moyen approprie de renforcer la 
representation de cette minorite. 

Le plan de decoupage electoral propose dans cette etude montre 
qu'il est possible, au Canada et dans le cadre du systeme existant de 
delimitation electorale, de renforcer la representation autochtone. En 
accordant la priorite au critere de communaute d'interets lorsqu'il s'agit 
d'appliquer la Loi sur la revision des limites des circonscriptions electorales, 
it est possible de creer des circonscriptions a influence autochtone qui 
respectent les limites de ±15 % d'ecart du quotient electoral de chaque 
province. Il s'agit la d'une egalite relative encore plus rigoureuse 
que celle actuellement prevue dans la loi. Les autochtones de ces 
circonscriptions, sans constituer necessairement une majorite, n'en 
representent pas moires une proportion de la population suffisante pour 
leur conferer une force et une influence politiques non negligeables, et 
leur donner la possibilite d'elire eventuellement des representants 
autochtones a la Chambre des communes. 

Dans le projet de delimitation electorale que nous decrivons 
ici, nous proposons la creation de 7 circonscriptions a influence 
autochtone, dont 1 comptant pres de 60 % de population autochtone, 
1 plus de 40 %, 2 plus de 30 %, 2 plus de 25 %, et 1 plus de 20 %. Ajoutees 
aux 3 circonscriptions a influence autochtone existant actuellement 
au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, cela fait 10 circons-
criptions qui representent 3,4 % des 295 sieges de la Chambre des 
communes, ce qui equivaut environ a la proportion de la population 
autochtone par rapport a la population totale du Canada, soit 3,6 %. 
En outre, nous proposons 8 circonscriptions oil les autochtones 
representeraient au moires 10 % de la population totale. 
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Ce projet de decoupage presuppose qu'au Canada, un groupe de 
citoyens animes des m'emes sentiments peut etre politiquement efficace, 
voire dominant, dans une circonscription, sans meme constituer une 
majorite, a la condition de se comporter comme un bloc coherent. Une 
fois que la possibilite lui en a ete offerte, c'est evidemment au groupe 
qu'incombe la responsabilite d'organiser sa participation au processus 
politique. 

Avec les mecanismes existants de mise en candidature dans 
les partis reconnus, c'est une petite fraction de la population de la 
circonscription qui determine le choix du candidat ou de la candidate. 
Dans nombre de circonscriptions, remporter la candidature du parti 
traditionnellement gagnant equivaut a gagner l'election. Dans les rares 
cas ou des autochtones ont gagne les designations pour de tels partis, 
c'est ce qui s'est passe, meme dans les circonscriptions ne comptant 
pas une population autochtone majoritaire. 

En outre, dans le systeme canadien de pluripartisme et de scrutin 
uninominal, ou le candidat ou la candidate doit recolter une pluralite 
des voix et non la majorite, un bloc coherent, meme s'il ne represente 
que 10 % de l'electorat d'une circonscription, a souvent assez 
d'influence pour determiner le resultat d'une election. Il suffit 
d'examiner les resultats obtenus dans les circonscriptions a influence 
francophone de 1'Ontario, oil les deputes d'un meme parti sont 
constamment reelus simplement parce que ce groupe minoritaire 
constitue a toutes fins utiles un bloc electoral. 

Plus souvent qu'autrement, les deputes sont elus avec moins de 
50 % des suffrages exprimes et souvent avec seulement 40 %. 

Si on leur donne, selon le systeme actuel de decoupage electoral, 
une possibilite equitable et raisonnable de participer aux activites 
politiques et d'influencer le resultat d'une election, les autochtones 
seront plus motives a participer au processus politique. En supposant 
que cette activite plus intense se produise et que les autochtones 
choisissent, dans une mesure suffisante, de voter en bloc, le resultat 
serait tres probablement l'election de plus de representants et 
representantes autochtones a la Chambre des communes. Ce faisant, 
le succes politique des autochtones se refleterait non seulement dans le 
nombre des representants autochtones elus, mais aussi dans leur 
statut de participants egaux a part entiere au processus politique. 



3 7 6 

LA DELIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

ANNEXE 

La methode employee pour etablir des estimations fiables de la population 
autochtone du Canada pour l'annee 1986 faisait appel aux donnees 
du recensement de 1986, dont les chiffres proviennent du Secretariat d'Etat, 
et de la Liste des bandes, reserves et etablissements indiens de juin 1987, etablie 
par le ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien. Nous avons 
determine la situation geographique des autochtones en suivant une demarche 
methodologique en trois etapes, a savoir : 

Etape 1 
Les chiffres fournis par le Secretariat d'Etat indiquent qu'en 1986 it y avait 
au Canada 756 440 personnes d'origine autochtone, comprenant : les Indiens 
inscrits d'Amerique du Nord, les Metis, les Inuit et les Indiens non inscrits 
d'Amerique du Nord « de diverses origins ». Les chiffres pour les Indiens ins-
crits, cependant, etaient considerablement plus faibles que les chiffres du 
Registre tenu par le ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(307 960 selon le Secretariat d'Etat contre 403 402 selon le ministere des 
Affaires indiennes et du Nord canadien). Nous avons donc utilise, pour les 
Indiens inscrits, les chiffres du ministere des Affaires indiennes et du Nord 
canadien au lieu de ceux du Secretariat d'Etat, ce qui nous donne, pour le 
Canada en 1986, 851 517 autochtones; 811 821 si Yon exdut les Territoires du 
Nord-Ouest. 

Etape 2 
Les estimations faites a partir du recensement de 1986, basses sur un echantillon 
de 20 %, portent Yeffectif total de la population autochtone, les autochtones 
« d'une seule origine 0 et ceux « de diverses origins 0, a 711 720. La encore, le 
chiffre est inferieur aux autres estimations. Cependant, it y avait dans le recen-
sement de 1986 des reserves non recensees, dont Statistique Canada estime la 
population totale a 44 733. Les chiffres de population des reserves, calcules a 
partir de la Liste des bandes, reserves et etablissements indiens de juin 1987, ont ete 
ajoutes aux donnees. Comore une reserve constitue, dans presque tous les cas, 
une subdivision de recensement, nous leur avons substitue ces derniers 
lorsque nous n'avions pas de chiffres provenant du recensement de 1986, ou 
lorsque les chiffres du recensement etaient inferieurs a ceux de la Liste des 
bandes, reserves et etablissements indiens. Le resultat de cette substitution a ete 
d'ajouter 93 383 residents aux estimations du recensement; nous avons 
place ces additions dans la subdivision de recensement correspondant au nom 
eta la situation geographique de la reserve. L'addition des chiffres provenant 
du recensement et de ceux des populations dont la Liste des bandes, reserves et 
etablissements indiens ne rend pas compte nous laissP encore avec une difference 
que nous estimons a 42 228 par rapport a l'etape 1. 
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Etape 3 
La difference entre les mises a jour de l'etape 2 et les estimations plus elevees 
de l'etape 1 a ete repartie en supposant que les chiffres corriges d'apres la 
Liste des bandes, reserves et etablissements indiens etaient exacts et ne changeraient 
pas. Pour les autres divisions et subdivisions de recensement, nous avons 
reparti la difference en nous basant sur un quotient obtenu en divisant la 
population autochtone de chaque region geographique par la population 
autochtone de la province (excluant les chiffres provenant des listes des 
membres des bandes). Dans la plupart des cas, la valeur de la difference 
repartie representait moires de 10 % du total. 

Le tableau 7.A1 donne les chiffres pour l'estimation totale provenant 
de l'etape 1, les chiffres ajoutes lors de l'etape 2 et la difference repartie lors 
de l'etape 3. 

Tableau 7.A1 
Estimations de la population autochtone 

Province / 
Region 

Total estime 
lors de 

l'etape 1 
Ajouts de 
l'etape 2 

Recensement 
et ajouts de 

l'etape 2 

Difference 
*mite lors de 

l'etape 3 

Atlantique 39 935 2 334 36 784 3 151 

Quebec 95 035 10 630 91 570 3 465 

Ontario 211 905 27 192 194 567 17 338 

Manitoba 104 784 14 064 99 299 5 485 

Saskatchewan 97 797 11 251 88 896 8 901 

Alberta 120 243 15 374 119 309 934 

Colombie-Britannique 142 122 12 538 139 168 2 954 

Total (excluant 
les territoires) 811 821 93 383 769 593 42 228 

Note : L'auteur tient a exprimer sa gratitude a D. Keith Heintzman, analyste de recherche a la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des parts, qui ra aide a rassembler 
les donnees. 
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